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RÉSUMÉS DES ARTICLES 

PHÉNOMÈNES FONDAMENTAUX DANS LES TUBES 
A ONDE PROGRESSIVE, par R. Warnecke, P. Guenard i 

j ^OEHLER, Département Electronique du Centre de Recher- । 
ches de la Compagnie Générale de T.S.F. Onde Electrique d'avril 
1954 (pages 323 à 338). | 

Dans cet article, les auteurs rappellent dans l'introduction l'origine 
i des divers types de tubes à onde progressive : amplificateur à onde } 
. progressive « ordinaire » et « magnetron » et oscillateurs * carci¬ 

notron » correspondants.. Ils esquissent ensuite la théorie de ces 
divers types de tube en s'efforçant de mettre en évidence les éléments 

i communs et les différences qui existent entre les tubes des divers types, 
tant en ce qui concerne le mécanisme de leur fonctionnement que 
leurs caractéristiques. 

ÉVOLUTION DE LA TECHNIQUE DES IMPULSIONS 
APPLIQUÉE AUX TÉLÉCOMMUNICATIONS, par E.M. 
Deloraine, Président du Laboratoire Central de Télécommuni¬ 
cations. Onde Electrique d’avril 1954 (pages 339 à 341). 
L auteur expose comment les transmissions à voies multiples sur 

fil, câble ou onde porteuse unique, après avoir utilisé presque exclu¬ 
sivement des systèmes de modulation continue par division de fré¬ 
quence, se sont dirigées vers des systèmes de modulation discontinue 
basés sur les techniques des impulsions (division dans le temps). 

Il discute rapidement les principaux systèmes de modulation par 
impulsions, indique l'ampleur des réalisations actuelles et termine 
en faisant allusion à l'emploi possible de ces techniques en commu¬ 
tation téléphonique automatique. 

LES APPLICATIONS DES IMPULSIONS DANS LES I 
SYSTÈMES D’INTERCONNEXION TÉLÉPHONIQUE, 
par G. Lehmann, Directeur Scientifique du Laboratoire Central 
de Télécommunications. Onde Electrique d’avril 1954 (pages 
342 à 346). 

Après avoir rappelé les principes fondamentaux qui sont à la 
base de la commutation téléphonique automatique, et précisé les 
caractéristiques respectives des circuits de conversation et des circuits 
auxiliaires, l'auteur expose comment peuvent être utilisés les éléments 
de circuits électroniques, dont la rapidité de fonctionnement est 
susceptible de conduire à des progrès techniques et économiques. 

Il donne de rapides aperçus sur deux réalisations récentes qui 
sont toutes deux basées sur la technique des impulsions et termine 
en prévoyant l'introduction progressive de l'électronique dans 
l'industrie du téléphone. 

LES MULTIPLEX A IMPULSIONS DE LA SOCIÉTÉ 
FRANÇAISE RADIOÉLECTRIQUE, par P. Rivère, Chef 
du Service "Multiplex» de la S.F.R., Professeur à l'Ecole 
Supérieure d'Electricité. Onde Electrique d’avril 1954 (pages 
356 à 362). 

Les qualités dominantes d'un équipement radioélectrique multiplex 
sont : 
— la simplification des organes; 
— la facilité d'exploitation; 
—■ la sécurité du fonctionnement. 
L aufeur retrace l histoire abrégée des matériels à impulsions 

étudiés à la Société Française Radioélectrique et montre comment 
ces trois qualités ont été progressivement obtenues, grâce à une 
évolution régulière du matériel. 
L obtention de ces trois qualités s'est traduite d'ailleurs par une 

amélioration continue des performances et concernant notamment : 
le bruit des équipements et les taux d'affaiblissement de diaphonie. 

Une caractéristique essentielle que le constructeur s’est imposée 
dans la réalisation de ses équipements est la création de deux types 
de coffrets ou bâtis : un bâti ou coffret radio, un bâti ou coffret 
impulsion, avec lesquels il est possible de réaliser des liaisons à 6, 
12, 24 voies avec ou sans stations relais par simple groupement 
convenable de bâtis ou coffrets. 

Les multiplex a impulsions offrent des solutions économiques et 
permettent d’organiser des liaisons très mobiles. 

Leur changement d'onde en hyperfréquence est facile et s'effectue 
en monocommande sur de grandes gammes de fréquence. 

Les propriétés des multiplex à impulsions les rend très intéressants 
pour des applications militaires en raison de leur faible poids et 
de leur grande facilité d'exploitation sur des fréquences très variées. 

Les multiplex à impulsions développés par la S.F.R. sont les 
suivants : 

— deux types 3 voies très mobiles dans les bandes métrique 
et décimétrique; 

un type 6 voies transportable dans la bande décimétrique; 
— un type 12 et 24 voies semi fixes dans la bande I 700 — 

2 300 MCS. 

UTILISATION DES SYSTEMES A IMPULSIONS POUR 
LA TRANSMISSION SIMULTANÉE DES SIGNAUX DE 
TÉLÉPHONIE, DE TÉLÉGRAPHIE ET DE RADIO¬ 
DIFFUSION, par G. X. Potier, Ingénieur à la Société 
"Le Matériel Téléphonique«. Onde Electrique d’avril 1954 
(pages 347 à 355). 

Lorsque l on effectue une liaison par impulsions, la fréquence 
de répétition de celles-ci doit etre fonction de la fréquence maximum 
du signal à transmettre. 

Les conditions d exploitation conduisent cependant à envisager 
la transmission, à l aide d'un même équipement, de signaux ayant 
des spectres de fréquence très différents. 
On montre comment ceci peut être obtenu même dans le cas où 

l on utilise un équipement qui n'avait pas été primitivement prévu 
pour un tel usage. 

Supposant un équipement étudié pour assurer des liaisons télé¬ 
phoniques, on montre tout d'abord comment il est possible de l'utiliser 
pour transmettre des programmes de radiodiffusion. De nombreux 
details concernant l utilisation de ce même équipement pour les 
transmissions télégraphiques sont ensuite donnés. 
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PAPERS SUMMARIES 

PULSE MULTIPLEX OF SOCIÉTÉ FRANÇAISE RADIO¬ 
ÉLECTRIQUE, by P. RivÈRE, Chef de Service « Multiplex« 
de la S.F.R., Professeur à l'Ecole Supérieure d'Electricité. 
Onde Electrique april 1954 (pages 356 to 362). 

The essential requirements of a multiplex radio system are : 
Simplicity of component parts; 
Ease of operation; 
Reliability. 
The author recounts a short history of pulse apparatus as 

studied by Société Française Radioélectrique and how the 
above three requirements have been progressively realised, 
thanks to the continued development of components. This 
progress has resulted in a continuous improvement in perfor¬ 
mance particularly as regards noise and crosstalk attenuation. 
The equipment must essentially consist of two types of units, 

a radio unit and a pulse unit, so that it is possible to realise 6, 
12 or 24 channel systems, with or without repeaters by a simple 
grouping of the units. 

Pulse modulation provides an economical solution and is 
particularly suitable for mobile equipments. 
Wave changes at ultra-high- frequencies are easy and can be 

carried out by a single operation for the whole of the broad 
band. 
The characteristics of pulse multiplex equipment makes them 

attractive for military use, because of their light weight and 
ability to work with widely different frequencies. 
The following pulse multiplex equipment have been developed 

by S.F.R. 
— two types of mobile 3 channel equipments in the metre 

and decimetre bands. 
— one type of 6 channel transportable equipment in the 

decimetre band. 
— one type of 12 or 24 channel semi-fixed equipment in 

the 1700-2300 Mc/s. 

FUNDAMENTAL PROPERTIES OF TRAVELLING WA¬ 
VES TUBES by R. Warnecke, P. Guenard and 0. Doehler, 
Département Electronique du Centre de Recherches de la Com¬ 
pagnie Générale de T.S.F. Onde Electrique april 1954 (pages 
323 to 338). 

In the introduction to this paper the authors recall the origin 
of the travelling wave tube; the ordinary and the magnetron 
type of travelling wave amplifier, and the corresponding « carci¬ 
notron » oscillator. They then give a short account of the theory 
of several types of tubes, and aim to bring out the similarities 
and dissimilarities of these types, both from the point of view 
of the way they function and their characteristics. 

DEVELOPMENT OF PULSE TECHNIQUE FOR TELE¬ 
COMMUNICATIONS, by E. M. DELORAINE, Président du 
Laboratoire Central de Télécommunications. Onde Electrique, 
april 1954 (piges 339 to 341). 

The author discusses multi-channel working on wires, cable 
or single carrier wave. At first this system nearly always used 
frequency division and the trend is now towards discontinuous 
modulation systems based on pulse technique (time division). 
The principal systems of pulse modulation are briefly discussed, 

and the scope of existing systems are indicated and finally possi¬ 
ble applications to automatic telephone switching problems 
are examined. 

APPLICATION OF PULSE TECHNIQUE TO TELE¬ 
PHONE SWITCHING SYSTEMS, by M. G. Lehmann, 
Directeur Scientifique du Laboratoire Central de Télécommu¬ 
nications. Onde Electrique, april 1954 (pages 342 to 346). 

After recapitulating fundamental principles which form the 
basis of automatic telephone switching and having defined the 
characteristics of the speech and auxiliary circuits, the author 
discusses electronic circuit devices for this purpose. The speed 
with which these work offer technical and economic advantages. 
Two examples of this pulse technique are briefly described, 

and finally the progressive introduction of the electronic art 
into telephone industry is fore seen. 

USE OF PULSE SYSTEMS FOR THE SIMULTANEOUS 
TRANSMISSION OF TELEPHONE, TELEGRAPH AND 
BROADCASTING SIGNALS by G. X. Potier. Ingénieur 
à la Société « Le Matériel Téléphonique ». Onde Electrique 
april 1954 (pages 347 to 355). 

When a pulse system is used the pulse repetition rate is a 
function of the maximum signal frequency to be transmitted. 
Working conditions lead to the consideration of a transmission 

system, using the same equipment, but with a signal having 
a very different frequency spectrum. 

It can be shown that this applies equally to the case where 
equipment is used which was not originally designed for the 
intended purpose. 
Supposing an equipment is intended for the transmission 

of telephony, it can be shown that this can be used for broadcast 
transmissions. Details of the use of this equipment for telegraph 
transmissions are then given. 
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RÉSUMÉS DES ARTICLES ( Suite ) 

I LE MULTIPI EX A 16 VOIES A MODULATION CODÉE 
DE LA C.F.T.H., par J. Boisvieux, Ingénieur à la Compagnie 
Française Thomson-Houston. Onde Electrique d’Avril 1954 
(pages 363 à 371). 

Après un rappel des avantages de la modulation codée, on expose 
les principales caractéristiques du système et les raisons de leur 

I choix : 
— Fréquence d'analyse : 8 fac/s ; 
— Seize voies réparties en deux groupes de huit et extension 

I possible; 
— Codage linéaire à six moments plus compresseur-expanseur. 
On décrit ensuite l'équipement C.F.T.H. à la stabilité et la facilité 

de maintenance duquel un soin spécial a été apporté. On insiste 
I surtout sur les points particuliers ou originaux du matériel, tels que : 

— le compresseur et l'expanseur associé, tous deux stabilisés; 
— le codeur, dont on décrit de façon détaillée les différents 

organes (générateur d’échelon de référence, comparateur, addition¬ 
neur) ainsi que le décodeur; 
— la synchronisation comportant la reconstitution de la fréquence 

des impulsions et la mise en phase par repérage d'une impulsion 
I particulière; 

— la régénération du code à l’arrivée et éventuellement dans 
les relais. 

Les très satisfaisantes performances de l’ensemble permettent 
de conclure à l’avenir de ce type de matériel. 

! MODULATION PAR IMPULSIONS CONJUGUEÉ DUNE 
DÉTECTION LINÉAIRE, par M. Ville, Ingénieur à la 
Société Alsacienne de Constructions Mécaniques. Onde Elec-

I trique d’avril 1954 (pages 372 à 375). 

L’étude porte sur les systèmes de transmission par impulsions 
équidistantes modulées par tout ou rien. On suppose que la détection 
de la suite des impulsions reçues se fait, après régénération, par 
simple filtrage. On se propose, à partir des caractéristiques du filtre 
de détection supposées connues, de déterminer la loi de codage 

1 optimum réglant la formation des impulsions au départ. 

I ONDES DE COURANT SANS TENSION ET DE TENSION 
SANS COURANT SUR DEUX LIGNES PARALLÈLES, 
par M. Cotte, Professeur à la Faculté des Sciences de Poitiers. 
Onde Electrique d’avril 1954 (pages 381 à 383). 

L’étude de la propagation d'ondes sur deux lignes parallèles 1 

couplées électromagnétiquement, dans le cas où les pertes sont négli- | 
geables, montre qu'avec des conditions d'excitation convenables, 

I on obtient sur la ligne induite une onde de courant sans tension, 
ou une onde de tension sans courant. Ce résultat ne suppose en 
aucune façon une symétrie ou un couplage faible des deux lignes. 
Dans le cas de la symétrie et d’une résistance finie des conducteurs 

des lignes, toutes les ondes se propageant dans un sens peuvent 
être regardées comme la superposition de deux ondes (homopolaire 
et hétéropolaire) intéressant à la fois les deux lignes, et se propageant 
de façon tout à fait indépendante en se déformant. En particulier, 
les ondes de courant sans tension et de tension sans courant sont 
remplacées par des ondes où les valeurs instantanées de la tension 
et du courant ne sont plus identiquement nuiles, mais seulement 
leurs intégrales dans le temps prises en un point quelconque de la 
ligne induite. 

I_ ;_ I 

ISOLEMENT PHONIQUE DE STRUCTURES LÉGÈRES 
par J. PüjOLLE et R. Lamoral, Ingénieurs à la Radiodiffusion-
Télévision Française. Onde Electrique d'Avril 1954 (pages 
384 à 386). 

Les auteurs ont étudié les isolements de quelques types de structures 
légères en se limitant au poids de 15 kg par m2. Il a été trouvé 
pour des parois simples des isolements différant sensiblement de 
la loi de masse avec des minima correspondant aux fréquences 
critiques. Pour des structures complexes on a obtenu d’importantes 
améliorations pour des éléments à base de durai, bois aggloméré 
et matériaux absorbants. Un nouveau mode de fixation utilisant 

I un plastique multicellulaire a donné une excellente étanchéité et 
amorti les vibrations aux basses fréquences. 

I REPRÉSENTATION ET MESURE DE L’ARGUMENT 
ET DU MODULE D’UNE IMPÉDANCE A L’OSCILLOS¬ 
COPE CATHODIQUE, par Vojin Popovic, Ingénieur 

I N.S.T. Université de Belgrade. Onde Electrique d’avril 1954 
(pages 376 à 380). 

Après un aperçu succinct et une critique des procédés, donnant 
plus directement l’argument, l’auteur expose une méthode, qui 
permet, à l’aide d'un circuit simple, d'obtenir sur l'écran d'un tube 

i cathodique les deux grandeurs caractéristiques de l'impédance 
mesurée. L'argument de l'impédance (valeur et signe) est indiqué 

I par une droite lumineuse; le module est proportionnel à la longueur 
de cette droite. Le réseau des coordonnées polaires tracé sur l'écran 
du tube, permet la lecture directe et facile des valeurs de l’argument 
et du module de l'impédance inconnue. La connaissance précise 
des éléments (le condensateur d’accord, la résistance de réglage i 
et la tension de la source électrique) qui servent au cours de la mesure 

I n'est pas nécessaire. La méthode et le circuit de mesure sont appli¬ 
cables dans une large bande de fréquence. 
A la fin de l'article on trouve les résultats expérimentaux qui 

ont servi à contrôler les valeurs calculées. 
La précision de l'ordre d'un pour cent est atteinte aussi bien pour 

l'argument que pour le module de l'impédance. 
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PAPERS SUMMARIES ( Continued) 

WAVES OF CURRENT WITHOUT VOLTAGE AND 
VOLTAGE WITHOUT CURRENT IN TWO PARALLEL 
LINES, by M. Cotte, Professor at the Faculty of Science, 
Poitiers. Onde Electrique, april 1954 (pages 381 to 383). 

A study of the propagation of waves on two parallel lines 
which are magnetically coupled, shows that if the losses are 
negligible, suitable conditions of excitation will produce a wave 
of current without voltage and of voltage without current in the 
disturbed line. This result in no way assumes symmetry or 
weak coupling between the lines. 

In the symmetrical case, and with conductors of finite resis¬ 
tance, all the waves being propagated in a given sense can be 
considered as the superposition of two waves (polarised and 
non-polarised) affecting the two lines simultaneously, and being 
Fropagated entirely independently, whilst suffering deformation, 
n particular, the waves of current without voltage and voltage 
without current, are replaced by waves where the instantaneous 
values of voltage and current are no longer exactly zero, but 
only their time-integrals taken at any point on the disturbed 
line. 

C.F.T.H. 16 CHANNEL MULTIPLEX CODE MODULA¬ 
TION SYSTEM by J. BoiSVIEUX, Ingénieur à la Compagnie 
Française Thomson-Houston. Onde Electrique april 1954 
(pages 363 to 371). 

After a recapitulation of the advantages of code modulation, 
the principal characteristics and the reasons for their choice 
are discussed. 

— Sampling frequency : 8 kc/s ; 
— 16 channels, divided into two groups of eight capable 

of extension; 
— Linear coding of six intervals plus compressor expandor. 
A description of the C.F.T.H. equipment follows, in which 

stability of operation and case of maintenance are special features. 
Special attention is drawn to the following novel and particular 
points : 
— Both compressor and expandor are stabilized; 
— The coder, the details of component are described (refe¬ 

rence step generator, comparator, adder) as well as the decoder. 
— The synchronising arrangement controlling the recons¬ 

titution of the pulse frequency and re-phasing by re-forming 
a particular pulse; 
— Regeneration of code at receiving end and eventually 

in the repeaters. 

Tha very satisfactory performance promises a good future 
for this apparatus. 

SOUND INSULATION OF LIGHT STRUCTURES, by 
J. PujOLLE et R. Lamoral, Ingénieur à la Radiodiffusion et 
Télévision Française. Onde Electrique April 1954 (pages 
384 to 386). 

The authors have studied the sound insulating properties 
of several types of light structure, having weight of not more 
than 15 kg per square metre. For simple walls, values of insulation 
have been found which differ appreciably from those given 
by the mass law, with minima at the critical frequencies. For 
complex structures, important improvements were obtained 
with elements based on duralumin, reconstituted wood, and 
absorbent materials. A new method of fixing, using a multi¬ 
cellular plastic, gave excellent sound insulation, and damped-
out low frequency vibrations. 

CONJUGATE PULSE MODULATION WITH A LINEAR 
DETECTOR, by M. Ville, Ingénieur à la Société Alsacienne 
de Constructions Mécaniques. Onde Electrique, april 1954 
(pages 372 to 375). 

This study deals with a transmission system in which the 
pulses are equally spaced and worked on a full or no modulation 
routine. It is assumed that the received pulse trains, after regene¬ 
ration, are detected by means of simple filtering. A knowledge 
of the characteristics of the detection filter determines the law 
of optimum coding, governing the form of the transmitted 
pulse. 

DISPLAY AND MEASUREMENT OF THE ARGUMENT 
AND MODULUS OF AN IMPEDANCE BY A CATHODE 
RAY OSCILLOSCOPE, by Voj in Popovic, Ingénieur E.N.S.T. 
Université de Belgrade. Onde Electrique, april 1954 (pages 
376 to 380). 

After a short discussion on methods which give the argument 
more directly, the author suggests a method which gives by 
simple circuitry the two component magnitudes, of an impe¬ 
dance on the screen of a cathode ray tube. 
The argument of the impedance (value and sign) is indicated 

by a luminous vector, whose magnitude defines the modulus. 
The system of polar coordinates traced on the tube gives a 
direct and simple reading of both the argument and the modulus 
of the impedance. It is unnecessary to have a precise knowledge 
of the measuring conditions, such as associated capacity, regu¬ 
lating resistance and supply voltage. The method applies over 
a wide frequency band. 
At the end of the paper experimental results are given to 

check the calculated values. 
An accuracy of about 1 % for both argument and modulus 

can be achieved. 
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I. Introduction 

Le but du présent article est de rassembler un 
certain nombre des résultats obtenus en ce qui con¬ 
cerne la théorie et la physique des tubes pour hy¬ 
perfréquences dits « tubes à onde progressive » (*). 
Apparus dans la technique des radiocommuni¬ 

cations comme amplificateurs, ils existent main¬ 
tenant sous diverses formes, correspondant les unes 
à des tubes amplificateurs, les autres à des tubes 
oscillateurs. Sous ces diverses formes, on retrouve 
le principe commun d’une interaction prolongée 
entre un faisceau électronique et le champ électrique 
d’une onde de vitesse de phase voisine de celle des 
électrons du faisceau. 

L’idée d’utiliser ce principe, pour créer des 
tubes desquels seraient éliminées les difficultés ré¬ 
sultant, aux fréquences élevées, de l’inertie électro¬ 
nique, est vieille de plus de vingt ans : on en trouve, 
en effet, l’indication dans deux brevets déposés par 
Haeff en 1933 [3, 4] (’)■ Dans ces brevets, Haeff 
avait prévu l’utilisation d’une onde progressive au 
même titre que celle d’une onde stationnaire. Dans 
un brevet déposé en 1940 [5], Lindenblad décrivit 
un amplificateur à large bande passante pour ondes 
ultra-courtes dans lequel le prélèvement d’énergie 
était prévu au sein d’un faisceau modulé, par exem¬ 
ple sous l’action d’une grille, comme résultat d’une 
interaction « cumulative » avec une onde retardée 
dont il était spécifié qu’elle devait être « progressi¬ 
ve » ; l’élimination de toute onde stationnaire sur 
l’hélice constituant le circuit à retard était prévue 
par l’introduction à l’entrée de ce circuit d’une résis¬ 
tance destinée à absorber 1’« onde de retour ». 
En contrôlant le courant électronique par modu¬ 

lation de vitesse, il avait été possible d’éliminer 
certains des effets nuisibles du temps de transit fini 
des électrons dans les espaces interélectrodes des 
lampes à grille de commande et d’obtenir, en hyper¬ 
fréquences, des gains et des rendements élevés, 
mais l’emploi de résonateurs pour moduler le faisceau 
ou en extraire l’énergie s’oppose à ce que l’on obtien-

ne simultanément une large bande passante. En 
effet, par exemple dans la cavité collectrice d’un 
klystron, l’échange d’énergie entre les électrons et 
le champ de Fonde stationnaire se fait dans un espa¬ 
ce très localisé et, pour que cet échange soit aussi 
complet que possible, il faut que le champ électrique 
H.F. soit intense ; celà conduit, d’une façon générale, 
à donner à la cavité une haute surtension, c’est-
à-dire une bande étroite. Cet inconvénient est d’ail¬ 
leurs indépendant du procédé de contrôle du courant 
et on le trouve pour la même raison, dans les tubes à 
grille de densité, comme par exemple F« inductive 
output tube ». [6]. 
Pour supprimer les circuits à haute surtension, il 

était logique de chercher à effectuer une suite de 
faibles prélèvements d’énergie dans des régions où 
ne régneraient que des champs relativement peu 
élevés, ou bien un prélèvement continu dans une 
portion étendue de l’espace. Pour éviter la réappa¬ 
rition des difficultés de temps de transit que fait 
disparaître le contrôle par modulation de vitesse, il 
fallait alors prévoir un dispositif tel que l’interaction 
s’y produise entre une onde et des électrons cheminant 
approximativement avec la même vitesse. Le respect 
de cette condition est justement prévu dans les bre¬ 
vets cités ci-dessus : on la trouve également dans la 
description d’un oscillateur à onde stationnaire 
proposé par Clavier et Rostas [7] : là, comme dans 
le tube à hélice de Haeff, la commande du courant 
est liée directement au prélèvement d’énergie du 

(1) On retrouve ainsi dars cet article certaines des données fournies 
au cours de récentes communications [A, B. C, D]. L’aspect technique 
des « tubes à ordes progressives » a été envisagé dans deux autres arti¬ 
cles [ i, 2]. 

(*) Dans le second de ces textes, on lit: 
{Page 9- 19e revendication') : « In an electrical discharge device, means 

for producing a stream of electrons, a helical conductor adjacent said 
stream and in coupling relation thereto, a source of high frequency current 
coupled to one end of said helical conductor for producting an electro¬ 
magnetic wave on said conductor, the pitch and diameter of said helical 
conductor having such values that the velocity component of the elec¬ 
tromagnetic wave parallel to said stream is substantially the same as 
the velocity of the electrons in said stream, whereby the wave on said 
helical conductor produces cumulative effects on the elctrons in said 
stream ». 

{Page 9-22® revendication) : « In an electrical discharge device, means 
at one end of said device for producing a concentrated stream of charged 
particles which travel substantially the length of said device, a helical 
conductor adjacent said stream and in coupling relation thereto, the 
axis of said helical conductor being parallel to or coincidir g with the 
axis of said stream, a target electrode near the other end of said device 
upon which said particles impinge, an input circuit comprising a source 
of high frequency waves coupled to that end of said helical conductor 
nearest said means, and an output circuit coupled to the other end of 
said helical conductor ». 
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fait même que le faisceau n’est pas, comme dans le 
système imaginé par Lindenblad, modulé en densité, 
par exemple par une grille, préalablement à son arri¬ 
vée dans le circuit de retard. 

Ainsi donc, par les textes de Haeff et de Linden¬ 
blad et par la combinaison des moyens qu’ils pré¬ 
voient, se trouvent décrits, aussi bien par leurs fonc¬ 
tions que par leurs formes et leurs dispositions, les 
principaux éléments que l’on trouve dans les actuels 
« amplificateurs à onde progressive » ordinaires. On 
trouve également dans d’autres conceptions anté¬ 
rieures [8, 9, 10] des organes ayant un rôle ou une 
structure plus ou moins analogue à ceux de ces tubes. 
C’est seulement en 1942 — 1943 que Kompfner 
réalisa le premier amplificateur à onde progressive 
ordinaire fonctionnant efficacement en ondes cen¬ 
timétriques [11]. Par suite des circonstances, ce fait 
ne fut publié qu’en 1946 [12, 13], à peu près au 
moment où Pierce et ses collègues [14], décrivant 
un tube analogue, mirent en évidence les avantages 
résultant du principe fondamental pour l'obtention, 
en hyperfréquences, de gains élevés et de bandes 
passantes larges. 

D’après ce qui précède, il peut sembler que la 
conception des tubes à onde progressive résulte 
essentiellement des tentatives faites pour surmonter 
les difficultés rencontrées dans les tubes à grille de 
contrôle et dans les cubes à modulation de vitesse : 
en fait, l’idée du mécanisme fondamental avait été 
également comprise, avant les publications de Kompf¬ 
ner et de Pierce, a la suite dès études faites sur le 
comportement du magnétron oscillateur a anode 
fendue. En 1935, Posthumus [15] avait indiqué 
que certaines oscillations du magnétron pouvaient 
résulter d’une interaction des électrons avec la com¬ 
posante tangentielle d’une onde progressive dont la 
vitesse est approximativement égale à la vitesse 
moyenne des électrons. En 1937, le rôle de la compo¬ 
sante radiale du champ électrique tournant — qui 
est de met re les éle : rons dans la bonne phase — 
fut indiqué par Herriger et Huisfer [16]. Ces 
phénomènes furent précisés par les nombreuses 
études effectuées pendant la dernière guerre mondiale 
et, à la fin de celle-ci, il était devenu parfaitement 
clair que, dans le magnétron multicavité, le champ 
en interaction avec le flux électronique pouvait être 
considéré comme la surperposition des champs 
de deux ondes progressives tournant en sens inverse 
autour de la cathode, la vitesse du nurge électronique 
dans son mouvement de rotation étant approxima¬ 
tivement celle de l’une de ces ondes à laquelle les 
électrons sont en quelque sorte accrochés. 

Suivant une telle explication, Fonde en interaction 
apparaît comme guidée et retardée à la vitesse des 
électrons par la ligne constituée par les cavités cou¬ 
plées. En ouvrant cette ligne qui, dans le magnétron, 
est fermée sur elle-même, et en faisant en sorte que 
les trajectoires électroniques ne reviennent pas à 

l’entrée, la réaction qui provoque l’auto-excitation 
des oscillations disparaît. En opérant de cette façon, 
on pouvait donc espérer créer un amplificateur dont 
la bande passante serait large du fait de l’interaction 
cumulative le long d’un circuit que l’on semblait 
pouvoir rendre aussi étendu qu’il serait nécessaire. 

Basées sur l’étude systématique de tous les résul¬ 
tats connus et stimulées par une communication 
théorique de Gabok en 1944 [17] ù propos du bilan 
d’échange d’énergie idéal que pouvait avoir un dis¬ 
positif hypothétique à onde progressive retardée, 
des recherches furent entreprises dans les laboratoires 
C.S.F. peu après la libération de la France. Comme 
l’avaient démontré de nombreux essais infructueux 
effectués par ailleurs, la transformation de l’oscillateur 
magnétron en amplificateur était beaucoup moins 
immédiate que ne le laisse prévoir l’explication 
précédente. Des précautions spéciales et une structure 
particulière étaient indispensables pour obtenir un 
fonctionnement stable et efficace : la spécification 
en fut faite à partir des idées émises en 1946 par 
Lerbs et. il en est résulté 1’« amplificateur à onde 
progressive type magnétron » [18] ('). 

C’est sur la base de l’ensemble des données qui 
viennent d’être résumées que prirent appui les études 
dont les résultats, indiqués dans ce qui suit, con¬ 
cernent : 

a) L'amplificateur à onde progressive « ordinaire » 
que l’on nomme quelquefois de « Kompfner-Pier-
ce » pour rappeler que ce sont ces physiciens qui en 
réalisèrent les premiers modèles sous une forme tech¬ 
nique adaptée au but poursuivi. 

b) L’amplificateur à onde progressive « magnétron » 
type CSF qui combine, grâce à une disposition 
particulière, les principes et les avantages de l’am¬ 
plificateur à onde progressive ordinaire et du magné¬ 
tron [20]. 

c) Les oscillateurs « Carcinotron » (’) dont le fonc¬ 
tionnement repose, suivant une idée de B. Epsztein 
[21], sur l’interaction systématique entre les élec¬ 
trons et une onde « inverse » — c’est-à-dire de vitesse 
de phase de sens opposé à celui du flux d’énergie 
dans la ligne à retard — et dont, grâce à un arrange¬ 
ment spécial, la bande d’accord électronique peut 
être rendue considér; blement plus grande que celle 
de tous les oscillateurs antérieurement connus. 
Résultat de l’analyse de certaines instabilités des 
amplificateurs à onde progressive mrgnétron, l’exis¬ 
tence des tubes Carcinotron ne fut révélée par Epsz¬ 
tein à Ottawa en Juin 1952 que lorsque Kompfner 
mentionna la possibilité d’utiliser une « backward 
wave » pour transformer l’amplificateur à onde pro¬ 
gressive ordinaire en oscillateur susceptible de fonc¬ 
tionner dans une large bande de fréquences (3). Quel¬ 
ques jours plus tard le principe en fut publié [22], 

f1) C'est à ce tube que l'un des auteurs faisait allusion dans sa cotn-
•'cation du 26 Novembre 1946, au cours de laquelle, il attira l’atten-
1 techniciens français sur les possibilités des tubes à onde pro* 

’9). 

(2) Marque déposée par la Compagnie Générale de Télégraphie sans 
ni. 

(•) A cette occasion {Tenth Annual Conference on Electron Tube Re¬ 
search) le 17 Juin 1952, Epsztein put mentionner qu’un tube Carcino¬ 
tron français avait déjà fourni, dans la bande S, une puissance de plusieurs 
centaines de watts en régime permanent avec une bande d’accord élec¬ 
tronique à 3 db de plus de 30 %. 
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II. — Les différents types de tubes a 
ONDE PROGRESSIVE 

II. 1. — Propriétés des circuits utilisés dans les tubes 
à onde progressive. 

a) vitesse de phase. 
L’emploi de lignes à structure périodique qui 

peuvent revêtir des formes diverses (hélice, ligne 
interdigitale, lignes à vannes...) constitue un élé¬ 
ment commun aux divers types de tubes à ondes 

pour ip la détermination — tt < tp < k, les vitesses 
de phase sont positives, c’est-à-dire dans le même 
sens que la vitesse de groupe pour k > 0 (ondes 
« directes »), négatives, c’est-à-dire en sens inverse 
de la vitesse de groupe pour k < 0 (ondes « inverses »). 
L’onde « fondamentale » (k = 0), qui possède la 
plus grande des vitesses de phase, est directe ou 
inverse suivant le signe, de tp. 

Les variations de avec la fréquence F, qui carac¬ 
térisent complètement la dispersion de la ligne à 
retard se traduisent par des variations des vitesses 
de phase Vk avec la fréquence. Il est commode de 
représenter la variations du « taux de retard », 

SOURCE 
Ù'ÉNERGIE 

Al TERMINAISON 
PARFAITEMENT 
ABSORBANTE 

3=0 

Fig. i. — Champs en^des points homologues des cellules successi¬ 
ves d’une ligne à structure périodique. 

progressives. Le comportement de ces lignes est, 
pour une fréquence et un mode de propagation 
donnés, caractérisé par la distribution des champs 
dans une cellule et le déphasage entre deux cellules 
successives dont les points homologues sont séparés 
par le pas p, lorsqu’on excite la ligne à une de ses 
extrémités, l’autre extrémité étant munie d’une 
terminaison sans réflexion (figure 1). Les champs le 
long de la ligne satisfont donc à la condition 

E (x, y, z + n p) = E (x, y, z) er>n̂ (1) 

étant réel dans la bande passante d’une ligne sans 
pertes. 

L’équation (1) permet d’écrire l’expression des 
champs sous la forme : 

+ °° 3 
E (x, y, z) = Sk Ek (x, y) e" 1 «■+2^7 (2) 

— 00 

avec 

Ek(x, ÿ) = - f E (x, y, z) 7 dz (3) 
P J O 

Sous cette forme, la distribution des champs le long 
de la ligne à retard apparaît comme la superposition 
d’une infinité d’ondes progressives de vitesses de 
phase : 

tu p 
,—^-^ = 0, + l, + 2,... (4) 
Ç + 2kn 

Ces ondes, appelées parfois « harmoniques d’espace » 
et qui n’ont pas d’existence individuelle, ont la même 
vitesse de groupe : 

du P 
<5> 

qui coïncide avec la vitesse de propagation de l’éner¬ 
gie le long de la ligne, P représentant la puissance qui 
circule dans la ligne et Wp l’énergie contenue dans 
une cellule. 
Les vitesses de phase Vk peuvent être positives 

ou négatives suivant la valeur de k. En choisissant 

£ = W + x 
Vk 2np (6) 

en fonction de la longueur d’onde X = c/F (figure 2) 
[23]. 
Les courbes des diverses ondes se déduisent de l’une 

d’entre elles par une construction simple (ab = bc = 
de...). En dérivant l’équation (6), on voit que la 
tangente en un point d’une courbe de dispersion 
coupe l’axe en un point d’ordonnée c/vg pour une 
onde directe (^ 4- 2 kn > 0) et en un point d’ordon¬ 
née — c /Vg pour une onde inverse (<p -f- 2 k n < 0). 
Si l’on caractérise la dispersion par la variation de 
|c /Vk\ avec X ou de |ak| avec F, cette propriété mon¬ 
tre immédiatement que la dispersion qui peut être 
négative, nulle et, dans certaines limites, positive 
pour une onde directe, est nécessairement positive 
pour une onde inverse et supérieure à un certain 
minimum. Comme c/vg est supérieur à l’unité, on 

Fig. 2. — Diagramme cXv — X d’une ligne à onde fondamentale inverse 

doit en effet avoir, pour les taux de retard corres¬ 
pondant à deux longueurs d’onde Xl et X, : 

(7) 
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ce qui entraîne, Fy et Fa désignant les fréquences 
correspondantes (F2> F^ 

14 
(8) 

Les taux de retard peuvent se mesurer par l’étude 
du système d’ondes stationnaires que crée une ré¬ 
flexion à l’extrémité de la ligne [24]. La figure 3 

lorsque les dimensions géométriques du circuit le 
permettent, fonde fondamentale. 
La résistance de couplage d’une ligne peut être 

déterminée expérimentalement à partir des données 
de fonctionnement d’un tube muni de cette ligne. 
Il est également possible d’en faire une mesure « à 
froid » à partir de la modification apportée à la courbe 
de dispersion par l’introduction d’un diélectrique 
au niveau où l’on mesure la résistance de couplage, 
ou par l’atténuation apportée par une couche ab¬ 
sorbante placée au même niveau [25]. 

c) Lignes convenant aux tubes à large bande. 

Fig. 3. — Courbes expérimentale et théorique donnant la dispersion 
d’une ligne interdigitale. 

représente, pour l’onde fondamentale, la caractéris¬ 
tique de dispersion mesurée sur une ligne interdigita¬ 
le et la courbe théorique obtenue en considérant la 
ligne interdigitale comme une ligne bifilaire repliée 
en grecque : 

La réalisation de tubes à large bande (amplificateur 
à large bande passante, oscillateur à grande bande 
d’accord électronique) nécessite l’emploi de circuits 
à faible dispersion. Pour les circuits dont on utilise 
une onde directe, le mimmum de dispersion corres¬ 
pond à une vitesse de groupe égale à la vitesse de 
phase ; dans le cas d’une onde inverse, la dispersion 
minimum correspond à une vitesse de groupe égale 
à c. Une augmentation de la vitesse de groupe se 
traduit, toutes choses égales d’ailleurs, par une aug¬ 
mentation de la puissance et donc par une réduction 
de la résistance de couplage. Pour garder aux circuits 
à large bande une résistance de couplage convenable, 
il faut donc réduire autant que possible l’énergie 
emmagasinée, c’est-à-dire en particulier le volume 
occupé par le champ électromagnétique à l’extérieur 
du faisceau. L’hélice répond à ce besoin dans le cas 
de l’utilisation d’une onde directe. Des circuits possé¬ 
dant des avantages analogues peuvent être dérivés des 

b) Résistance de couplage. 

Les vitesses de phase, qui définiront les vitesses 
possibles d’un faisceau électronique en interaction 
avec le champ de la ligne, et la dispersion constituent 
une première caractéristique importante des lignes 
à retard destinées à être employées dans les tubes 
à ondes progressives. Une deuxième caractéristique 
importante est la « résistance de couplage ». Cette 
grandeur est définie par : 

Re = 
2IV P 

(10) 

où E/ représente la composante longitudinale, au 
niveau du faisceau, du champ électrique de fonde de 
vitesse voisine de celle des électrons, Fo = w /n la 
constante de propagation de cette onde et P la 
puissance circulant dans la ligne. 
Le champ H. F. décroît lorsqu’on s’éloigne de la 

ligne à retard selon un facteur e-1 »« ; le champ, 
et donc la résistance de couplage, deviennent faibles 
pour les ondes d’ordre élevé qui correspondent à une 
valeur élevée de ro. Pour obtenir une grande résis¬ 
tance de couplage, il est nécessaire d’utiliser une 
onde d’ordre aussi faible que possible, c’est-à-dire, 

e 
Fig. 4. — Lignes à barreaux : a) peigne, 5) échelle, c) ligne interdi» 

gitale, d) échelle à fondamentale inverse, e), échelle à fondamentale di¬ 
recte. 

lignes en peigne ou en échelle. Ces lignes à barreaux 
dont la ligne interdigitale de la figuie 3 représente 
un exemple peuvent être réalisées avec^une onde 
fondamentale directe ou inverse suivant la structure 
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particulière qui leur est donnée (figure 4). Elles 
peuvent être étudiées théoriquement de façon assez 
complète à partir de la théorie des lignes multifi-
laires [26|. 

II. 2. — Amplificateurs et oscillateurs à ondes 
progressives. 

a) Interaction d’un faisceau électronique et du champ 
d’une ligne à retard. 

Lorsqu’un faisceau électronique passe le long d’une 
ligne à retard, les électrons subissent l’action du 
champ des cellules de la ligne qu’ils rencontrent 
successivement. Cette action n’est notable que si 
ces actions successives sont en phase, c’est-à-dire 
si la vitesse du faisceau est égale en grandeur et en 
direction à la vitesse de phase de l’une des ondes 
guidées par la ligne à retard. Lorsque cette condition 
de « synchronisme » est satisfaite, le champ de la 
ligne provoque l’apparition d’une modulation de 
densité croissante dans le faisceau. Réciproquement, 
si un faisceau modulé en densité passe le long de la 
ligne, l’excitation des cellules successives ne donne 
d’effet notable que si la condition de «synchronisme» 
est satisfaite. L’excitation de la ligne par le faisceau 
se traduit a'ors par un flux d’énergie le long de la 
ligne tel que l’une des ondes qui lui sont associées a 
une vite se de ph se de même grandeur et de même 
direction que la vitesse du faisceau. 
Le résultat de cette interaction est différent suivant 

que le faisceau est en synchronisme avec une onde 
direct 1 ou une onde inverse. Dans le premier cas, 
la condition de synchronisme correspond à un flux 
d’énergie dans le même sens que le faisceau. Si l’ex-
trémité de la ligne voisine de la source d’électrons est 
alimentée par une source convenable, il apparaît 
dans le faisceau une modulation d'intensité croissante 
qui, à son tour, induit dans la ligne un flux d’énergie 
lequel s’ajoute à celui fourni par la source (figure 5). 

dont la fréquence est déterminée, au moins approxi¬ 
mativement, par la condition de synchronisme, la 
modulation d’intensité initiale qui déclenche ce 
mécanisme d’oscillation existant toujours dans les 
fluctuation d’un faisceau. Le synchronisme sur une 
onde inverse conduit donc naturellement à un oscilla¬ 
teur. Le flux d’énergie croît vers la source d’électrons 
alors que la modulation d’intensité du faisceau croît 
en sens inverse (figure 6). 

CANON ; ~ X COLLECTEUR 

FAISCEAU 

Fig. 6. — Distribution du champ et du courant le long d’un oscilla¬ 
teur Carcinotron. 

b) tubes « O » et tubes « Af ». 

Les interactions avec une onde directe ou une onde 
inverse fournissent deux possibilités conduisant 
normalement, la première, à un amplificateur et la 
deuxième à un oscillateur. Le mécanisme d’inter¬ 
action n’a pas été précisé. Ce mécanisme peut être 
analogue a celui du klystron ou à celui du magnétron 
et ce'a donne naissance à deux catégories de tubes 
qui seront désignées respectivement par « O » et par 
« M ». 
Dans les tubes « O », le faisceau électronique accé¬ 

léré par une source de tension Vo, pénètre dans l’es¬ 
pace d’interaction où n’est appliqué aucun champ 
continu, à l’exception éventuellement d’un champ 
magnétique longitudinal destiné à maintenir le 
faisceau parallèle. Aux effets de charge d’espace près, 
les électrons, en l’absence de champ H.F., par¬ 
courent l’espace d’interaction avec la vitesse : 

»«=1/ — v0 (11) 
y m 

Fig. 5. — Distribution du champ et du courant le long d’un ampli¬ 
ficateur à onde progressive. 

Ce processus répété tout le long du tube en fait un 
amplificateur. 

Lorsque le synchronisme a lieu sur une onde in¬ 
verse, une modulation en intensité du faisceau donne 
naissance à un flux d’énergie dans la ligne vers sen 
extrémité voisine de la source d’électrons et donc 
susceptible de moduler le faisceau à son entrée dans 
l’espace d’interaction. Le synchronisme sur une onde 
inverse amène donc l'existence d'une réaction interne. 
Lorsque la modulation d’intensité produite par un 
flux d’énergie donne naissance elle-même à un flux 
d’énergie au moins égal à celui qui l’a produit, c’est-
à-dire lorsque le courant du faisceau est suffisamment 
élevé, ette réaction interne engendre des oscillations 

Dans ces tubes, le champ H.F. agit essentiellement 
par sa composante longitudinale, qui après avoir 
provoqué une modulation de vitesse dans le faisceau, 
freine les paquets d’électrons qui se forment sous 
l’action de cette modulation de vitesse. 
Dans les tubes « M », le faisceau se déplace entre 

deux électrodes parallèles, de distance d entre les¬ 
quelles est appliquée une tension Vtot. Il est donc 
soumis à un champ électrique E„ =’ Vtot/d qui 
l’entraîne vers l’électrode positive constituée par 
la ligne à retard. Un champ magnétique est appliqué 
perpendiculairement au champí électrique. Dans ces 
conditions, un flux électronique peut se déplacer 
perpendiculairement au champ électrique et au 
champ magnétique. En négligeant les effets de charge 
d’espace, le mouvement des électrons soumis à ces 
champs croisés et composé d’un mouvement d’en¬ 
traînement, mouvement rectiligne et uniforme de 
vitesse : 

E toi 
(12) 
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et d’un mouvement de rotation de vitesse angulaire 

eB 
= — (13) 
m 

du champ H.F. déplace l’électron vers la ligne, 
lorsqu’elle est dans un sens tel qu’elle le freine. La 
composante transversale accélère ou réduit, suivant 

L’amplitude de ce dernier dépend de la façon dont 
l’électron est lancé dans le champ. Comme le montre 
la figure 7, qui représente schématiquement un canon 
dit « à optique courte » 127 J, ceci est possible en uti¬ 
lisant un canon électronique où règne un champ moi¬ 
tié de celui de l’espace d’interaction. Les éléments 
de ce canon sont disposés de façon qu’après avoir 
décrit un demi arche de cycloïde, l’électron se trouve 
à l’entrée de l’espace d’interaction, possédant ainsi 
les conditions initiales nécessitées par un mouvement 
rectiligne. La figure 8 représente une solution diffé¬ 
rente, optique « longue » ou « hyperbolique » [ 28, 
29], dans laquelle le champ croît progressivement 

v.v. 

Fig. 7. — Schéma d’une optique courte 

et lentement depuis la cathode jusqu’à l’entrée de 
l’espace d’interaction. Une telle optique donne dans 
l’espace d’interaction des trajectoires très légèrement 
ondulées. Dans les tubes « M », comme dans le ma-
gnétron, les deux composantes du champ H.F. in¬ 
terviennent dans le mécanisme d’interaction. La 
vitesse moyenne des électrons y étant perpendiculaire 
au champ électrique, la composante longitudinale 

son sens, la vitesse des électrons parallèlement à la 
ligne, et les amène dans une position telle qu’ils 
soient freinés par la composante longitudinale. C’est 
ce que montre la figure 9, qui représente, par rapport 
à des axes entraînés avec une vitesse égale à ve, la 
distribution du champ H.F. de fonde en synchronisme 
avec les électrons et les trajectoires de ces derniers, 
trajectoires représentées d’une façon simplifiée com¬ 
me orthogonales aux lignes de force du champ élec¬ 
trique. 

c) Amplificateurs à ondes progressives et tubes 
« Carcinotron ». 

Ces deux mécanismes d’interaction appliqués, 
soit à une onde directe, soit à une onde inverse, con¬ 
duisent à quatre types de tubes dont la structure est 
représentée schématiquement sur la figure 10. 

Les amplificateurs à onde progressive désignés 
par les abréviations T. P.O. et T.P.O.M., comportent 
généralement une atténuation localisée ou répartie 
située vers le milieu de la ligne à retard. Lorsqu’elle 

Fig. 9. — Trajectoire de» électron» par rapport à Tonde en synchronisme avec eux (tube M). 
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est localisée, l’atténuation peut être infiniment gran¬ 
de. Le tube comporte alors deux circuits séparés, 
qui sont en fait couplés par le faisceau électronique. 
Le rôle de cette atténuation est d’une part d’assurer 
un découplage entre la sortie et l’entrée, d’autre part 
d’éviter les autooscillations provoquées par des 
réflexions successives sur 
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sur un absorbeur qui ferme la ligne sur son impédance 
caractéristique. Cet absorbeur évite que, quelle que 
soit la charge, le circuit ne présente de fréquences de 
résonance. L’énergie réfléchie par la charge ne satis¬ 
faisant pas à la condition de synchronisme, n’agit 
en effet pratiquement pas sur le faisceau et si elle est 
complètement absorbée, le fonctionnement interne du 
tube n’est pas affecté : la fréquence d’oscillation et 
la puissance cédée par le faisceau sont indépendantes 
de la charge. Naturellement la puissance effective¬ 
ment fournie par le tube se trouve réduite de la frac¬ 
tion réfléchie à la sortie, mais l’insensibilité de la 
fréquence à la charge constitue en elle-même un avan¬ 
tage important. Elle évite, en particulier, l’influence 
des effets de longue ligne dans les dispositifs à fré¬ 
quence accordable [30]. 
Cet absorbeur permet ainsi d’obtenir une variation 

— Structure schématique des tubes à ondes progressives : 
a) Amplificateur à ordos progressives type O (T.P.O.) 
i) 
e) Oscillateur Carcinotron type O (C.O.) ; 

• type M (T.P.O. M.) j 

continue de la fréquence d’oscillation avec la vitesse 
électrons, variation qui suit la courbe de disper¬ 
sion de la ligne utilisée. Dans le C.O., la vitesse ne 
dépend que de la tension Vo ; dans le C.M., la vitesse 

<0 type M (C.M.). 

flexions dues à une adaptation imparfaite entre la 
ligne à retard et les lignes d’entrée et de sortie. Ces 
autooscillations peuvent apparaître dans toute la 
bande de fréquences où le tube possède, pour les 
conditions de fonctionnement données, un gain 
notable. Lorsque, par l’emploi d’une ligne dispersive, 
cette bande de fréquence est restreinte, il est possible 
d’adapter, dans cette bande étroite, les transforma¬ 
teurs d’entrée et de sortie pour éviter, en l’absence 

Fig. 12. — Courbe d’accord électronique d’un tube Carcinotron type O. 

Fig. il. — Courbe d'accord électronique d'un tube Carcinotron type M. 

magnétique B. Usuellement, la variation de fréquence 
sera faite par action sur la tension Vloi. Il apparaît 
alors une différence importante entre le C.O. et le 
C.M., liée au fait que la vitesse des électrons, propor¬ 
tionnelle à la racine carrée de la tension dans le pre¬ 
mier cas, est directement proportionnelle à la tension 
dans le deuxième cas. Il en résulte, comme le mon¬ 
trent les courbes expérimentales des figures 11 et 12, 
relatives à des tubes O et M munis du même type de 
ligne, queletube M conduit à une caractéristique plus 
linéaire et demande, pour couvrir la même bande de 
fréquence, une variation relative de tension plus 
faible. 

grande dispersion donne en outre l’avantage d’une 
grande résistance de couplageetainsi d’ungainetd’un 
rendement élevés. Cependant, il peut rester nécessaire, 
en l’absence de toute possibilité d’oscillation, d’in¬ 
troduire une atténuation dans le tube pour en décou¬ 
pler l’entrée et la sortie. 
Les tubes « Carcinotron », désignés par les abrévia¬ 

tions C.O. et C.M. sont caractérisés par le fait que 
l’énergie est prélevée à l’extrémité de la ligne voisine 
du canon et que l’extrémité opposée est terminée 

d) Amplificateur à onde inverse et oscillateur à 
onde directe. 

Il est possible d’utiliser l’interaction avec une onde 
inverse pour la réalisation d’un amplificateur dans 
lequel le signal à amplifier est injecté à l’extrémité 
de la ligne opposée au canon et le signal ampli¬ 
fié recueilli à l’extrémité voisine du canon. Le 
courant transporté par le faisceau doit être mainte¬ 
nu à une valeur inférieure à celle pour laquelle le 
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mécanisme de réaction interne, caractéristique de 
l’emploi d’une onde inverse, provoque l’accrochage 
des oscillations. La dispersion du circuit et le méca¬ 
nisme de réaction interne font de ce tube un ampli¬ 
ficateur à bande étroite, bande qui peut être dépla¬ 
cée en agissant sur la vitesse des électrons. Il faut 
noter que dans ce tube, il est impossible de couper 
le. circuit par une atténuation, le faisceau électronique 
n’assurant pas de couplage entre le tronçon d’entrée 
et le tronçon de sortie du circuit. 

L’amplificateur à onde directe peut être transfor¬ 
mé en oscillateur en ramenant, au moyen d’un circuit 
extérieur, une partie de l’énergie de sortie, vers l’en¬ 
trée. Ce circuit peut être constitué par la ligne à 
retard elle-même ; on utilise alors les autooscillations 
que l’on évite dans l'amplificateur par l’introduction 
d’une atténuation sur la ligne ; Enfin la réaction 
peut être obtenue en réfléchissant le faisceau de 
l’extrémité de la ligne vers la cathode au moyen 
d’une électrode portée à un potentiel négatif. Ces 
divers types d’oscillateurs à onde directe [31, 32] 
peuvent donner des bandes d’accord électronique 
de quelques pourcents, nettement inférieures à ce 
que permettent d’obtenir les tubes « Carcinotron » 

III. — Théorie linéaire des tubes a onde 
PROGRESSIVE 

V étant le volume occupé par le faisceau dans la 
cellule considérée ; 

E le champ électrique dans cette cellule et 
P la puissance qui traverse la cellule. 

Si le champ E est constant dans le volume du fais¬ 
ceau, on peut écrire : 

I F* 
d^p-^- (15) 

ou, en introduisant la résistance de couplage : 

(16)

La constante de propagation en l’absence de faisceau 
r0 vaut, en supposant que l’onde considérée se pro¬ 
page dans le sens positif, 

-, l U . V : ..V . ' •’ » 

r„ = pour une onde directe (ip + 2 krt>0) 
P 

ro=— pour une onde inverse (<p + 2kn < 0) 
P 

La variation T—r„ de la constante de propagation, 
due à l’action du faisceau sur le circuit, s’écrit donc. : 

HI. 1. — Interaction du circuit à ondes progressives 
et du faisceau électronique. 

La propagation dans le circuit est modifiée par 
l’énergie active ou réactive que lui cède le faisceau. 
L’état du faisceau dans sa propagation le long du 
circuit est modifié par l’action du champ H.F. de 
la ligne. C’est cette interaction que doit traduire 
l’étude théorique des tubes à onde progressive. Cette 
étude est compliquée par la non linéarité des équa¬ 
tions qui décrivent le mouvement des électrons et la 
conservation de la charge électrique. En supposant 
cependant que les perturbations apportées au fais¬ 
ceau soient assez faibles pour que le produit de deux 
perturbations reste négligeable, le système d’équa¬ 
tions devient linéaire et la solution en est constituée 
par un certain nombre d’ondes progressives compor¬ 
tant z par l’intermédiaire d’un facteur e~> lz et qui, 
combinées avec des amplitudes et des phases conve¬ 
nables, satisfont aux conditions aux limites. On se 
propose, dans ce paragraphe, d’établir les équations 
donnant les valeurs des constantes de propagation T 
des ondes progressives susceptibles de se propager 
dans l’ensemble du circuit et du faisceau. 

ou 

le signe supérieur étant valable pour une onde directe, 
le signe inférieur pour une onde inverse. Ho = V,,1!,, 
désigne l’impédance du faisceau non modulé. 

b) action du circuit sur le faisceau : « tubes O ». 

Une perturbation sinusoïdale se propage dans le 
faisceau en l’absence du champ du circuit en ondes 
de charge d’espace. Il y a une infinité de ces ondes, 
cette infinité étant nécessaire pour décrire la distri¬ 
bution de la perturbation dans la section du faisceau. 
On peut, d’une façon approchée, ne garder que deux 
de ces ondes dont les constantes de propagation 
valent : 

a) action du faisceau sur le circuit. 

La présence d’un faisceau transportant un courant 

alternatif de densité J modifie le déphasage aux 
bornes d’une cellule d’une quantité dip : 

d^ = —j J_±-
4 P 

E*d\ 
(14) 

où ve est la vitesse des électrons, Qo la pulsation pro¬ 
pre du plasma de densité égale à celle du faisceau : 

e Po 
Qo* = - — et / un facteur inférieur à l’unité 

ni eu
et qui tient compte des dimensions finies du faisceau 
et de l’action des conducteurs qui l’entourent [33]. 
Avec la même approximation, l’état dufaisceauenune 
section est défini par la modulation d’intensité 1 
et la modulation de vitesse u. En passant d’une 
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section z à une section z + dz , la modification de 1, 
qui doit être égale à — j TIdz, est due d’une part 
au temps de transit des électrons le long de dz , c’est-
à-dire — / re / dz, d’autre part à la modulation de 

u 
vitesse : / — re /0 dz, ce qui donne la première con-

dition. 
I u 

(r— r.)- +- re - o (19) 
Z» ve

La modulation de vitesse elle-même est modifiée par 
l’action des champs H.F., champ du circuit et champ 
de charge d’espace. La modulation de vitesse due au 

E dz 
champ H. F. vaut —— , celle due au champ de 

rm» « 
charge d’espace j- dz . La modulation de vi-

r p0
u 

tesse enfin varie de— / F« - dz à cause du temps de 
Ve 

transit. L’ensemble doit être égal à — j T - dz , ce 
vt

qui donne : 

Ve r p0 2 v0
(20) 

Il reste à relier la modulation d’intensité I à la 
modulation de densité p et la modulation de vitesse u: 

i 

7 
2 

Po 

u 

Ve 
(21) 

ce qui donne 

r— re

Les équations (18) (19) et (22) donnent finalement 

(F- r.) [(r- re)«- rm«] = + re r,« A = - ïo» (23) 
4 7i0

Cette équation détermine trois ondes qui dépendent 
des paramètres suivants : Fo — Fe, écart de la vitesse 
du faisceau et de la vitesse de l’onde libre et atténua¬ 
tion de la ligne, charge d’espace Fm’ et couplage de 
la ligne au faisceau Yo . 
A ces trois ondes, il y lieu d’ajouter Fonde de cons¬ 

tante — r„ qui se propage en sens inverse du faisceau 
et qui n’est pratiquement pas modifiée. 

c) action du faisceau sur le circuit : « tube M ». 

Cette action, relativement plus compliquée que 
dans le cas du tube « O », peut être mise sous une 
forme simple au prix d’hypothèses assez restrictives : 
action de la charge d’espace négligeable, mouvement 
linéaire en l’absence de champ H.F. et d’une façon 
plus générale, mouvement réduit au mouvement 
d’entraînement et dont la vitesse est perpendiculaire 
au champ électrique et égale au rapport de ce dernier 
à l’induction magnétique. Le champ continu, dirigé 

IVi U 

TJ Ve 
rm> / . e 
T 70-^=°<22) 

suivant Oy vaut Eo = VM fd et, en l’absence de champ 
H.F., les électrons se déplacent sur l’équipotentielle 
Ve avec la vitesse ue = E^B. Le champ H.F. a 
pour composantes 

Ey = A sinh ]'y e~' , z
(21) 

Ez — j A o sh Fy e~tl1

La variation entre z et z+ dz du courant alterna¬ 
tif I transporté par le faisceau est due au temps de 
transit : j Te dz, au groupement dû à la modulation 
de vitesse longitudinale uz : 

. „ uz l e -J Ve - I« = A I„ — cosh F& . (25 
Ve Ve 

Cette variation doit être égale à — j T I dz, ce qui 
donne la condition 

i reA 
/ (1 — Te) T + — — cosh Fy0 = 0 . (26) 

* o Ve H 

L’action du faisceau sur le circuit est donnée par 
l’équation (18) où il convient de remplacer E, compo¬ 
sante longitudinale du champ par son expression 
(24). En éliminant A et I/Io entre l’équation (18) 
ainsi écrite et l’équation (26), on obtient pour déter¬ 
miner T la condition 

(l — F0)(F— Ve) = ±Rc ÙJ-f /0cotgh(Fÿ0)= +Yaî’> 

(27) 
Cette équation détermine deux ondes auxquelles 

il convient naturellement d’ajouter Fonde de constan¬ 
te — ro non modifiée. 

HL 2 — Théorie linéaire des amplificateurs à onde 
progressive. 

Ces théories ont fait l’objet de nombreuses publi¬ 
cations (*) ; on se propose ici seulement de comparer, 
dans le cas des tubes M, l’amplificateur à onde directe 
ou T.P.O.M. et l’amplificateur à onde inverse. On 
suppose pour simplifier l’atténuation nulle ( Fo réel), 
une adaptation parfaite aux deux extrémités de la 
ligne, et on pose F — T» = Y.w X, F„ — Fe = 2 ym8. 
L’équation (27) qui détermine T s’écrit ainsi : 

X(X + 23)±l=0 (28) 

Ses racines sont : 

X, = — 3 + VT 1 + 8* 

Xt = — 3 — V+ 1 + 8* (29) 

Si Az et An sont les amplitudes des deux ondes en 
z = o, les conditions aux limites imposent dans le 
T.P.O.M. que Aj + At soit égal au champ créé à 
l’entrée par la^source extérieure, ce que l’on peut 
écrire : 

- (*) Voir par exemple la bibliographie figurant dans [34 1. Ai + A, = 1 (30) 
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D’autre part le courant doit être nul en z = 0 

A1 .... + ——— = 0 (31) 
1 i — Te 1 2 1 e 

Enfin le signal à la sortie, c’est-à-dire en z = l, 
vaut 

G = Ai e~’vil + At erW (32) 

et le module de cette expression représente le gain 
en amplitude du tube. On a ainsi 

e-ZCo-^M)' r/ / 8 \ 

c=—2— IA1
+ (i + (33) 

ou très sensiblement au voisinage du gain maximum, 
qui correspond à 8 = 0 

(34) 

III. 3 — Théorie linéaire des tubes « Carcinotron ». 

La théorie linéaire, se trouvant limitée aux oscilla¬ 
tions de faible amplitude, ne permet drns un tube 
oscillateur de déterminer que les conditions d’accro¬ 
chage des oscillations. Elle s’effectue <n écrivant 
que la superposition des diverses ondes possibles avec 
des amplitudes et des phases convenables satisfait 
aux conditions aux limites. Ces conditions expriment 
que, à l’extrémité de la ligne voisine du canon (z = 0), 
le faisceau n’a aucune composante alternative et que 
aux deux extrémités de la ligne, les ondes sont réflé¬ 
chies avec des coefficients de ré flexion a0 (en z = 0) 
et ai (en z = l). 

a) Dans le tube M, avec les approximations faites 
3 ondes existent seulement, avec des amplitudes 
complexes A„ A3 et A, correspondant aux constantes 
de propagation Pu T,, solutions de (27) et — To. 

D’après (26), la condition pour que le faisceau ne 
soit pas modulé en z = 0 s’écrit : 

Dans le tube à onde inverse, les conditions aux 
limites sont : un courant nul en z = 0 

et un champ donné en z = / 

Ai e~¡ril + A, e~i'*1 — 1 (36) 

le champ à la sortie vaut : 

G = Ai -|- A, (37) 

dont le module représente le gain du tube. On obtient 
ainsi : 

g/ G 

G “ /8 . 
cos (V1 + 8« YM 0 — sin (V 1—8*ïmO 

(38) 
Le gain est comme dans le cas du T.P.O.M., ma¬ 

ximum pour 8 = 0, c’est-à-dire lorsque le synchronis¬ 
me est exactement réalisé entre le faisceau et l’onde 
guidée par la ligne en l’absence du faisceau. Ce gain 
maximum vaut : 

1 
I G|max — . 

COS YM* 

(39) 

Le courant doit donc être réglé à une valeur infé¬ 

rieure à celle pour laquelle yntl = ~ » Ie tube fonc-

tionnant alors en autooscillateur. Le fait que le gain 
devienne infini montre que la bande passante devient 
de plus en plus étroite à mesure qu’on se rapproche 
de cette valeur critique du courant. 

et l’existence des coefficients de ré flexion a0 et ai en 
z = 0 et z = l donne 

a0 (Ai + A,) = A3 (41) 

A, e't1!1 4- A, e-'1«' = ai A3 eOV (42) 

La condition de comptabilité des équations (40), 
(41) et (42), condition d’accrochage des oscillations 
s’exprime donc ainsi : 

(I1, — re) (a,, a¡ eW — e-OV) 
= (I\ — re) (a0 ai e1'0' (43) 

r J, P _ P 

En posant p — a„ ai e^3 2 1 ’ - 5 ~ 8 TM cette 

condition s’écrit : 

\/l + 8* cos + 8* YM 0 
— / 8 sin (V1 + 8* YM 0 ~ P + 8* 04) 

Pour p = 0 et une ligne d’atténuation nulle (8 
réel), cette condition impose : 

a) 3=0, c’est-à-dire synchronisme entre le fais¬ 
ceau et l’onde libre de fréquence égale à la fréquence 
d’oscillation, 

b) cos = 0, c’est-à-dire : 

K 
= 2 

ou, pour le courant d’accrochage [22]. 

i — ü* _ _ (45) 
acc 4 r.’ re /* Rc cotgt r y0

L’expérience donne des valeurs de courant d’ac-
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crochage assez nettement inférieures à celles qu’indi¬ 
que cette formule. Cette différence doit être attribuée 
aux effets de charge d’espace qui, par le mécanisme 
d amplification qu’ils introduisent, tendent à réduire 
le courant d’accrochage. En tenant compte de ces 
eilet de charge d’espace dans le courant d’accrochage, 
on trouve en effet des valeurs plus voisines des va¬ 
leurs expérimentales. 

Si l’atténuation íi’est pas nulle, l’équation (44) 
donne pour p = 0, la condition 

TT 
Ya/î cos avec sin = — / S (46) 

qui permet de calculer le courant d’accrochage pour 
une atténuation donnée de la ligne. 

Enfin si p n’est pas nul, c’est-à-dire si la ligne n’a 
pas l’une au moins de ses extrémités terminée sans 
réflexion, la condition d’accrochage peut se mettre 
sous la forme. 

cos (ym^ cos I — 40 = P cos 4* (47) 

A cause du facteur e> v-~ 1 qu’il contient, la phase 
du terme p varie avec la fréquence. Pour les fréquen¬ 
ces pour lesquelles p est réel et positif, le courant 

ß) 

Fig. 13. Diagrammes représentant dans le plan complexe de p les lignes d’égales valeur de 2 S, A et 28 A pour des charges d’espace 
croissantes : a) k = O, b) k = 1, cl k = 2, d) k = 3. 

2 
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d’accrochage est plus faible que celui qui correspond 
à l’absence de réflexions ; il est plus élevé pour les 
fréquences pour lesquelles p est négatif. Lorsque p 
est imaginaire, prend une valeur complexe et la 
fréquence d'oscillation s’écarte de la fréquence cor¬ 
respondant au synchronisme de Fonde libre et du 
faisceau ; la fréquence varie ainsi plus rapidement au 
voisinage des points pour lesquels le courant d’ac¬ 
crochage est plus élevé. Lorsque p augmente en modu¬ 
le, il apparaît des discontinuités de fréquence ; la 
discussion de l’équation (44) montre que, pour une 
atténuation nulle de la ligne, ces discontinuités 
apparaissent lorsque 

|pl>?i±^ (48) 
lpl K 3».-», 

où Vg est la vitesse de groupe de la ligne à retard, 

b) dans les tubes O, quatre ondes doivent être consi¬ 
dérées, et les conditions aux limites imposent : 

— en z = 0, une modulation de vitesse et une 
modulation d’intensité nuiles, et sur le circuit, un 
coefficient de réflexion a0 ; 

— en z = l, un coefficient de réflexion a¡. 

Ces conditions conduisent pour l’accrochage à 
l’équation suivante : 

Le courant d’accrochage vaut [22] : 

K3 Vo

(52) 

Ce courant d’accrochage croît lorsque les effets 
de charge d’espace augmentent. Les résultats cor¬ 
respondant à p = 0 sur les figures 13 redonnent les 
résultats publiés par Walcker |35[. Dès que k* > 4, 
on peut admettre 

2 8 = k A = ^2 le 

c’est-à-dire 
TC .a. 

2 3A=(r0-re)z=-^ 

et 

f _ ̂ V2

acc Rc 

(53) 

(54) 

(55) 

(g—^iA _ p) 

k3 étant, toutes choses égales d’ailleurs, porportion-
nel au courant, cette dernière formule prévoit entre 
le courant d’accrochage et la longueur du tube une 
relation de la forme IMc I 18 = lorsque la charge 
d’espace est importante ; pour une charge d’espace 
négligeable on a Io l3 — C,e . 

Lorsque p n’est pas nul, une discussion analogue 
à celle faite ci-dessus pour le tube Af est valable. 
Les discontinuités dans la courbe fréquence-tension 
apparaissent quand 

4- (e- - p) —— - - p) —- - =0 (49) 
X, X, 

Vg 4" 

4Pe
(56) 

où Xi X, et x3 sont les racines de l’équation 

avec : 

x [(x + 2 8)«- Je2] = 1 

r-To To-r(
x =- ,2o— - , 

ïo ïo 

= k3, A= x01, p = a0 ai e2>'°1

La figure 13 représente, pour différentes valeurs 
de k, la fonction p (ip,A) obtenue par résolution nu¬ 
mérique de l’équation (49). 

Pour k = o (charge d’espace négligeable) et une 
atténuation nulle (8 réel), on a très sensiblement 

2 8 = 2% (50) 

c’est-à-dire que l’oscillation a lieu sur une fréquence 
plus élevée que celle qui correspond au synchronisme 
entre onde libre et faisceau, l’écart étant défini par 

IV. Puissance et rendement des tubes a 
ondes progressives 

IV. 1 — Tubes à ondes progressives du type « O ». 

Il n’existe à notre connaissance aucune évaluation 
théorique satisfaisante du rendement de ce type de 
tube. La question a été abordée par plusieurs voies. 

a) évaluation de la quantité maximum d’énergie 
que peuvent céder les électrons, évaluation faite à 
partir des écarts entre la vitesse de Fonde et celle 
des électrons, telle que la donne la théorie linéaire 
[36. 37 |. 

b) résolution des équations non linéaires par des 
développements en série |38, 39, 40 1. 

c) résolution numérique du système d’équations 
non linéaires [41], 

Dans le premier de ces procédés, on essaie d’esti¬ 
mer la vitesse finale v'e des électrons qui pénètrent 
dans l’espace d’interaction avec la vitesse ve ; le 
rendement est alors, en admettant le circuit sans 
pertes : 

28A = (r0-re)i=7t (51) 



l’onde électrique 335 

Avec une charge d’espace négligeable, si l’on admet 
que la vitesse finale des électrons est égale à celle 
de l’onde, on a, en posant : 

z=r-re = x + /y 

(58) 

nées par la théorie linéaire. Lorsque la charge d’espace 
est suffisamment grande (k > 1), il existe des ondes 
amplifiées pour des valeurs de X comprises entre 

k et + 7/^ • En supposant que, partant 

de la plus grande valeur de X on arrive à X = 0, 
on obtient l’expression (59) où X a été remplacé par 

k + ’ S* 1 °n fait l hyPothèse de Slater, on 
obtient : 

X est, pour une charge d’espace nulle, la partie réelle 
de la solution correspondant à l’onde amplifiée de 
l’équation. 

(Z - 2 8) Z2 = -1 (59) 

On obtient le maximum de tj en donnant à 28 la 
valeur pour laquelle le gain de l’onde amplifiée est 
juste nul : 28 = 3.2—2/3 , on a ainsi pour le rende¬ 
ment l’expression précédente avec X = 21/3 1,25. 

Si l’on admet, avec Slater |36| qu’à la sortie 
du tube l’amplitude est suffisante pour que les élec¬ 
trons restent dans un même creux de fonde, ils 
peuvent alors avoir une vitesse finale v'e telle que 
la moyenne de ve et de v'e soit égale à la vitesse 
de fonde. Avec cette hypothèse le rendement devient: 

7] = (62) 

(60) 

Enfin, Nordsieck [41 1, par une intégration 
numérique des équations non linéaires, avec l’hypo¬ 

thèse — << 
re

1 donne des valeurs du rendement qui 

satisfont très sensiblement à 

(61) 

avec x = 5.5. 

Ces différentes évaluation conduisent ainsi, pour 

— 1 à des formules du même type mais avec des 
• e 

coefficients x qui vont de 2 à 5.5. 
Le calcul de Nordsieck indique la faiblesse des 

raisonnements basés sur un écart entre la vitesse 
des électrons et la vitesse de fonde. Il montre en 
effet que la phase du courant et donc la vitesse de 
phase de fonde varient lorsque l’on sort de la région 
linéaire, ce qui explique d’ailleurs qu’il conduise à 
un coefficient x plus grand. Il met également en évi¬ 
dence la valeur douteuse des développements en 
série pour la détermination du rendement ; l’intérêt 
fie ce développement reste de montrer sous quelle 
forme apparaissent les non linéarités |38, 39. 40[. 

L’intégration faite par Nordsieck ne tient mal¬ 
heureusement pas compte des effets de la charge 
d espace. On peut essayer dans ce cas de reprendre les 
raisonnements basés sur les valeurs des vitesses don¬ 

et le rendement apparaît comme proportionnel à Qo, 
c’est-à-dire à la racine carrée du courant, et indépen¬ 
dant de la résistance de couplage. Si l’on admet que, 
partant de la plus grande valeur de X, la vitesse 
des électrons diminue jusqu’à la plus faible valeur 
de X pour laquelle le gain redevient nul, on obtient : 

2 a/2 y. 1

= "V (63)
1 

et le rendement apparaît comme proportionnel à /012
Il est difficile de comparer ces diverses évaluations 

théoriques aux valeurs expérimentales. Les évalua¬ 
tions théoriques ne tiennent en effet pas compte de 
l’influence de l’atténuation, de la distribution du 
champ au sein du faisceau, du creux de vitesse causé 
par la charge d’espace... etc... En admettant pour le 
rendement une formule telle que (61), les expériences 
conduisent à des valeurs de x comprises en général 
en 1 et 3. Par exemple pour un tube de puissance, 
qui a été décrit par ailleurs [2], et qui donne une 
puissance de 4 kW avec un rendement de 25 %, on 
obtient une valeur de ce coefficient de 2,2. La charge 
d’espace n’est pas négligeable dans ce tube (k ~ 1). 
L application de la formule (62) donne un rendement 
théorique de 42 %, ce qui n’est pas en trop mauvais 
accord avec l’expérience. La formule (53) donne 34 %, 
en bon accord avec l’expérience. Cette dernière for¬ 
mule, qui a l’avantage de faire intervenir, comme 
l’indique l’expérience, la résistance de couplage, 
conduit par contre à une variation du rendement avec 
le courant plus lentequecelle que donne l’expérience. 
Les rendements mesurés sur les C.O. sont du même 

ordre de grandeur que ceux des T.P.O. fonctionnant 
dans des conditions analogues. Il y a cependant entre 
ces deux types de tube une différence assez profonde 
qui vient de ce que l’interaction se fait dans un champ 
croissant pour le T.P.O. et dans un champ décrois¬ 
sant pour le C.O. 

Les formules précédentes font prévoir une varia¬ 
tion du rendement avec la vitesse du faisceau, telle 
que la puissance maximum n’est pas obtenue dans les 
mêmes conditions que le maximum de gain. Ceci 
se traduit dans l’amplificateur à ondes progressives 
par une augmentation avec le niveau d’entrée de la 
tension optimum de fonctionnement. Dans le tube 
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Carcinotron ü, la même raison conduit à une variation 
de la fréquence lorsqu’on augmente le niveau de sortie 
par action sur le courant du faisceau. 

IV. 2. Tubes a onde progressive du type M 

a) Rondement en Tabsence des effets de la charge 
d’espace. 

Dans les hypothèses qui conduisent aux trajectoires 
de la figure 9, les électrons atteignent la ligne avec 
une vitesse résultant de la composition de la vitesse 
d’entraînement i>e et d’une vitesse orthogonale a la 
première et égale à Ehf/B. Comme le champ H.P. 
reste pratiquement petit devant le champ continu, 
la vitesse d’impact des électrons est pratiquement 
égale à ve. Si Vo est le potentiel de la ligne par rapport 
à la cathode, chaque électron qui atteint la ligne a 
reçu de la source continue une énergie eV0 et il dis¬ 
sipe sur la ligne sous forme de chaleur une énergie eV, 
Si tous les électrons atteignaient la ligne, le rendement 
électronique, c'est-à-dire compte non tenu des pertes 
dans la ligne, vaudrait : 

ce de U.F., l’électron atteigne une équipotentielleV.w, 
le rendement devient : 

Celte expression indique la possibilité d’obtenir 
un rendement élevé, en donnant à V# une valeur net¬ 
tement supérieure à celle de Ve. Ceci suppose des 
trajectoires rectilignes en Tabsence de H.F. Si les 
trajectoires ont des ondulations telles que, en Tabsen¬ 

Fig. »4. — Caractéristique statique d’une optique donnant des tra¬ 
jectoires sensiblement rectilignes : fraction du courant atteignant la ligne 
en fonction du rapport B Bf. 

1100 1200 1300 1400 
Fîg. ¡5 — Lignes d’égale valeur du rendement, de la fréquence et du rapport B/Be en fonction de la tension et du champ magnétique 

pour un tube Carcinotron Vf. 
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On a, par exemple, pour des trajectoires cycloïdales, 
V.u = 4 V*. Les ondulations des trajectoires ont 
donc pour effet de réduire le rendement qui pour 
Vo = 5 Ve passe de 80 % à 20 % lorsque l’on passe 
de trajectoires rectilignes à des trajectoires cycloïda¬ 
les. Ceci met en évidence l’importance des optiques 
donnant des trajectoires sensiblement rectilignes, 
optiques dont deux exemples ont été donnés plus 
haut (figures 7 et 8). Ces optiques conduisent à des 
caractéristiques statiques nettement différentes de 
celles du magnétron, le blocage apparaissant pour 
des champs magnétiques inférieurs au champ magné¬ 
tique critique tel qu’on le définit dans le magnétron 
(figure 14). En fonction de ce champ magnétique 
critique, le rendement peut s’écrire : 

(66) 

oil K vaut — dans 
4 

le cas de trajectoires rectilignes 

et 1 pour des trajectoires cycloïdales. La figure 15 qui 
montre pour un tube « Carcinotron » AJ le rendement 
en fonction du champ magnétique et de la tension 
met en évidence un accroissement du rendement 
vers les valeurs élevées de B /Bc. Ces variations du 
rendement sont en fait définies par les variations 
simultanées de K et B /Bc, les trajectoires ne restant 
pas rectilignes pour toutes les valeurs de V et B. 

Lorsque, dans le calcul du rendement, l’on tient 
compte des pertes dans les circuits, de la forme des 
trajectoires, du fait que tous les électrons n’atteignent 
pas l’anode, la valeür trouvée reste supérieure à celle 
que l’on mesure. Dans un cas particulier, par exemple, 
où le rendement mesuré était 48 %, le calcul don¬ 
nait 62 %. Il semble que cet écart soit du aux effets 
de la charge d’espace. 

b) Effets de la charge d'espace. 

Ces effets ont été étudiés en détail dans d’autre, 
articles [2, 29. 42 1. Comme il a déjà été noté plus hauts 
ils se traduisent dans les tubes du type AI par un 
mécanisme d’amplification au sein du faisceau élec¬ 
tronique, mécanisme lié à la variation de la vitesse 
des électrons entre les deux limites du faisceau. 
L’expérience indique pour un tube donné un gain 
proportionnel à la pervéance magnétron : 

Lw = 
/. B 

V?'2 B.. 

Au cours des mêmes études, il a été possible de 
montrer expérimentalement que ce mécanisme d’am¬ 
plification entraîne une augmentation de la « tempé¬ 
rature » du faisceau qui se manifeste en particulier 
par l’arrivée d’électrons sur l’électrode négative qui 
limite l’espace d’interaction. Ce mécanisme d’ampli¬ 
fication que l’expérience et la théorie montrent 
n’avoir pas d’effet sensible sur le gain du T.P.O.AI., 
réduit le courant d’accrochage du C.AJ. Par l’inter¬ 
médiaire de l’augmentation de la température du 
faisceau électronique, il agit d’une façon assez impor¬ 
tante sur le rendement. En effet, à une température 

élevée du faisceau correspond une grande dispersion 
des énergies des électrons. Les électrons qui ont 
perdu de l’énergie se sont rapprochés de la ligne et 
participent de façon réduite à l’échange d’énergie, 
l’énergie qu’ils peuvent céder au champ H.F. se 
trouvant diminuée de celle qu’ils ont cédée par effet 
de charge d’espace à d’autres électrons. Ces derniers, 
qui pourraient compenser ccttc diminution du ren¬ 
dement en cédant au champ H.F. l’énergie qu’ils 
ont captée sur les premiers, sont, pour les plus rapi¬ 
des d’entre eux, captés par l’électrode négative. Les 
autres se déplacent dans des champs H.F. relative¬ 
ment faibles et n’atteignent pas la ligne. Cette réduc¬ 
tion du rendement par effet de charge d’espace est 
d’autant plus sensible que, toutes choses égales 
d’ailleurs, le tube est plus long. Cela impose le choix 
d’une part d’un canon électronique court et d’autre 
part d’une ligne présentant une résistance de couplage 
élevée. L’expérience confirme qu’en augmentant la 
résistance de couplage sans toucher sensiblement 
aux autres caractéristiques du tube on augmente le 
rendement. 
Le T. P.O. AJ. et le C.AJ. subissent, à des degrés 

différents, l’effet de la charge d'espace. Cette diffé¬ 
rence est due au fait que dans le C.AJ. le faisceau 
électronique pénètre dans un champ intense alors 
que dans le T.P.O.AI., il séjourne d’abord dans un . 
champ faible. Dans le C.AJ., une partie de l’énergie 
est ainsi cédée par le faisceau avant que les effets 
de la charge d’espace se soient fait sentir. L’expérien¬ 
ce montre en effet que dans des conditions analogues, 
le C.AJ. a un rendement sensiblement supérieur à 
celui du T.P.O.AI. 

Conclusion 

L’étude qui précède est incomplète. Elle a été vo¬ 
lontairement limitée aux principes communs et aux 
différences essentielles des divers types de tubes 
à onde progressive, oscillateurs ou amplificateurs. 
Les propriétés des circuits à structure périodique, 
qui par l’existence de vitesses de phase négative ont 
conduit à la conception des tubes oscillateurs, cons¬ 
tituent un élément important du domaine commun 
à ces divers types de tube. Par leurs caractéristiques 
électriques et mécaniques, ces circuits fixent en gran¬ 
de partie les possibilités des tubes. Du côté du méca¬ 
nisme électronique, la charge d’espace joue un rôle 
particulièrement important dans les tubes du type 
« AI », où se trouvent en quelque sorte superposés 
les mécanismes d’un tube à onde progressive et d’un 
tube à onde électronique. 

Les tubes à onde progressive ont été définis par 
l’interaction prolongée d’un flux électronique et du 
champ d’une ligne à retard. Bien qu’elles n’y soient 
pas complètement étrangères, les considérations 
précédentes laissent de côté des tubes comme les tu¬ 
bes à onde électronique, les amplificateurs à paroi 
résistante ou les klystrons à onde progressive qui 
présentent quelques analogies avec les tubes à onde 
progressive, sans en posséder tous les caractères. 
Ces tubes de types divers n’ont d’ailleurs pas jusqu’à 
ce jour pris dans la technique des hyperfréquences 
la place qu’y occupent maintenant les tubes à onde 
progressive. 
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PAR 
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de Télécommunications 

Les progrès techniques dans le domaine des sys¬ 
tèmes de communication téléphonique pendant les 
25 années dernières, ont permis la réalisation d’éco¬ 
nomies importantes par un emploi de plus en plus 
généralisé des systèmes à canaux multiples sur 
conducteur unique ou sur onde porteuse radio unique. 
On a vu successivement naître des systèmes à cou¬ 
rants porteurs à 3, à 12, à 60 canaux téléphoniques 
sur paires ou quartes de câbles, puis les systèmes à 
400 et 800 canaux téléphoniques par élément de 
câble coaxial. Le multiplexage des communications 
a été appliqué aussi aux liaisons hertziennes hyper¬ 
fréquences. 

A l’origine, toute cette technique a reposé sur 
le principe du multiplexage par division de fréquence, 
les voies téléphoniques individuelles étant caracté¬ 
risées, après translation vers les fréquences plus éle¬ 
vées, par leurs positions dans la bande de fréquences 
transmises. Une translation inverse est effectuée 
à l’extrémité réceptrice. 

L’application de ce principe, qui a conduit à des 
réalisations dont le succès a été complet, nécessite 
que le circuit multiplex à bande large réponde à de 
nombreuses conditions, parmi lesquelles il faut que 
la caractéristique d’amplitude du système soit li¬ 
néaire pour éviter un mélange des voies par inter¬ 
modulation. 

Le Laboratoire Central de Télécommunications 
avait poursuivi, dès 1931, des travaux importants 
dans le domaine des liaisons hyperfréquences, et 
réalisé une liaison à travers la Manche sur la fréquen¬ 
ce de 1 700 Mc /s. 

Des essais ultérieurs de multiplexage sur ce genre 
de liaison ont rapidement montré la difficulté con¬ 
sidérable d’obtenir une caractéristique d’amplitude 
suffisamment linéaire pour éviter la diaphonie. 

C’est alors que le principe du multiplexage des 
canaux téléphoniques par division dans le temps 
fut considéré. Ce principe était déjà connu par son 
application courante au télégraphe, le système 
Baudot de télégraphie multiplex utilisait en effet, 

dès 1874, pour les communications à voies multiples 
des signaux télégraphiques individuels imbriqués 
dans le temps. Beaucoup plus tard, en 1924, Heising 
avait décrit (1) un système téléphonique capable 
d’une seule conversation, utilisant des impulsions 
modulées en largeur. L’idée maîtresse était une 
augmentation de rendement d’une émission radio. 

R. D. Kell, dix ans plus tard (2), avait proposé 
un système à impulsions d’amplitude et de durée 
constantes ; l’intelligence était transmise par le 
nombre d’impulsions émises par seconde. On trouve 
dans la description de Kell l’idée d’amélioration 
du rapport signal-bruit par l’utilisation d’impulsions 
courtes, c’est-à-dire en tirant avantage d’un élar¬ 
gissement de la bande transmise. Ni Heising, ni 
Kell n’ont envisagé la possibilité d’imbriquer les 
impulsions pour réaliser des communications mul¬ 
tiplex. 
On peut dire dans l’ensemble, que le principe de 

multiplexage des canaux téléphoniques par division 
dans le temps n’avait pas retenu sérieusement 
l’attention des téléphonistes jusqu’après 1930. 

Suivant ce principe, on prélève à l’émission de 
courts échantillons successifs de l’amplitude des 
signaux à transmettre d’une voie téléphonique et 
on imbrique dans le temps les échantillons corres¬ 
pondant aux diverses voies. La caractéristique des 
voies individuelles est leur position dans le temps. 
Une opération inverse a lieu à l’extrémité réceptrice. 

Cette méthode présente l’avantage que les carac¬ 
téristiques du système de transmission n’ont plus 
à remplir la condition de stricte linéarité, car une 
seule voie est transmise à un instant donné et les 
défauts de linéarité n’affectent que le canal indi¬ 
viduel. Ils peuvent atteindre, pour la téléphonie, 
des valeurs assez élevées sans inconvénient. 
On a l’avantage aussi de pouvoir améliorer le 

rapport signal-bruit par l’utilisation d’impulsions à 
front raide. 

Les impulsions individuelles peuvent être modulées 
par la voix de plusieurs façons ; la plus simple, au 
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premier abord, est de transmettre des impulsions 
d’amplitude variable correspondant aux. amplitudes 
instantanées des voies à transmettre à l’instant 
correspondant (PAM). 
On peut imaginer aussi, comme l’avait fait Hei¬ 

sing, de moduler la largeur des impulsions à amplitu¬ 
de constante ; ou encore de varier la distance des 
impulsions dans le temps comme Kell. On peut 
encore changer la position des impulsions dans le 
temps en maintenant constantes leur forme et leur 
nombre. Cela fut proposé par Reeves ainsi qu’on le 
verra plus tard. On peut enfin imaginer l’envoi 
d’une porteuse modulée en fréquence par les im-
pnlsions, l’écart de fréquence étant proportionnel 
à l’amplitude instantanée des voies à transmettre. 

Des essais furent faits à partir de 1932, au Labo¬ 
ratoire Central de Télécommunications, sur un sys¬ 
tème à 8 canaux, utilisant par seconde 10.000 im¬ 
pulsions de 6 microsecondes pour chaque voie, soit 
au total 80.000 impulsions par seconde. Les impul¬ 
sions étaient alors modulées en amplitude. On appli¬ 
qua ce système à une onde porteuse de 75 Mc /s. 
Les résultats furent considérés comme encoura¬ 
geants et ce système fit l’objet de publications (3). 

Toutefois, les expérimentateurs s’aperçurent très 
vite que les systèmes à impulsions à amplitude va¬ 
riable avaient plusieurs inconvénients dont celui de 
se prêter mal au contrôle automatique des niveaux. 
Dans la même année, nous trouvons des publications 
reprenant l’idée de Heising décrivant des systèmes à 
amplitude constante et à durée d’impulsions varia¬ 
bles, la durée des impulsions constituant la traduc¬ 
tion des amplitudes variables à transmettre. 
Reeves devait concevoir rapidement que l’élé¬ 

ment du signal transmettant l’information était en 
fait le début et la fin de l’impulsion dont le corps 
même ne représentait qu’une perte d’énergie. En 
fait, il suffit de transmettre l’un des deux éléments, 
début ou fin, leurs déplacements étant symétriques 
par rapport à la position amplitude zéro. C’est alors 
que fut décrit par lui et l’auteur en 1938 un système 
devenu classique (4) dans lequel on utilise des impul¬ 
sions d’amplitude et de largeur constantes, déplacées 
dans le temps, par rapport à une origine, d’une quan¬ 
tité correspondant à l’amplitude des signaux du canal 
transmis (PTM). On a utilisé, dès ce moment, la 
possibilité d’améliorer le rapport signal-bruit au 
prix d’un élargissement de la bande transmise, par 
l’utilisation d’impulsions à front d’onde très raide. 

Un point important continuait néanmoins à attirer 
l’attention des chercheurs, à savoir que, en commun 
avec les systèmes plus anciens et malgré tous les 
avantages prévisibles, le bruit des différentes sections 
d’un système à impulsions modulées dans le temps 
avec répéteurs intermédiaires devait être cumulatif, 
c’est-à-dire, que les conditions à imposer à une 
section devaient être d’autant plus sévères que la 
liaison était plus longue et comprenait davantage 
de répéteurs. 
Une invention nouvelle et particulièrement auda¬ 

cieuse allait résulter de cette remarque. En octobre 
1938, Reeves (5) propose le système de modulation 
à impulsions codées (PCM). Il s’est alors rendu compte 

que si les impulsions étaient de forme constante et 
occupaient des positions également espacées dans le 
temps, ou même des positions connues d’avance, 
on pouvait utiliser des répéteurs régénérant la forme 
et la position des impulsions et les retransmettre 
avec une distorsion nulle, jusqu’à un point critique 
où le système devient rapidement inopérant. Pour 
cela il fallait que l'intelligence contenue dans la 
parole soit transformée en impulsions également 
espacées et toutes identiques de forme, le seul chan¬ 
gement étant la présence ou l’absence de ces impul¬ 
sions. 
Pour arriver à ce résultat on effectue trois opéra¬ 

tions : la première consiste à prélever des échantil¬ 
lons successifs d’amplitude d’une voie téléphonique, 
la seconde à « quantiser » ces amplitudes, prenant 
seulement des valeurs entières s’approchant le plus 
des valeurs réelles, et la troisième à coder ces nombres 
entiers. On obtient ainsi un système qui présente 
des avantages certains pour les liaisons très longues, 
où l’effet cumulatif du bruit peut devenir important. 

Signalons encore qu’en 1946, MM. Van Mierlo, 
Derjavitch et l’auteur ont décrit et expérimenté 
une simplification possible de l’appareillage utilisé 
pour réaliser une modulation codée. Dans ce nouveau 
système, après avoir prélevé des échantillons succes¬ 
sifs d’amplitude, on transmet une impulsion pour 
chaque changement dans la valeur de ces échantil¬ 
lons dépassant une valeur constante ou « quantum 
d’amplitude », ces impulsions sont envoyées à des 
intervalles prédéterminés. Ce système, présenté 
alors comme un système de modulation différentielle 
par impulsions (PDM) (6), a été ultérieurement dé¬ 
crit sous le nom de modulation « delta ». Il présente 
un intérêt pour certaines applications, mais fait usage 
de largeurs de bande plus grandes que le système à 
impulsions codées de 1938. 
Le succès pratique de l’ensemble de ces travaux 

a dépassé toutes les espérances. Les premières réali¬ 
sations mises en service, autant que le sache l’au¬ 
teur, ont été celles de l’Armée Rritannique avec son 
équipement radio N° 10, utilisé au cours des opéra¬ 
tions en France en 1944. Les systèmes de communi¬ 
cation multiplex par impulsions sont aujourd’hui 
utilisés sur une très grande échelle, presque toujours 
dans les liaisons radio hyperfréquences. Ils ont 
permis d’établir des réseaux nombreux dont certains, 
déjà en service, ont des longueurs comparables à 
celles des grandes liaisons téléphoniques internatio¬ 
nales, soit 1 500 à 2 000 km. 

Le système PTM 23 voies, étudié et construit par 
les laboratoires et usines du groupe ITT, a rencontré 
un succès tout particulier, et a largement dépassé le 
stade expérimental ; il y a aujourd’hui 125 terminaux 
et 235 répéteurs de ce système en service ou en ins¬ 
tallation. La sécurité de fonctionnement de ces liai¬ 
sons, dès maintenant établie sur une base excep¬ 
tionnellement large, se compare favorablement à 
celle des lignes métalliques. 

Les techniques variées développées à propos des 
systèmes précédents paraissent devoir trouver des 
applications importantes dans un tout autre domai¬ 
ne des télécommunications : celui de la commutation 
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automatique téléphonique. Ces techniques rendent 
possible en principe la réalisation d’équipements de 
commutation entièrement statiques dans lesquels 
les contacts matériels électromécaniquement com¬ 
mandés sont remplacés par des portes électroniques 
contrôlées en temps opportun par l’application 
d’impulsions appropriées. Dans ces systèmes, il 
peut en outre être fait usage, pour réduire le nombre 
de ces portes, du multiplexage dans le temps pour la 
transmission des conversations à travers l’équipe¬ 
ment de commutation. Les principes de la « commu¬ 
tation électronique » utilisant des circuits de liaison 
multiplex à impulsions ont été indiqués dès 1947 
par l’auteur (7), et des essais de laboratoire sont en 
cours dans ce domaine. 

Ce résumé de l’évolution des techniques à im¬ 
pulsions dans les domaines précités n’a été conçu 
que comme introduction aux communications de 
MM. Lehmann et Potier dans lesquelles seront 
présentées certaines études ou réalisations des 

Sociétés « Le Laboratoire Central de Télécommuni¬ 
cations » et « Le Matériel Téléphonique ». 
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Introduction. 

Depuis la mise en service des premiers dispositifs 
de téléphonie automatique (des appareils de télé¬ 
phonie automatique étaient présentés à l’Exposi¬ 
tion d’Electricité de Paris, en 1881), la quasi totalité 
des fonctions nécessaires pour connecter entre eux 
deux abonnés ont jusqu’à aujourd’hui été remplies 
par des organes comprenant simultanément des élec¬ 
tro-aimants et des contacts ; ceux-ci constituent les 
relais et les commutateurs électromécaniques. 
Le vaste développement des techniques électro¬ 

niques au cours des dernières années a naturellement 
conduit les téléphonistes à examiner les services que 
ce nouveau type d’instruments pourrait être en mesu¬ 
re de rendre dans les centraux téléphoniques, le but 
poursuivi étant une amélioration technique du ser¬ 
vice, en présence de l’extension des réseaux de com¬ 
munications, ou une amélioration des conditions 
économiques de construction et d’exploitation des 
installations, ou les deux. 

Les travaux d’étude actuellement en cours dans 
cette voie ont naturellement fait appel aux techni¬ 
ques d’impulsions, par ailleurs courantes dans le 
téléphone automatique depuis son origine, et le but 
de cet article est d’illustrer par quelques exemples 
les recherches effectuées dans ce domaine. Tout 
d’abord, nous pensons utile de rappeler aux électro¬ 
niciens quelques notions de base sur le fonctionne¬ 
ment d’un central téléphonique. 

I. — Rappel de la fonction essentielle d’un 
CENTRAL DE COMMUTATION TÉLÉPHONIQUE. 

a) Circuits de ligne, circuits de jonction, commuta¬ 
teurs. 

La constatation initiale est que, même aux heures 
de pointe de trafic, le nombre de conversations si¬ 
multanées est inférieur au nombre des abonnés. 

D’où l’idée d’affecter un nombre limité de circuits 
de jonction à l’interconnexion entre un abonné de¬ 
mandeur N et un abonné demandé n'. 

L’on peut ainsi porter à une valeur élevée la den¬ 
sité de trafic sur les circuits de jonction, et limiter 
fortement le nombre de ces derniers et l’importance 

de tout l’appareillage correspondant. Le schéma de 
principe est donné par la figure 1. 
La nécessité, lors d’un appel par l’abonné n, de 

pouvoir choisir une jonction libre, parmi les circuits 
de jonction existants, conduit à connecter chaque 
ligne d’abonné en parallèle sur plusieurs sélecteurs 
de ligne ; il en est de même, naturellement, pour les 

(100 LIGNES) (100 LIGNES) 

Fig. i. — Schéma de principe des circuits de parole d’un central télé¬ 
phonique. 

sélecteurs finaux connectant l’autre extrémité de la 
jonction à l’abonné demandé n'. Cette mise en paral¬ 
lèle de plusieurs sélecteurs sur chaque ligne d’abonné 
s’appelle le multiplage. 

Naturellement, des techniques analogues sont 
utilisées entre les deux extrémités, par les sélecteurs 
intermédiaires, en nombre variable suivant le sys¬ 
tème, l’importance du central, et la densité du tra¬ 
fic maximum. Ainsi se trouve constitué l’ensemble 
des circuits de parole (fig. 1). 

b) Cadran d’appel, circuits de contrôle. 

Chacun connaît le cadran d’appel qui, pour cha¬ 
que chiffre formé, envoie une série d’impulsions élec-
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En voici quelques-uns : 
Io D’importants efforts doivent être consacrés au 

problème de la sécurité de fonctionnement, compte 
tenu du fait qu’un central de 10 000 lignes contien¬ 
drait environ 3 millions d’éléments électroniques 
(actifs ou passifs). 

Sous l’impulsion de ces efforts, la sécurité de cer¬ 
tains éléments du matériel électronique classique 
(Radio, Radar) peut faire des progrès spectaculaires. 

2° Les diodes au germanium à pointe disponibles 
aujourd’hui ne constituent pas une solution satis¬ 
faisante au problème de la commutation téléphoni¬ 
que rapide. Leurs défauts sont les suivants : 

a) puissance insuffisante ; 
b) atténuation trop grande et irrégulière ; 
c) fragilité trop grande aux chocs électriques acci¬ 

dentels pouvant survenir dans un réseau téléphonique. 
Les recherches en cours peuvent d’ailleurs modi¬ 

fier ultérieurement ces remarques. 

Conclusions. 

Nous avons pensé intéresser les radioélectriciens 
en décrivant deux réalisations dans lesquelles les 
téléphonistes ont fait un large appel aux techniques 
familières aux électroniciens. 

Si le dispositif entièrement électronique réalisé 
au Laboratoire Central de Télécommunications ne 
constitue pas nécessairement le prototype d’un sys¬ 
tème destiné à l’exploitation, son étude, sa mise au 
point, et l’observation de ses conditions de fonction¬ 
nement, ont été d’un grand bénéfice aux deux grou¬ 
pes de téléphonistes et d’électroniciens qui ont col¬ 
laboré à sa construction. Cette collaboration, main¬ 
tenant largement amorcée, ira certainement en s’am¬ 
plifiant dans le proche avenir, et deux conséquences 
d’importance apparaissent clairement aujourd’hui : 
le volume du matériel électronique employé dans 
les centraux téléphoniques ira en s’accroissant rapi¬ 
dement ; le rôle joué par les électroniciens dans la 
vaste industrie du téléphone ira en s’accroissant 
parallèlement ; peut-être le jour n’est-il pas loin où 
ce rôle sera prépondérant. 

En terminant je désire adresser mes remerciements 
à M. Camille Weill, Chef de Département au Labo¬ 
ratoire Central de Télécommunications, et à ses col¬ 
laborateurs, à nos collègues MM. Kruithof, Den 
Hertog et Van Mierlo et à leurs collaborateurs de 
la Bell Telephone. Mfg. Co. d’Anvers, et plus particu¬ 
lièrement à M. E.M. Deloraine, à qui sont dus 
tant d’idées de base et d’encouragements essentiels 
dans l’exécution de ces travaux. 

l’onde électrique 343 

triques, en nombre égal au chiffre (de là 10) ; la 
cadence de ces impulsions est de 10 par seconde, et 
les suites d’impulsions ainsi envoyées constituent 
un codage décimal du numéro désiré. 
Les impulsions agissent sur les électro-aimants des 

relais et commutateurs du central, dont les contacts 
permettent alors la constitution des circuits de con¬ 
trôle. 

Les courants parcourant les circuits de contrôle 
agissent à leur tour sur les commutateurs des cir¬ 
cuits de parole. 
En principe les circuits de contrôle agissent pen¬ 

dant la durée d’établissement de la connexion entre 
abonnés, et les circuits de parole conservent un état 
permanent pendant toute la durée de la conversa¬ 
tion. Dans les centraux téléphoniques actuels, toutes 
les opérations sont effectuées par ouverture ou fer¬ 
meture de contacts métalliques, déplacés par des 
mécanismes commandés par des électro-aimants. 

IL — Emploi d’éléments et de circuits électro¬ 
niques. 

L’emploi de circuits électroniques permet un chan¬ 
gement d’échelle des vitesses avec lesquelles des 
connexions peuvent être établies ou coupées. 

Parmi les éléments électroniques actuellement 
utilisés pour effectuer des opérations de commuta¬ 
tion, mentionnons, par ordre de rapidité croissante : 
Les diodes au sélénium agissant en 100 p.s environ 
Les tubes à gaz à cathode froide. . 100 gs environ 
Diodes et transistors au germanium 

à jonction. 100 p.s environ 
Transistors à pointes. 1 pis environ 
Diodes à pointes. 0,1 pis 
Tubes à vide. < 0,1 pis 

(Toutes ces valeurs données à titre d’ordre de gran¬ 
deur, peuvent se modifier rapidement sous l’effet 
des recherches en cours). 
A titre de comparaison, rappelons que le temps 

de fonctionnement d’un relai est de l’ordre de quel¬ 
ques millisecondes. 
On constate donc que les vitesses de commutation 

autorisées par l’emploi d’éléments électroniques sont 
multipliées, par rapport aux relais, par un facteur 
d’au moins 10 et pouvant dépasser 1 000. 
Des efforts importants ont été réalisés et se pour¬ 

suivent pour tirer parti de ces propriétés des élé¬ 
ments électroniques. 

Or, actuellement, les centraux automatiques exis¬ 
tent (depuis plus de 50 ans) et fonctionnent d’une 
façon satisfaisante. 

Les efforts ont donc pour but d’obtenir l’un ou 
plusieurs des résultats suivants ; 

d’une part : 
Io baisse du prix de premier établissement ; 
2° diminution du volume, d’où réduction du prix 

des bâtiments ; 
3° baisse des dépenses d’entretien. 
d’autre part : 
Rapidité accrue des opérations de commutation, 

rendue nécessaire par la création de réseaux automa¬ 

tiques à grandes distances (réseaux nationaux, et 
bientôt, internationaux). 
Nous allons donner maintenant deux exemples 

de travaux d’études effectués dans les directions 
indiquées ci-dessus, auxquels a participé le Labora¬ 
toire Central de Télécommunications. 

III. — Aperçu sur le système M.E. 

Le Système M.E. est le premier type de central 
téléphonique automatique faisant usage sur une 
grande échelle de circuits électroniques. 

Il a été conçu par la « Bell Telephone Manufac¬ 
turing Company » d’Anvers, et le Laboratoire 
Central de Télécommunications a collaboré dans 
plusieurs phases des études. 
Un central M.E. entrera en service d’exploitation 

réelle au début de 1954 sur le réseau téléphonique 
national norvégien. 
La conception de ce système est fondée sur les 

remarques suivantes : 
a) Les contacts mécaniques demeurent les con¬ 

tacts de choix à l’heure actuelle pour les circuits de 
parole. 

Ils introduisent un affaiblissement négligeable et 
bien stable. Ils se prêtent à la circulation de l’éner¬ 
gie dans les deux sens sans précaution. Par ailleurs, 
la durée moyenne d’une conversation étant de 2 
minutes, aucun intérêt décisif n’apparaît en usant 
un élément à haute rapidité de service dans un cir¬ 
cuit de parole normal. 

b) Au contraire, rien ne limite la rapidité du fonc¬ 
tionnement des circuits de contrôle. 

Ceux-ci ne sont pas parcourus par des courants de 
conversations ; en accélérant leur vitesse de fonc¬ 
tionnement il est possible de réduire le nombre des 
organes travaillant en parallèle, donc d’obtenir les 
résultats économiques recherchés. 

Dans le système M.E. : 
Io Les commutateurs de parole sont électromé¬ 

caniques ; 
2° Tous les circuits de contrôle sont électroniques. 
Les éléments utilisés sont : 
— les diodes au sélénium ; 
— les tubes relais à gaz ; 
— un petit nombre de tubes à vide. 
Toutes les opérations de contrôle d’un central télé¬ 

phonique sont effectuées électroniquement, par cir¬ 
culation d’impulsions dont l’amplitude est de 25 
volts et dont les plus brèves ont une durée de 25 pis, 
et une fréquence maximum de 5.000 par seconde. 

Toutes les opérations aboutissant à l’établissement 
d’une communication, à partir du moment où l’abon¬ 
né demandeur a décroché, sont effectuées électroni¬ 
quement par comparaison des instants d’apparition 
de deux ou plusieurs impulsions. 

Ces opérations s’effectuent par superposition d’im¬ 
pulsions, suivant une technique utilisée notamment 
dans les indicateurs de radar. 
Io II circule dans les circuits de contrôle des séries 

régulières d’impulsions émanant d’un générateur 
central ; 
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2° Chaque opération (décrochage du récepteur, 
sélection des commutateurs de parole, etc.) déclenche 
l’apparition d’impulsions particulières, empruntées 
aux séries du générateur central ; 

3° Les impulsions de commande sont identifiées 
par superposition et comparaison dans le temps, à 
l’aide de réseaux de redresseurs au sélénium ; 

4° Les impulsions résultantes allument des tubes 
relais à gaz, qui, entre autres opérations, agissent 
sur les relais des commutateurs de parole. 

Les rapidités de fonctionnement ne sont pas extrê¬ 
mes, mais permettent l’usage d’éléments électroni¬ 
ques très robustes et sûrs, tels que redresseurs au 
sélénium et tubes à gaz à cathode froide. 

IV. — Investigations faites par le laboratoire 
CENTRAL DE TÉLÉCOMMUNICATIONS SUR UN SYS¬ 

TÈME DE COMMUTATION ENTIÈREMENT ÉLECTRONI¬ 

QUE. 

Dans le système M.E., seuls sont utilisés les élé¬ 
ments électroniques de commutation moyennement 
rapides : redresseurs au sélénium et relais à gaz. 
Une autre étude a été entreprise, en vue d’évaluer 

les possibilités d’emploi des éléments les plus rapides, 
notamment les tubes avide etles diodes augermanium 
à pointe, qui, à l’heure actuelle, permettent des 
durées de commutation de l’ordre de 0,1 microse¬ 
conde. En outre, cette seconde étude avait pour 
objet l’examen de systèmes entièrement électroni¬ 
ques, à l’exclusion de contacts mécaniques, même 
dans le circuit de parole. 
Le principe général adopté dans le système dont 

nous parlerons maintenant est né du raprochement 
entre le schéma général de la figure 1, et ’es grandes 
largeurs de bande tolérées dans les signaux traités à 
l’aide d’éléments à grande rapidité de réponse. 
La figure 1 montre que, pour chaque groupe de 

100 abonnés, un certain nombre de communications 
(16 au maximum, par exemple) sont acheminées si¬ 
multanément par les jonctions, constituant autant 
de voies simples à fréquence vocale. 

L’idée de base du système consiste à transporter 
sous forme multiplex les 16 conversations simulta¬ 
nées sur un fil de jonction constituant un circuit mé¬ 
tallique unique. 

Il en résulte, pour chaque groupe de 100 abonnés, 
la suppression du multiplage. 
Le dispositif de transmission multiplex utilisé est 

la distribution dans le temps d’impulsions modulées 
en amplitude. Ce choix conduit à une réalisation très 
simple des modulateurs et démodulateurs, qui cons¬ 
tituent en même temps les commutateurs de parole. 

Le circuit de jonction unique est parcouru par un 
cycle périodique d’impulsions, répété à la cadence 
de 10 000 cycles par seconde, permettant d’achemi¬ 
ner la bande normale des fréquences vocales. Ce cycle 
comporte : 

16 impulsions pour 16 voies, sens Est-Ouest, sui¬ 
vies de 16 impulsions pour 16 voies, sens Ouest-Est. 
Un fil métallique unique, muni d’un amplificateur 

d’impulsions unique, assure la transmission multi¬ 

plex des 16 voies, dans les deux sens de conversation, 
pour un groupe de 100 lignes. 
La durée de chaque impulsion élémentaire est de 

1 microseconde, avec 2 microsecondes de garde entre 
impulsions successives. 
Le modèle réalisé à L.C.T. peut permettre l’in¬ 

terconnexion entre elles de 100 lignes, avec 16 con-

_ □_ 
8 

Fig. 2. — à) Suite des impulsions de la jonction multiplex ; 
b) Connexion de l’abonné N° 24 à la jonction commune, à la position 

de temps N° 8. 

versations simultanées, chacune portée par l’un des 
16 circuits de jonction fictifs de multiplex à impul¬ 
sions. 
Examinons alors le système « Commutateur-Mo¬ 

dulateur ». Supposons que l’on désire connecter la 
ligne 24 à la jonction 8. Celle-ci correspond à la posi¬ 
tion de temps N° 8 de la série Est-Ouest (fig. 2). 
Pendant le temps de 1 microseconde affecté au 

cours de chaque cycle successif à l’impulsion N° 8. 
mettons en contact électrique la ligne 24 avec le 
circuit commun de jonction (fig. 2). 

Sur ce fil, nous trouverons alors, 10 000 fois par 
seconde, un échantillon de 1 gs de durée, de l’ampli¬ 
tude de la tension à fréquence vocale existant sur 
la ligne 24. 

A positif, 
porte bloquée. 

A négatif, 
porte passante. 

Fig. 3. — Elément fondamental d’une porte à diodes au germanium. 

Nous avons ainsi, à l’aide d’un interrupteur unique 
rapide, 

affecté la position jonction 8 à la ligne 24, 
- obtenu la série d’impulsions modulées en ampli¬ 

tude, ayant la durée et la position requises dans le 
système multiplex. 

Il suffit de même, à l’extrémité réceptrice, de con¬ 
necter le fil commun à la ligne demandée, pendant 
chaque impulsion 8, pour obtenir, après un filtre pas¬ 
se-bas, le courant vocal dans la ligne réceptrice. 

Chacune de ces opérations est effectuée par une 
« Porte » équipée de 5 diodes au germanium (fig. 3). 

Il existe pour chaque ligne d’abonné, une porte 
entrante. Les 100 portes entrantes, entre les 100 
lignes et le fil multiplex, constituent le sélecteur de 
lignes. 
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Les 100 portes sortantes constituent le sélecteur 
final. 
Chaque porte peut être rendue conductrice, 10 000 

fois par seconde, à l’une des positions de temps 1 a 
16 (sens Est-Ouest), ou 17 à 32 (sens Ouest-Est). 
Un inverseur change le sens de transmission 2 fois 
par cycle. 

Ainsi, l'ensemble des sélecteurs et jonctions est 
matérialisé par 200 portes, soit 1 000 diodes au ger¬ 
manium. 

Naturellement ces portes doivent être ouvertes et 
fermées par des circuits de contrôle qui, eux, sont 
nécessairement assez compliqués. 

Ces circuits de contrôle doivent obéir aux carac¬ 
téristiques minima suivantes : 

SELECTEUR DE , SELECTEUR FINAL 

Par ailleurs, une grande liberté est don 
génieur étudiant le système, quant au cho 
tème de codage permettant de différencier 
configurations du réseau de contrôle, et leu 
de liaison avec les portes de parole. 

Le double intérêt du dispositif décrit est b 
que nous venons de mettre en évidence : 

simplification des commutateurs de pa 
liberté plus grande dans la réalisation g 

cuits de contrôle et le choix du dispositif de ni 
tion. 
Une maquette de laboratoire complète a été 

truite, et a subi des essais prolongés, y compn 
essais d’endurance au cours desquels 200 000 a, 
ont été envoyés (fig. 5). 
Le but essentiel poursuivi était l’examen ap 

fondi d’une solution à portes électroniques rap 
en vue d’apprécier les avantages et difïicul 
chiffrer les prix, évaluer les défauts. 

DE N" APPELANT RE N* APPELE 

Fig. 4. — Schéma de ¡onction simplifié du commutatei r électronique 

Io Pendant toute la durée d’une conversation, les 
portes correspondantes (4 en tout) doivent recevoir, 
10 000 fois par seconde, les impulsions d’ouverture 
nécessaire. 
A l’inverse des relais qui, grâce au contact de réa¬ 

limentation, sont doués de mémoire, les portes multi¬ 
plex à diode sont sans mémoire. 

Des « circuits mémoires » spéciaux doivent enre¬ 
gistrer les numéros demandeur et demandé, et appli¬ 
quer aux portes de ces abonnés les impulsions cor¬ 
respondant au circuit de jonction choisi. 11 doit 
exister 32 circuits mémoires, capables de provoquer 
la connexion des 16 jonctions (2 extrémités) à l'une 
quelconque des 100 lignes (fig. 4). 

2° On voit que, si l’usage d’une jonction multi¬ 
plex a permis de réduire le nombre de points de con¬ 
tact du sélecteur de ligne de 1600 (16 x 100) à 100, 
et de même pour le sélecteur final, il faut bien que 
dans les circuits mémoires il existe 3 200 configura¬ 
tions distinctes possibles correspondant à l'usage 
d’une jonction quelconque par 2 abonnés quelcon¬ 
ques. 
La complication a, en quelque sorte, été déplacée 

du circuit de parole au circuit de contrôle. 
L’importance technique et économique de ce dé¬ 

placement peut être considérable ; en effet, la parole 
ne traversant pas les circuits de contrôle, ceux-ci 
peuvent être plus simples et plus rustiques. 

Fig. r. — Maquette de commutateur électronique. 

Bien, à l’heure présente, ne permet d’affirmer 
qu’un tel système sera construit sous la forme actuel¬ 
le en vue de l’exploitation, mais des enseignements 
de grande valeur ont été tirés de ce travail qui se 
poursuit depuis 4 années. 



UTILISATION DE SYSTÈMES A IMPULSIONS 

POUR LA TRANSMISSION SIMULTANÉE DES SIGNAUX 

DE TÉLÉPHONIE, DE TÉLÉGRAPHIE ET RADIODIFFUSION 

PAR 

G. X. POTIER 
Ingénieur à la Société « Le Matériel Téléphonique » 

1. — Introduction. 

Les progrès de la technique des impulsions ont 
permis la mise au point de nouveaux procédés de 
transmission présentant, pour certaines applications 
particulières, des avantages économiques notoires 
par rapport aux procédés utilisés jusqu’alors : 

réduction du coût des équipements terminaux ; 

simplification des équipements radio 

facilité de dérivation et d’insertion de voies. 

Ces avantages n’auraient cependant pu être pris 
en considération siles possibilités d’exploitation 
téléphoniques avaient été réduites, en particulier 
si le nouveau système n’avait pas permis la transmis¬ 
sion de tous les types de signaux rencontrés habituel¬ 
lement dans les liaisons par fil. 

Ces signaux peuvent être de nature très différente 
C est ainsi qu’en exploitation téléphonique automa¬ 
tique il est nécessaire d’indiquer la présence ou l’ab¬ 
sence d’une tension continue pour signaler l’occupa-
tion de la ligne puis de transmettre les variations 
de tension produites par le cadran d’appel à une 
cadence d’environ 10 c/s, et enfin d’assurer les trans¬ 
missions des signaux vocaux dans une bande de 
frequences comprise entre 300 et 3 100 c /s. La trans¬ 
mission de voies de radiodiffusion exige une bande 
de frequences s’étendant au moins de 50 à 6 400 c /s 
(circuits de type ancien) ou de 30 à 15 000 c /s (circuits 
de haute qualité), tandis que la télégraphie à 50 
bauds se contente d’une bande de 120 à 150 c /s. 

Le problème de la transmission à longue distance 
de signaux de types aussi différents a été résolu 
sur fil par la technique des équipements à courants 
porteurs qui permettent de grouper un certain nom¬ 
bre de voies téléphoniques sur une seule ligne, de 
prévoir la place de la signalisation, de remplacer un 
^Ltain nombre de voies téléphoniques par un nombre 
different de voies de radiodiffusion ou de télégraphie, 
etc... Ces solutions ont été étendues sans difficulté 
aux faisceaux hertziens à modulation de fréquence 
ou le signal complexe sortant de l’équipement à 

courants porteurs est directement transmis par modu¬ 
lation en fréquence d’un porteur radio. 
Dans les systèmes multiples à impulsion où le 

groupement des voies s’effectue par échelonnement 
dans le temps et non plus par transposition en 
irequence, le problème était à revoir entièrement. 

L’objet de cette communication est d’examiner 
les solutions proposées, de décrire un équipement 
radiomultiplex à impulsions correspondant, permet¬ 
tant la transmission d’un grand nombre de types 
de signaux différents. 

On sait que le principe des transmissions par im¬ 
pulsions consiste à transmettre l’information con¬ 
tenue dans un signal de voie en modulant, le plus 
souvent en position, les impulsions affectées à cette 
voie. La fréquence de répétition des impulsions 
utilisées est fonction du signal à transmettre et 
egale ou supérieure au double de la fréquence 
maximum de celui-ci. 

Le multiplexage s’effectue en utilisant, pour les 
différentes voies, des impulsions décalées dans le 
temps les unes par rapport aux autres. Ces impul¬ 
sions, modulées par le signal à transmettre, sont 
groupées en un seul train empruntant un milieu 
de transmission unique. Il faut évidemment, pour 
effectuer ce mélange, que les impulsions utilisées 
pour les différentes voies aient une fréquence de 
répétition identique ou que les différentes fréquences 
de répétition utilisées soient multiples les unes des 
autres. 

De cette façon des communications présentant 
des caractéristiques identiques peuvent être groupées 
d’abord entre elles puis avec d’autres communi¬ 
cations de caractéristiques différentes. 

Les équipements multiplex à impulsions actuelle¬ 
ment en service sont utilisés pour assurer des liaisons 
téléphoniques. Nous ne nous étendrons donc pas 
sur les problèmes posés par les transmissions télé¬ 
phoniques qni sont en général résolus de façon 
satisfaisante pour 1 usager. Par contre nous montre¬ 
rons comment il est possible, avec de tels équipements 
de transmettre également des signaux de radiodif-
füsion et de télégraphie. 
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2. _ Transmission des signaux de radiodiffu¬ 
sion. 

Ainsi que nous l’avons vu précédemment la fré¬ 
quence de répétition des impulsions doit être plus 
élevée pour la transmission de la radiodiffusion que 
pour celle de la téléphonie. 
Dans le cas où le même équipement transmet à la 

fois des signaux de téléphonie et de radiodiffusion, 
cette condition ne peut être satisfaite qu en utilisant 
pour la radiodiffusion, une fréquence de répétition 
multiple de celle utilisée en téléphonie. 

Pratiquement, ceci conduit à utiliser, entre deux 
impulsions de synchronisation consécutives, plusieurs 
impulsions régulièrement espacées pour transmettre 
un même signal de radiodiffusion. Cette façon de 
procéder exige que la durée d’un train d’impulsions 
ait été divisée en espaces élémentaires de durees 
identiques et que le nombre de ceux-ci soit divisible 
par 2, 3 ou 4 suivant que l’on désire multiplier la 
fréquence de répétition par 2, 3 ou 4. 

Si le générateur d’un équipement prévu pour la 
téléphonie fournit des impulsions dont la fréquence 
de répétition est 8 kc /s (chiffre couramment utilise) 
et que nous désirons passer une bande 50-6 400 c/s, 
ce qui nécessite une fréquence de répétition de 16 kc /s 
deux méthodes peuvent être envisagées pour attein¬ 
dre ce résultat. Elles se différencient par le fait que 
les deux impulsions modulées par un même signal 
de radiodiffusion peuvent être mélangées avant ou 
après la modulation. 
Dans le premier cas, on applique simultanément 

le signal à deux modulateurs, ce qui évite de prévoir 
des organes spéciaux. A la réception, on utilise egale¬ 
ment deux démodulateurs mais ceux-ci sont mis en 
parallèle et alimentent un filtre de démodulation 
unique. 
Dans le second, on utilise des châssis spéciaux 

qui, recevant séparément deux séries d’impulsions 
de 8 kc /s dont l’une est décalée de 62,5 gs. par rap¬ 
port à l’autre, fournissent à uu modulateur ou 
démodulateur unique, une seule série d’impulsions 
dont la période est de 62,5 ps. 

Si les impulsions ne sont rigoureusement équidis¬ 
tantes, c’est-à-dire si le temps séparant deux impul¬ 
sions consécutives prend alternativement les valeurs 
t et t2, il y aura, quelle que soit la façon de proceder, 
apparition d’une composante à 8 kc/s, accompagnée 
de bandes latérales dues à la présence de la modula¬ 
tion. Un tel défaut étant pratiquement inévitable, 
lorsque la position des impulsions est définie unique¬ 
ment par une ligne de retard, il est intéressant de 
calculer la valeur des composantes indésirables. 
Lorsque l’erreur de mise en place des impulsions est 
de l’ordre de 1 % de la période, des formules simpli¬ 
fiées peuvent être utilisées. Le rapport de la compo¬ 
sante à 8 kc/s au signal basse fréquence est alors 

2 K , Le rapport de la 1re bande latérale inférieu¬ 

re au même signal basse fréquence est deux fois pins 
faible. Cette dernière n’existant qu’en présence de 
modulation peut être assimilée à une distorsion, nous 
trouvons que celle-ci est proportionnelle à L 

et égale à 0,25 % par 1 /10 de ps. de^ décalage pour 

une fréquence de répétition Fr = ' = 8kc/s. 

Il est facile de maintenir cette distorsion à une valeur 
de l’ordre de 0,5 %. 

Lorsque l’on utilise deux modulateurs distincts, 
un défaut supplémentaire apparaît. En effet, si ceux-
ci n’ont pas rigoureusement la même sensibilité, on 
aura ici encore production d'une composante à 8 k< /s 
accompagnée de bandes latérales. Les valeurs de 
ces fréquences indésirables sont, en première appro¬ 
ximation, égales à : 

/ Si S2\ — L— r ]a compOsante à 8 kc /s 
\ S2 / G + 

c _ c 
1- - pour la première bande latérale inférieure 

en appelant Si et S2 les sensibilités des modulateurs, 
et L le déplacement maximum des impulsions sous 
l’influence de la modulation. Pratiquement on ne 
peut espérer que les sensibilités, rendues semblables 
lors de la mise au point du matériel, se maintiendront 
identiques. 11 est raisonnable d’admettre qu au cours 
du temps, elles différeront d’au moins 1 db ; ceci 
correspond au taux de distorsion inacceptable de 6 % 
par la première bande latérale. 
En conclusion, bien que le premier procédé puisse 

paraître séduisant, seul le second est pratiquement 
utilisable et permet d’obtenir un taux de distorsion 
acceptable. 
La suppression de deux canaux téléphoniques 

et l’adjonction d’un canal de radiodiffusion peut, 
dans certains équipements, s’effectuer très facilement 
C’est ainsi que les éléments amovibles de voie de 
l’équipement L.M.T., représentés figure 3, ayant 
des dimensions identiques sont interchangeables. 
Deux modulateurs téléphoniques semblables à celui 
figurant à gauche peuvent être retirés et remplacés 
par un modulateur de radiodiffusion (au centre de la 
figure) et un châssis de mélange. 

3. _ Transmission de la télégraphie. 

Les transmissions de télégraphie multiplex s effec¬ 
tuent dans les liaisons par fils sous la forme de modu¬ 
lation de fréquences vocales. L’utilisation de fréquen¬ 
ces distinctes pour chaque communication permet 
de transmettre jusqu’à 24 communications par canal 
téléphonique. Lorsque la liaison multiplex ne consti¬ 
tue qu'un tronçon incorporé dans une liaison filaire, 
elle assurera, sans difficultés, le transit des liaisons 
télégraphiques ainsi transmises. 

Si les équipements à impulsions se trouvent aux 
points terminaux, il peut être plus avantageux 
d’effectuer le multiplexage des voies télégraphiques 
dans le temps. Cette façon de procéder rend l’ensem-
ble des équipements plus homogène et permet de 
bénéficier au maximum des avantages procurés par 
la technique des impulsions. 
Lorsque le même équipement doit transmettre 

simultanément des signaux téléphoniques et tele-
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graphiques la fréquence de répétition utilisée dans 
ce dernier cas doit être sous-multiple de celle 
utilisée en téléphonie. Ceci revient à dire qu’une 
impulsion occupant une position déterminée par rap¬ 
port à l’impulsion de synchronisation téléphonique, 
sera modulée successivement par les n signaux télé-
graphiques différents que l’on désire transmettre 
sur la voie téléphonique affectée à l’impulsion consi¬ 
dérée. 

Afin d'assurer la reconstitution et l’aiguillage 
de ceux-ci il est nécessaire qu’une impulsion spéciale 
de synchronisation télégrphique définisse le début 
de chaque cycle d’analyse des différents signaux 
télégraphiques. 
On voit que les divers organes d’un équipement 

multiplex télégraphique assureront des fonctions 
comparables à celles habituellement prévues dans 
les équipements multiplex téléphoniques. Les modes 
de réalisation seront cependant, en général, assez 
différents, et ceci pour les raisons suivantes : la 
définition de la fréquence de répétition utilisée doit 

téristique spéciale de l’impulsion de synchronisation 
télégraphique doit permettre l'utilisation de n’impor¬ 
te quel type d’impulsion de synchronisation télé¬ 
phonique et de n’importe quel espacement entre les 
impulsions de voie. Enfin les caractéristiques des 
signaux à transmettre suggère inévitablement des 
procédés de modulation et de démodulation sensible¬ 
ment différents de ceux utilisés en téléphonie. 

Les équipements de télégraphié multiplex à impul¬ 
sions n’ayant pas, à notre connaissance, fait l’objet 
de publications, nous pensons que l’examen des 
problèmes essentiels posés par la transmission télé-
graphique, ainsi que la description de dispositifs 
spécialement conçus pour cet usage, sont susceptibles 
de présenter quelque intérêt. 

3.1. — Distorsion télégraphique, nombre de voies 
maximum. 

Si Ion applique un signal télégraphique, dont 
1 instant d arrivée peut être absolument quelconque, 

Fig. i. — 
Les quatre baies contiennent 
de départ 

obligatoirement être obtenue par un démultiplicateur 
recevant des impulsions de l’équipement téléphoni¬ 
que ; la valeur de la fréquence de répétition interdit 
pratiquement l’utilisation de lignes à retard pour 
définir la position des voies télégraphiques ; la carac-

Equipements terminaux d’une liaison multiplex à 23 voies L.M.T. du type semi-fixe. 

, a 1 . ’ de 8®Uchc. à drolte : I« équipements radio, l’équipement d’arrivée et ses 23 démodulateurs, l’équipement 
ses 23 modulateurs et la voie de service, l’ensemble des dispositifs de liaison au réseau téléphonique. 

à un modulateur d’impulsions, celui-ci n’agira que 
sur les impulsions se présentant après l’arrivée du 
front avant du signal télégraphique. Un même 
raisonnement s’appliquant au front arrière, on voit 
que la transmission d’un signal asynchrone, à l'aide 

3. 
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d’un équipement transmettant des signaux pério¬ 
diques s’accompagnera de distorsion. 
La figure 4 montre les cas extrêmes pouvant se 

présenter en pratique. On voit que, dans tous les cas, 
la distorsion se présente sous la forme d’un retard 
à la transmission, soit du front avant, soit du front 
arrière, ou enfin des deux fronts à la fois. Le retard 
maximum est égal au temps séparant deux impulsions 
consécutive;, la duré?, du sgnal té.égraphique peut 
être augmentée ou diminuée, mais la variation de 
durée est au maximum égale au temps séparant 
deux impulsions. 
Dans une transmission par télétype, les impulsions 

correspondant à chaque lettre sont précédées par 
un signal de synchronisation. Si celui-ci, qui définit 
une origine des temps, a subi un retard à la transmis¬ 
sion, tandis que la position des signaux de lettre n’est 
pas affectée par la transmission, tout se passera 
comme si ces derniers arrivaient trop tôt. Le temps 
séparant le front avant du signal de synchronisation 
du front avant d’un signal de lettre pourra donc 
être augmenté ou diminué du temps séparant deux 
impulsions consécutives. Si l’on admet que la varia-
t.en totale ne doit pas être supérieure à 20 % de la 
durée d’un signal télégraphique, le temps séparant 
deux impulsions consécutives ne doit pas être supé¬ 
rieur à 10 % de cette durée, soit 2 millisecondes. 

Afin d’accroître la sécurité de fonctionnement de 
la liaison et tolérer des distorsions plus importantes 
dans les appareils télétypes et les lignes de transmis¬ 
sions, nous admettrons que le temps séparant deux 
impulsions ne sera pas supérieur à 1,25 milliseconde. 
La fréquence de répétition des impulsions d’un équi¬ 
pement téléphonique étant habituellement de 8 kc /s, 
les impulsions nécessaires à la transmission télé¬ 
graphique peuvent être obtenues en divisant par 
dix la fréquence de celles existant dans cet équipe¬ 
ment. 
Le nombre maximum de voies télégraphiques 

pouvant être transmises par un canal téléphonique 
n’est cependant limité à ce chiffre que dans le cas 
où le signal télégraphique à transmettre est du type 
asynchrone. 

Supposons en effet que nous envisagions une remise 
en forme du signal télégraphique reçu, rien ne s’oppo¬ 
se à ce que le signal reconstitué ait une fréquence 
de répétition sous-multiple de celle des impulsions 
de l’équipement téléphonique. A ce moment il suffit 
d’une seule impulsion pour indiquer la présence ou 
l’absence du signal télégraphique, la période de répé¬ 
tition des impulsions télégraphiques .étant de 20 
millisecondes, il est possible de transmettre 160 voies 
télégraphiques par canal téléphonique. Cette possibi¬ 
lité ne sera cependant pas envisagée car elle nécessite 
un dispositif de remise en forme par voie télégraphi¬ 
que, qui complique sensiblement l’équipement mul¬ 
tiplex. 

3.2. — Mise en place et sélection des voies télégra¬ 
phiques. 

Le temps réservé à un canal téléphonique utilisé 
pour la transmission télégraphique est défini par 
l’équipement téléphonique et transmis au multiplex 

télégraphique sous la forme d’impulsions de quelques 
microsecondes. La période de ces impulsions est 
ordinairement de 125 p.s. 
Le temps réservé à chaque canal télégraphique 

est défini par ces mêmes impulsions mais n’utilise 
qu’une impulsion sur dix, dans le cas envisagé précé-
denunent. Les impulsions réservées aux diverses 
voies télégraphiques ont donc une période de 1,25 
milliseconde, et sont espacées les unes des autres de 
125 microsecondes. Pour effectuer le tri entre les 
10 impulsions successives correspondant aux 10 voies 
télégraphiques, il est nécessaire d’utiliser un organe 
démultiplicateur de rapport dix et un dispositif 
fournissant dix impulsions décalées de 125 p.s. 

Cette dernière fonction ne peut, comme dans les 
équipements téléphoniques, être assurée par une ligne 
à retard dont le temps de parcours devrait être de 
1,25 milliseconde et dont l’encombrement serait de 
ce fait absolument excessif. Le compteur électroni¬ 
que constitue une solution élégante. Une décade de 
compteur, bouclée sur elle-même, constitue un démul¬ 
tiplicateur de rapport dix. Elle est susceptible de 
fournir dix séries de signaux dont la durée est égale 
au temps séparant les impulsions qui lui sont appli¬ 
quées et décalées dans le temps les unes par rapport 
aux autres de la même durée. 
Chaque série d’impulsions donnée par le compteur 

est donc susceptible d’isoler une impulsion sur dix 
parmi celles provenant de l’équipement téléphonique 
et, par conséquent, de définir le temps réservé à une 
voie télégraphique. 
““Le compteur fournissant des impulsions pratique¬ 
ment rectangulaires d’une durée de 125 ps permet 
d’isoler les impulsions définissant le temps réservé 
à n’importe quelle voie téléphonique. Cette particula¬ 
rité est intéressante lorsque l’on doit transmettre 
plus de dix voies télégraphiques. 11 suffit en effet 
d’un seul compteur alimentant par exemple deux 
séries de dispositifs de coïncidence pour définir le 
temps réservé à 20 voies télégraphiques transmises 
à la place de deux voies téléphoniques. 
Un mode de réalisation particulièrement indiqué 

consisterait à utiliser un tube unique à faisceau lamel¬ 
laire tournant intercepté par 10 cibles« En attendant 
qu’un tel tube soit normalement fabriqué par les 
constructeurs de lampes, on peut se contenter d’utili¬ 
ser des séries de basculeurs. 
A la réception le sélecteur du canal téléphonique 

utilisé pour les transmissions télégraphiques isole 
toutes les impulsions télégraphiques et les transmet 
vers l’équipement auquel elles sont destinées. La 
selection des différentes voies s’effectue ici encore 
à l’aide d’impulsions fournies par un démultiplicateur 
qui sera de préférence du même type que celui utilisé 
à l’émission. L’aiguillage des différentes impulsions 
de voie vers leurs démodulateurs respectifs nécessite 
la définition d’une origine des temps au début de 
chaque cycle de distribution des impulsions vers les 
différents démodulateurs ; ceci est obtenu en réser¬ 
vant une des voies sous-multiplexée à la transmission 
d’une impulsion spéciale de synchronisation télé¬ 
graphique, assurant la remise au zéro du compteur 
électronique d’arrivée. 
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3.3. — Modulation. 

La transmission d un signal télégraphique sur lignes 
métalliques s’effectue soit en provoquant l’apparition 
et la disparition d’une tension continue soit en modi¬ 
fiant la polarité de cette tension. De façon similaire 
la transmission à l’aide d’un équipement à impulsions 
peut s’effectuer soit par apparition et disparition 
d’impulsiuus, -soit par la modification de la position 
d’impulsions existant en permanence. Cette dernière 
façon de procéder est préférable car elle rend plus 
aisee la vérification des circuits qui, sauf en cas de 
panne caractérisée, doivent toujours recevoir des 
impulsions, et, d’autre part, évite la transmission 

brèves en absence de signal télégraphique et celles 
des piédestaux lorsque celui-ci est présent ; aucune 
impulsion de valeur intermédiaire ne peut être pro¬ 
duite. Cette modulation de durée par déplacement du 
front arrière est aisément transformée en modulation 
de position par simple différentiation et l’on obtient 
en définitive les impulsions représentées fig. 5 c. 
La sécurité procurée par co procédé est fonction 

de la précision et de la constance avec lesquelles les 
durées d’impulsions sont définies. Mais on sait que 
l’utilisation de lignes à retard permet d’obtenir 
des impulsions de durée parfaitement définie et re¬ 
marquablement stable dans le temps. 
Le seul défaut présenté par cette méthode de modu-

b 

de ‘’/T™”“" d’une voie de radiodiffusion à l’aide d’un équipement téléphonique. 
a) Utilisation de deux modulateurs identiques. 

i) Utilisation d’un mélangeur d’impulsions non modulées et d’un modulateur unique. 

de trains d impulsions présentant une composante 
continue variable ce qui constitue une cause de dia¬ 
phonie. 
Le signal télégraphique ne pouvant se présenter 

que sous deux formes distinctes, sa retransmission 
n exige pas la modification progressive d’une carac¬ 
téristique des impulsions, deux valeurs fixes prédé¬ 
terminées sont suffisantes pour cet usage. Cette 
particularité permet d’envisager l’utilisation de 
modulateurs procurant une grande sécurité de fonc¬ 
tionnement. 11 est en effet facile d’imaginer un dis¬ 
positif ne pouvant transmettre que des impulsions 
occupant l'une ou l’autre de deux positions parfaite¬ 
ment définies à l’exclusion de toute autre. Il est ainsi 
possible d’éviter tout risque de mauvais réglage 
de la position moyenne ou de la variation de position 
provoquée par le signal télégraphique. D’autre part 
les variations de comportement en fonction du temps 
peuvent également être éliminées. 

Afin d’illustrer ce qui précède, supposons que nous 
appliquions aux modulateurs des impulsions brèves 
superposées à des impulsions plus larges servant de 
piédestal et de même amplitude qu’elles. Les fronts 
avant des impulsions coïncidant dans le temps, on 
obtient des impulsions combinées ayant la forme 
indiquée figure 5 a. Lorsque ces dernières sont su¬ 
perposées à un signal télégraphique, on obtient le 
signal complexe représenté figure 5 c. où la ligne 
horizontale en pointillé représente le seuil de fonc¬ 
tionnement du modulateur qui transmet uniquement 
la fraction du signal qui se trouve au voisinage de 
cette ligne. 
Les impulsions fournies par le modulateur sont 

représentées fig. 5 d. Elles ont la durée des impulsions 

lation tient à la complexité relative des organes per¬ 
mettant de fabriquer des impulsions deforme désirée. 
Cet argument perd cependant toute valeur lorsque 

Fig. 3. Organes amovibles de voie pour téléphonie et radiodif¬ 
fusion. De gauche à droite : modulateur pour téléphonie, modulateur 
pour radiodiffusion, mélangeur pour radiodiffusion. 

impulsions sont utilisées, non plus pour une voie, 
mais pour tout un groupe de voies télégraphiques. 

Ceci est possible en transmettant les signaux télé¬ 
graphiques, non plus à un modulateur de position. 

Fig. 4. — Distorsion télégraphique dans une transmission par im¬ 
pulsions. La présence du signal télégraphique « a » ne peut être indiquée 
que par l’impulsion z et sa disparition par l’impulsion 7. Le retard à la 
transmission est au maximum égal à la période de répétition des impul¬ 
sions. 
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mais à une porte électronique commandée par les 
impulsions de 125 ps provenant du compteur élec¬ 
tronique. Les diverses portes électroniques n’étant 
jamais simultanément conductrices peuvent débiter 
sur une impédance de charge unique à laquelle sera 
réunie l’entrée d’un seul modulateur de position. La 
transmission de dix voies télégraphiques ne nécessite 
donc que dix portes électroniques et un seul modu¬ 
lateur. 

sera nécessaire et malgré cela la transmission risque 
de ne pas offrir une sécurité suffisante. 
Une méthode plus adaptée à la transmission télé¬ 

graphique consiste à utiliser des sélecteurs de position 
qui permettent d’orienter les impulsions reçues vers 

Fig. 6. _ Principe de la sélection d’impulsions de durée inférieures 
à t\ + l’r

a) Impulsions appliquées à l’entrée du sélecteur. 
i) Impulsions obtenues en limitant la durée des impulsions « a » à une 

valeur l r
c) Impulsions « i » retardées de t 2. 
d) Impulsions obtenues en appliquant les impulsions « a » et « c » aux 

deux entrées d’un dispositif à anticoïncidence. 

. n n n_ 
Fig. 5. _ Principe d’une modulation de position en télégraphie : 
a) Signaux auxiliaires appliqués au modulateur ; 
b) Signal télégraphique ; 
c) Signal complexe, obtenu par superposition de a et b, et appliqué 

à l’entrée du modulateur. 
d) Impulsions modulées en durée obtenues en isolant la fraction du 

signal « c » située au voisinage de la ligne horizontale. 
t) Impulsions modulées en position obtenues après différentiation des 

impulsions « d ». 

Nous n’avons pas encore indiqué comment l’im¬ 
pulsion de synchronisation pouvait se différencier 
des impulsions de voies. Le procédé utilisé doit laisser 
une liberté totale dans le choix du mode de synchro¬ 
nisation téléphonique et de l’espacement entre voies. 
Il semble que la solution la plus simple consiste à 
donner à l’impulsion télégraphique une position que 
ne pourront jamais occuper les impulsions de voies. 
Ici encore le procédé de modulation précédent permet 
d’avoir l’assurance que cette condition pourra tou¬ 
jours être satisfaite. 

3.4. — Démodulation. 

Les démodulateurs utilisés habituellement en télé¬ 
phonie pourraient également être utilisés ici. Ils 
fourniraient une tension proportionnelle au temps 
séparant les impulsions reçues d’impulsions créées 
localement à partir des impulsions de synchronisation. 
On obtiendrait ainsi une tension dont la forme serait 
semblable à celle du signal télégraphique et qui, après 
amplification pourrait commander un relais de resti¬ 
tution. 

Cette façon de procéder présente cependant un 
inconvénient. La composante continue des signaux 
restitués est modifiée par les variations de la position 
moyenne des impulsions. L’amplificateur à courant 
continu commandant le relais étant sensible à ces 
variations, un réglage du seuil de fonctionnement 

des circuits d’utilisation différents suivant qu’elles 
occupent l’une ou l’autre des positions prévues. Les 
impulsions sont ensuite remises en forme dans ces 
circuits et, aussi longtemps que la sélection peut 
s’effectuer normalement, la forme des impulsions 
utilisées reste indépendante des variations de la 
position moyenne des impulsions reçues. Les signaux 
provenant de l’un des circuits d’utilisation permet¬ 
tent de faire occuper au relais de restitution une posi¬ 
tion déterminée tandis que ceux provenant de l’autre 
circuit lui font occuper l’autre position 

Fig. 7. _ Châssis amovible comprenant l’ensemble des organes de 
voie télégraphique. 

Sur ce châssis unique sont groupés le modulateur, le démodulateur, 
le relais de restitution, les organes permettant la mesure et le réglage 
du courant en ligne. 

11 est de pratique courante dans les équipements 
des multiplex téléphoniques de transformer les impul¬ 
sions modulées en position en impulsions modulées 
en durée. Ce sont celles-ci qui seront alors transmises 
à l’équipement télégraphique. Ces impulsions pren¬ 
dront trois durées distinctes suivant qu’elles corres¬ 
pondront à l’impulsion de synchronisation télégra¬ 
phique ou aux positions repos et travail du relais 
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1. — Introduction. 

Les progrès de la technique des impulsions ont 
permis la mise au point de nouveaux procédés de 
transmission présentant, pour certaines applications 
particulières, des avantages économiques notoires 
par rapport aux procédés utilisés jusqu’alors : 

réduction du coût des équipements terminaux ; 

simplification des équipements radio 

facilité de dérivation et d’insertion de voies. 

Ces avantages n’auraient cependant pu être pris 
en considération si les possibilités d’exploitation 
téléphoniques avaient été réduites, en particulier 
si le nouveau système n’avait pas permis la transmis¬ 
sion de tous les types de signaux rencontrés habituel¬ 
lement dans les liaisons par fil. 

Ces signaux peuvent être de nature très différente. 
C est ainsi qu en exploitation téléphonique automa¬ 
tique il est nécessaire d’indiquer la présence ou l’ab¬ 
sence d’une tension continue pour signaler l’occupa¬ 
tion de la ligne puis de transmettre les variations 
de tension produites par le cadran d’appel à une 
cadence d environ 10 c /s, et enfin d’assurer les trans¬ 
missions des signaux vocaux dans une bande de 
frequences comprise entre 300 et 3 400 c /s. La trans¬ 
mission de voies de radiodiffusion exige une bande 
de fréquences s’étendant au moins de 50 à 6 400 c /s 
(circuits de type ancien) ou de 30 à 15 000 c /s (circuits 
de haute qualité), tandis que la télégraphie à 50 
bauds se contente d’une bande de 120 à 150 c /s. 

Le problème de la transmission à longue distance 
de signaux de types aussi différents a été résolu 
sur fil par la technique des équipements à courants 
porteurs qui permettent de grouper un certain nom¬ 
bre de voies téléphoniques sur une seule ligne, de 
prévoir la place de la signalisation, de remplacer un 
certain nombre de voies téléphoniques par un nombre 
différent de voies de radiodiffusion ou de télégraphie, 
etc... Ces solutions ont été étendues sans difficulté 
aux faisceaux hertziens à modulation de fréquence 
où le signal complexe sortant de l’équipement à 

courants porteurs est directement transmis par modu¬ 
lation en fréquence d’un porteur radio. 
Dans les systèmes multiples à impulsion où le 

groupement des voies s’effectue par échelonnement 
dans le temps et non plus par transposition en 
fréquence, le problème était à revoir entièrement. 

L’objet de cette communication est d’examiner 
les solutions proposées, de décrire un équipement 
radiomultiplex à impulsions correspondant, permet¬ 
tant la transmission d’un grand nombre de types 
de signaux différents. 

On sait que le principe des transmissions par im¬ 
pulsions consiste à transmettre l’information con¬ 
tenue dans un signal de voie en modulant, le plus 
souvent en position, les impulsions affectées à cette 
voie. La fréquence de répétition des impulsions 
utilisées est fonction du signal à transmettre et 
égale ou supérieure au double de la fréquence 
maximum de celui-ci. 

Le multiplexage s’effectue en utilisant, pour les 
différentes voies, des impulsions décalées dans le 
temps les unes par rapport aux autres. Ces impul¬ 
sions, modulées par le signal à transmettre, sont 
groupées en un seul train empruntant un milieu 
de transmission unique. Il faut évidemment, pour 
effectuer ce mélange, que les impulsions utilisées 
pour les différentes voies aient une fréquence de 
répétition identique ou que les différentes fréquences 
de répétition utilisées soient multiples les unes des 
autres. 
De cette façon des communications présentant 

des caractéristiques identiques peuvent être groupées 
d abord entre elles puis avec d’autres communi¬ 
cations de caractéristiques différentes. 
Les équipements multiplex à impulsions actuelle¬ 

ment en service sont utilisés pour assurer des liaisons 
téléphoniques. Nous ne nous étendrons donc pas 
sur les problèmes posés par les transmissions télé¬ 
phoniques qni sont en général résolus de façon 
satisfaisante pour l’usager. Par contre nous montre¬ 
rons comment il est possible, avec de tels équipements 
de transmettre également des signaux de radiodif-
fùsion et de télégraphie. 
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2. _ Transmission des signaux de radiodiffu¬ 
sion. 

Ainsi que nous l’avons vu précédemment la fré¬ 
quence de répétition des impulsions doit être plus 
élevée pour la transmission de la radiodiffusion que 
pour celle de la téléphonie. 
Dans le cas où le même équipement transmet à la 

fois des signaux de téléphonie et de radiodiffusion, 
cette condition ne peut être satisfaite qu en utilisant 
pour la radiodiffusion, une fréquence de répétition 
multiple de celle utilisée en téléphonie. 

Pratiquement, ceci conduit à utiliser, entre deux 
impulsions de synchronisation consécutives, plusieurs 
impulsions régulièrement espacées pour transmettre 
un même signal de radiodiffusion. Cette façon de 
procéder exige que la durée d’un train d’impulsions 
ait été divisée en espaces élémentaires de durees 
identiques et que le nombre de ceux-ci soit divisible 
par 2, 3 ou 4 suivant que l’on désire multiplier la 
fréquence de répétition par 2, 3 ou 4. 

Si le générateur d’un équipement prévu pour la 
téléphonie fournit des impulsions dont la fréquence 
de répétition est 8 kc /s (chiffre couramment utilise) 
et que nous désirons passer une bande 50-6 400 c /s, 
ce qui nécessite une fréquence de répétition de 16 kc /s 
deux méthodes peuvent être envisagées pour attein¬ 
dre ce résultat. Elles se différencient par le fait que 
les deux impulsions modulées par un même signal 
de radiodiffusion peuvent être mélangées avant ou 
après la modulation. 
Dans le premier cas, on applique simultanément 

le signal à deux modulateurs, ce qui évite de prévoir 
des organes spéciaux. A la réception, on utilise egale¬ 
ment deux démodulateurs mais ceux-ci sont mis en 
parallèle et alimentent un filtre de démodulation 
unique. 
Dans le second, on utilise des châssis spéciaux 

qui. recevant séparément deux séries d’impulsions 
de 8 kc /s dont l’une est décalée de 62,5 ps. par rap¬ 
port à l’autre, fournissent à uu modulateur ou 
démodulateur unique, une seule série d’impulsions 
dont la période est de 62,5 ps. 

Si les impulsions ne sont rigoureusement équidis¬ 
tantes, c’est-à-dire si le temps séparant deux impul¬ 
sions consécutives prend alternativement les valeurs 
t et ti, il y aura, quelle que soit la façon de procéder, 
apparition d’une composante à 8 kc/s, accompagnée 
de bandes latérales dues à la présence de la modula¬ 
tion. Un tel défaut étant pratiquement inévitable, 
lorsque la position des impulsions est définie unique¬ 
ment par une ligne de retard, il est intéressant de 
calculer la valeur des composantes indésirables. 
Lorsque l’erreur de mise en place des impulsions est 
de l’ordre de 1 % de la période, des formules simpli¬ 
fiées peuvent être utilisées. Le rapport de la compo¬ 
sante à 8 kc/s au signal basse fréquence est alors 

2 „ . Le rapport de la 1re bande latérale inférieu-
-1“ ¿2 

re au même signal basse fréquence est deux fois pins 
faible. Cette dernière n’existant qu’en présence de 
modulation peut être assimilée à une distorsion, nous 
trouvons que celle-ci est proportionnelle à L tt. 

et égale à 0,25 % par 1 /10 de ps. de décalage pour 

une fréquence de répétition Fr = j = 8 kc /s. 

11 est facile de maintenir cette distorsion à une valeur 
de l’ordre de 0,5 %. 

Lorsque l’on utilise deux modulateurs distincts, 
un défaut supplémentaire apparaît. En effet, si ceux-
ci n’ont pas rigoureusement la même sensibilité, on 
aura ici encore production d’une composante à 8 k< /s 
accompagnée de bandes latérales. Les valeurs de 
ces fréquences indésirables sont, en première appro¬ 
ximation, égales à : 

(
ç _ e \ I 

1 2 I K - pour la composante à 8 kc /s 
S, / fi + f» 
ç _ c 

et _- - pour la première bande latérale inférieure 

en appelant Si et S2 les sensibilités des modulateurs, 
et L le déplacement maximum des impulsions sous 
l’influence de la modulation. Pratiquement on ne 
peut espérer que les sensibilités, rendues semblables 
lors de la mise au point du matériel, se maintiendront 
identiques. Il est raisonnable d’admettre qu’au cours 
du temps, elles différeront d’au moins 1 db ; ceci 
correspond au taux de distorsion inacceptable de 6 % 
par la première bande latérale. 
En conclusion, bien que le premier procédé puisse 

paraître séduisant, seul le second est pratiquement 
utilisable et permet d’obtenir un taux de distorsion 
acceptable. 
La suppression de deux canaux téléphoniques 

et l’adjonction d’un canal de radiodiffusion peut, 
dans certains équipements, s’effectuer très facilement 
C’est ainsi que les éléments amovibles de voie de 
l’équipement L.M.T., représentés figure 3, ayant 
des dimensions identiques sont interchangeables. 
Deux modulateurs téléphoniques semblables à celui 
figurant à gauche peuvent être retirés et remplacés 
par un modulateur de radiodiffusion (au centre de la 
figure) et un châssis de mélange. 

3. _ Transmission de la télégraphie. 

Les transmissions de télégraphie multiplex s effec¬ 
tuent dans les liaisons par fils sous la forme de modu¬ 
lation de fréquences vocales. L’utilisation de fréquen¬ 
ces distinctes pour chaque communication permet 
de transmettre jusqu’à 24 communications par canal 
téléphonique. Lorsque la liaison multiplex ne consti¬ 
tue qu’un tronçon incorporé dans une liaison filaire, 
elle assurera, sans difficultés, le transit des liaisons 
télégraphiques ainsi transmises. 

Si les équipements à impulsions se trouvent aux 
points terminaux, il peut être plus avantageux 
d’effectuer le multiplexage des voies télégraphiques 
dans le temps. Cette façon de procéder rend l’ensem¬ 
ble des équipements plus homogène et permet de 
bénéficier au maximum des avantages procurés par 
la technique des impulsions. 

Lorsque le même équipement doit transmettre 
simultanément des signaux téléphoniques et tele-
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graphiques la fréquence de répétition utilisée dans 
ce dernier cas doit être sous-multiple de celle 
utilisée en téléphonie. Ceci revient à dire qu’une 
impulsion occupant une position déterminée par rap¬ 
port à l’impulsion de synchronisation téléphonique, 
sera modulée successivement par les n signaux télé¬ 
graphiques différents que l’on désire transmettre 
sur la voie téléphonique affectée à l’impulsion consi¬ 
dérée. 

Afin d’assurer la reconstitution et l’aiguillage 
de ceux-ci il est nécessaire qu’une impulsion spéciale 
de synchronisation télégrphique définisse le début 
de chaque cycle d’analyse des différents signaux 
télégraphiques. 
On voit que les divers organes d’un équipement 

multiplex télégraphique assureront des fonctions 
comparables à celles habituellement prévues dans 
les équipements multiplex téléphoniques. Les modes 
de réalisation seront cependant, en général, assez 
différents, et ceci pour les raisons suivantes : la 
definition de la fréquence de répétition utilisée doit 

ÉLECTRIQUE .^g 

téristique spéciale de l’impulsion de synchronisation 
télégraphique doit permettre l’utilisation de n’impor¬ 
te quel type d’impulsion de synchronisation télé¬ 
phonique et de n’importe quel espacement entre les 
impulsions de voie. Enfin les caractéristiques des 
signaux à transmettre suggère inévitablement des 
procédés de modulation et de démodulation sensible¬ 
ment différents de ceux utilisés en téléphonie. 
Les équipements de télégraphie multiplex à impul¬ 

sions n ayant pas, à notre connaissance, fait l’objet 
de publications, nous pensons que l’examen des 
problèmes essentiels posés par la transmission télé¬ 
graphique, ainsi que la description de dispositifs 
spécialement conçus pour cet usage, sont susceptibles 
de présenter quelque intérêt. 

3.1. — Distorsion télégraphique, nombre de voies 
maximum. 

Si Ion applique un signal télégraphique, dont 
instant d arrivée peut être absolument quelconque, 

Fie. i. Equipements terminaux d’une liaison multiplex à 23 voies L.M.T. du type semi-fixe 

l’équipement 

obligatoirement être < btenue par un démultiplicateur 
recevant des impulsions de l’équipement téléphoni¬ 
que ; la valeur de la fréquence de répétition interdit 
pratiquement 1 utilisation de lignes à retard pour 
définir la position des voies télégraphiques ; la carac-

à un modulateur d impulsions, celui-ci n'agira que 
sur les impulsions se présentant après l’arrivée du 
front avant du signal télégraphique. Un même 
raisonnement s’appliquant au front arrière, on voit 
que la transmission d’un signal asynchrone, à l’aide 

3. 
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d’un équipement transmettant des signaux pério¬ 
diques s’accompagnera de distorsion. 
La figure 4 montre les cas extrêmes pouvant se 

présenter en pratique. On voit que, dans tous les cas, 
la distorsion se présente sous la forme d’un retard 
à la transmission, soit du front avant, soit du front 
arrière, ou enfin des deux fronts à la fois. Le retard 
maximum est égal au temps séparant deux impulsions 
consécutive;, la duré; du s gnal té.égraphique peut 
être augmentée ou diminuée, mais la variation de 
durée est au maximum égale au temps séparant 
deux impulsions. 
Dans une transmission par télétype, les impulsions 

correspondant à chaque lettre sont précédées par 
un signal de synchronisation. Si celui-ci, qui définit 
une origine des temps, a subi un retard à la transmis¬ 
sion, tandis que la position des signaux de lettre n’est 
pas affectée par la transmission, tout se passera 
comme si ces derniers arrivaient trop tôt. Le temps 
séparant le front avant du signal de synchronisation 
du front avant d’un signal de lettre pourra donc 
être augmenté ou diminué du temps séparant deux 
impulsions consécutives. Si l’on admet que la varia-
t.en totale ne doit pas être supérieure à 20 % de la 
durée d’un signal télégraphique, le temps séparant 
deux impulsions consécutives ne doit pas être supé¬ 
rieur à 10 % de cette durée, soit 2 millisecondes. 

Afin d’accroître la sécurité de fonctionnement de 
la liaison et tolérer des distorsions plus importantes 
dans les appareils télétypes et les lignes de transmis¬ 
sions, noùs admettrons que le temps séparant deux 
impulsions ne sera pas supérieur à 1,25 milliseconde. 
La fréquence de répétition des impulsions d’un équi¬ 
pement téléphonique étant habituellement de 8 kc /s, 
les impulsions nécessaires à la transmission télé¬ 
graphique peuvent être obtenues en divisant par 
dix la fréquence de celles existant dans cet équipe¬ 
ment. 
Le nombre maximum de voies télégraphiques 

pouvant être transmises par un canal téléphonique 
n’est cependant limité à ce chiffre que dans le cas 
où le signal télégraphique à transmettre est du type 
asynchrone. 

Supposons en effet que nous envisagions une remise 
en forme du signal télégraphique reçu, rien ne s’oppo¬ 
se à ce que le signal reconstitué ait une fréquence 
de répétition sous-multiple de celle des impulsions 
de l’équipement téléphonique. A ce moment il suffit 
d’une seule impulsion pour indiquer la présence ou 
l’absence du signal télégraphique, la période de répé¬ 
tition des impulsions télégraphiques .étant de 20 
millisecondes, il est possible de transmettre 160 voies 
télégraphiques par canal téléphonique. Cette possibi¬ 
lité ne sera cependant pas envisagée car elle nécessite 
un dispositif de remise en forme par voie télégraphi¬ 
que, qui complique sensiblement l’équipement mul¬ 
tiplex. 

3.2. — Mise en place et sélection des voies télégra¬ 
phiques. 

Le temps réservé à un canal téléphonique utilisé 
pour la transmission télégraphique est défini par 
l’équipement téléphonique et transmis au multiplex 

télégraphique sous la forme d’impulsions de quelques 
microsecondes. La période de ces impulsions est 
ordinairement de 125 p.s. 
Le temps réservé à chaque canal télégraphique 

est défini par ces mêmes impulsions mais n’utilise 
qu’une impulsion sur dix, dans le cas envisagé précé-
demment. Les impulsions réservées aux diverses 
voies télégraphiques ont donc une période de 1,25 
milliseconde et sont espacées les unes des autres de 
125 microsecondes. Pour effectuer le tri entre les 
10 impulsions successives correspondant aux 10 voies 
télégraphiques, il est nécessaire d’utiliser un organe 
démultiplicateur de rapport dix et un dispositif 
fournissant dix impulsions décalées de 125 p.s. 

Cette dernière fonction ne peut, comme dans les 
équipements téléphoniques, être assurée par une ligne 
à retard dont le temps de parcours devrait être de 
1,25 milliseconde et dont l’encombrement serait de 
ce fait absolument excessif. Le compteur électroni¬ 
que constitue une solution élégante. Une décade de 
compteur, bouclée sur elle-même, constitue un démul¬ 
tiplicateur de rapport dix. Elle est susceptible de 
fournir dix séries de signaux dont la durée est égale 
au temps séparant les impulsions qui lui sont appli¬ 
quées et décalées dans le temps les unes par rapport 
aux autres de la même durée. 
Chaque série d’impulsions donnée par le compteur 

est donc susceptible d’isoler une impulsion sur dix 
parmi celles provenant de l’équipement téléphonique 
et, par conséquent, de définir le temps réservé à une 
voie télégraphique. 

Le compteur fournissant des impulsions pratique¬ 
ment rectangulaires d’une durée de 125 p.s permet 
d’isoler les impulsions définissant le temps réservé 
à n’importe quelle voie téléphonique. Cette particula¬ 
rité est intéressante lorsque l’on doit transmettre 
plus de dix voies télégraphiques. Il suffit en effet 
d’un seul compteur alimentant par exemple deux 
séries de dispositifs de coïncidence pour définir le 
temps réservé à 20 voies télégraphiques transmises 
à la place de deux voies téléphoniques. 
Un mode de réalisation particulièrement indiqué 

consisterait à utiliser un tube unique à faisceau lamel¬ 
laire tournant intercepté par 10 cibles. En attendant 
qu’un tel tube soit normalement fabriqué par les 
constructeurs de lampes, on peut se contenter d’utili¬ 
ser des séries de basculeurs. 
A la réception le sélecteur du canal téléphonique 

utilisé pour les transmissions télégraphiques isole 
toutes les impulsions télégraphiques et les transmet 
vers l’équipement auquel elles sont destinées. La 
selection des différentes voies s’effectue ici encore 
à l’aide d’impulsions fournies par un démultiplicateur 
qui sera de préférence du même type que celui utilisé 
à l’émission. L’aiguillage des différentes impulsions 
de voie vers leurs démodulateurs respectifs nécessite 
la définition d’une origine des temps au début de 
chaque cycle de distribution des impulsions vers les 
différents démodulateurs ; ceci est obtenu en réser¬ 
vant une des voies sous-multiplexée à la transmission 
d’une impulsion spéciale de synchronisation télé¬ 
graphique, assurant la remise au zéro du compteur 
électronique d’arrivée. 
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3.3. — Modulation. 

La transmission d un signal télégraphique sur lignes 
métalliques s’effectue soit en provoquant l’apparition 
et la disparition d’une tension continue soit en modi¬ 
fiant la polarité de cette tension. De façon similaire 
la transmission à 1 aide d’un équipement à impulsions 
peut s’effectuer soit par apparition et disparition 
d’impulsions, soit par la modification de la position 
d'impulsions existant en permanence. Cette dernière 
façon de procéder est préférable car elle rend plus 
aisée la vérification des circuits qui, sauf en cas de 
panne caractérisée, doivent toujours recevoir des 
impulsions, et, d’autre part, évite la transmission 

brèves en absence de signal télégraphique et celles 
des piédestaux lorsque celui-ci est présent ; aucune 
impulsion de valeur intermédiaire ne peut être pro¬ 
duite. Cette modulation de durée par déplacement du 
front arrière est aisément transformée en modulation 
de position par simple différentiation et l’on obtient 
en définitive les impulsions représentées fig. 5 c. 
La sécurité procurée par ce procédé est fonction 

de la précision et de la constance avec lesquelles les 
durées d impulsions sont définies. Mais on sait que 
1 utilisation de lignes à retard permet d’obtenir 
des impulsions de durée parfaitement définie et re¬ 
marquablement stable dans le temps. 
Le seul défaut présenté par cette méthode de modu-

!&2mS 

b 

Fig. 2. - Principe de la transmission d’une voie de radiodiffusion à l’aide d’un équipement téléphonique. 
a) Utilisation de deux modulateurs identiques. 

b) Utilisation d’un mélangeur d’impulsions non modulée, et d’un modulateur unique. 

de trains d impulsions présentant une composante 
continue variable ce qui constitue une cause de dia¬ 
phonie. 
Le signal télégraphique ne pouvant se présenter 

que sous deux formes distinctes, sa retransmission 
n’exige pas la modification progressive d’une carac¬ 
téristique des impulsions, deux valeurs fixes prédé¬ 
terminées sont suffisantes pour cet usage. Cette 
particularité permet d’envisager l’utilisation de 
modulateurs procurant une grande sécurité de fonc¬ 
tionnement. 11 est en effet facile d’imaginer un dis¬ 
positif ne pouvant transmettre que des impulsions 
occupant l'une ou l’autre de deux positions parfaite¬ 
ment définies à l’exclusion de toute autre. Il est ainsi 
possible d’éviter tout risque de mauvais réglage 
de la positron moyenne ou de la variation de position 
provoquée par le signal télégraphique. D’autre part 
les variations de comportement en fonction du temps 
peuvent également être éliminées. 

Afin d’illustrer ce qui précède, supposons que nous 
appliquions aux modulateurs des impulsions brèves 
superposées à des impulsions plus larges servant de 
piédestal et de même amplitude qu’elles. Les fronts 
avant des impulsions coïncidant dans le temps, on 
obtient des impulsions combinées ayant la forme 
indiquée figure 5 a. Lorsque ces dernières sont su¬ 
perposées à un signal télégraphique, on obtient le 
signal complexe représenté figure 5 c. où la ligne 
horizontale en pointillé représente le seuil de fonc¬ 
tionnement du modulateur qui transmet uniquement 
la fraction du signal qui se trouve au voisinage de 
cette ligne. 

Les impulsions fournies par le modulateur sont 
représentées fig. 5 d. Elles ont la durée des impulsions 

lation tient à la complexité relative des organes per¬ 
mettant de fabriquer des impulsions de forme désirée. 
Cet argument perd cependant toute valeur lorsque 

I1G. 3. — Organes amovibles de voie pour téléphonie et radiodif¬ 
fusion. De gauche à droite : modulateur pour téléphonie, modulateur 
pour radiodiffusion, mélangeur pour radiodiffusion. 

impulsions sont utilisées, non plus pour une voie, 
mais pour tout un groupe de voies télégraphiques. 

Ceci est possible en transmettant les signaux télé¬ 
graphiques, non plus à un modulateur de position. 

Fig. 4. Distorsion télégraphique dans une transmission par im¬ 
pulsions. La présence du signal télégraphique « a » ne peut être indiquée 
que par l’impulsion 2 et sa disparition par l’impulsion 7. Le retard à la 
transmission est au maximum égal à la période de répétition des impul¬ 
sions. 
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mais à une porte électronique commandée par les 
impulsions de 125 p.s provenant du compteur élec¬ 
tronique. Les diverses portes électroniques n’étant 
jamais simultanément conductrices peuvent débiter 
sur une impédance de charge unique à laquelle sera 
réunie l’entrée d’un seul modulateur de position. La 
transmission de dix voies télégraphiques ne nécessite 
donc que dix portes électroniques et un seul modu¬ 
lateur. 

sera nécessaire et malgré cela la transmission risque 
de ne pas offrir une sécurité suffisante. 
Une méthode plus adaptée à la transmission télé¬ 

graphique consiste à utiliser des sélecteurs de position 
qui permettent d’orienter les impulsions reçues vers 

. n n_Ji_ ii—L 
pIG _ ç. _ Principe d’une modulation de position en télégraphie : 
a) Signaux auxiliaires appliqués au modulateur ; 
b) Signal télégraphique ; 
c) Signal complexe, obtenu par superposition de a et b, et appliqué 

à l’entrée du modulateur. 
d) Impulsions modulées en durée obtenues en isolant la fraction du 

signal « c » située au voisinage de la ligne horizontale. 
e) Impulsions modulées en position obtenues après différentiation des 

impulsions « d ». 

Nous n’avons pas encore indiqué comment l’im¬ 
pulsion de synchronisation pouvait se différencier 
des impulsions de voies. Le procédé utilisé doit laisser 
une liberté totale dans le choix du mode de synchro¬ 
nisation téléphonique et de l’espacement entre voies. 
Il semble que la solution la plus simple consiste à 
donner à l’impulsion télégraphique une position que 
ne pourront jamais occuper les impulsions de voies. 
Ici encore le procédé de modulation précédent permet 
d’avoir l’assurance que cette condition pourra tou¬ 
jours être satisfaite. 

3.4. — Démodulation. 

Les démodulateurs utilisés habituellement en télé¬ 
phonie pourraient également être utilisés ici. Ils 
fourniraient une tension proportionnelle au temps 
séparant les impulsions reçues d’impulsions créées 
localement à partir des impulsions de synchronisation. 
On obtiendrait ainsi une tension dont la forme serait 
semblable à celle du signal télégraphique et qui, après 
amplification pourrait commander un relais de resti¬ 
tution. 

Cette façon de procéder présente cependant un 
inconvénient. La composante continue des signaux 
restitués est modifiée par les variations de la position 
moyenne des impulsions. L amplificateur à courant 
continu commandant le relais étant sensible à ces 
variations, un réglage du seuil de fonctionnement 

FIG. g. _ Principe de la sélection d’impulsions de durée inférieures 
à t J + t 2« 

«) Impulsions appliquées à l’entrée du sélecteur. 
b) Impulsions obtenues en limitant la durée des impulsions « « » à une 

valeur t v
c) Impulsions « b » retardées de r 2. 
d) Impulsions obtenues en appliquant les impulsions « a • et « c » aux 

deux entrées d’un dispositif à anticoïncidence. 

des circuits d’utilisation différents suivant qu’elles 
occupent l’une ou l’autre des positions prévues. Les 
impulsions sont ensuite remises en forme dans ces 
circuits et, aussi longtemps que la sélection peut 
s’effectuer normalement, la forme des impulsions 
utilisées reste indépendante des variations de la 
position moyenne des impulsions reçues. Les signaux 
provenant de l’un des circuits d utilisation permet¬ 
tent de faire occuper au relais de restitution une posi¬ 
tion déterminée tandis que ceux provenant de l’autre 
circuit lui font occuper l’autre position 

Fie. 7. — Châssis amovible comprenant l’ensemble des organes de 
voit télégraphique. 

Sur ce châssis unique sont groupés le modulateur, le démodulateur, 
le relais de restitution, les organes permettant la mesure et le réglage 
du courant en ligne. 

11 est de pratique courante dans les équipements 
des multiplex téléphoniques de transformer les impul¬ 
sions modulées en position en impulsions modulées 
en durée. Ce sont celles-ci qui seront alors transmises 
à l’équipement télégraphique. Ces impulsions pren¬ 
dront trois durées distinctes suivant qu’elles corres¬ 
pondront à l’impulsion de synchronisation télégra¬ 
phique ou aux positions repos et travail du relais 
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triques, en nombre égal au chiffre (de là 10) ; la 
cadence de ces impulsions est de 10 par seconde, et 
les suites d’impulsions ainsi envoyées constituent 
un codage décimal du numéro désiré. 

Les impulsions agissent sur les électro-aimants des 
relais et commutateurs du central, dont les contacts 
permettent alors la constitution des circuits de con¬ 
trôle. 

Les courants parcourant les circuits de contrôle 
agissent à leur tour sur les commutateurs des cir¬ 
cuits de parole. 
En principe les circuits de contrôle agissent pen¬ 

dant la durée d’établissement de la connexion entre 
abonnés, et les circuits de parole conservent un état 
permanent pendant toute la durée de la conversa¬ 
tion. Dans les centraux téléphoniques actuels, toutes 
les opérations sont effectuées par ouverture ou fer¬ 
meture de contacts métalliques, déplacés par des 
mécanismes commandés par des électro-aimants. 

II. — Emploi d’éléments et de circuits électro¬ 
niques. 

L’emploi de circuits électroniques permet un chan¬ 
gement d’échelle des vitesses avec lesquelles des 
connexions peuvent être établies ou coupées. 

Parmi les éléments électroniques actuellement 
utilisés pour effectuer des opérations de commuta¬ 
tion, mentionnons, par ordre de rapidité croissante : 
Les diodes au sélénium agissant en 100 p.s environ 
Les tubes à gaz à cathode froide. . 100 ps environ 
Diodes et transistors au germanium 

à jonction. 100 ps environ 
Transistors à pointes. 1 ps environ 
Diodes à pointes. 0,1 ps 
Tubes à vide. < 0,1 ps 

(Toutes ces valeurs données à titre d’ordre de gran¬ 
deur, peuvent se modifier rapidement sous l’effet 
des recherches en cours). 
A titre de comparaison, rappelons que le temps 

de fonctionnement d’un relai est de l’ordre de quel¬ 
ques millisecondes. 
On constate donc que les vitesses de commutation 

autorisées par l’emploi d’éléments électroniques sont 
multipliées, par rapport aux relais, par un facteur 
d’au moins 10 et pouvant dépasser 1 000. 
Des efforts importants ont été réalisés et se pour¬ 

suivent pour tirer parti de ces propriétés des élé¬ 
ments électroniques. 

Or, actuellement, les centraux automatiques exis¬ 
tent (depuis plus de 50 ans) et fonctionnent d’une 
façon satisfaisante. 

Les efforts ont donc pour but d’obtenir l’un ou 
plusieurs des résultats suivants ; 

d’une part : 
Io baisse du prix de premier établissement ; 
2° diminution du volume, d’où réduction du prix 

des bâtiments ; 
3° baisse des dépenses d’entretien. 
d’autre part : 
Rapidité accrue des opérations de commutation, 

rendue nécessaire par la création de réseaux automa¬ 

tiques à grandes distances (réseaux nationaux, et 
bientôt, internationaux). 
Nous allons donner maintenant deux exemples 

de travaux d’études effectués dans les directions 
indiquées ci-dessus, auxquels a participé le Labora¬ 
toire Central de Télécommunications. 

III. — Aperçu sur le système M.E. 

Le Système M.E. est le premier type de central 
téléphonique automatique faisant usage sur une 
grande échelle de circuits électroniques. 

Il a été conçu par la « Bell Telephone Manufac¬ 
turing Company » d’Anvers, et le Laboratoire 
Central de Télécommunications a collaboré dans 
plusieurs phases des études. 
Un central M.E. entrera en service d’exploitation 

réelle au début de 1954 sur le réseau téléphonique 
national norvégien. 
La conception de ce système est fondée sur les 

remarques suivantes : 
a) Les contacts mécaniques demeurent les con¬ 

tacts de choix à l’heure actuelle pour les circuits de 
parole. 

Ils introduisent un affaiblissement négligeable et 
bien stable. Ils se prêtent à la circulation de l’éner¬ 
gie dans les deux sens sans précaution. Par ailleurs, 
la durée moyenne d’une conversation étant de 2 
minutes, aucun intérêt décisif n’apparaît en usant 
un élément à haute rapidité de service dans un cir¬ 
cuit de parole normal. 

b) Au contraire, rien ne limite la rapidité du fonc¬ 
tionnement des circuits de contrôle. 

Ceux-ci ne sont pas parcourus par des courants de 
conversations ; en accélérant leur vitesse de fonc¬ 
tionnement il est possible de réduire le nombre des 
organes travaillant en parallèle, donc d’obtenir les 
résultats économiques recherchés. 

Dans le système M.E. : 
Io Les commutateurs de parole sont électromé¬ 

caniques ; 
2° Tous les circuits de contrôle sont électroniques. 
Les éléments utilisés sont : 
— les diodes au sélénium ; 
— les tubes relais à gaz ; 
— un petit nombre de tubes à vide. 
Toutes les opérations de contrôle d’un central télé¬ 

phonique sont effectuées électroniquement, par cir¬ 
culation d’impulsions dont l’amplitude est de 25 
volts et dont les plus brèves ont une durée de 25 ps, 
et une fréquence maximum de 5.000 par seconde. 
Toutes les opérations aboutissant à l’établissement 

d’une communication, à partir du moment où l’abon¬ 
né demandeur a décroché, sont effectuées électroni¬ 
quement par comparaison des instants d’apparition 
de deux ou plusieurs impulsions. 

Ces opérations s’effectuent par superposition d’im¬ 
pulsions, suivant une technique utilisée notamment 
dans les indicateurs de radar. 
Io II circule dans les circuits de contrôle des séries 

régulières d’impulsions émanant d’un générateur 
central ; 
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2° Chaque opération (décrochage du récepteur, 
sélection des commutateurs de parole, etc.) déclenche 
l’apparition d’impulsions particulières, empruntées 
aux séries du générateur central ; 

3° Les impulsions de commande sont identifiées 
par superposition et comparaison dans le temps, à 
l’aide de réseaux de redresseurs au sélénium ; 

4° Les impulsions résultantes allument des tubes 
relais à gaz, qui, entre autres opérations, agissent 
sur les relais des commutateurs de parole. 

Les rapidités de fonctionnement ne sont pas extrê¬ 
mes, mais permettent l’usage d’éléments électroni¬ 
ques très robustes et sûrs, tels que redresseurs au 
sélénium et tubes à gaz à cathode froide. 

IV. — Investigations faites par le laboratoire 
CENTRAL DE TÉLÉCOMMUNICATIONS SUR UN SYS¬ 
TÈME DE COMMUTATION ENTIÈREMENT ÉLECTRONI¬ 
QUE. 

Dans le système M.E., seuls sont utilisés les élé¬ 
ments électroniques de commutation moyennement 
rapides : redresseurs au sélénium et relais à gaz. 
Une autre étude a été entreprise, en vue d’évaluer 

les possibilités d’emploi des éléments les plus rapides, 
notamment les tubes à vide etles diodes augermanium 
à pointe, qui, à l’heure actuelle, permettent des 
durées de commutation de l’ordre de 0,1 microse¬ 
conde. En outre, cette seconde étude avait pour 
objet l’examen de systèmes entièrement électroni¬ 
ques, à l’exclusion de contacts mécaniques, même 
dans le circuit de parole. 
Le principe général adopté dans le système dont 

nous parlerons maintenant est né du raprochement 
entre le schéma général de la figure 1, et les grandes 
largeurs de bande tolérées dans les signaux traités à 
l’aide d’éléments à grande rapidité de réponse. 
La figure 1 montre que, pour chaque groupe de 

100 abonnés, un certain nombre de communications 
(16 au maximum, par exemple) sont acheminées si¬ 
multanément par les jonctions, constituant autant 
de voies simples à fréquence vocale. 

L’idée de base du système consiste à transporter 
sous forme multiplex les 16 conversations simulta¬ 
nées sur un fil de jonction constituant un circuit mé¬ 
tallique unique. 

Il en résulte, pour chaque groupe, de 100 abonnés, 
la suppression du multiplage. 
Le dispositif de transmission multiplex utilisé est 

la distribution dans le temps d’impulsions modulées 
en amplitude. Ce choix conduit à une réalisation très 
simple des modulateurs et démodulateurs, qui cons¬ 
tituent en même temps les commutateurs de parole. 

Le circuit de jonction unique est parcouru par un 
cycle périodique d’impulsions, répété à la cadence 
de 10 000 cycles par seconde, permettant d’achemi¬ 
ner la bande normale des fréquences vocales. Ce cycle 
comporte : 

16 impulsions pour 16 voies, sens Est-Ouest, sui¬ 
vies de 16 impulsions pour 16 voies, sens Ouest-Est. 
Un fil métallique unique, muni d’un amplificateur 

d’impulsions unique, assure la transmission multi¬ 

plex des 16 voies, dans les deux sens de conversation, 
pour un groupe de 100 lignes. 
La durée de chaque impulsion élémentaire est de 

1 microseconde, avec 2 microsecondes de garde entre 
impulsions successives. 
Le modèle réalisé à L.C.T. peut permettre l’in¬ 

terconnexion entre elles de 100 lignes, avec 16 con-

_ □_ 
8 

Fig. 2. — a) Suite des impulsions de la jonction multiplex ; 
A) Connexion de l’abonné N° 24 à la jonction commune, à la position 

de temps N° 8. 

versations simultanées, chacune portée par l’un des 
16 circuits de jonction fictifs de multiplex à impul¬ 
sions. 
Examinons alors le système « Commutateur-Mo¬ 

dulateur ». Supposons que l’on désire connecter la 
ligne 24 à la jonction 8. Celle-ci correspond à la posi¬ 
tion de temps N° 8 de la série Est-Ouest (fig. 2). 
Pendant le temps de 1 microseconde affecté au 

cours de chaque cycle successif à l’impulsion N° 8, 
mettons en contact électrique la ligne 24 avec le 
circuit commun de jonction (fig. 2). 

Sur ce fil, nous trouverons alors, 10 000 fois par 
seconde, un échantillon de 1 gs de durée, de l’ampli¬ 
tude de la tension à fréquence vocale existant sur 
la ligne 24. 

A positif, 
porte bloquée. 

A négatif, 
porte passante. 

Fig. 3. — Elément fondamental d’une porte à diodes au germanium. 

Nous avons ainsi, à l’aide d’un interrupteur unique 
rapide, 

affecté la position jonction 8 à la ligne 24, 
- obtenu la série d’impulsions modulées en ampli¬ 

tude, ayant la durée et la position requises dans le 
système multiplex. 

Il suffit de même, à l’extrémité réceptrice, de con¬ 
necter le fil commun à la ligne demandée, pendant 
chaque impulsion 8, pour obtenir, après un filtre pas¬ 
se-bas, le courant vocal dans la ligne réceptrice. 
Chacune de ces opérations est effectuée par une 

« Porte » équipée de 5 diodes au germanium (fig. 3). 
Il existe pour chaque ligne d’abonné, une porte 

entrante. Les 100 portes entrantes, entre les 100 
lignes et le fil multiplex, constituent le sélecteur de 
lignes. 
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Les 100 portes sortantes constituent le sélecteur 

final. 
Chaque porte' peut être rendue conductrice. 10 000 

fois par seconde, à l’une des positions de temps 1 à 
16 (sens Est-Ouest), ou 17 à 32 (sens Ouest-Est). 
Un inverseur change le sens de transmission 2 fois 
par cycle. 

Ainsi, l’ensemble des sélecteurs et jonctions est 
matérialisé par 200 portes, soit 1 000 diodes au ger¬ 
manium. 

Naturellement ces portes doivent être ouvertes et 
fermées par des circuits de contrôle qui, eux, sont 
nécessairement assez compliqués. 

Ces circuits de contrôle doivent obéir aux carac¬ 
téristiques minima suivantes : 

SELECTEUR DE SELECTEUR PINAI, 

Par ailleurs, une grande liberté est donnée à l’in-
gemeur étudiant le système, quant au choix du sys¬ 
tème de codage permettant de différencier les 3 200 
configurations du réseau de contrôle, et leurs modes 
de liaison avec les portes de parole. 

Le double intérêt du dispositif décrit est bien celui 
que nous venons de mettre en évidence : 

simplification des commutateurs de parole ; 
liberté plus grande dans la réalisation des cir¬ 

cuits de contrôle et le choix du dispositif de numéra¬ 
tion. 

I ne maquette de laboratoire complète a été cons-
truite, et a subi des essais prolongés, y compris des 
essais d’endurance au cours desquels 200 000 appels 
ont été envoyés (fig. 5). 
Le but essentiel poursuivi était l’examen appro¬ 

fondi d une solution à portes électroniques rapides 
en vue d’apprécier les avantages et difficultés, 
chiffrer les prix, évaluer les défauts. 

l'iG. 4. — Schéma de jonction simplifié du commutateur électronique 

Io Pendant toute la durée d’une conversation, les 
portes correspondantes (4 en tout) doivent recevoir. 
10 000 fois par seconde, les impulsions d’ouverture 
nécessaire. 
A 1 inverse des relais qui, grâce au contact de réa¬ 

limentation, sont doués de mémoire, les portes multi¬ 
plex à diode sont sans mémoire. 

Des « circuits mémoires » spéciaux doivent enre¬ 
gistrer les numéros demandeur et demandé, et appli¬ 
quer aux portes de ces abonnés les impulsions cor¬ 
respondant au circuit de jonction choisi. Il doit 
exister 32 circuits mémoires, capables de provoquer 
la connexion des 16 jonctions (2 extrémités) à l'une 
quelconque des 100 lignes (fig. 4). 

2° On voit que, si l’usage d’une jonction multi¬ 
plex a permis de réduire le nombre de points de con¬ 
tact du sélecteur de ligne de 1600 (16 x 100) à 100, 
et de même pour le sélecteur final, il faut bien que 
dans les circuits mémoires il existe 3 200 configura¬ 
tions distinctes possibles correspondant à l’usage 
d’une jonction quelconque par 2 abonnés quelcon¬ 
ques. 
La complication a, en quelque sorte, été déplacée 

du circuit de parole au circuit de contrôle. 
L’importance technique et économique de ce dé¬ 

placement peut être considérable ; en effet, la parole 
ne traversant pas les circuits de contrôle, ceux-ci 
peuvent être plus simples et plus rustiques. 

Img. r. — Maquette de commutateur électronique. 

Bien, à l’heure présente, ne permet d’affirmer 
qu’un tel système sera construit sous la forme actuel¬ 
le en vue de l’exploitation, mais des enseignements 
de grande valeur ont été tirés de ce travail qui se 
poursuit depuis 4 années. 
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En voici quelques-uns : 
1° D’importants efforts doivent être consacrés au 

problème de la sécurité de fonctionnement, compte 
tenu du fait qu’un central de 10 000 lignes contien¬ 
drait environ 3 millions d’éléments électroniques 
(actifs ou passifs). 

Sous l’impulsion de ces efforts, la sécurité de cer¬ 
tains éléments du matériel électronique classique 
(Radio, Radar) peut faire des progrès spectaculaires. 

2° Les diodes au germanium à pointe disponibles 
aujourd’hui ne constituent pas une solution satis¬ 
faisante au problème de la commutation téléphoni¬ 
que rapide. Leurs défauts sont les suivants . 

a) puissance insuffisante ; 
b) atténuation trop grande et irrégulière ; 
c) fragilité trop grande aux chocs électriques acci¬ 

dentels pouvant survenir dans un réseau téléphonique. 
Les recherches en cours peuvent d’ailleurs modi¬ 

fier ultérieurement ces remarques. 

Conclusions. 

Nous avons pensé intéresser les radioélectriciens 
en décrivant deux réalisations dans lesquelles les 
téléphonistes ont fait un large appel aux techniques 
familières aux électroniciens. 

Si le dispositif entièrement électronique réalisé 
au Laboratoire Central de Télécommunications ne 
constitue pas nécessairement le prototype d’un sys¬ 
tème destiné à l’exploitation, son étude, sa mise au 
point, et l’observation de ses conditions de fonction¬ 
nement, ont été d’un grand bénéfice aux deux grou¬ 
pes de téléphonistes et d’électroniciens qui ont col¬ 
laboré à sa construction. Cette collaboration, main¬ 
tenant largement amorcée, ira certainement en s’am¬ 
plifiant dans le proche avenir, et deux conséquences 
d’importance apparaissent clairement aujourd’hui : 
le volume du matériel électronique employé dans 
les centraux téléphoniques ira en s’accroissant rapi¬ 
dement ; le rôle joué par les électroniciens dans la 
vaste industrie du téléphone ira en s’accroissant 
parallèlement ; peut-être le jour n’est-il pas loin où 
ce rôle sera prépondérant. 

En terminant je désire adresser mes remerciements 
à M. Camille Weill, Chef de Département au Labo¬ 
ratoire Central de Télécommunications, et à ses col¬ 
laborateurs, à nos collègues MM. Kruithof, Den 
Hertog et Van Mierlo et à leurs collaborateurs de 
la Rell Telephone Mfg. Co. d’Anvers, et plus particu¬ 
lièrement à M. E.M. Deloraine, à qui sont dus 
tant d’idées de base et d’encouragements essentiels 
dans l’exécution de ces travaux. 
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télégraphique. Des sélecteurs de durée devront alors 
être utilisés qui seront capables de reconnaître si 
la durée des impulsions est inférieure à une certaine 
valeur fj, supérieure à une autre valeur /2 ou enfin 
comprise entre et Z2. 
La sélection des impulsions dont la durée est 

supérieure à /2 peut s’effectuer en les appliquant à 
l’entrée d’une ligne à retard dont l’extrémité est 
ouverte. Il se produit alors une réflexion totale sans 
changement de signe et l’on fait en sorte que seule 
la partie du signal réfléchi se superposant au signal 
direct soit transmise. Seules les impulsions dont la 
durée est supérieure au temps de parcours aller et 
retour de la ligne donnent naissance à un signal 
pouvant être transmis. 
La sélection des impulsions dont la durée est in¬ 

férieure à est légèrement plus complexe. Les im¬ 
pulsions reçues sont transmises à un dispositif d’anti¬ 
coïncidence, c’est-à-dire que, pendant tout le temps 
où elles seront présentes, elles interdiront la transmis¬ 
sion des signaux appliqués à une seconde entrée de 
ce dispositif. Ces signaux sont fabriqués à partir des 

Dans ce dernier cas le sélecteur de voie est constitué 
par deux portes électroniques commandées par les 
impulsions provenant du compteur électronique. 
Chaque porte peut, lorsqu’elle est ouverte, transmet¬ 
tre à un basculeur les impulsions provenant de l’un 
des sélecteurs de durée. Suivant la provenance des 
impulsions reçues le basculeur prend l’une ou l’autre 
de ses deux positions stables. La restitution du signal 
est effectuée a l'aide d'un relais télégraphique dont 
chaque enroulement est en série dans l’un des deux 
circuits plaque du basculeur. 

3.5. — Principe d'un équipement multiplex télégra¬ 
phique. 

La figure 8 donne une représentation schématique 
d’un équipement combiné transmettant simultané¬ 
ment des communications téléphoniques et télégra¬ 
phiques. 
A l’émission la partie multiplex téléphonique 

transmet à la partie télégraphique les trois types de 
signaux suivants : impulsions de synchronisation 

FILTRES 

impulsions reçues en limitant leur durée à une valeur 
t\, en les retardant ensuite d’une quantité /'2 et 
en faisant t\ + /'2 =. tt. Leur front arrière ne pourra 
se présenter à l’entrée du dispositif d’anticoïncidence 
plus de /j après le front avant des impulsions reçues ; 
si la durée de celles-ci est supérieure à t¡ ils ne pour¬ 
ront être transmis. 
La sélection des impulsions dont la durée est 

comprise entre /, et /2 s’effectue en montant en cas¬ 
cade deux sélecteurs dont l’un ne transmet que les 
impulsions dont la durée est supérieure à et four¬ 
nit les impulsions d’entrée du second sélecteur qui ne 
transmet que celles dont la valeur est inférieure à i2. 

Pour effectuer la reconstitution d’un signal trans¬ 
mis par un canal télégraphique on peut isoler les 
impulsions affectées à ce canal, à l’aide d’un sélecteur 
de voie, puis les transmettre à deux sélecteurs de 
durée qui commanderont le relais de restitution. 
Cette façon de procéder conduit à utiliser un sélec¬ 
teur de voie et deux sélecteurs de durée par voie 
télégraphique. Etant donné la complexité relative 
des sélecteurs de durée, il est plus avantageux d’inver¬ 
ser l’ordre des opérations, c’est-à-dire appliquer 
l’ensemble des impulsions télégraphiques à deux 
sélecteurs de durée qui fourniront des impulsions 
à l’ensemble des sélecteurs de voie. 

Fig. 8. — Principe de l’équipement télégraphique L.T.M. 

téléphonique, impulsions définissant le temps réservé 
au canal téléphonique utilisé pour la transmission 
télégraphique, ensemble des impulsions modulées 
par des communications téléphoniques. 

Les impulsions de synchronisation téléphoniques 
sont appliquées à l’entrée du compteur électronique 
fonctionnant en démultiplicateur de rapport dix. 
Chacune des neuf premières sorties du compteur, 
commande une porte électronique qui est d’autre 
part réunie à une ligne télégraphique. Toutes les 
portes électroniques débitent sur une impédance de 
charge commune. Elles transmettent successivement 
à un modulateur unique, l’indication de l’état élec¬ 
trique des différentes voies télégraphiques. 

Les impulsions correspondant au canal télépho¬ 
nique utilisé sont appliquées à l’entrée du modula¬ 
teur. Celui-ci provoque un déplacement de chaque 
impulsion ; ce déplacement est fonction de l’indica¬ 
tion donnée par la porte électronique en service au 
moment où l’impulsion parvient au modulateur. 

Les impulsions téléphoniques sont transmises à un 
mélangeur qui reçoit d’autre part les impulsions 
provenant du modulateur télégraphique. Enfin ce 
même mélangeur reçoit les impulsions de synchroni¬ 
sation issues d’un circuit de mise en forme recevant 
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les impulsions provenant de la dixième sortie du 
compteur électronique. 
L’ensemble des impulsions ainsi mélangées est 

transmis par un équipement d’arrivée. 
La partie multiplex téléphonique de cet équipe¬ 

ment isole les différents types de signaux et assure 
la démodulation des impulsions téléphoniques. Elle 
transmet en outre à la partie télégraphique les impul¬ 
sions de synchronisation téléphoniques et l’ensemble 
des impulsions télégraphiques. 
Les impulsions télégraphiques parviennent sous 

Les impulsions de synchronisation téléphoniques 
sont appliquées à un compteur électronique sembla¬ 
ble à celui utilisé à l’émission mais dont la remise au 
zéro est assurée par les impulsions de synchronisation 
télégraphique. Cette opération permet de définir, 
à la réception ; le début du cycle d’analyse des dif¬ 
férentes voies télégraphiques. 
Le démodulateur habituel des équipements télé¬ 

phoniques est remplacé ici par un basculeur bi-stable 
qui fonctionne de la façon suivante. Les impulsions 
télégraphiques préalablement isolées par les sélec¬ 
teurs de durée lui sont transmises par l’une ou l’autre 
des deux portes électroniques commandées par les 
impulsions provenant du générateur. 

Suivant que les impulsions lui parviennent deTune 
ou de l’autre porte électronique le basculeur prend 
l’une ou l’autre de ses deux positions stables. La 
reconstitution du signal télégraphique est assurée 
par un relais qui est alimenté par le basculeur. 

Fig. 10. — Tube 2 C 43 et cavité osc»llatrice couvrant la gamme 
1 700-2.300 Mc /s. 

Fig. 9. — Equipement terminal multiplex télégraphique à 18 voies. 
L.M.T. Tous les organes nécessaires à la transmission de 18 voies télé¬ 
graphiques sur 2 voies téléphoniques sont groupés dans cette baie qui 
alimente également les 18 téléimprimeurs pouvant lui être connectés. 

la forme d’impulsions modulées en durée et sont 
appliquées à un ensemble de trois sélecteurs de durée. 
Deux d’entre eux fournissent des impulsions qui 
seront transmises, par l’intermédiaire de portes 
électroniques, à tous les démodulateurs. Le troisième 
sélecteur isole les impulsions de synchronisation télé¬ 
graphiques et les transmet à un compteur électronique. 

4. — Exemple de réalisation. 

Il semble intéressant d’illustrer ces considérations 
théoriques par un exemple précis. La Société Le 
Matériel Téléphonique a réalisé et expérimenté 
des équipements téléphoniques multiplex à impul¬ 
sions permettant la transmission simultanée de tous 
les types de signaux décrits ci-dessus. Le matériel 
de base est un équipement transmettant 23 voies 
téléphoniques 300-3 400 c /s. Il comprend essentielle¬ 
ment à une station terminale, une baie de départ, une 
baie d’arrivée, une baie de liaison réseau et une baie 
radio (voir figure 1). A une station relais l’équipement 
comporte 2 baies radio identiques à la baie utilisée au 
terminal. Diverses combinaisons effectuées sur les 
réglettes des châssis termineurs-signaleurs de la baie 
de liaison au réseau, permettent d’utiliser un nombre 
quelconque de voies en signalisation manuelle — 
batterie centrale ou batterie locale — ou automatique 
côté central ou côté abonné. Des équipements annexes 
permettent 
— soit de remplacer 2 voies normales par une 

voie de radiodiffusion en substituant à 2 châssis 
amovibles de voie téléphonique, un châssis coupleur 
et un châssis de voie de radiodiffusion (voir figure 2). 
— soit de transmettre 9 voies télégraphiques dans 
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une voie téléphonique quelconque en remplaçant 
le châssis de voie téléphonique par un châssis adap-
teur télégraphique et en adjoignant un équipement 
multiplex télégraphique. La figure 3 représente une 
baie multiplex télégraphique susceptible de transmet¬ 
tre 18 voies télégraphiques sur 2 voies téléphoniques 
quelconques, d’un équipement multiplex à impulsions 
pourvu de 2 châssis adaptateurs télégraphiques. La 
figure 4 représente un élément devoie modulateur-
démodulateur télégraphique. 

Produits d’intermodulation : 

Lors des essais, la bande latérale inférieure de la 
composante à 8 kc /s est toujours restée inférieure 
à 0,3 % quelle que soit la fréquence modulatrice. 
Diaphonie avec les voies adjacentes : supérieure à 
60 db. 

4° Caractéristiques des signaux de. télégraphie Mul¬ 
tiplex : 

Les caractéristiques principales sont : 

Io Caractéristiques de transmission radio : 
Fréquence porteuse . 1 700 à 2 300 Mc /s 
Espacement des canaux .. 15 Mc /s 
Puissance de sortie de l’émet¬ 

, 18 par équipement 
Nombre de canaux télé- ' télégraphique associé 
graphiques disponibles , en utilisant 2 voies 

* téléphoniques 

teur . 40 Watts 
Facteur de bruit du récepteur 14 décibels 
Gain d’aérien . . 
Réflecteur parabolique dia¬ 
mètre 2 m. Gain . 27 décibels 

Réflecteur parabolique dia¬ 
mètre 3 m. Gain . 31 décibels 

Vitesse normale d’exploitation 50 bauds 
Distorsion télégraphique à 50 
bauds. Inférieure à 10 % 

Type de ligne utilisée . 2 fils 
Mode d’exploitation. Double courant 
Courant en ligne. 20 mA. 

La figure 10 représente des éléments caractéris¬ 
tiques des équipements radio (circuit à tube 2 C 43 
utilisé comme étage émission radio, oscillateur local 
réception). 

2° Caractéristique 
transmis : 

des signaux téléphoniques 

Nombre de canaux téléphoni¬ 
ques disponibles. 23 

Largeur de bande basse fréquences 300-3.400 c /s 
Courbe de réponse basse fréquence comprise entre 
+ 1 et — 2 db par rapport au niveau de référence. 

Niveau d’entrée et de sortie Variable entre 0-20 
2 fils: db/m suivant l’u¬ 

tilisation. 
Distorsion totale basse fréquence Inférieure à 5 % 
Rapport signal-bruit Supérieur à 60 db 
Diaphonie entre voies adjacentes Supérieure à 50 db 

Fig. n. — Ligne à retard à 4 sections et transformateur à impulsions 

5° Caractéristiques de transmission par impulsion. 

= Manuel à batterie locale ou cen-
traie. 

Type d’appel . = Automatique 
' = Appel sélectif pour voie de service 

omnibus. 

3° Caractéristiques des signaux de radiodiffusion: 
Nombre de canaux disponibles maximum 10 en 

groupant 2 voies téléphoniques n et n + 12. 
Largeur de bande basse fréquence 50 à 6 800 c /s. 
Distorsion totale basse fréquence par le tableau 

ci-dessous. 

Fréquences Harmonique 
2 en % 

Harmonique 
3 en % 

60 à 200 c /s 
200 à 2 000 c /s 

2 000 à 3 500 c /s 
3 500 à 6 800 c /s 

0,5 à 0,8 
< 0,5 

0,5 à 0,8 
négligeable 

< 0,3 
< 0,3 
< 0,3 

négligeable 

Fréquence de répétition pour 
signaux téléphoniques et 
signaux d’appel . 8 000 c /s 

Fréquence de répétition pour 
signaux de radiodiffusion .. 16 000 c /s 

Fréquence de répétition pour 
signaux télégraphiques .... 800 c /s 

Procédé de modulation . Par déplacement 
dans le temps 

Déplacement des impulsions : 
pour signaux téléphoniques à 0 db /m : JL 1 ps 
pour signaux d’appels : — 1,5 ps 
pour signaux de radiodiffusion à 0 db/m: ± 1 ps 
pour signaux télégraphiques : + 1,2 ps 

Espacement des impulsions consécutives: 5,2 ps 
Durée de l’impulsion normale : 0,5 ps 
Impulsion de synchronisation téléphonique : 
2 impulsions normales de 0,5 ps séparées de 
1,3 ps. 
La figure 11 représente des éléments caractéris¬ 

tiques d’équipements à impulsions (ligne à retard et 
transformateur d’impulsion). 
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I. — INTRODUCTION 

Les matériels qui vont être présentés dans cet 
article ne constituent pas en général des nouveautés 
techniques. Ils marquent plutôt l’aboutissement 
d’une évolution obtenue après quelques années d’ex¬ 
périence. 

Depuis la création des premiers prototypes, l’effort 
principal de nos techniciens s’est concentré vers la 
simplification des organes, la facilité d’exploitation 
et la sécurité de fonctionnement. 
Ces trois qualités l’emportent sur toutes les autres» 

et nous nous sommes bien rendu compte qu’elles 
prévalaient aux yeux des exploitants et des utilisa¬ 
teurs en regard de la grande qualité, et notamment 
des rapports signal sur bruit élevé. 

Entre deux types de matériel, l’un au fonctionne-
ment sûr et de qualité acceptable, l’autre jouissant 
de performances élevées mais nécessitant une sur¬ 
veillance de tous les instants, c’est le premier qui en 
définitive sera choisi par l’exploitant. 

Les trois qualités énoncées plus haut ne sont réali¬ 
sables qu’à partir de matériels dont les conceptions 
sont saines. 
La simplification s’obtient en débarrassant le ma¬ 

tériel d’organes non indispensables, en étudiant 
avec beaucoup de soin la conception technologique, 
en exigeant des différents organes des contraintes 
faciles à satisfaire, en éliminant les paramètres de 
réglage qui réagissent les uns sur les autres. 
La facilité découle de la simplicité ; si les réglages 

sont aisés et en nombre rédujt, si les contrôles sont 
presque évidents par la présentation du matériel, 
l’opérateur s’initiera très vite et exploitera correc¬ 
tement. 
La sécurité est en grande partie la conséquence 

des deux autres, elle croît effectivement lorsque le 
matériel se simplifie et que ses réglages diminuent. 

Elle s’obtient avec un minimum de surveillance 
si l’on n’exige pour chaque circuit que des fonctions 
simples et claires. 

Tel est le sens de nos efforts sur les multiplex que 
nous avons étudiés et notamment sur les multiplex 
à impulsion. 

Ces derniers offrent en effet les solutions les plus 
souples pour une exploitation facile ; il était donc 
naturel qu’ils soient l’objet de soins attentifs de la 
part de tous les techniciens qui ont un rôle à jouer 
dans la réalisation industrielle des équipements. 

Quels sont les résultats obtenus ? 
Il a été constaté d’une part et à notre grande 

satisfaction que les performances techniques s’amé¬ 
lioraient et se stabilisaient au fur et à mesure que 
le matériel devenait plus simple et plus facile à exploi¬ 
ter, d’autre part qu’il était possible : 

Io d’obtenir sur les circuits hyperfréquences de 
grandes gammes couvertes avec une seule ma¬ 
nœuvre fondamentale, et ce en conservant des per¬ 
formances régulières ; 

2° d’éliminer complètement tout réglage dans les 
circuits à impulsion et notamment tout apairage de 
bâtis, si bien que à l’heure actuelle dans un matériel 
stocké en plus ou moins grand nombre dans un 
magasin, il a pu être créé, pour chacun des systèmes 
conçus et que nous allons présenter, des équi¬ 
pements ne comportant que deux types de matériels : 

les coffrets ou bâtis à impulsions ; 
— les coffrets ou bâtis radio. 

Avec ces deux types de matériels, on peut orga¬ 
niser des liaisons avec ou sans relais, chaque relais 
comportant la voie de service, exploitable dans cha¬ 
que sens de liaison. 

Les propriétés d’ensemble des équipements à 
impulsions que l’on peut grouper dans la formule : 
simplicité, facilité, sécurité, présentent un très 
grand intérêt militaire et facilitent l’exploitation dans 
les télécommunications civiles. 

Les réglages rappellent en raison de leur simplicité, 
ceux des postes d’amateurs de radiodiffusion. Ceci 
est obtenu grâce à la lecture directe de l’onde et 
aux monocommandes de l’émetteur et du récepteur. 
Une tradition militaire qui remonte à la dernière 

guerre nous a cependant contraints à réaliser certains 
circuits H F avec un dispositif de pilotage par quartz. 
Ceci ne permet évidemment pas de disposer de mono-
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commande sans de très grandes complications, mais 
les circuits- sont de réglage facile bien que disposant 
d’autant de manœuvres qu’il y a d’étages HF à 
l’émission et à la réception. 

Les principales difficultés rencontrées dans la réali¬ 
sation de ces matériels proviennent de l’incertitude 
qui a régné jusqu’ici sur le choix des fréquences. 
Il n’existe pas une seule étude de circuits radio qui 
soit restée sans suite, soit pour élever sa fréquence, 
soit même pour l’abaisser. 

Il est résulté de ces modifications d’allocation de 
fréquence des inconvénients mais aussi quelques 
avantages. 

Les inconvénients comportaient notamment l’a¬ 
lourdissement des frais d’étude et surtout des 
retards dans l’éclosion d’un prototype stable et 
vendable. 

Par contre, la nécessité de remettre sur le métier le 
travail déjà fini, conduisait le technicien à méditer 
sur son circuit, non pas tellement pour élever sa 
fréquence, ce qui était relativement aisé, mais sur¬ 
tout pour lui donner chaque fois un peu plus de 
simplicité, de cette simplicité que nous avons évoquée 
tout à l’heure. Le tube prévu pour fonctionner sur 
une fréquence nettement supérieure, n’a jamais 
eu en principe à être changé au cours de ces diffé¬ 
rentes étape. 

Telle est, en résumé, l’histoire abrégée des multiplex 
étudiés à la Société Française Radioélectrique et 
l’explication de leur état actuel. 
Les systèmes à impulsion conviennent particulière¬ 

ment aux liaisons n’exigeant pas plus de 24 voies 
par faisceau hertzien. Ce nombre peut cependant 
être sensiblement augmenté par association dans les 
mêmes aériens de plusieurs faisceaux à 24 voies. 
Ils permettent : 

— la création de systèmes très mobiles et très 
légers pour la mise en place rapide et provisoire 
d’une liaison. 
— la réalisation de liaisons sur de larges gammes 

de fréquence, avec possibilité de modifier la fréquence 
de chacun des tronçons, suivant des plans établis à 
l’avance. 
— l’emploi de miroirs passifs, aux fréquences 

suffisamment élevées qui, sans crainte de perturber 
la qualité de la liaison par diffusion du champ et 
échos parasites sont susceptibles d’obtenir à ces 
fréquences des liaisons de qualité jusqu’ici inégalées 
par tout autre système hertzien. 

L’expérience démontre que les systèmes à impul¬ 
sions ne sont pas délicats. Ils peuvent utiliser à peu 
près n’importe quel type de tube pourvu qu’il puisse 
fonctionner sur l’onde choisie. 

L'adaptation des feeders peut, dans les équipe¬ 
ments à impulsions, être assez grossière, et parallèle¬ 
ment, la propagation peut supporter sans risque de 
diaphonie, des échos plus importants qu’en modula¬ 
tion de fréquence. 

Les propriétés des équipements multiplex à im¬ 
pulsions conduisent à d’intéressantes applications 
dans le domaine militaire et il a été créé des équipe¬ 

ments particulièrement légers, très mobiles, d’em¬ 
ploi extrêmement facile, et à la portée d’utilisateurs 
non initiés. 

IL — Généralités sur le fonctionnement des 
CIRCUITS A IMPULSIONS. 

Les circuits à impulsions utilisés dans les multiplex 
S.F.R. font appel à des conceptions classiques, dont 
de nombreuses publications ont déjà décrit les prin¬ 
cipes. Nous nous bornerons simplement à résumer 
les grandes lignes des dispositions particulières adop¬ 
tées dans les systèmes en fabrication. 

Les circuits à impulsion comprennent, rappelons 
le : 

des organes modulateurs qui associent le spectre 
vocal de chacune des 3, 6, 12 ou 24 voies téléphoniques 
transmises, à autant d’impulsions individuelles. Celles 
ci sont appliquées au modulateur de l’émetteur 
après avoir été mélangées à l’impulsion de synchroni¬ 
sation. 

— des organes de démodulation qui recueillent 
le train d’impulsions délivré par le récepteur et 
reconstituent les voies téléphoniques en clair, par 
restitution du spectre vocal de chacune des impul¬ 
sions modulées. 

des systèmes termineurs signaleurs destinés 
à relier les équipements aux divers réseaux télé¬ 
phoniques et à transmettre les appels propres de 
chacun de ces réseaux. 

Les idées directrices qui ont guidé le choix de la 
solution sont les suivantes : 

Io Distribution automatique des impulsions de 
voies dans le temps. Cette distribution a essentielle¬ 
ment pour but d’éviter un réglage spécial en usine, 
et de rendre les équipements interchangeables en 
vue d’un stockage facile en magasin et un rem¬ 
placement immédiat d’un équipement par un 
autre. 

2° Possibilité de jumeler deux systèmes 12 voies, 
afin de réaliser un équipement 24 voies par simple 
bouclage des 2 bâtis entre eux, les 2 systèmes 12 voies 
étant identiques comme construction. 

3° Réduction au maximum de la garde entre impul¬ 
sions des voies, afin d’augmenter l’excursion au 
maximum pour obtenir le rapport signal sur bruit 
le plus élevé possible. 

4° Synchronisation souple entre l'émission et la 
réception, afin d’éliminer le bruit transporté par 
l’impulsion de synchronisation après démodulation 
du récepteur. 

5° Insertion d'une treizième voie, dite de service, 
cette voie devenant la 25e dans le dispositif à 24 
voies. 

6° Obtention des différents appels suivants : 

Appel par batterie locale : par magnéto ou 
50 p/s ; 
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Appel par batterie centrale : appel simple ana¬ 
logue au précédent : 

— Appel automatique urbain ; 
Appel automatique interurbain ; 
Liaisons 4 fils avec fil Tron et Ron pour adap¬ 

tation au termineur universel créé par les P.T.T. 

7° Création d’équipements complémentaires, per¬ 
mettant la transmission de 4 voies télégraphiques 
ou télétypes par voies téléphoniques. 

Ges équipements sont conçus pour être économi¬ 
ques, ils augmentent sensiblement les possibilités 
d’exploitation du matériel. 
La fréquence de répétition des impulsions est de 

8 000 p/s. Cette fréquence a été adoptée par la 
majorité des constructeurs. 
La largeur des impulsions est de l’ordre de 0,7 

microsecondes, et la modulation est du type PPM. 
Leur déplacement au niveau zéro est le suivant : 

— pour les systèmes à 3 voies : + 3,5 microse¬ 
condes ; 
— pour les systèmes à 6 voies : + 2 micro¬ 

secondes ; 
pour les systèmes 12 et 24 voies : + 0,75 micro¬ 

secondes. 

La courbe amplitude fréquence est conforme aux 
conventions du CC1F, les niveaux sont réglables à 
l’entrée et à la sortie des équipements, et peuvent 
être ajustés de 2 Népers à l’émission et de 1,4 Népers 
à la réception. 

III. — Classification des équipements 

Les équipements peuvent se classer : 

1° Du point de vue de l’utilisation : 

En équipements fixes et semi fixe ; 
En matériel mobile et portable. 

2° Du point de vue fréquence : 

En équipements métriques ; 
En équipements décimétriques ; 
En équipements -centimétriques. 

Bien que, en principe, les différentes combinai¬ 
sons que peuvent suggérer ces 2 classifications soient 
réalisables et même, aient été réalisées au cours des 
années passées par notre Société, il n’a été retenu 
pour les productions industrielles que les créations 
suivantes : 

Io En station fixes et semi fixes : 

Equipements décimétriques à 12 et 24 voies, 
type MX620 ; 
Equipements centimétriques à 12 et 24 voies 

avec possibilité ultérieure d’insérer dans les meubles 
des circuits métriques à la place des autres. 

2° En stations mobile et portable : 

Equipement 6 voies métriques type MX 630 ; 
Equipement 3 voies métriques type MX 741. 

IV. — Quelques précisions 
SUR DIFFÉRENTS MATÉRIELS 

51) Les multiplex fixes et semi-fixes à ondes décimé¬ 
triques type MX 620. 

Les multiplex à ondes décimétriques utilisent des 
tubes à électrodes planes qui sont des tubes con-

ÇM» « 

Fig. I. — Bâti radio type MXH 620 ; bâti 12 voies impulsion type 
MXV 6zo (portes ouvertes). 

ventionnels et de prix modéré. Cet avantage impor¬ 
tant a favorisé l’éclosion et le développement de 
ces systèmes. 

Fig. 2. — Bâti radio type MXH 620 ; bâti 12 voies impulsion type 
MXV 620 (portes fermées). 

Les propriétés des circuits coaxiaux associés aux 
tubes ont conduit l’ingénieur à des réalisations 
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simples. Ces possibilités ont orienté les études vers 
des solutions entraînant une exploitation facile, de 
fonctionnement sûr, et pouvant être mis sous le 
contrôle d’opérateurs de formation technique limitée. 
Des expériences de longue durée ont montré effec¬ 
tivement que de tels matériels pouvaient être correc¬ 
tement exploités dans des formations militaires et 
ceci avec un coefficient de régularité remarquable. 

Les figures 1 et 2 représentent : 

— 1 bâti radio type MXH 620 ; 
— 1 bâti 12 voies à impulsions type MXV 620. 

Avec ces deux types de bâtis, il est possible d’orga¬ 
niser les différentes stations suivantes : 

Io Une station terminale 12 voies : 
en groupant un bâti de chaque espèce ; 

2° Une station terminale 24 voies : 

en groupant : 1 bâti radio et 
2 bâtis 12 voies. L’association de 

ces deux bâtis n’exige que des opérations très sim¬ 
ples, telles que des connections par feeder, des com¬ 
mutations opérées par inverseurs. 

Les deux bâtis 12 voies sont absolument identiques 
comme construction. 

3° Une station relais 

par association pure et simple de deux bâtis radio. 
Les bâtis radio comportent la voie de service qui 

constitue ainsi la 13e ou 25e voie selon le cas. 
A titre d’exemple de combinaisons possibles, si 

nous prenons 24 bâtis impulsion 12 voies, et 48 bâtis 
radio en magasin, il sera possible de réaliser au choix : 

12 liaisons 12 voies avec 1 relais ; 
6 liaisons 24 voies avec 3 relais ; 

ou encore : 

4 liaisons 12 voies avec 1 ou 2 ou 3 ou 4 relais ; 
et respectivement : 

4 liaisons 24 voies avec 3 ou 2 ou 1 ou 0 relais. 

Cette faculté de jouer au mécano tient à la façon 
dont le matériel a été réparti dans les meubles, à 
leur autonomie propre puisqu’ils disposent chacun 
de leur propre alimentation et au principe adopté 
pour la création des impulsions et énoncé plus haut. 

Les avantages que procure cette conception sont 
très importants : '. 

— Du point de vue du stockage puisque l’on n’a 
qu’à prévoir deux types de bâtis seulement pour 
l’organisation des réseaux. 

— Du point de vue de l’organisation d’un réseau 
et ses possibilités d’extension en nombre de voies. 

— Du point de vue de l’exploitation en raison de 
la répétition des mêmes types d’appareils dans cha¬ 
que station. 

511) Les circuits hyperfréquences. 

Les circuits hyperfréquence ont été étudiés avec 
pour premier objectif la simplicité des réglages. 
En fait, une seule commande pour l’émetteur et le 

récepteur suffit pour changer la fréquence entre 
1700 et 2300 Mc /s. Le calage de Fonde s’effectue 
grâce à un ondemètre à lecture directe sur lequel on 
accorde l’émetteur et l’hétérodyne de réception. 
La technique du changement d’onde rappelle en 

définitive celle du réglage des récepteurs de radio¬ 
diffusion d’amateur. 

Standing du matériel. 
Le matériel décrit ci-dessus répond à des exigences 

essentiellement militaires. Il est associé à des para¬ 
boles de 1,50 m des mâts semi-fixes à montage et 
démontage très rapide (fig. 3). 

Fig. 3. Aérien et pylône semi -fixe pour multiplex décimétriquc 
MX 620. 

Les feeders utilisés dans ce cas sont du type souple 
non armés avec diélectrique massif évitant l’écra¬ 
sement. 

Les communications qu’il permet sont excellentes. 
Le bruit propre des équipements rapporté à la voie 
téléphonique est inférieur à 7 Népers et l’affaiblisse¬ 
ment de diaphonie supérieure à 6,3 Népers en utili¬ 
sation mécano. 
Le standing de ce matériel peut être sensiblement 

augmenté dans une seconde version également déve¬ 
loppée : 

Io par l’adjonction d’un catalyseur pour porter 
l’affaiblissement du bruit des équipements à 8 Népers. 
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2° par des dispositions complémentaires prises en 
Usine pour porter l’affaiblissement de diaphonie à 
8 Népers. 

3° par l’utilisation d’aériens à grand gain de 10 m! 

de surface. 
4° par l’utilisation au récepteur, d’une poursuite 

de fréquence qui permet d’organiser des liaisons 
avec dispositif de réserve, et supprimer les incon¬ 
vénients d’un reglage défectueux ou un léger déca¬ 
lage lors du changement de bâti. 

Projecteurs. 

La fréquence de transmission suffisamment élevée 
a permis l’utilisation de dispositifs originaux, tels 
que celui de la fig. 4 qui constitue un transmetteur 
passif en forme de périscope sur la liaison Marocaine 
AFOURER - BIN EL OUIDANE. 

Cette liaison fonctionne régulièrement depuis 
5 ans. 
Dans les réalisations plus récentes, il a été adopté, 

comme dispositif de rayonnement des pylônes 
surmontés de miroirs à 8 facettes, tel que celui 
représenté par la fig. 5. Le faisceau rayonné par 
une parabole installée dans le bâtiment est réfléchi 
une première fois par un miroir auxiliaire fixé au 
sol, et une deuxième fois, par une facette du pylône. 

L’orientation est réglée au sol par le miroir auxi¬ 
liaire. 
Un tel agencement autorise la concentration de 

nombreuses liaisons en un même point. Il évite la 
multiplication des aériens ; l’ensemble constitue 
un système de transmission à haut rendement. 
Des liaisons de ce type permettent des rapports 

signal sur bruit très élevés, de l’ordre de 7,5 Népers 
pour une distance de 70 km. 

Fig. 4- - Iliaison centimétrique 6 voies Ajourer Bm~El Ouidane ; 
Relais passif du Tazerkount. 

Les systèmes d’appel prévus dans ces équipements 
ont été énumérés dans le chapitre II traitant des 
généralités sur les impulsions. 

52) Les multiplex fixes et semi fixes centimétriques 

Les dispositions de principe décrites pour les mul¬ 
tiplex MX 620 sont entièrement valables dans le 
cas présent. La technique des circuits hyperfréquence 
est évidemment différente. 

Pour ces circuits, il a été créé des magnétrons 
puissants (100 watts de crête minimum) avec un 
très faible bruit (inférieur à 7 Népers) et qui couvrent 
une bande de 100 Mc /s entre 3300 et 3600 Mc /s. 

Les équipements à impulsions sont évidemment 
les mêmes que dans le cas précédent, l’appareillage 
dispose des mêmes facilités d’association, comporte 
le même nombre de bâtis ; il est prévu avec équi¬ 
pement de réserve et poursuite de fréquence. 

Fig. 5. — Pylône à réflexions réglables pour multiplex centimétrique 
comportant 6 liaisons simultanées. 

53) Les multiplex portables, type MX 630. 

Ces équipements sont maniables, faciles à déplacer 
en camionnette légère, à mettre en station avec 
transport à la main par deux hommes. 

Afin de leur assurer cette maniabilité, le nombre de 
voies a été limité à 6, les circuits à impulsion sont 
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de même structure que les circuits des équipements 
précédents. 

Le groupement des équipements est montré sur 
la fig. n° 6. Chaque caisson est autonome avec sa 
propre alimentation et comporte respectivement : 

— l’émetteur radio ; 
— le récepteur radio ; 
—- le bloc 6 voies d’émission ; 
— le bloc 6 voies de réception. 

Cette fragmentation plus poussée que dans les 
équipements semi-fixes pour des raisons de poids, 
offre les mêmes avantages que les premiers et permet, 
sans supression d’organes, la constitution de liaisons 
à sens unique. 

Ce matériel est contenu dans des coffrets de dimen¬ 
sions réduites et il peut être, soit monté à demeure 
dans une camionnette pour l’exploitation, soit être 
installé sous la tente ou dans un abri de fortune. 
La faible puissance consommée permet de le 

brancher sur un circuit électrique sommaire. 
Les aériens sont également de petites dimensions 

et offrent une faible prise au vent ce qui permet de 
les installer sur mât léger (fig. 7) faisant partie de 
l’équipement de la station ou, éventuellement, sur 
un poteau, sur un toit, sur une terrasse ou un arbre. 
La liaison aux coffrets s’effectue à l’aide d’un feeder 
très souple et très maniable avec raccordement par 
fiche coaxiale. 

La mise en station s’effectue en une heure et demie. 
Ce type de multiplex est la version améliorée d’un 

type étudié il y a déjà quelques années et dont plu¬ 
sieurs centaines d exemplaires ont été construits, 
sous licence, à l’étranger. 

Fig. 6. — Multiplex portable 6 voies, type MX 630. Vue d'ensemble. 

Les coffrets sont en contreplaqué armé et pré¬ 
sentent une grande résistance mécanique et une 
étanchéité convenable à la pluie. 

Le multiplex MX 630 est réalisé dans la bande 
310-120 Mc /s, avec pilote à quartz et multiplicateur 
de fréquence. 

Ces équipements sont spécialement conçus pour 
établir des liaisons civiles ou militaires de caractère 
provisoire, mais exigeant cependant au moment 
de l’exploitation un trafic important. Ils disposent 
de tous les systèmes d’appel énumérés dans le 
Chapitre II, concernant les généralités sur les circuits 
à impulsions. 

On peut, à titre d’exemple d’emploi civil, citer des 
liaisons de caractère saisonnier entre des stations 
touristiques normalement mal desservies en période 
de morte saison, des liaisons en vue de manifesta¬ 
tions sportives qui exigent pendant un temps très 
bref un trafic dense entre deux points bien définis. 

Les systèmes d’appels sont les mêmes que dans le 
multiplex MX 620. 
A titre militaire, ces équipements peuvent, en 

raison de leur mobilité, satisfaire à de nombreuses 
possibilités, et peuvent, en bien des cas, constituer 
aussi des liaisons de caractère fixe confiées à des 
exploitants assez peu initiés. 

Fig. 7. — Aériens et mât démontable pour Multiplex MX 630 

54) Les multiplex portables MX 741. 

Le souci de réaliser un équipement très maniable, de 
mise en œuvre facile et de faible prix de revient, a 
conduit les techniciens à reprendre et à modifier un 
matériel monocanal portable déjà existant et éprouvé. 

L’adjonction à ce matériel d’un système multiplex 
à impulsions 3 voies a permis de réaliser un ensemble 
très homogène. La modulation en fréquence de 
l’émetteur par les impulsions garantit aux liaisons 
une grande souplesse de fonctionnement dans les 
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conditions les plus variées et à l’équivalent basse 
fréquence une grande stabilité. , 

Il convient de noter que la présentation de l’en¬ 
semble permet de l’utiliser très facilement pour 
l’équipement de stations mobiles, montées sur véhi¬ 
cules. L’emploi d’ondes métriques permet dans cer¬ 
taines conditions des liaisons en non visibilité. 

Les circuits radio ont été réglés dans deux gammes : 
56 à 86 Mc /s, et 156 à 174 Mc /s. 

Ces fréquences assez basses rendent possible des 
liaisons sans visibilité. Elles sont pilotées par quartz 
et obtenues avec des circuits multiplicateurs et 
amplificateurs. 

Ces équipements disposent des différents systèmes 
d’appel rencontrés dans le MX 620 et le MX 630. 

55) D’autres multiplex, d’un emploi particulière¬ 
ment aisé, ont été réalisés pour les applications mili¬ 
taires. Nous nous excusons de ne pouvoir en donner 
ici la description. 

Conclusion. 

La gamme des multiplex a impulsion que nous 
venons de présenter, permet de satisfaire a des exi¬ 
gences très étendues dans le domaine des télécommu¬ 
nications. 

Fig. 8. — Multiplex 3 voies MX 741 couvercles mis. 

L’ensemble comporte figure 8 : 

_ 1 caisson radio émission et réception ; 
— 1 caisson impulsion. 
Chacun dispose de son alimentation. 
L’aérien est réalisé selon la liaison à effectuer et 

selon le gain à obtenir. 
La consommation est extrêmement réduite, elle 

reste en effet inférieure à 230 watts ; le secteur peut 
au choix être alternatif monophasé 110 V, 50 p/s, 
ou continu 12 volts. 

Les différents types qui composent cette gamme 
ont été en effet sélectionnés parmi de nombreux pro¬ 
totypes après une longue expérience, pour répondre 
aux besoins très variés exprimés par les techniciens 
exploitants. 

Ils sont actuellement construits de façon indus¬ 
trielle par notre Usine de Cholet qui en a assuré le 
développement, en liaison avec l’équipe d Ingénieurs 
et de Techniciens de notre Usine de Levallois 
chargés de l’étude et de la mise au point des pro¬ 
totypes. 
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Introduction. 

La modulation codée (p.c.m.) permet la transmis¬ 
sion de la parole par une succession d’impulsions 
tout ou rien. 
Une réception parfaite de ces impulsions exige 

seulement de reconnaître l’existence ou l’absence 
des impulsions aux instants caractéristiques. Ceci 
peut être réalisé en présence d’un niveau important 
de bruit ou d’interférences pouvant atteindre une 
fraction notable de l’amplitude de l’impulsion. 
De plus, il est possible de régénérer le train d’im¬ 

pulsion dans les relais en remplaçant chaque impul¬ 
sion reçue par une impulsion identique aux impul¬ 
sions d’origine. Cette opération qui doit seulement 
être faite avant que le signal ait été détérioré de façon 
irréparable permet d’éliminer complètement les 
effets de la transmission. Par suite, il est possible 
de constituer des liaisons aussi longues que l’on veut 
en régénérant le signal en des points convenables ; 
les performances que l’on obtient en fin de compte 
ne dépendant pas de la longueur de la liaison radio. 
La bande nécessaire est relativement faible. Com¬ 

me d’autre part, on peut tolérer un taux d’interfé¬ 
rence élevé, l’espacement entre canaux HF est très 
réduit. 

fous ces avantages séduisants ont pour contre 
partie une certaine complexité des équipements ter¬ 
minaux. 

Il était intéressant de voir l’accroissement de com¬ 
plexité que pouvait entraîner un système p.c.m. 
comparé à d’autres systèmes de performances ana¬ 
logues. Il faut noter à ce propos qu’un accroissement 
de complexité des terminaux peut être compensé 
même au-delà, par une simplification des relais, un 
espacement plus grand de ceux-ci amenant à en ré¬ 
duire le nombre. 
Un autre point à examiner serait le coût d’exploi¬ 

tation d’un matériel de ce type comparé à celui de 
matériels plus classiques. Ceci fait entrer en ligne 
de compte la facilité et la fréquence des opérations 
de maintenance, le taux d’interruption du trafic, 
etc... 
Le matériel que la c.f.t.h. a réalisé a été conçu 

pour permettre un examen de tous ces problèmes. 
11 permet la transmission de 16 voies téléphoniques 
de qualité commerciale. La distorsion, la diaphonie, 
l’échelle de volumes admissibles sont égaux à ce que 

1 on peut obtenir sur les meilleures liaisons utilisant 
d’autres systèmes. 

Problèmes de définition. 
On peut considérer qu’il y a dans une liaison p.c.m. 

4 groupes fonctionnels principaux. 
1° Echantillonnage. — Multiplexage. 
2° Codage. 
3° Transmission. 
4° Décodage. 

Pour chacune de ces fonctions nous allons essayer 
de définir la solution que nous avons considérée com¬ 
me optimum. 

1. Multiplexage. — Echantillonnage. 

L’échantillonnage fournit les échantillons d’am¬ 
plitude du signal à coder. La fréquence d’échantil¬ 
lonnage doit être supérieure au double de la fréquen¬ 
ce maximum à transmettre comme dans tout sys¬ 
tème à multiplexage par répartition dans le temps. 
Dans le cas qui nous occupe, la fréquence maximum 
à transmettre est de 3,4 Kc/s. La fréquence d’échan¬ 
tillonnage doit être supérieure à 6,8 Kc/s; en prenant 
8 kc/s on conserve une marge raisonnable pour une 
réalisation facile des filtres de restitution de la bas¬ 
se fréquence tout en gardant une valeur assez faible 
pour ne pas accroître inutilement la bande ¡lassante 
nécessaire. 

Les diverses voies sont réparties dans le temps. La 
période de récurrence étant fixée à 125 microsecon¬ 
des par la plus haute fréquence à transmettre, le 
nombre d’impulsions de code par voie étant fixé à 6 
(voir la partie codage), la fréquence des impulsions 
de code et la durée réservée à chacune est fixée par 
le nombre de voies. Avec 16 voies on a des valeurs 
raisonnables : 768 Kc/s par la fréquence des impul¬ 
sions de code, 1,3 microsecondes pour une impulsion 
de code. Ces valeurs permettent une réalisation con¬ 
venable du générateur de signaux. Pour éviter les 
temps morts, les 16 voies sont divisées en 2 groupes 
de 8 voies, chaque groupe actionnant un codeur qui 
est remis au zéro pendant que l’autre codeur fonc¬ 
tionne. Un codeur doit fonctionner en 7,5 microse¬ 
condes environ, ce qui est raisonnable pour le type 
de codeur utilisé. 
Un seul générateur fournit les signaux nécessaires 

aux deux groupes de voies et aux deux codeurs. 
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Dans une extension éventuelle du matériel à un 
nombre de voies plus élevé, un seul générateur de 
signaux fournirait les signaux nécessaires aux divers 
groupes de 16 voies, tous identiques et qui seraient 
ensuite multiplexés après codage, soit par répartition 
dans le temps en plaçant plusieurs impulsions de 
code appartenant aux divers groupes de 16 voies dans 
les 1,3 microsecondes prévues pour l’impulsion de code 
d’un seul groupe, soit par répartition en fréquence, 
ce qui est particulièrement simple avec ce procédé 
de modulation. 

Le processus de quantification introduit une dis¬ 
torsion particulière qui est équivalente à un bruit 
mais qui ne se produit qu’en présence du signal. 
Avec une quantification non uniforme, le bruit de 
quantification est lié à l’amplitude instantanée du 
signal. Les essais faits par les Laboratoires Bell 
ont montré que le rapport signal /bruit instantané 

TnW—S»* 

2. Codage. 
Le codage comprend les opérations de quantifi¬ 

cation et de mise en code. 
Il faut d’abord quantifier les échantillons d’am¬ 

plitude. Cette opération consiste à transformer la 
suite continue de valeurs d’amplitude que peut pren¬ 
dre le signal en une suite discrète ne comportant 
qu’un certain nombre de valeurs ; l’écart entre 2 
valeurs successives est appelé quantum. La qualité 
de la transmission est d’autant meilleure que l’on 
a plus de valeurs dans la suite. La quantification 
peut être uniforme (quanta égaux) ou non unifor¬ 
me. Dans le premier cas on introduit une erreur abso¬ 
lue constante, dans la seconde on peut par exemple 

avoir une erreur relative constante (au moins à par¬ 
tir d’un certain niveau). Cette deuxième solution 
est la meilleure car l’oreille est surtout sensible aux 
écarts relatifs de niveau. Les figures 1 et 2 donnent 
la loi de quantification uniforme et non uniforme. 
La loi de variation optimum du quantum avec le 

niveau a été déterminée expérimentalement par des 
mesures de téléphonométrie faites aux Laboratoires 
Bell (ref. 3). 

Il n’est pas possible en effet dans un système quan¬ 
tifié comme le p.c.m. d’apprécier l’intellibigilité 
d’une transmission par les procédés habituels, dis¬ 
torsion d’amplitude, distorsion linéaire et bruit, 
surtout si la quantifie ation n’est pas uniforme. 

devait être supérieur à 22 dB pour que l’on ait une 
qualité égale à celle d’une ligne ordinaire ayant un 
niveau de bruit d’amplitude égale à la moitié du 
plus petit quantum (celui qui correspond aux ni¬ 
veaux les plus faibles que l’on peut transmettre). 

Cela signifie qu'il y a une loi de quantification opti¬ 
mum pour un nombre de niveaux donnés. Le maté¬ 
riel a été conçu pour donner des performances ana¬ 
logues aux meilleures lignes : soit le bruit à 55 dB en 
dessous du signal maximum. Cela impose un nom¬ 
bre de niveaux minimum égal à 64 (soit 6 impul¬ 
sions de code). 
La quantification non uniforme est obtenue en 

comprimant l’échantillon d’amplitude par passage 
dans un compresseur instantané puis en quantifiant 
linéairement. On reconstitue à la démodulation les 
amplitudes initiales en passant les échantillons d’am¬ 
plitude quantifiée obtenus à la sortie du décodeur 
dans un expanseur instantané complémentaire du 
compresseur. A la quantification près la courbe de 
réponse globale compresseur expanseur est linéaire. 
La loi du quantum avec l’amplitude est fixée par la 
loi de compression (ref. 1 et 3). 
La mise en code est l’opération qui permet la trans¬ 

formation de l’échantillon d’amplitude quantifié en 
groupe d’impulsion de code. Il y a plusieurs types 
de codeurs possibles. Le choix du type dépend du 
problème. Dans notre cas il est nécessaire de pouvoir 
obtenir une vitesse de codage telle qu’un codeur 
puisse coder un nombre suffisant de voies (8 voies). 
De plus il faut pouvoir obtenir une loi de quantifi¬ 
cation absolument constante pour l’ensemble codeur-
décodeur pour que la linéarité de transmission du 
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signal reste bonne. 11 faut pour cela qu’un échantil¬ 
lon d’amplitude comprimé à un taux donné soit 
représenté toujours par un code qui décodé redonne 
un échantillon d’amplitude expansé avec le même 
taux. 
Le procédé de codage que nous avons choisi per¬ 

met un codage suffisamment rapide pour permettre 
d’utiliser un seul codeur pour 8 voies ; d’autre part, 
il permet d’établir une relation définie entre l’échelle 
de quantification uniforme du codeur ou du déco¬ 
deur et la loi de compression (ou d’expansion) du 
compresseur (ou de l’expanseur). 

3. Transmission. 

Il y a une bande passante optimum pour la trans¬ 
mission des groupes codés. Cette bande optimum 
est celle à partir de laquelle le signal s’établit -avec 
son amplitude maximum. Accroître la bande au-
delà ne seit qu’à accroître le bruit sans bénéfice 
pour le signal. Pour réduire la bande, il faut émettre 
les signaux les plus larges possible. Pour cela, on 
évite au maximum les temps morts (d’où 2 codeurs) 
et on forme les impulsions de code de manière à leur 
faire occuper la durée maximum qui leur est réser¬ 
vée. C’est ainsi que plusieurs impulsions de code voi¬ 
sines n’en forment qu’une seule de durée égale à la 
somme. Il suffît à l’arrivée de pouvoir déceler à coup 
sûr la présence ou l’absence d’une impulsion à un 
instant donné. Pour cela, on opère de la façon sui¬ 
vante : on coupe une mince tranche du signal à la 
moitié de l’amplitude maximum et on regarde à un 
instant précis, juste au milieu du temps réservé à 
une impulsion de code s’il y a ou non un signal. En 
présence de bruit, on s’approche d’autant plus du 
seuil théorique de sensibilité que le niveau de tran¬ 
chage où l’instant d’examen est défini de façon plus 
précise. 

Si l’on examine les meilleures courbes de transmis¬ 
sion, on trouve qu’il en existe deux possibles, la 
seconde exigeant une précision beaucoup plus grande 
sur l’instant d’examen (Ref. 2) mais permettant un 
espacement entre canaux H.F. plus faible. La pre¬ 
mière est une courbe de Gauss donnant une atténua¬ 
tion de 1 Neper pour un écart de fréquence de 768 Kc/s 
(dans notre cas). Elle fournit un espacement entre 
canaux H.F. de l’ordre de 1,9 Mc et une tolérance 
de l’ordre de 25 % sur la position de l’instant d’exa¬ 
men. 
Une courbe pratiquement rectangulaire avec un 

spectre total de 768 Kc/s est possible; elle requiert 
une grande précision sur l’instant d’examen mais 
fournit un écart entre canaux H.F. voisins de l’ordre 
de 1 Mc /s seulement. 
Nous avons choisi la première solution, notre sou¬ 

ci essentiel dans cette réalisation étant de limiter 
au maximum les opérations de maintenance. Un 
écart entre canaux de 2 Mc /s permet quand même 
d’arriver à placer par répartition en fréquence 96 
voies dans 12 Mc de bande H.F. totale. 

4. Décodage. 

C’est l’ensemble des opérations permettant la 
restitution de la basse fréquence de chaque voie. 
A la sortie du récepteur, les signaux sont régénérés. 

L’opération consiste à les trancher en leur milieu et 

à examiner au centre du temps réservé à chaque 
impulsion de code la présence ou l’absence de signal. 
Après régénération, on sépare les voies paires et 
impaires qui sont envoyées respectivement sur les 
décodeurs correspondants. 
Chaque décodeur fournit des signaux modulés 

en amplitude qui sont distribués aux voies respec¬ 
tives où la basse fréquence en est ext raite par filtrage. 
Le générateur de signaux à l’arrivée doit être mis 

en phase avec celui du départ. Ceci est réalisé au 
moyen d’un signal de synchronisation. La méthode 
la plus commode consiste à utiliser une des impul¬ 
sions de code caractérisées spécialement, par exemple 
par le fait qu’elle n’existe qu’une fois sur deux. 

Description de l’équipement. 

Nous allons maintenant décrire l’équipement réa¬ 
lisé dans notre Usine. 
Dans cette description nous éviterons volontaire¬ 

ment d’insister sur toutes les parties classiques pour 
nous étendre plus longuement sur les circuits parti¬ 
culiers. 

Fig 3. — Diagramme de l’équipement. 

L’ensemble a été étudié pour obtenir un fonction¬ 
nement stable et sûr, au dépend quelquefois de la 
simplicité apparente. Dans certains endroits nous 
avons volontairement augmenté le nombre des tubes 
strictement nécessaires pour supprimer un ajustage 
ou pour nous affranchir des variations des caracté¬ 
ristiques des tubes soit par changement, soit par 
vieillissement. 

L’ensemble peut être décomposé conformément 
au diagramme suivant (fig. 3). 

1. Echantillonnage. — Multiplexage. 

Chaque voie téléphonique, après passage dans un 
filtre passe-bas, est échantillonnée par un circuit 
spécial actionné par des impulsions se produisant 
aux instants convenables. Etant donné que la quan-
tificatoin n’est pas uniforme, des précautions spé¬ 
ciales sont prises à l’échantillonnage. En effet la loi 
de compression est symétrique par rapport à la va¬ 
leur moyenne du signal. Il faut donc que l’échantil¬ 
lonnage conserve la symétrie du signal avec une 
grande précision. Le circuit d’échantillonnage est 
un interrupteur électronique symétrique qui connec¬ 
te la basse fréquence de la voie à une résistance de 
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charge commune aux 8 voies d'un groupe aux ins¬ 
tants convenables. On obtient ainsi, moyennant 
quelques précautions, une modulation parfaitement 
symétrique qui est dirigée alors sur le compresseur 
instantané du groupe de 8 voies (fig. 4 et 5). 

22 dB. Nous avons approché cette courbe idéale par 
3 segments de droite (fig. 7). Une approximation 
de la courbe par un nombre de segments plus grand 
ne fait pas gagner grand chose (3 à 4 dB au maximum 
sur le rapport signal /bruit équivalent) et complique 

Eic. 4. — Sinusoïde échantillonnée ^balayage lent',. Fig. 5. — Sinusoïde échantillonnée (balayage rapide). 

2. Compresseur. — Expanseur (fig. 6). donc inutilement. Une telle courbe est réalisée sim¬ 
plement en modifiant la charge d’un amplificateur 

La courbe théorique est symétrique par rapport en f onction c]e son niveau de sortie par mise en paral-
à l’origine. _ lèle de charges par des diodes polarisées. 
Chaque branche (positive ou négative) est cons¬ 

tituée par un segment de droite raccordé à une expo- L’amplificateur est symétrique et possédé une 

a) Caractéristique de compressor Tube f 

ä Ol 
-HT - HT 

Sorft* 

fat body 

W5 
Tube Z 

Fig. 6. — Compresseur. 
c} Schéma d’ensemble 

nentielle au point où le rapport signal /bruit de quan¬ 
tification atteint 22 dB. L’exponentielle est telle que 
le rapport signal /bruit instantané est toujours de 

contre-réaction spéciale qui en assure la stabilité. 
Les tensions de fnctionnement des diodes sont fixées 
par un pont de résistances. 
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L’expanseur fonctionne suivant un principe ana¬ 
logue. Toutefois, le réseau de diodes de commuta¬ 
tion agit dans la boucle de contre-réaction d’un 
amplificateur (fig. 8). 

et la lre impulsion de code de la voie suivante, les 
organes du codeur sont remis au zéro. 

Les moyens employés pour réaliser ce principe 
de fonctionnement sont les suivants (fig. 8 et 9). 
Chaque échantillon d’amplitude se présente sur la 
cathodyne de sortie du compresseur sous la forme 
d’une impulsion d’une durée de 7,8 microsecondes. 
Vers la fin de cette période de 7,8 microsecondes, un 
Interrupteur électronique 1 est débloqué pendant 
une durée de l’ordre d’une microseconde et permet 
d’emmagasiner aux bornes d’un condensateur C, 

Fig. 7. Caractéristique expérimentale du compresseur. 

3. Codeur et Décodeur. 

Les échantillons d’amplitude des 8 voies venant 
du compresseur sont appliqués au codeur dont le 
principe de fonctionnement est le suivant : l’échan¬ 
tillon de signal d’une voie, d’amplitude A, est com¬ 
paré à l’amplitude étalon 32 (l’amplitude maximum 
pouvant être codée est 64, l’unité étant le quantum 
d amplitude). Si A est supérieur à 32, la première 
impulsion de code est transmise et l’on retranche 32 

Fig. 9. — Principe de codage — Schéma. 

l’échantillon d’amplitude. Le condensateur est con¬ 
necté également au circuit A que nous appellerons 
additionneur et au circuit C que nous appellerons 
comparateur. 
Le comparateur reçoit d’autre part, un signal en 

escalier comportant pendant des durées successives 
égales à 1,3 microsecondes les niveaux 32, 16, 8, 4, 
2 et 1. Ce signal est dit échelle de référence. 
Lorsque le niveau d’amplitude à coder est emma¬ 

gasiné au point B, sur le condensateur, le compara¬ 
teur est mis en marche et délivre une impulsion de 
code si le niveau à coder est supérieur au niveau 32 
de l’échelle de référence. Cette impulsion de code, 
si elle existe est appliquée à l’additionneur et provo¬ 
que une chute du potentiel en B égale à 32. 

Signa! Se référence Signai cíe lactditionneur * j 979*1» 

La durée totale de toutes ces opérations est égale 
à une période de la fréquence 768 Kc /s, soit 1,3 mi¬ 
crosecondes. Dans la période de 1,3 microsecondes 
suivante, on compare à l’amplitude 16 la nouvelle 
amplitude B de l’échantillon de signal qui est égale 
suivant le cas à A-32 ou A. Si B est supérieur à 16, 
la seconde impulsion de code est transmise et l’on 
retranche 16 de l’amplitude B. Si B est inférieur à 
16, il ne se passe rien. Les mêmes opérations sont 
effectuées pour les 3e, 4e, 5e et 6« impulsions de code 
qui représentent respectivement les amplitudes 8, 
4. 2 et 1. 
Pendant la période de 7,8 microsecondes qui s’écou¬ 

le entre la 6e impulsion de code de la voie considérée 

Pendant la période suivante de 1, 3 microsecondes, 
on effectue la comparaison du niveau restant aux 
bornes du condensateur avec le second palier de 
l’échelle de référence afin de produire ou non la se¬ 
conde impulsion de code et ainsi de suite. 

Après la sixième période de 1,3 microsecondes, on 
dispose d’un intervalle de temps de 7,8 microsecondes 
avant l’arrivée de l’échantillon d’amplitude du signal 
de la voie suivante. 
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La figure 10 représente, à titre d’exemple, les 
différents signaux intervenant dans le codage d’un 
signal d’amplitude égal à 42. On y voit à gauche 
l’échelle de référence et à droite, de haut en bas, le 
signal produit aux bornes du condensateur de l’ad-

Le tube V! reçoit sur sa grille des signaux rectan¬ 
gulaires à 768 Kc /s venant du générateur de signaux 
principaux. Ce tube les appliqu e au point A sous 
basse impédance et avec l’amplitude V. Une impul¬ 
sion sur 12 a été préalablement supprimée au moyen 
d’un tube de coïncidence et d’un signal à 64 Kc /s. 
Pendant le temps réservé à cette impulsion, une 
impulsion positive fait débiter le tube V4 qui déchar¬ 
ge le condensateur C2. 
A partir de cet instant, les points B et C sont au 

potentiel de la masse. La crête de l’impulsion 1 
transmise en B à travers le condensateur Ci s’aligne 
en particulier sur le potentiel de la masse. Le front 
arrière de l’impulsion 1 provoque en A une chute 
de tension égale à V. La diode U3 débite, la diode 
Ut est bloquée. Lorsque la chute de tension en A a 
atteint sa valeur finale V, les deux condensateurs 
Cj et C2 ayant des valeurs égales, la tension en B et 

V’ 
C atteint la valeur - par rapport à la masse et l’on 

obtient le second palier de l’échelle de référence. Le 
front avant de l’impulsion 2 provoque le blocage 
de V3 qui ne débite à nouveau qu’au moment du 
front arrière de l’impulsion 2 lorsque le potentiel 
“ V 
en B a déjà atteint la valeur — Pendant la seconde 

moitié de la chute de tension en A, on obtient en C 

une chute de tension supplémentaire égale à 
V. 
— Le 
4 

Fig. il. — Générateur de l’échelle de réiérence. 

ditionneur, les 6 impulsions de code virtuelles et les 
impulsions de code correspondant à l’amplitude 42. 
Les instants correspondant aux différentes demi-
périodes de la fréquence 768 Kc/s sont numérotés. 

potentiel ainsi atteint est celui du 3e palier. En con¬ 
tinuant l’opération, on obtient des chutes de tension 

V V. 
égales successivement à-
8 8 2n 
Les six premiers paliers sont utilisés pour le coda¬ 

ge. 
On continue 'es charges de C2 jusqu’à la 11e impul¬ 

sion afin de se rapprocher le plus possible de la ten¬ 
sion de charge V. Le potentiel en C obtenu alors 
étant le niveau de référence par rapport auquel sont 

r*fin ni» 

lérj fmtKtur 

a) Echelle de référence. 

La figure lia représente le schéma du montage 
utilisé pour obtenir l’échelle de référence. Les signaux 
aux différents points du montage sont représentés 
sur la figurellè. 

mesurés les niveaux des différents paliers. L’impul¬ 
sion 12 étant supprimée, C2 est alors déchargé par 
le tube V4 et l’opération recommence. 
La durée totale du signal obtenu est de 15,6 micro¬ 

secondes et les six premiers paliers utilisés pour le 
codage ont une durée totale de 7,8 microsecondes, 
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durée égale à celle d’un échantillon d’amplitude à 
coder. 

L’échelle de référence est transmise au compara¬ 
teur par l’intermédiaire de la cathodyne V5. 

ù) Comparateur. 
Le comparateur (fig. 12) reçoit d’une part, l’échel¬ 

le de référence et d’autre part, le signal à coder dont 
on a selon les moments du code, retranché une cer¬ 
taine amplitude. A l’instant où le résultat de la com¬ 
paraison est examiné, il fournit une impulsion de 
code si l’amplitude du signal à coder est supérieure 
à celle du palier correspondant de l’échelle de réfé¬ 
rence. Il comprend le comparateur proprement dit 
(tubes Vj et V2) un amplificateur (V3 et V4) un 
trancheur qui analyse le résultat de la comparaison 
et un basculeur qui assure la quantification. 

c) Additionneur. 
Le circuit additionneur (fig. 13) a pour but, lors¬ 

qu’une impulsion de code a été obtenue, d’ajouter 
au signal à coder une impulsion négative égale en 
valeur absolue à l’amplitude représentée par l’impul¬ 
sion de code transmise. 

Il comporte un tube V! dont la cathode est chargée 
par le condensateur C2 et dont l’alimentation de 
plaque est assurée uniquement par le condensateur Ct

cathodyne 2. Ce dernier potentiel est celui du 10e 

palier de l’échelle de référence, c’est-à-direpratique-
ment le zéro par rapport auquel les amplitudes des 
six premiers paliers sont égales respectivement à 32, 
16, 8, 4, 2 et 1. Il est obtenu en débloquant l’interrup¬ 
teur 75 au moyen d’une impulsion de 64 kc /s coïn¬ 
cidant dans le temps avec le 10e palier de l’échelle 
de référence. Cet interrupteur branche la cathode 
de la cathodyne du générateur d’échelle de référence 
à un condensateur réuni à la grille de la cathodyne 2 ; 
cette dernière grille reste donc à un potentiel fixe 
que nousa ppellerons potentiel zéro de l’échelle de réfé¬ 
rence et qui est contrôlé toutes les 15,6 microsecondes. 
Lorsqu’une impulsion de code est appliquée à l’ad¬ 

ditionneur, sa cathode est donc portée du potentiel 
zéro au potentiel d’un des paliers de l’échelle de réfé¬ 
rence et, les condensateurs Ci et C2 ayant la même 
valeur, la tension aux bornes de Ci chute d’une valeur 
égale à la différence entre ces deux potentiels, ce qui 
est le but recherché. 

L’ensemble des opérations décrites ci-dessus pour 
7 g 

le circuit additionneur dure au total — = 1,3 micro-
6 
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Fig. 13. —- Additionneur. 
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de valeur égale à C2, qui est chargé au début de cha¬ 
que cycle de codage par l’interrupteur symétrique /j 
à la tension du signal à transmettre. Les impulsions 
de code venant du comparateur sont retardées de 
quelque dixièmes de microseconde par une petite 
ligne à retard et viennent débloquer l’interrupteur 
simple /2 qui porte la grille de la cathodyne 1 à la 
tension du palier de l’échelle de référence existant à 
l’instant considéré. La grille de Vj est portée au 
même potentiel par l’intermédiaire de la cathody¬ 
ne 1. Vi débite alors et une partie de la charge de C¡ 
s’écoule dans C2. 
Au bout de 0,3 microseconde, l’interrupteur sim¬ 

ple /3> débloqué par une impulsion à 768 Kc /s, ramè¬ 
ne la grille de la cathodyne et par suite, celle de V, 
à un potentiel suffisamment négatif pour que V2 

soit bloquée. 
Au bout d’une nouvelle période de 0,3 microse¬ 

conde, l’interrupteur simple /4 décharge le conden¬ 
sateur C2. La chute de la tension de cathode de Vx 

est arrêtée par la diode V2 lorsque le potentiel de 
cathode de Vt est égal à celui de la cathode de la 

secondes, durée de chaque palier de l’échelle de réfé¬ 
rence. 

d) Décodeur. 
Le décodeur comporte essentiellement un généra¬ 

teur d’échelle de référence et un circuit additionneur 
identiques à ceux du codeur. La tension emmagasi¬ 
née aux bornes de C¡ au début de chaque cycle de 
décodage est alors une tension fixe et les impulsion 
qui débloquent l’interrupteur /2 sont les impulsions 
de code venant du récepteur. A la fin du cycle, la 
tension restant aux bornes de Ci mesurée par rap¬ 
port à la tension initiale représente l’amplitude du 
signal décodé. Au lieu d’être connecté au compara¬ 
teur, Ci est connecté à l’interrupteur d’entrée de 
l’expanseur. 

L’amplitude correspondant à un code donné est 
fixée par l’amplitude du signal carré à 768 Kc /s qui 
produit l’échelle de référence. Il en est de même pour 
l’amplitude décodée. En asservissant l’amplitude du 
signal carré de 768 Kc /s aux amplitudes de déclen¬ 
chement des diodes du compresseur ou de l’expanseur, 
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on peut obtenir que les points caractéristiques 
(coudes) des courbes du compresseur et de l’expan¬ 
seur soient maintenus en coïncidence, donc que la 
linéarité globale soit maintenue. 

4. — Générateur de signaux. 

Le générateur de signaux de l’équipement de modu¬ 
lation doit, fournir tous les signaux nécessaires au 
fonctionnement de l’ensemble de 16 voies (ou éven¬ 
tuellement de plusieurs ensembles de 16 voies). 

Il utilise de nombreux circuits classiques. Toute¬ 
fois certains d’entre eux ont été modifiés pour obte¬ 
nir une plus grande stabilité et parvenir à la sup¬ 
pression des réglages et ajustements même après 
changement des tubes. Pratiquement les générateurs 
ne comprennent aucun réglage à l’exception de l’ajus¬ 
tage de la fréquence des quartz pilotes. 

Ce générateur comprend : un oscillateur à quartz 
à 768 Kc /s, des circuits pour formerlessignauxnéces-
saires et des lignes à retard. 
Un diviseur par 6 qui fournit des signaux à 

128 Kc /s de fréquence de récurrence. 
Un multivibrateur bistable qui fournit à partir 

de ces signaux des signaux à 64 Kc /s. 
Un diviseur par 8 qui fournit les signaux à fré¬ 

quence de récurrence 8 Kc /s. 
Il faut y ajouter, bien entendu tous les circuits de 

formation, coïncidence et de couplage qui permettent 
une distribution commode de tous les signaux utiles 
aux divers organes utilisateurs. 

Synchronisation. 

On utilise pour assurer la synchronisation des équi¬ 
pements départ et arrivée, la 6e impulsion de la 
voie 1. 
La voie 1 n’a de ce fait que 5 moments utilisables. 

Pour cette raison, la voie n° 1 ne passe pas par le 
compresseur et est codée linéairement. En effet si 
on la quantifiait avec la même loi que les autres 
voies, le rapport signal /bruit de quantification ins¬ 
tantané serait inférieur aux 22 dB requis et la qualité 
de transmission serait plus mauvaise qu’avec codage 
linéaire. La voie n° 1 est utilisée comme voie de ser¬ 
vice. 
Remarquons qu’en cas d’extension du nombre 

de voies par multiplication des groupes de 16 voies, 
un seul signal de synchronisation serait utilisé pour 
l’ensemble et par suite une voie seulement aurait 
des performances limitées. 

L’impulsion de synchronisation est caractérisée 
par le fait qu’elle existe systématiquement une fois 
sur deux. 
A l’arrivée, on reconstitue un train de signaux à la 

fréquence des impulsions de code par filtrage du signal 
reçu au moyen de circuits comprenant un quartz. 
A partir de cette fréquence reconstituée on actionne 
des circuits pratiquement identiques à ceux du géné¬ 
rateur départ. Toutefois, si les deux générateurs 
fournissent bien des signaux à la même fréquence, 
il faut en plus les mettre en phase. Cette mise en 
phase est obtenue en vérifiant que sur la position 
présumée de la 6e impulsion de voie 1 se trouve une 
impulsion existant une fois sur deux. 

Si tel est le cas, tout va bien et les deux généra¬ 
teurs ont les phases relatives convenables. Si non, 
on décale le générateur « arrivée » de la durée d’une 
impulsion de code et on réexamine la 6e impulsion 
de la voie 1. Cet examen prend environ 1/500° de 
seconde. 
La durée maximum de mise en phase est donc de 

1 /500 X 6 X 16 soit environ 1 /5 de seconde. 

5. Régénérateur des impulsions. 

A leur sortie du récepteur, les signaux sont d’abord 
régénérés. Cette régénération est effectuée en tran¬ 
chant le signal reçu à mi-amplitude et en faisant 
coïncider avec le signal tranché des petites impul¬ 
sions fournies aux instants convenables par le géné¬ 
rateur de signaux « arrivée ». Ce générateur « arri¬ 
vée » est actionné par les impulsions de code tran¬ 
chées, mais non régénérées. Dans un relais, quand on 
régénéré les signaux, on opère de la même manière 
et avec les mêmes circuits, on limite toutefois le 
générateur de signaux aux circuits reconstituant la 
fréquence fondamentale (768 Kc /s) et produisant les 
impulsions de coïncidence. On y ajoute un circuit de 
formation des signaux identique à celui de l’équipe¬ 
ment de modulation. 
Par contre, pour la démodulation, on utilise les 

signaux obtenus après coïncidence. 
Notons que la régénération des signaux n’est pas 

obligatoirement faite à chaque relais. On peut con¬ 
tenter dans certains relais d’une réformation de si¬ 
gnaux par tranchage et filtrage. 

Equipement de démodulation. 

Les signaux régénérés sont séparés en deux grou¬ 
pes pair et impair. Chaque groupe est décodé dans un 
décodeur. Les signaux décodés sont ensuite expansés 
pour rétablir la linéarité globale de la modulation. 

Les signaux expansés sont démultiplexés. Pour 
accroître l’énergie B.F. qu’ils contiennent on garde 
les échantillons d’amplitude sur une capacité pen¬ 
dant les 125 microsecondes de la période d’analyse. 
Le signal ainsi obtenu est envoyé dans un filtre pas¬ 
se-bas qui restitue la B.F. et dans un égaliseur qui 
rétablit la linéarité amplitude-fréquence modifiée 
par le dispositif de démodulation. 

Raccordement au réseau signalisation. 

Le matériel est prévu pour permettre tout type de 
raccordement au réseau téléphonique batterie loca¬ 
le, batterie centrale, etc. 

L’appel est transmis par suppression des impul¬ 
sions de code de la voie en appel. Cette suppression 
est faite après codage directement sur les impulsions 
de code pour ne pas modifier la symétrie des signaux 
à coder. 

Performances. 

La conception du matériel dans son ensemble est 
telle que les réglages et opérations de maintenance 
sont réduits au minimum, la diaphonie entre voies 
est très réduite (plus de 60 dB). Le bruit de quanti-
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fication est tel que l’on n’entend aucune différence 
entre une ligne donnant un rapport signal /bruit de 
55 dB et une voie de l’équipement. 
Les distorsions sont inférieures à celles des lignes 

téléphoniques normales. 
Les quelques photographies suivantes permettent 

d’apprécier la linéarité et la régularité des opérations 
de codage et de décodage. 

Fig. 14. — Echelle de mesure. 

Echelle de mesure. 

Conclusion. 

Les premiers essais effectués sur le matériel pro¬ 
totype sont prometteurs. 

Il semble possible d’affirmer que les objectifs fixés 
ont été atteints. 
La qualité de transmission est égale à celle des 

lignes téléphoniques les meilleures. 
La stabilité de tous les éléments est très bonne. 
Les générateurs de signaux ne comportant pas de 

réglage ne nécessitent que des vérifications pério¬ 
diques de l’état des lampes. Il faut d’ailleurs remar¬ 
quer que les circuits fonctionnent correctement avec 
des tubes dont les caractéristiques peuvent avoir 
été notablement altérées par le vieillissement. 

Les circuits les plus précis — circuits de codage 
et de décodage, de compression ou d’expansion — 
ont une stabilité suffisante pour qu’il ne semble pas 
nécessaire d’en vérifier les réglages plus d’une ou 
deux fois par mois. En tout état de cause les opéra¬ 
tions de maintenance qui pourraient s’avérer néces¬ 
saires consisteraient en ajustements minimes rapi¬ 
dement effectués. 

La photographie de la figure 14 donne l’image du 
signal sur la plaque de l’additionneur (fig. 13). 
La dent de scie du balayage de l’oscillographe à 

basse fréquence est appliquée à l’entrée du codeur. 
A chaque cycle de codage le signal observé à la 

forme indiquée à la figure 10 et vu la faible vitesse 
de balayage se traduit par plusieurs points brillants 
de même abscisse sur l’oscillogramme. Le point le 
plus bas correspond à la valeur finale de la tension 
plaque de l’additionneur après soustraction des 
quantités codées. 

L’enveloppe inférieure de la courbe représente donc 
le signal d’erreur correspondant à la tension en dent 
de scie codée et sa régularité permet de garantir le 
bon fonctionnement du codeur pour chaque niveau 
à coder. 

Fig. 16. — Echelle de mesure décodée (balayage lent). 

Au stade actuel d’expérimentation le matériel 
p.c.M. de la Compagnie Française Thomson-Houston 
semble promettre une sécurité d’utilisation compa¬ 
rable à celle des meilleurs systèmes multiplex d’au¬ 
tres types. 

Nous tenons à remercier le Service Technique de 
Télécommunications de l’Air pour les encourage¬ 
ments et l’appui qu’il nous a fournis dans la pour¬ 
suite de cette étude. 

Fig. i 5. — Echelle de mesure décodée (balayage rapide). RÉFÉRENCES 

Echelle de mesure décodée. 

Cette image est l’image de la tension sur la plaque 
de l’additionneur du décodeur, dans les mêmes con¬ 
ditions que pour la photographie précédente. 

Figure 16 : Cette photographie représente le même 
signal que le précédent, mais en balayant à la fré¬ 
quence de décodage de façon à superposer tous les 
signaux relatifs aux diverses tensions codées. Cette 
image permet d’apprécier la régularité du décodage. 
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¡4 ] An experimental Multichannel P.C.M., Meacham and Peterson, 
B.S.T.J., n° 27, 1948. 
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L’étude qui est à l’origine de la présente communi¬ 
cation est celle des systèmes de codage dits à un 
chiffre. D’une manière générale une transmission à 
modulation codée attache à tout signal s (t), à trans¬ 
mettre, une suite d’impulsions bivalentes, telle 
qu’à partir de cette suite on puisse reconstituer le 
message original. Un système de codage à cinq 
moments, tel que ceux qui ont été décrits dans d’au¬ 
tres communications à ce même colloque, associe 
à un signal s (l) une suite d’impulsions se présentant 
par groupes de cinq, telles que si on considère cinq 
impulsions d’un même groupe, il y ait correspondance 
univoque entre les 25 = 32 formes que peut présenter 
ce groupe et la valeur, arrondie à la valeur la plus 
voisine dans une gamme à 32 niveaux différents, 
de la valeur instantanée du signal à transmettre, 
valeur prise à un instant que l’on peut, sans diminuer 
la généralité, supposer être l’instant d’émission de la 
première impulsion du groupe considéré. 
On peut, du point de vue théorique, représenter 

les impulsions par une suite de nombres : 

. •••» Sn—j» Sn» ®n+i» • •• 

égaux à i 1 ; dans le système à cinq chiffres pré¬ 
cédemment évoqué, la suite d’impulsions met en 
évidence des groupes de cinq, de sorte que si on l’écrit 

• ••» S5n , S5n+i» S5n¡-2, Ssn+3> Ssn+o ej(n+i)»-" 

les valeurs de e5n , ssn+i» ••• Smi+4 sont cinq fonctions 
différentes de s (t) pris à l’instant i5n . Si donc on 
fait entrer ce système dans le cadre du codage le 
plus général, dans lequel em est fonction des valeurs 
précédentes du signal : 

em = fm (Sm< Sm^i, Sm—s,...) 

nous voyons que les fonctions fm qui interviennent 
sont au nombre de cinq, et qu’elles dépendent d’un 
seul argument. 

Nous avons, explicitement : 

(2) 
fsn+ï (Sui+p» «sn+p,—1 »•••) = («sn) (p = 0, 1, 2, 3, 4) 

Nous appellerons codage à m chiffres tout codage 
dans lequel la fonction qui exprime la polarité de 
l’impulsion en fonction des valeurs du signal peut 
prendre m formes di.'férentes. Le codage à cinq mo¬ 
ments que nous avons considéré est également à 
cinq chiffres, puisque tp.Â est susceptible de cinq 
formes différentes. Il est à cinq moments parce que 
pour chaque ordonnée transmise, on dispose de 26 

niveaux différents. 
Ceci étant rappelé, nous appellerons codage à un 

chiffre tout codage dans lequel la fonction exprimant 
la polarité d’une impulsion en fonction des valeurs 
précédentes du signal est unique, c’est-à-dire est la 
même pour chaque impulsion. Le codage à un 
chiffre est donc caractérisé par une équation de la 
forme : 
(3) Sn — I1 (sn, Sn—], Sn—1, ...) 

Un exemple d’un tel codage est présenté par le 
dispositif connu sous le nom de modulation en A , 
dans lequel on a : 

oo 

(4) en = signe de [sn — A S sn̂  ] (A = c"1) 
z-1 

Gomme la relation (4) est une relation de récur¬ 
rence entre les e, l’élimination de ces s conduit bien 
à une formule de la forme (3), tenu compte du fait 
que pratiquement la relation (4) est en réalité de la 
forme : 

oo 

sn = signe de [sn — AS k* en_¿. ] 
n-i 

où k est voisin de 1, mais plus petit que 1. Geci en¬ 
traîne que dans la formule (3), la fonction F ne dé¬ 
pend pratiquement pas des valeurs sn_P où p 
dépasse une certaine valeur suffisamment grande. 
Le décodage de la suite d’impulsions fournie par 

le système de codage symbolisé par l’équation (4) 
est simple, puisqu’il suffit de sommer les impulsions 
reçues (après les avoir régénérées) et de faire passer 
le signal ainsi formé à travers un filtre ayant pour 
rôle d’éliminer, dans la mesure du possible, le bruit 
de quantification. Gomme la suite d’opérations : 
sommation puis filtrage, est théoriquement équi-
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valente à un filtrage unique, nous sommes là en pré¬ 
sence d’un décodage que nous appellerons décodage 
par détection linéaire, dans lequel le décodeur est, 
en principe, réduit à un filtre. 
On peut se proposer d’étudier les propriétés des 

systèmes de transmission codée dans lesquels lej 
décodage est linéaire. Supposons donné le décodeur,' 
c’est-à-dire la caractéristique du filtre qui le cons¬ 
titue ; parmi toutes les manières possibles de coder 
un message appartenant à une classe donnée, il en 
existe certainement une qui, si on envoie la suite des 
impulsions à travers le décodeur considéré, donne 
une reconstitution plus exacte que les autres. Cette 
manière optimum de coder sera appelée modulation 
conjuguée de la détection linéaire considérée. Il 
est sous entendu que cette modulation n’est définie 
que par rapport à une classe de messages, pratique¬ 
ment à la classe des messages ayant un spectre donné. 

Lorsque l’on se pose le problème du codage sous cet 
aspect, il apparaît tout de suite que le codage sym¬ 
bolisé par (4) ne présente pas l’optimum. Soit en 
effet 9 (/) le spectre du signal à transmettre. Pour 
mettre dans les impulsions le plus d’information 
possible, il faudrait que ces impulsions soient indé¬ 
pendantes, c’est-à-dire qu’elles constituent avant 
décodage une espèce de bruit blanc. Ce bruit blanc, 
filtré de manière à reconstituer s (t), doit passer à 
travers un filtrage de caractéristique <p (/) ; or, le 
signal obtenu en sommant simplement les impulsions 
(avant élimination du bruit de quantification) 
doit déjà être voisin de s (t), et le filtre d’élimination 
du bruit de quantification ne doit pas avoir pour 
caractéristique <p (/), sinon nous obtiendrions à la 
sortie un signal dont le spectre est ç2 (/). Il faut donc, 
ou que le signal subisse une distorsion, ou que les 
impulsions soient moins chargées d’information 
qu’elles le sont dans les systèmes à cinq moments 
classiques, ce qui de toute façon, à même cadence 
d’émission des impulsions entraîne une infériorité 
du système de modulation en A. Il faut signaler 
cependant une circonstance favorable au système en 
A, c’est que le spectre de la parole a une certaine 
ressemblance avec 1 : /, qui est le spectre d’une 
intégration, mais comme cette ressemblance ne 
s’étend pas jusqu’à la composante continue, il en 
résulte que le système « en A » favorise exagérément 
les basse fréquences. 

I. Filtrage linéaire d’un signal. 

Nous rappelons que si un filtre linéaire change 
l’impulsion de Dirac I" (/) en I {t), ce même filtre 
change un signal s (t) dans le signal : 

(5) S(t) = J s (6) I (t— 0) dO . 

Dans la formule (5), I (t) représente une fonction de 
t qui est nécessairement nulle pour t <o. 

II. Décomposition d'un signal en signaux élémentaires 
d’amplitudes égales. 

Soit un signal S (t), que nous chercherons à mettre 
sous la forme : 

(6) S (t) = S en I (t — ht) en = + 1. 
n 

c’est-à-dire sous forme d’une suite d’impulsions 
toutes semblables (à la polarité près) et régulièrement 
échelonnées. 

Si nous parvenons à calculer les en, nous obtien¬ 
drons un système de transmission codée, puisqu’il 

B nous suffira de transmettre les en, ce qui peut de 
faire par une suite d’impulsions dont il suffit de 
savoirre connaître, pour chacune d’elles, i’absence ou 
la présence sans avoir à se préoccuper de l'amplitude. 

III. Principe du calcul des coefficients de la décompo¬ 
sition. 

La formule (6) ne pourra être satisfaite qu’appro-
ximativement. Nous remarquerons de plus que le 
signal à la réception : 

(7) S (t) = 2 en I (/ — ht) 
n 

peut sans inconvénient être retardé par rapport à 
s (t). Nous pourrons nous fixer un certain retard T, 
et chercher à rendre minimum l’intégrale : 

(8) J[s(O- Se„ I (T + t-m)]*dt. 
n 

Nous supposerons que sn est déterminé à l’instant ht. 
Nous considérerons le signal codé e (t) obtenu par 
interpolation des signaux en et poserons par consé¬ 
quent : 
(9) en- = e (ni) . 

Nous pouvons considérer la suite d’impulsions de 
Dirac : 
(10) E e„ 1" (f — ht) 

n 

Si nous faisons passer cette suite d’impulsions dans 
un filtre parfait coupant toutes les fréquences égales 
ou supérieures à 1 : 2t , nous obtenons un signal 
extrapolé e (/). 

Si nous considérons un filtre de réponse impulsive 
I (t), il transforme la suite (9) en : 

(U) ïe„/(t-nr) 
n 

Nous pouvons supposer, étant donné que t est 
petit, que le signal I (t) n’a que des fréquences infé¬ 
rieures à 1 : 2 t . Si donc nous coupons dans (10) 
toutes les fréquences supérieures ou égales à 1 : 2t, 
nous ne modifions pas ce signal. Il en résulte que (6) 
peut s’écrire également : 

(12) J/(0)e(( — 0)dO 

Le signal (12) est le signal S (t) décodé. Nous pour¬ 
rons écrire : 

(13) S (t) = J /(O)e(f — 0) dO 

Le problème est donc d’associer à s (/) un signal 
1 1 

e (t), occupant la bande — — , — , tel que : 

(14) e (ht) — +_ 1 
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et tel que si on le décode par simple filtrage, ce qui 
correspond à l’équation (13), on obtienne au signal 
décodé S (0 tel que d’après (9) le bruit : 

(15) B = ¡ [s(t) - S (t + T)]* dt 

soit le plus petit possible. 

IV. Conditions imposées à un coefficient isolé. 

Fixons notre attention sur le coefficient £n. Ecri¬ 
vons pour cela S (t) sous la forme : 

(16) S (t) = [S (0 — en I (t — nx)] + e„ I (t — nx). 

Dans le premier crochet figurant au second nom¬ 
bre de (15) interviennent tous les coefficients e sauf 
celui que nous avons particularisé. Il suffit pour le 
voir de se reporter à (7). 

L’équation (16) s’écrit alors : 

(17) B = J [s (0 — S 0 + T) + £n I (t + T — nr)] dt 

+ I P (t + T — nx) dt 

— 2 en f I (t + T — nx) 
[s (t) — S (t + T) + en I (t + T — nx)] dt. 

Dans (17), en n’intervient que comme coefficient 
de la dernière intégrale. Pour que B soit minimum, 
il faut que le troisième terme dans le second membre 
de (18) soit négatif, c’est-à-dire que 

(18) en = Signe de J I (t + T — nx) [s (t) — S (t + T) 
+ En I (t -f- T — nx) ] dt. 

Telle est l’équation à laquelle doit satisfaire cha¬ 
cun des en. On voit que cette équation définit en en 
fonction de : 

En—i» 2, • •• 
et 

en+i» en+2, ••• 

Si nous revenons au signal codé continu e (f), 
l’équation (18) devient : 

(19) s(nr) = Signe de J I (t 4- T — nx) 
[s (t) — S (t + T) + s (nx) I (t + T — nr)] dt, 

ou, en changeant les notations pour faire apparaître 
s (f), ce qui revient à remplacer nx par t et à appeler 0 
la variable muette t : 

(20) e (f) = Signe de J I (6 4- T — t) 
[s (6) - S (6 + T) + e (f) I (0 + T-t)] df). 

Il faut noter que l’équation (20) n’a à être satis¬ 
faite que pour les valeurs de t multiples entiers de t. 

V. Intervention de la prévision. 

Dans l’équation (20), séparons ce qui est relatif 
aux instants antérieurs à t et aux instants postérieurs ; 

s (0) est une fonction connue pour 0 < /. Nous sépa-
I ons donc le terme correspondant en deux intégrales : 

(21) 
/ OO 

J 7 (0 4- T—t) s (0) d0 4- J / (0 4- T — t)s(Q)dQ. 
— OQ t 

S (0 4- T) est de la forme 

S (0 4. T) = J I (u) e (0 4- T—u) du-, 

e est connu pour : 

0 4- T — u < t, 

c’est-à-dire pour : 

u > 9 4- T l-

Nous décomposons donc S (0 4- 7 ) de la manière 
suivante : 

oo 

(22) S (0 + T) = J I (u) e (0 + T — u) du 
O+T—t 

0+ T—Í 

4- J I (u) £ (0 4- T — u) du. 
—oo 

Nous obtenons alors : 

(23) s (/) = Signe de ! P (t) + F (t) + K s (/) ! , 
avec : 

t 
(24) P (t) = J I (0 + T — t) s (0) dO 

¿-oo oo 

— J I (0 4- T — t) dQ J I (u) £ (0 4- t — u) du ; 
—oo 04- T—t 

oo 

(25) F (t) = J I (0 4- T — t) s (0) d0 
I 

4-OO 04- T—l 

— J 1 (0 4- T — t) d0 J 1 (u) £ (0 4- t — u) du ; 
— oo — oo 

4-00 4-o° 

(26) K = [ P (0 + 7’ — 0 dO = f P (0) dO. 
—oo — oo 

L’expression (24) pour P (t) montre que P (t) se 
détermine en faisant intervenir les instants antérieurs 
à t (P : passé). De même F (t) fait intervenir les 
instants postérieurs à t (F : futur). K est une cons¬ 
tante. 
Examinons de plus près P (t). Nous pouvons 

l’écrire : 
oo 

(27) P (t) = J I (T — 0) s (t — 0) dO 

on 

— J J (0) £ (/ — 0) d0 , 
O 

4- oo 

avec : J (0) = J I (u) 1 (u 4- 9) du. 
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P (t) se déduit donc par filtrage linéaire à partir 
de s (t) et e (t). s (t) doit être filtré par un filtre de 
réponse impulsionnelle : 

,(T -° pour t > o 
pour t < o 

s (0 doit être filtré par un filtre de réponse impul¬ 
sionnelle. 

J(0 
o 

pour t > o 
pour t < o 

On remarquera que J (t) n’est autre que I (t) inversé 
dans le temps, puis retardé de T, puis tronqué de 
manière à supprimer les amplitudes relatives aux 
temps négatifs. De même on voit que fl (t) n’est 
autre que la fonction de corrélation de I (t), dont on 
ne conserve que la partie correspondant aux temps 
positifs. 

En ce qui concerne F (t), nous aurons d’abord un 
terme en : 

oo 

(28) J I (0 + T — Z) s (0) d0 
/ 

Si I (t) est de durée finie, nous pouvons, en pre¬ 
nant T suffisamment grand, annuler ce terme. Nous 
avons ensuite un terme en : 

+<» 0+T—Í 

(29) J 1 (T + 0 — t) d0 J I (u) e (0 + T — u) du 

= f fl (0) £ (t + 0) dQ . 
O 

Nous voyons intervenir la « prévision » dans l’ex¬ 
pression (29), qui fait intervenir les valeurs futures 
de e. Dans (28) au contraire, il peut ne pas y avoir 
prévision si nous nous accordons un retard assez 
grand. Nous constatons que le problème d’extra-
polation dans le futur se pose non pas pour le signal 
à transmettre s (t), mais pour le signal codé e (t). La 
formule (29) montre que cette extrapolation devrait 
s’étendre sur un intervalle de temps égal à l’inter¬ 
valle sur lequel J (t) garde des valeurs appréciables. 
Nous voyons que les premiers points pour les¬ 

quels on peut faire porter l’étude d’un système 
codeur sont les suivants : 

Io Choix de l (t). Il semble indiqué de former I (t) 
de manière qu’il ait même spectre que le signal s (t) ; 

2° Formation de 1 (T — f). Si I (t) est symétrique, 
on voit que le filtre à travers lequel il faut faire 
passer s (t) pour obtenir le premier terme de P (t) 
n’est autre que le filtre de décodage lui-même ; 

3° Formation de (t). La formation d’un filtre 
ayant pour réponse ‘J (t) est beaucoup plus difficile, 
et demande une étude particulière. 
A partir des points (1, 2, 3) on peut former un 

système sans prévision, dans lequel on pose, faute 
de mieux, F (t) = 0. 

L’étude d’un système avec prévision peut se faire 
ensuite, en respectant les principes déjà établis. 
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Introduction. 

L’oscilloscope cathodique est devenu un instru¬ 
ment habituel et très fiéquemment employé dans 
de nombreuses mesures techniques et surtout élec¬ 
trotechniques. Ses qualités — consommation mini¬ 
me, absence d’inertie et observation directe — con¬ 
servées même aux hautes fréquences y ont contribué. 

Ainsi l’oscilloscope cathodique a-t-il trouvé son 
application à la mesure du déphasage entre deux 
tensions ou courants de même fréquence ou entre la 
tension et le courant dans un circuit électrique ou 
dans une impédance. Ces mesures d’angle de phase ou 
d’argument d’une impédance a l’aide de l’oscillos¬ 
cope cathodique sont plus ou moins directes. En effet 
elles exigent certaines mesures sur l’écran même 
du tube cathodique et des calculs complémentaires 
comme dans la méthode des figures de Lissajous 
par exemple [1 ]. 

Afin d’obtenir les résultats d’une façon plus 
visuelle, certaines de ces méthodes utilisent des 
circuits de mesure compliqués munis de tubes élec¬ 
troniques. Citons par exemple la méthode qui con¬ 
siste à faire apparaître sur l’écran du tube cathodique 
deux demi-cercles décalés. L’angle cherché étant 
l’angle déterminé par les deux rayons (non tracés) 
qui limitent ces deux demi-cercles. L’appareillage 
essentiel se compose d’une base de temps circulaire 
et d’un générateur de signaux rectangulaires dont la 
fréquence fondamentale est égale à la fréquence de 
la source de tension sinusoïdale [2]. 
Un autre procédé est celui proposé par Chard [3 ], 

dans lequel l’oscillogramme est constitué par deux 
vecteurs lumineux faisant entre eux l’angle que l’on 
mesure. Ce procédé exige un vibrateur synchronisé, 
un tube de blocage, un thyratron, et une paire de 
bobines magnétiques que l’on doit tourner, pendant 
la mesure, autour du col du tube cathodique. 
Un troisième procédé suggéré par Lutz [4] utilse 

un circuit plus simple constitué par un montage en 
pont comprenant dans chaque branche des éléments 
R et C. Les deux ten ions dont le déphasage doit être 
mesuré, et dont les amplitudes ont été préalablement 

(i) Communication présentée le 12 juin 1953 à l’Institut < Nikola 
Tesla ■ de l’Académie des Sciences de Belgrade. 

réglées à la même valeur, sont appliquées aux deux 
diagonales du pont. 
Comme la somme et la différence géométrique de 

ces deux vecteurs de même module font un angle 
droit, il est possible, par un déphasage supplémen¬ 
taire de 45° dans le sens contraire d’obtenir deux 
autres vecteurs, en phase cette fois-ci, qui agissent 
sur les paires de plaques déviatrices de l’oscilloscope. 
On obtient sur l’écran du tube une droite oblique 
dont la pente indique la moitié de l’angle de phase 
mesuré. Ce résultat ne peut être obtenu qu’à la con¬ 
dition que les tensions comparées aient les mêmes 
amplitudes et ceci pour une fréquence fixe. Dans le 
cas contraire on obtient une ellipse. 
Ruhrmann [5] a proposé certaines améliorations 

dudit procédé par la symétrisation du circuit par 
rapport à la masse à l’aide d’un pont double et plus 
compliqué, mais dont le fonctionnement correct 
reste lié à une seule fréquence fixée. 
Le but des recherches, que l’auteur a entreprises 

et qui sont exposées dans cet article, était de réaliser 
un oscillogramme, dont l’aspect aurait donné le 
plus directement possible l’argument et le module 
d’une impédance inconnue. Ce résultat devant être 
obtenu à l’aide d’un circuit de mesure très simplifié 
et d’un oscilloscope cathodique habituel. La fréquen¬ 
ce de la source électrique de tension sinusoïdale 
étant supposée variable dans des limites assez larges. 

Mesure directe de la valeur exacte de Tangle de phase. 

Le rapport de la composante réactive X et de la 
résistance R d’une impédance Z donne la tangente 
de son argument. Cet angle sera indiqué par Taxe 
horizontal et par une droite qu’on obtient sur l’écran 
du tube cathodique lorsque deux signaux de même 
fréquence et de même phase, ayant leurs amplitudes 
dans le rapport X : R, agissent à la fois sur les plaques 
déviatrices. Ces deux signaux peuvent être constitués 
par la tension U aux bornes de l’impédance et par le 
courant / dans cette impédance, qui est déphasé 
(en arrière ou en avant) de l’angle 9. Cependant, 
pour que les signaux dérivés de la tension et du 
courant correspondant donnent sur l’écran une 
ligne droite, il est nécessaire qu’ils aient la même 
phase. Ce cas ne se produit dans un circuit que 



•¡Prouve en résonance avec la source d’alimen-fe Par conséquent, nous allons ajouter en série 
l’impédance Z un élément réactif (par exemple 

un condensateur variable C si l’impédance Z est 
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oscillogrammes de la 

= £ 
B ' 

Si nous mettons ensuite la clé K à la position 2, 
nous obtiendrons sur l’écran du tube une nouvelle 

ADC ou de la droite sur les 
figure 3, sera : 

, P ^max tg a = -

du caractère inductif) dont la réactance, à une fré¬ 
quence choisie /, sera réglée pour atteindre la même 
valeur que celle de la composante X. Ajoutant encore 
en série une résistance pure p, nous réalisons le cir¬ 
cuit présenté par la figure 1. 

Pour des valeurs quelconques des éléments C et p 
et sur la position 1 de la clé K, les différences de po¬ 
tentiel entre les points a et c / Uac / et les points c 
et d / U cd / donneront dans le cas général une ellipse 
Si l’on suppose l’emploi d’un tube cathodique à deux 

riG. 3 

ellipse dont le grand ou le petit axe coïncide avec 
horizontal (fig. 5). Une telle ellipse apparait parce 
que les différences de potentiel Ubc et UCd sont en 
quadrature à cause du caractère purement réactif 

MG. Z 
faisceaux d’électrons, l’ellipse sera coupée en deux 
par une droite horizontale obtenue par l’applica¬ 
tion d’une f.é.m. sur la paire de plaque horizontale 
du second système déviateur du tube (voir les photo¬ 
graphies de la figure 2). 
En donnant au condensateur C une valeur de 

capacité telle que l’on ait : — = X, l’ellipse se 
<oC 

transforme en une droite penchée faisant avec 
l’horizontale un angle qui est plus petit ou plus 
grand que celui mesuré c. à d. l’angle <p. La pente 
de la droite obtenue dépend de la valeur actuelle 
de la résistance p (fig. 3). Etant donné que dans le 
cas de la résonance du circuit de mesure on a : 

du condensateur C. En réglant la résistance p à la 
1 

même valeur que celle de la réactance - ou X, 
a>C 

l’ellipse devient un cercle (fig. 6). 
La clé K étant remise sur la position 1, on trouve 

l’angle <p dans sa valeur effective, car la droite 

Uac = BI et Uai — p/ . Fig. s 

la déviation verticale du faisceau électronique sera 
proportionnelle à p (y = kplmax), tandis que la 
déviation horizontale correspondra à la composante 
B (x = kBlmax) (1). Ainsi, selon le diagramme 
de la figure 4, la pente de l’hypotenuse du triangle 

(i) Il est nécessaire ici que la sensibilité du tube cathodique soit iden¬ 
tique dans le sens horizontal et dans le sens vertical pour le déplacement 
du spot lumineux sur l’écran. C’est le cas le plus usuel avec les tubes 
cathodiques contemporains. 

oblique prend cette pente par rapport à l’axe hori¬ 
zontal à cause de la déviation verticale qui est main-

kl 
tenant proportionnelle à la grandeur — ou klX . 

œC 
La tangente de l’angle cp est donnée par le rapport 
(tg. 7). 

klX X 
kÏB ~ R~ tg ^ 
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On peut remarquer que tous les réglages cités 
dans le but de trouver l’angle <p n’impliquent pas 
la connaissance de la valeur exacte du condensa¬ 
teur variable ni celle de la résistance variable. Aussi 
n’est-il pas nécessaire de connaître la tension de la 

L’hypoténuse du triangle de la ■ 
dans le même rapport que les c 
aux résistances p et R, la valeur 
pédance Z. Par conséquent, le mou 
vé, après avoir mesuré les longueu 
IAC| et du côté vertical |DC|, 

vie trou¬ 
ve l’hypoténuse 
de l’expression. 

ÁC = p 
CD 

Fig. 6 

source électrique. Il est donc possible, par la méthode 
décrite, de déterminer par exemple l’angle de phase 
d’une impédance d’entrée ou d’un dipole en fonction 
de la fréquence du courant du générateur. 

Fig. 7 

Si l’impédance inconnue n’est constituée que par 
la résistance R, on le constate aisément lorsqu’on 
élimine par un court-circuit l’élément réactif se 
trouvant en série avec l’impédance. En effet dans ce 
cas il apparaîtra immédiatement sur l’écran une droi¬ 
te oblique. C’est pourquoi il est recommandé de 
commencer la mesure de l’angle de phase avec le 
condensateur en court-circuit et de l’introduire dans 
le circuit de mesure si le besoin s’en est fait sentir^ 
c. à d. s’il apparaît une ellipse. 

Détermination du module de l’impédance. 

Comme dans les autres méthodes oscillographiques 
qui servent primordialement à la mesure de l’angle 
de phase mais qui permettent d’évaluer aussi la 
valeur du module de l’impédance en question, la 
méthode exposée ici rend possible la détermination 
facile et simple de cette grandeur. Pour atteindre ce 
but il est nécessaire, en plus des mesures habituelles 
de deux longueurs sur l’oscillogramme, de connaître 
la valeur exacte de la résistance p après son réglage. 

Cependant, la longueur DC ne peut être mesurée 
que d’une façon imprécise étant donné qu’elle ne 
se trouve pas tracée sur l’oscillogramme obtenu. 
En outre, il faut calculer le rapport de ces deux lon¬ 
gueurs et le multiplier par la résistance p dont la 
valeur, étant variable, ne peut pas non plus être 
connue très exactement. 
Le procédé qui va être exposé augmente la pré¬ 

cision et simplifie l’évaluation du module parce 
qu’il ne demande que la multiplication de la longueur 
du trait lumineux par un coefficient constant. En 
fait il sera nécessaire de régler la tension du généra¬ 
teur E à une valeur telle que le trait horizontal 
lumineux de l’oscillogramme atteigne une lon¬ 
gueur prescrite. Il n’est pas nécessaire de connaître 
la valeur exacte de la tension E. 

Ainsi, la longueur du trait oblique lumineux indi¬ 
que la valeur du module tandis que la pente de cette 
droite montre l’argument de l’impédance. 
La lecture de la valeur du module de l’impédance 

est réalisée par l’introduction, entre les points 
e et a du circuit de la fig. 1, d’une résistance pure r 
dont la valeur exacte est connue. La différence de 
potentiel entre ces deux points, Uea = r I, est appli¬ 
quée à la seconde paire horizontale de plaques 
déviatrices (ceci donne en même temps l’axe hori¬ 
zontal de l’oscillogramme). 

Etant donné que le module de l’impédance me-
. . „ ab U ab suree est Z = — = r - , nous pouvons nous 

I 7 Lea 
arranger pour que la longueur de lia droite lab (qui 
correspond à la tension Uab multipliée par la cons¬ 
tante de sensibilité k de l’oscillographe) donne la 
mesure du module, si nous fixons la résistance r 
ainsi que la tension Uea constantes. Il faut donc, 
par le réglage de la f.é.m. du générateur E adjuster 
la longueur lea —'kUea toujours à la même valeur 
qui serait (pour un appareil de mesure réalisé selon 
cette méthode) fixée par avance pour faire du quo-

r 
tient s = — un nombre fixe et rationnel. De cette 

4a 
manière, le module sera donné par : 

La valeur de la résistance r peut être choisie selon 
le besoin et la gamme des modules à mesurer, mais 
il vaut mieux qu’elle soit un multiple de 10 ohms. 
Aussi est-il possible de choisir, selon la valeur 
de la f.é.m. E disponible, la longueur appropriée 
de la droite horizontale lea . 
En tout cas, il est du plus grand intérêt, tant 

pour la précision de la mesure que pour la rapidité 
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s’il se l ’ "psultats, d’avoir sur l’écran du 
tation . .système polaire dont le centre 

ÿ l’intersection de deux droites 
lumiiiv^ .,;llogramme obtenu (voir la fig. 8). 

Les lignes . ,|es (en utilisant éventuellement 
l’interpolation si la droite lumineuse se trouve entre 

Fig. S 

deux rayons) faciliteront la lecture de l’angle de 
phase tandis que les cercles concentriques rendront 

plus exacte la détermination du rapport — , 
fea 

sans avoir besoin de mesurer ces deux longueurs. 
Il sera plus commode si la distance entre les cercles 
consécutifs est de 5 mm et si l’on fait la longueur 
de la droite horizontale égale au diamètre d’un de 
ces cercles. Si on constate, par la mesure de l’angle 
de phase, que l’impédance inconnue ne possède pas 
de composante réactive, son module ou plutôt sa 
résistance R sera également défini par la longueur de 
la droite lumineuse qui deviendra horizontale par la 
réduction de la résistance p à la valeur zéro. 

Si l’impédance est purement réactive, on obtiendra, 
avec la réactance additionnelle en court-circuit, une 
ellipse de la forme présentée dans la figure 5. En ré¬ 
glant la résistance p, on transformera cette ellipse 
en un cercle et l’on mettra ensuite la clé K dans la 
position 2. Par cette manipulation, la droite lumineuse 
verticale (outre l’angle de phase de 90°) indique, par 
sa longueur, le module (ou plutôt la réactance X) 
de l’impédance mesurée. 

Question du signe de l’angle de phase. 

A la figure 1 il était supposé que l’impédance Z 
possède un caractère inductif ce qui nous a amené 
à mettre en série un condensateur variable sans 
pertes pour réaliser la résonance du circuit. Dans le 
cas d’une impédance de caractère capacitif, il serait 
théoriquement indiqué d’introduire à la place du 
condensateur un variomètre ou une bobine d’in¬ 
ductance variable. Cependant, il est impossible 
d’éviter en même temps l’introduction de certaines 
résistances fixes ou variables, dont la présence em¬ 
pêchera d’obtenir, à l’aide de la résistance p, le cer¬ 
cle nécessaire (montré sur la fig. 6). Dans ce cas-là, 
on aurait sur l’écran une ellipse qu’on devrait trans¬ 
former, par le réglage de la résistance p, de telle 
façon qu’elle touche les côtés d’un carré circonscrit 
imaginé. Mais, ceci rendrait la mesure plus difficile 

et, surtout, moins exacte. C’est pourquoi il sera 
nécessaire d’ajouter en série une bobine L' ayant 
une grande inductance fixe et dont la résistance est 
la plus petite possible, afin que sa réactance soit plus 
grande que la composante réactive de l’impédance 
mesurée. Aussi introduit - on en série avec cette 
bobine un condensateur variable sans pertes. C qui 
aura servi à l’établissement de la résonance du 

circuit. Ainsi la réactance X' = wL' - — peut 
oC' 

compenser l’éventuelle composante capacitive de 
l’impédance mesurée (1). 
La bobine L' le cas échéant, sera introduite dans 

le circuit de mesure à l’aide d’un commutateur. Si 
on intervertit les conducteurs qui relient par exem-
ple la paire verticale des plaques déviatrices (points 
d et c), la droite lumineuse de l’oscillogramme se 
présentera dans les quadrants II et IV, c. à d. qu’elle 
indiquera des angles négatifs. 

Sans ce petit changement, la droite oblique res¬ 
terait dans le premier et le troisième quadrant, 
quel que soit le caractère de l’impédance Z. Par ce 
dispositif — on obtient automatiquement sur l’écran 
du tube, pendant la mesure, l’angle de phase en gran¬ 
deur et en signe. 
Dans le cas d’une impédance purement réactive, 

son signe (c.à.d. s’il s’agit d’une réactance capacitive 
ou inductive) sera connu, après les mesures de l’angle 
et du module effectuées, par l’introduction du con¬ 
densateur (de capacité suffisante), jusqu’ici en 
court-circuit à l’aide du commutateur K mis sur 
la position 1. 

S’il apparaît une ellipse horizontale, la réactance X 
est capacitive (<p est négatif). Dans le cas contraire, 
l’ellipse verticale montre que la réactance X est 
inductive et l’angle <p est positif. 

Contrôles expérimentaux. 

Dans le but de contrôler l’exactitude de la mé¬ 
thode décrite, on a employé une impédance cons¬ 
tituée d’une bobine, sans noyau de fer dont l’induc¬ 
tance et la résistance étaient respectivement : 

L = 2,5 H et fíj = 360 Q 

A ceci on a ajouté en série une résistance pure : 

R2 = 1 040 Q . 

Pour la résistance fixe r, qui se trouve entre le 
générateur E et l’impédance inconnue Z (voir fig. 1), 
a choisi la valeur de 2 200 Í2. Le tube cathodique à 
deux faisceaux d’électrons avait pour chaque sys¬ 
tème la même sensibilité dans les deux sens : 

(K = V V /mm) . 

L’expérience était faite à la fréquence de 50 Hz. 

(i) Si la résistance de la bobine L' n’est pas négligeable, il vaut mieux 
que les différences de potentiel aux extrémités de la réactance X' et de 
la résistance p ne soient pas comparées et égalées au moyen de cercle, 
mais séparément — comme les deux droites lumineuses — en court-
circuitant l’un ou l’autre des éléments. 
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Par le calcul on obtient pour le module de l’im¬ 
pédance : 

Z = V(ßi + + («ïÿ 

= Vise0 + 1W+P VT5Õ7Í5)* = 1 606 £2 

et pour l’argument : 

WL 2k. 50. 2,5 K 

’ * 16 ‘8 360 + 1Ä ~ 6 

(plus exactement 29°15'). 

La résonance était réalisée au moyen d’un con¬ 
densateur de 4 [t.F, grâce auquel l’ellipse de la photo¬ 
graphie 2 a été transformée en une droite oblique 
montrée sur la photographie 3. 
A l’aide de laclé K (fig. 1) mise sur la position 2, 

on a obtenu une des ellipses de la photographie 5. 
Quand la résistance variable p a atteint la valeur 
de 800 £2, l’oscillogramme elliptique de la fig. 5 
est devenu circulaire comme le montre la photogra-
phie 6 (1). Remettant la clé K dans la position 1, on 
a pu photographier l’oscillogramme de la figure 7. 
Il permet de voir que l’angle de phase était un peu 
plus petit que 29°, ce qui signifie que l’erreur n’était 
pas plus grande que 1 %. 
La longueur de la droite horizontale | Zh | a été 

fixée, par la réglage de la tension de la source élec¬ 
trique (au moyen d’un auto-transformateur) à la 
valeur de 44 mm. Ainsi, le module de l’impédance 
mesurée, calculé à la base de l’oscillogramme et de 
la résistance r était : 

/ = —/„= 2— . 32 = 50. 32 = 1 600 £2 , 
lh 44 

l’oscilloscope à deux faisceaux électroniques et deux 
systèmes déviateurs séparés est souhaitable, bien 
que la méthode proposée puisse être appliquée à 
l’oscilloscope ordinaire également. Dans ce dernier 
cas, il est indispensable d’avoir, superposé devant 
l’écran du tube, un réseau des coordonées de sys¬ 
tème polaire (fig. 8). 
On prévoit un certain nombre de commutateurs 

appropriés pour rendre la manipulation de mesure 

Fig. 9 

étant donné que la droite oblique avait pour longueur 
r 

Zo = 32 mm (la constante s — — était, donc, pour le 
‘h 

2 200 
système choisi —— = 50 £2 /mm). 

44 
La concordance des résultats pour le module de 

l’impédance était donc très bonne (erreur plus petite 
que 0,5 %). 
La précision des deux lectures est d’autant plus 

grande que l’oscillogramme est plus fin et plus grand. 

Conclusion. 

L’observation des caractéristiques d’une impé¬ 
dance à l’oscilloscope cathodique, de manière que 
l’on voie sur son écran l’angle même et le module de 
l’impédance mesurée, est réalisée à l’aide de la réso¬ 
nance des éléments ajoutés en série et par la com¬ 
paraison des différences de potentiel dont la propor¬ 
tionalité reste sauvegardée sur l’oscillogramme. Au 
lieu d’une ellipse, une droite oblique lumineuse 
indique, par sa position et sa longueur, l’argument 
et le module de l’impédance inconnue. L’emploi de 

(ï) La réactance du condensateur C était en réalité 

(ùC 271.50.4.10—® 

plus rapide et plus commode. De cette façon on 
peut construire un appareil compact avec tous les 
réglages et commutations nécessaires pendant la 
mesure et qui peut servir, par exemple, aux essais 
d’une impédance soumise aux différentes conditions 
de travail. Le schéma de principe simplifié d’un tel 
appareil est présenté à la fig. 9. Les liaisons du tube 
cathodique même n’y sont pas représentées. Les 
amplificateurs et la base de temps ne sont pas né¬ 
cessaires pour l’emploi du tube. Le commutateur 
simple tripolaire K' sert à la mise éventuelle en court-
circuit du condensateur C' et de la résistance p. Le 
commutateur triple bipolaire K" met en court-
circuit la bobine auxiliaire L' et assure le changement 
des liaisons destiné à l’indication exacte du signe de 
l’angle de phase mesuré. Le commutateur Kr faci¬ 
lite le choix de la résistance r qui correspond le 
mieux selon la valeur du module mesuré, la f.é.m. 
du générateur et la sensibilité du tube. 
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ONDES DE COURANT SANS TENSION 

ET DE TENSION SANS COURANT 

SUR DEUX LIGNES PARALLÈLES 

PAR 

M. COTTE 
Professeur à la Faculté, des Sciences de Poitiers. 

Considérons deux lignes parallèles, couplées élec-
tromagnétiquement, les deux lignes ayant un con¬ 
ducteur commun qui peut être le sol. V2 et V2 

étant les tensions des conducteurs non communs 
par rapport au conducteur commun, I, et 12 les 
courants circulant dans les conducteurs non communs 
(fig. 1), les équations des lignes sont : 

avec : 

(3) 
1 

= c’ (Cu Cit - C^) 

(1) 

il, bV, 
- - = Cn — 

üx it 

è/2 bV. 

àVj il, 
- = «U -ôx it 

iVt il, ' - ̂ 12 
ix it 

C22

ai2

Â22

ÔV. 
~ït 

il, 

V 
a i 
il 

Dans les équations (1), x est l’abscisse d’une sec¬ 
tion de ligne, t le temps ; les Ci¡ sont les capacités 
linéiques, les ay sont les inductances linéiques. Les 
Cij sont des nombres tandis que les ay sont les opé-

b 
rateurs, fonctions de l’opérateur — puisque la 

répartition des courants dans la section du fil dé¬ 
pend de la fréquence. Quand on peut supposer une 
conductivité infinie, les courants sont superficiels, 
et les ay se réduisent aux coefficients d’inductance 
externe, qui sont des nombres reliés aux Cy par : 

(2) 

an = C22 △ 
oc 12 = Gu A 
a22 = Cu A 

(i) M. Cotte, Revue Générale de l'Electricité, août 1947, tome 56, 
P- 343“352- Un notera que dans cette publication, la transformation 
de Carson, et non, comme ici, la transformation de Laplace, est à 
la base des correspondances symboliques. 

Les formules (2) (3) supposent toutes les grandeurs 
mesurées en U.E.M. On y représente par c la vitesse 
des ondes dans le milieu. Elles sont exactes même 
si les effets de proximité ne sont pas négligeables et 
si les sections des conducteurs ne sont pas circulaires. 

Il en résulte, toujours dans le cas de conducteurs 
parfaits, que la solution générale du système (1) 
peut s’écrire : 

où F, G, <b, tp, sont des fonctions arbitraires. La for¬ 
mule (4), que nous avons établie dans une publica¬ 
tion à la Revue Générale de l’Electricité (*) traduit 
la superposition de deux ondes F et 0, caractérisées 
par un courant sans tension sur la ligne induite, 
et de deux ondes G et <p caractérisées par une ten¬ 
sion sans courant sur la ligne induite. Toutes ces 
ondes se propagent avec la vitesse c. Ces résultats 
ne supposent en aucune façon une symétrie ou un 
couplage faible entre les deux lignes. Dans le même 

5. 
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article, nous avons étudié la propagation sur des 
lignes de longueur finie, lorsque, la ligne inductrice 
étant fermée sur son impédance caractéristique, et 
la ligne induite sur des résistances de valeurs diver¬ 
ses, ou sur une capacité, on applique brusquement 

Fig. i. 

à la ligne inductrice une tension unité. Il suffirait 
d’appliquer aux résultats obtenus une dérivation par 
rapport au temps, pour trouver ce que l’on obtien¬ 
drait en remplaçant la tension unité par une impul¬ 
sion de tension représentée par la fonction de Dirac. 
Cela est si facile que nous n’insisterons pas davan¬ 
tage. 

Si l’on veut tenir compte des résistances, tout en 
supposant un couplage fort, les calculs deviennent 
beaucoup plus compliqués. Ils restent abordables 
quand il y a symétrie entre la ligne inductrice et la 
ligne induite, c’est-à-dire quand : 

(5) 0111 = a22 Cil =  ̂22 

On sait qu’il est commode alors de prendre comme 
inconnues : 

„ Vi + V, , A + h 
\ 2 2 

(6) / Vi — V, fi — It
[ v = —- - r = -- -

2 2 

Ainsi les courants et les tensions des conducteurs 
peuvent être envisagés comme la superposition d’une 
onde V, I que l’on peut appeler onde homopolaire, 
et d’une onde V, U que l’on peut appeler onde hété-
ropolaire. On comprend immédiatement ces déno¬ 
minations si on note que quand V' et I’ sont nuis 
les conducteurs non communs aux deux lignes sont 
à la même tension et sont parcourus par le même 
courant, et que quand V et I sont nuis, les conduc¬ 
teurs non communs sont à des tensions opposées et 
sont parcourus par des courants opposés. Les équa¬ 
tions (8) montrent que les ondes homopolaires et 
hétéropolaires se propagent de façon indépendante. 
L’onde homopolaire se propage cópame ,1e ferait une 
onde sur une ligne simple de constante de propaga¬ 
tion T telle que : 

(10) P = (C + C') (a + a') 

et d’impédance caractéristique : 

(H) 
a + a' 
C + C 

L’onde hétéropolaire se propage comme le ferait 
une onde sur une ligne simple de constante de pro¬ 
pagation F' telle que : 

(12) r'« = (C— C) (a — a') 

et d’impédance caractéristique : 

(13) 

En posant : 
a = aa = a22 

(?) c — c — c C — Un — 1.22 

a' = aX2
C' = G, 

on obtient le système équivalent à (2) 

Il reste à rapprocher ces résultats bien connus des 
résultats relatifs à l’onde de tension sans courant et 
à Fonde de courant sans tension des lignes sans 
résistances. Dans ce cas Fonde homopolaire et 
Fonde hétéropolaire se propagent toutes deux avec 
la vitesse de la lumière et Z et Z’ sont des résistances 
pures. 
L’onde de tension sans courant sur la ligne 2 est 

alors une onde où les courants homopolaires et hétéro¬ 
polaires sont égaux : 

A = I = r /2 = 0 

(14) Z + Z' Z — Z' 
V. = — — I. V. =-

(8) L’onde de courant sans tension sur la ligne 2 est 
une onde où les tensions homopolaires et hétéropo¬ 
laires sont égales : 

(15) 

A partir des solutions de (8), les relations (6) 
donnent : 

V, = V + V' A = / -f- r 
v, = v — v /, = i — r 

Dans le cas où les conducteurs sont résistants, on 
peut, en première approximation et en absence de 
perditance, supposer que ai, garde la valeur (2) 
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tandis que alt et a22 sont augmentés d’un opérateur 
ß représentant l’impédance linéique interne. Dans 
ce cas, les ondes homopolaires et hétéropolaires ont 
des constantes de propagation r et T' différentes. 
Bornons nous aux ondes se propageant sur la ligne 

dans un sens déterminé, par exemple de gauche à 
droite. Ce qui tient lieu de Fonde de tension sans 
courant sur la ligne induite, est une onde où les 
courants homopolaires et hétéropolaires sont égaux 
à l’origine de la ligne (x = 0). Dans le cas où on 
applique à la ligne 1 à l’instant origine une impulsion 
de courant définie par la fonction de Dirac elle sera 
représentée par : 

1 
A (t) = -5- (e“1* + e-1' *) 

[ 1 

(16) 
1 

/ V, (x) = - (Ze-'^ + Z'e-1

1 
V, (x) = - (Zr^-Z'r1*) 

en remplaçant l’opérateur 
Ò 
— par la variable sym-
dl 

bolique p, et en cherchant les originaux symboliques 
des fonctions de p obtenues. 

Contrairement au cas de lignes sans résistance, les 
valeurs instantanées de f2 (x, t) dans Fonde (16) et 
de IJ (x, t) dans 1 onde (17) ne sont plus identique¬ 
ment nuiles. Kegardées comme fonctions de x et de t, 
ces valeurs, nuiles en x = 0, peuvent devenir nota¬ 
bles à une certaine distance de l’origine, et tendent 
à nouveau vers zéro pour x très grand. 

Pour trouver ce qui caractérise les ondes (16) et 
(17), nous remarquerons que en absence de per¬ 
ditance les originaux symboliques de e—rx et 
e-1 intégrés depuis l’instant t = — 00 jusqu’à 
l’instant f = 00 ont pour valeur l’unité ; en effet, 
ces intégrales représentent les valeurs atteintes 
pour t infini par la tension ou le courant au point 
x d’une ligne de constante de propagation F ou T' 
lorsqu’on applique à l’instant zéro à l’origine de la 
ligne, respectivement une tension ou un courant 
unité. Ainsi l’intégrale de I2 (x, t) pour Fonde (16), 
de V, (x, /) pour Fonde (17), prises au point x depuis 
t = — 00 jusqu’à / = 00 seront nuiles (*). 

Dans les formules (16), Z et Z', F et F' sont des 
expressions opératorielles définies par (11) (13) 
(12) (10). 
De même, ce qui tient lieu de l’onde qui crée un 

courant sans tension sur la ligne induite, sera, dans 
le cas où l’impulsion ne tension appliquée à la ligne 1 
en x = 0 est une impulsion de Dirac, Fonde : 

Cette propriété des intégrales, établie dans le cas 
où I1 (0, t) et Vt (0, t) sont respectivement représentées 
par une fonction de Dirac est indépendante de cette 
hypothèse. En effet /2 (x, t) et V, (x, t) seront 
donnés par la convolution de 7t (0, t) et Vt (0, /) 
avec l’original des tensions et des courants repré¬ 
sentés par (15) ou (16) ; la relation de convolution : 

(17) 

1 
V. (X) = -

( ''■ w= 4 

1 Z, (x) = 1 

'• « = ÿ 

(e-rx + e-r'x) 

(e-rx _ e-r'x) 

<e-ix e-r'xk 

re~rx e—‘'»t 

h = Í * 9 

entre les trois fonctions / (t), g (t) et h (t) a pour con¬ 
séquence : 

(18) 

On tirera de (16) et (17) les valeurs instantanées 
des courants et des tensions au point x de la ligne. 

(1) Les valeurs instantanées de 7, (x, z) et r, (x, z) sont d’ailleurs res-

pcctivemcnt nuiles pour/< — . 

et le premier membre de (18) est nul, si l’un des fac¬ 
teurs du second membre est nul. 

En résumé, il existe sur la ligne induite des ondes 
telles que, en tout point x, l’intégrale du courant, 
ou l’intégrale de la tension, prises dans le temps, 
soient nuiles. Ces ondes se réduisent à des ondes de 
tension sans courant, ou de courant sans tension, 
lorsqu’on suppose que la résistance des conducteurs 
des lignes tend vers zéro. 



ISOLEMENT PHONIQUE DES STRUCTURES LEGERES 

PAR 

J. PUJOLLE 
Ingénieur en Chef des Télécommunications à la 

Radiodiffusion-Télévision Française 

ET 

R. LAMORAL 
Ingénieur des Télécommunications à la 
Radiodiffusion-Télévision Française 

Master of Science de l’Université d’Harvard 

Dans les mesures dont nous décrivons ici la pre¬ 
mière partie, le but recherché est de trouver des 
éléments légers composites, pouvant constituer selon 
le cas, des cloisons amovibles ou des portes acousti¬ 
ques de poids réduit. 
Pour cette raison, nous nous étions fixés un poids 

maximum à ne pas dépasser de 15 kg /m2, soit environ 
50 kg par mètre de cloison pour un étage de hauteur 
moyenne. On voit que, de cette manière, les éléments 
en question peuvent être manipulés sans difficulté 
si le besoin se fait sentir de déplacer une cloison. 

L2 le niveau dans la salle 2, et T le temps de réverbé¬ 
ration dans la salle de réception à la fréquence consi¬ 
dérée (fig. 1). 
On obtient ainsi un chiffre correspondant aux va¬ 

leurs utilisées dans la pratique entre deux bureaux 
normalement meublés (T = 0,5 seconde). Notie 

Généralités. 

Rappelons que l’isolement donné par une paroi 
pleine à un bruit produit en salle réverbérante, est 
donné théoriquement par la formule suivante : 

T.L. = 10 log 10
loge (1 + a2) Fig. I. 

T.L. est l’isolement apporté par la paroi (trans-
m 

mission loss) et a = — ou : 
pc 

m : est la masse par unité de surface du matériau ; 
œ : est la pulsation correspondant à la fréquence 

produite ; 
p : est la densité de l’air ; 
c : est la vitesse du son. 
(Donc pc = 42). 

Nous avons volontairement donné dans nos résul¬ 
tats l’affaiblissement sonore normalisé. 

T 
Celui-ci est R = — Lt +10 loglo — (en décibels) 

0,5 
L, étant le niveau dans la salle I, 

terme correctif 10 log 10
0,5 
T’ 

variait entre 1,4 et 1,8 

décibels. 
Nous rappellerons aussi qu’à une certaine fréquen¬ 

ce dite « critique », la composante de la vitesse du son 
c 

sur la paroi - et la vitesse libre du panneau 
sin 0 

f ^/(o sont égales, d’où la fréquence critique : 
y 12 m 

, c* /12 P» /cnfque = — 

où c est la vitesse du son ; 
d l’épaisseur de la paroi. 
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E le module d’Young du matériau constituant 
la paroi ; 

p,„ la densité du matériau constituant la paroi. 
Cette fréquence critique ne doit évidemment pas 

être confondue avec la ou les fréquences de résonance 
de la paroi. 

Matériaux utilisés. 

Deux types de matériaux ont été essayés : duralu¬ 
min et fibres de bois compressées (Novopan) ; 
— les éléments en durai avaient 15 /10 et 20 /20 

de m /m d’épaisseur, et pesaient 3,9 et 5,2 Kg /m2 ; 
— les éléments en Novopan avaient 16 et 25 m/m 

d’épaisseur, pesant respectivement 9,1 et 14,75 kg /m 2 

Le mode de fixation de ces éléments est tout à fait 
particulier. 
Rappelons qu’un^panneau a pour analogie élec¬ 

Fig. 2. 

Finalement, l’isolement théorique apporté par une 
cloison devrait avoir la forme indiquée sur la figure 2. 
En pratique, on trouve des résultats meilleurs que 

ceux prévus par la loi de masse aux fréquences basses, 
et plus mauvais aux aigues, au lieu de la droite in¬ 
clinée de 6 áB /octave théorique. 

Methode de mesure et appareillage. 

Les structures complexes expérimentées étaient 
placées dans une ouverture de 2,12 m. de haut sur 
<• m 88 de large, dimensions voisines de celles d’une 
porte, mais malheureusement, un peu trop petites 
pour un élément de cloison. Le panneau séparait 
deux chambres de 60 m’ environ. Dans l’une, la 
source sonore était constituée par 2 haut-parleurs 
alimentés par un générateur BF à compression, don¬ 
nant un son de fréquence modulée à ± 35 c /s à la 
vitesse de 4 c/s. Un microphone à bobine mobile 
était placé dans cette chambre près du panneau. 
Dans la chambre de réception, un microphone du 
meme type recueillait le son et l’envoyait sur un 
enregistreur de niveau rapide. Un système de com¬ 
mutation rapide permettait de passer continuelle¬ 
ment d’un microphone à l’autre pour attaquer l’en¬ 
registreur. 

Les mesures étaient faites aux fréquences normali¬ 
sées suivantes : 100, 125, 160 c /s et leurs doubles 
successifs jusqu’à 3 200 c/s. 
Nous avons donné dans les courbes les valeurs 

moyennes pour trois groupes de fréquences : 
le groupe 100, 125, 160, 200, 250, 320 c /s (basses) 

— le groupe 100, 500, 640, 800, 1 000, 1 250 c /s 
(médiums) ; 

le groupe 1 600, 2 000, 2 500, 3 200 c /s (aigues). 

Au début de chaque série de mesures, le microphone 
de la salle 1 et celui de la salle 2 étaient placés côte à 
côte, et les chaînes d’amplification réglées de telle 
sorte que les niveaux d’inscription sur l’enregistreur 
scient les mêmes. Comme ceci ne pouvait être obtenu 
pour toutes les fréquences, un terme correctif était 
utilisé pour chacune des fréquences ci-dessus. 

trique une self inductance (masse) en série avec une 
capacité (élasticité) ayant, en général, une résonance 
située dans les basses et de fréquence 

K étant la raideur et m la masse unitaire du pan¬ 
neau. 
Nous avons cherché à rejeter cette résonance vers 

les fréquences les plus basses possibles, en diminuant 
la raideur : on a utilisé pour celà un montage sur 
caoutchouc et Klégecell mou (à haute résilience). 

Les isolements sont donnés sur la figure 3 ainsi 
que la comparaison avec la loi de masse. 

Structures composites. 

I. — Eléments métalliques. 
La figure 4 montre les résultats obtenus avec di¬ 

verses combinaisons. 

Fig. 4. 
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L’isolement aux basses ne peut être très élevé, 
vu l’extrême légèreté des éléments, mais de bons 
résultats sont obtenus aux médiums et aigües. 

II. — Eléments de bois. 
— on a étudié l’influence de l’écartement entre 

deux panneaux de Novopan (fig. 5), montrant l’inté¬ 
rêt de laisser un intervalle important entre les deux 
éléments. 

TL W 

Il ressort de ces essais qu’il est possible, par exem¬ 
ple avec une structure complexe de 25 kg/m2 (2 
panneaux de Novopan avec laine de roche et tissu 
de verre dans l’intervalle) d’obtenir des isolements de 
41 décibels dans les basses, 47 dB. dans les médiums 
et 49 dB dans les aigües, donc très supérieurs à ceux 
prédits par la loi de masse. 

Ces résultats permettent donc de prévoh, pour 

Fig. 5. Fig. b. 

— pour un intervalle fixe de 8 cm, on a placé un 
troisième matériau dans l’intervalle, et les amélio¬ 
rations obtenues sont consignées sur la figure 6. 

l’avenir, une utilisation de plus en plus large de ce 
type de structures, soit en éléments fixes, soit en 
éléments mobiles et portes acoustiques. 



PHILOSOPHIE D’UN CONGRES 

PAR 

J. MATRAS 
Secrétaire Général 

Pourquoi philosophie ? 
Si j’ai préféré ce mot à l’expression plus courante 

« Leçons d’un Congrès », c’est non seulement parce 
qu’il est d'aspect et de sonorité plus agréables, mais 
surtout parce que d'un contour à la fois plus flou 
et plus vaste. 

Trop vaste et trop flou, direz-vous peut-être, amis 
techniciens ! Et, pourquoi s’écarter de la précision, 
de l’exactitude qui nous sont chères pour s’essayer à des 
raisonnements qui, depuis la plus haute Antiquité se 
sont toujours révélés semblables à eux-mêmes ? N’a-t-on 
pas, il y a des siècles déjà, constaté le caractère décevant 
de ces considérations hautement spéculatives 2 Et 
n'est-ce pas parce qu'il était découragé par la stérilité 
de cette tournure d’esprit, que l’être humain a préféré 
s'orienter vers la résolution des problèmes posés avec 
rigueur, suivant une méthode à laquelle les Français 
sont fiers d'attacher le nom de Descartes ? 

Alors, si nous revenons à notre Congrès, pourquoi 
assaisonner de commentaires apparemment inutiles 
des résultats qui se suffisent à eux-mêmes ? Laissons 
les philosophes discuter gravement avec les guérisseurs 
les astrologues, les voyants, tous ces personnages ado¬ 
rablement farfelus, aussi inaptes à envisager même 
la possibilité d'un contrôle expérimental qu'ignorants 
du calcul des probabilités et des fonctions aléatoires. 
Quant à nous, recueillons simplement sur un Cahier 
les résultats objectifs de nos travaux, confrontons-les, 
utilisons-les pour continuer, améliorer,perfectionner... 
Non ! Il ne se peut pas que cette position à moitié 

négative vous satisfasse complètement. Tous rompus 
aux travaux techniques, nous savons tous que, à côté 
d'eux, il y a quelque chose qui les dépasse et qui, ce 
faisant, trouble nos esprits, gêne notre quiétude scien¬ 
tifique. Phénomène transcendant diront les uns ; 
changement de nature, de qualité du phénomène maté¬ 
riel initial, diront les autres. 

Qu’importe ! cette autre chose existe — Notre Pré¬ 
sident y a fait allusion en parlant des conséquences 
bonnes ou mauvaises de l'Enregistrement. 
Le Bon, le Mauvais — le Bien, le Mal — mots 

troubles, confus, incertains qui ne veulent peut-être 
rien dire, ou plutôt (fui, dans leur enveloppe élastique 
enferment tant d’élements contradictoires, accumulés 
depuis des siècles par les philosophes, les moralistes, 
les poètes et les hommes d’église, que l’on en vient à 
se demander — non sans angoisse — si, tous comptes 
faits, ils ne signifient pas à peu près la même chose, 
au gré des circonstances. 
Et pourtant, existe-t-il un être humain que ces mots 

ne fassent pas frissonner ? Nous, hommes de Science, plus 
que tous autres, parce que plus lucides, et aussi peut-
être plus responsables. Après avoir joui des progrès 

de notre enfant, nous constatons avec étonnement, 
avec effaremment, avec terreur, son développement 
extraordinaire. .. et nous en venons à parler de l'allure 
explosive de notre Civilisation ! 
Que sera le monde dans un siècle ? Nul n’ose l’envi¬ 

sager sans effroi. Les pauvres petits romans d’antici¬ 
pation n’anticipent que de bien peu sur les découvertes 
les plus imprévues que nous apportent chaque jour les 
laboratoires de tous les coins du globe. 

Il n'est pas jusqu’à ce domaine, pendant longtemps 
très sage, de T Enregistrement qui ne commence à nous 
chatouiller désagréablement l’esprit. 
Nous sommes loin de la reproduction des œuvres 

théâtrales ou des chansons de charme. 
Déjà se profilent devant nous, les redoutables « mé¬ 

moires », la cybernétique, la reconstitution du cerveau 
humain. Illusions ? C’est à voir. Car, dans certains 
domaines encore purement matériels — rapidité de 
calcul, exactitude — nous l’avons dépassé et de beau¬ 
coup, cet idéal autrefois inaccessible, cet organe pensant. 

Certes, il est infiniment peu probable que nos « pro¬ 
grès » coïncident exactement avec son évolution natu¬ 
relle. Ce n’est pas demain — s’il l’est un jour — qu'il 
sera reconstruit dans son intégralité. Mais qui nous 
interdit d’imaginer qu’à relativement brève échéance, 
certains éléments plus abstraits de notre pensée puissent 
être reconstitués et même considérablement amplifiés 2 

Et alors, quelles lueurs imprévues, peut-être épou¬ 
vantables, nous apportera le Robot-philosophe ? 
Rien que de l’envisager donne un peu le vertige... 
Mais sans chercher si loin et si haut, ne voit-on pas 

déjà apparaître devant nous d’autres incidences plus 
simples et non moins lourdes de danger, de ce banal 
Enregistrement. Le phénomène d’auto-audition retar¬ 
dée, peut, nous a-t-on dit, provoquer le bégaiement. 
Quelle peut être la réaction d'un individu à qui l’on 
fait entendre sa voix enregistrée exprimant exactement 
le contraire de ce qu’il a dit ? C’est pourtant le résultat 
auquel nous permettent d’aboutir dès maintenant les 
triturations, montages, collages, coupures de films ! 
A quel bégaiement intellectuel généralisé ne nous 

préparent pas les progrès de l’Enregistrement sonore ? 
De telles conséquences ne doivent-elles pas être équi¬ 

librées par d’autres éléments plus favorables ? et cela, 
non seulement dans le domaine purement technique, 
mais en marge, dans la frange irisée qui le borde ? 

Lorsqu’il y a plus d’un an, sollicité par le Général 
Leschi d’organiser ce Congrès de l’Enregistrement 
Sonore, j’ai pris certains contacts préalables, il m’a 
été donné de constater dès l’abord des réactions bien 
différentes. Si certains de mes interlocuteurs, comme 
mes amis Lovichi et Mercier sont immédiatement 
entrés en résonance, d’autres m’ont fait valoir, avec 
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un remarquable bon sens, les raisons pour lesquelles 
la technique envisagée ne pouvait intéresser que peu de 
monde. Il faut rendre un hommage particulier au 
Bureau de la Société des Radioélectriciens qui n’a pas 
hésité, malgré ces critiques, à miser sur son succès : 
remarquable exemple de prise d’un risque calculé. 
Ce risque, nous savions qu'il existait et, pendant de 
longs mois, nous nous sommes trouvés en présence de 
données incertaines, soumis à la douche écossaise 
continuelle tantôt recevant des adhésions encouragean¬ 
tes, tantôt n’entendant que le silence en réponse à nos 
plus pressantes sollicitations. Il me faut ici insister 
sur le travail des modestes, des humbles, qui, construi¬ 
sant pierre à pierre, sans jamais un mot d’inquiétude, 
ont mis sur pied une organisation qui s'est révélée en 
fin de compte, tout à fait satisfaisante. 
Decez et Guiraudon, Testemale et Mme Angel, 

Charles et Didier, Braillard et Clavier, Adam 
et Aujames, Chavasse et Lehmann, Piraux, 
Deriaud et Dufour, Weill-Lorach, Drain et 
Proteau, vos noms n'ont pas été prononcés et n’ont 
été imprimés qu’en petites lettres sur notre programme 
et pourtant c’est vous qui avez porté sur vos épaules 
tout le fardeau du Congrès. Vous n’attendez certes, 
aucun remerciement, car vous êtes aussi désintéressés 
qu’actifs. Aussi ne vous remercierai-je pas, mais 
pouvez-vous m'empêcher de citer en exemple, votre 
esprit de dévouement et aussi votre enthousiasme, 
qui, aplanissant toutes les difficultés, a spontanément 
fait naître en vous cet esprit d’équipe grâce à quoi 
tous vos efforts ont convergé, chacun travaillant pour 
tous — et tous pour chacun ? 

Votre récompense, il vous a fallu l'attendre jusqu’au 
jour J d’ouverture lorsque vous avez pu constater que 
votre activité ne s’était pas déployée en vain. 

Et cet esprit d’équipe que vous aviez créé, s’est en 
quelque sorte transposé pendant toute la durée du Con¬ 
grès. Nous avons eu la joie, non seulement d'accueillir 
des collègues venant de toutes les parties du monde, 
de prendre contact avec les plus éminents techniciens 
en la matière — mais aussi de les voir travailler fra¬ 
ternellement pendant toute une semaine. Quelle belle 
chose et quelle leçon ! 
La notion de secret de. fabrication, a déclaré notre 

Président, commence à devenir périmée : c'est sans 
doute un des magnifiques apports de la Science et de 
la Technique que d’apaiser des concurrences trop 
âpres aux ressorts souvent peu avouables — tout en 
développant cet esprit d’émulation qui fait appel, au 
contraire, à toute l'ingéniosité de votre intelligence et 
aussi à l’élan créateur, moteur universel de la vie et de 
la connaissance. 

Quelle satisfaction d’œuvrer non plus « contre » 
mais « pour » ; non plus avec la volonté de décourager 
le voisin, de l’écraser, de l’anéantir, mais au contraire 
avec la détermination d’améliorer les réalisations, de 
les mettre chaque jour un peu mieux à la portée du 
public — donnant à chacun une place un peu plus 
grande au Soleil ! 

Un remarquable, exemple de cette liberté d’expression, 
au sens plein d'un terme, par trop galvaudé, a 
été donné par notre collègue M. Boutry. Surpris 
par le Congrès, en pleine élude, il n’a pas hésité à 
nous montrer les résultats qu’il avait obtenus dans ce 
domaine ingrat et si riche d'avenir de l’enregistrement 
des images. Ce faisant, il n’ignorait pas qu’il provo¬ 
querait des critiques ; mieux, il est allé au devant 
d'elles « la preuve qu’il s’agit d’une image enregistrée, 
c’est sa moins bonne qualité », nous a-t-il dit en souriant. 
Mais combien de Congressistes avaient eu alors 

l'occasion de voir un tel spectacle ? bien peu, je pense —-
et si j'en juge par ce que j'ai entendu dire après la 
démonstration, — le résultat obtenu — malgré les 
conditions sommaires de l’expérience — était bien 
supérieur à ce que chacun attendait. 

L’opération terminée, M. Boutry nous a conviés 
à examiner son appareillage : « il n’y a rien de secret — 
vous pouvez tout voir ». 

Quelle belle simplicité de savant ! Et quel exemple. ! 
Ainsi donc, non seulement sur le plan technique, 

mais d’une façon beaucoup plus vaste, notre Congrès 
de l’Enregistrement Sonore paraît avoir été fructueux. 
A côté des résultats positifs qu'a pu apporter cette 

confrontation quasi universelle des techniciens les 
plus qualifiés, résultats dont il faudra tirer les consé¬ 
quences pendant de nombreux mois — il a mis une 
fois de plus en valeur les belles qualités des hommes de 
Science — enthousiasme, limite par une juste appré¬ 
ciation du risque bien calculé ; esprit de fraternité, 
avivé et non freiné par une judicieuse émulation. 

Il me plaît d’associer à cet hommage individuel, 
un hommage aux Collectivités qui ont patronné ou 
approuvé ou encouragé nos efforts : 
— organismes internationaux, comme Z’unesco, 

Z’uer, Z’oir, le cciF, le ccir ; 
— organismes nationaux comme les Radiodiffu¬ 

sions Française et étrangères, le Centre National de 
la Cinématographie Française, la Commission Supé¬ 
rieure Technique du Cinéma ; 
— organismes privés enfin, qui sous l’égide de la 

Fédération Nationale des Syndicats des Industries 
Radioélectriques et électroniques et de la Fédération 
des Syndicats des Industries Techniques du Cinéma 
français, ont joué un rôle si important dans la mise 
en place du Congrès. 
Je me dois de remercier ici particulièrement la 

Radiodiffusion-Télévision française, le Centre National 
de la Cinématographie française et la Commission 
Supérieure Technique du Cinéma, le S.N.I.R., les 
Sociétés Pyral, Kodak Pathé et « le Matériel Télé¬ 
phonique » qui nous ont apporté un puissant appui. 
Si je les cite ici explicitement, c’est dans le désir de 
faire naître cet esprit d'émulation auquel nous ferons 
appel une fois de plus, quand, très prochainement, 
nous organiserons un autre Congrès. 

Le 20 Avril 1951. 



VIE DE LÀ SOCIETE 

CONGRÈS SUR LES PROCÉDÉS 

D’ENREGISTREMENT SONORE 

et leur extension à l’enregistrement 

des informations 

en haut : La séance inaugurale dans le grand amphithéâtre de 
la Maison de la Chimie. 

en bas : M. Le Prince Louis de Broglie prononçant son dis¬ 
cours entouré de M. Rabuteau et du Général Leschi à 
droite, et de MM. Parodi, Lovichi et Chavasse à gauche. 

Le Congrès sur les procédés d’enregistrement sonore et leur 
extension à l’enregistrement des informations, placé sous 
le Haut Patronat de Monsieur le Ministre du Commerce 
et de l'Industrie, Monsieur le Ministre des P.T.T., Monsieur le 
Ministre de l'Information, s’est tenu à Paris du lundi 5 au 
samedi 10 avril 1954, à la Maison de la Chimie, 28 bis, rue Saint-
Dominique. 
Son Comité d'Honneur était présidé par Monsieur Le Prince 

Louis de Broglie, Secrétaire perpétuel de l'Académie des Sciences. 
Ce Congrès, ainsi que l’exposition publique du Matériel d’enre¬ 

gistrement, ouverte du lundi 5 au dimanche 11 avril, avaient été 
organisés par la : 

Société des radioélectriciens, avec le concours : 
— du GROUPEMENT DES ACOUSTICIENS DE LANGUE FRANÇAISE 

(G.A.L.F.) ; 
— du CENTRE NATIONAL DE LA CINÉMATOGRAPHIE FRANÇAISE ; 
— de la COMMISSION SUPÉRIEURE TECHNIQUE DU CINÉMA ; 
— de la RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE ; 
— de la FÉDÉRATION NATIONALE DES SYNDICATS DES INDUSTRIES, 

RADIOÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES ; 
— de la FÉDÉRATION DEs’sYNDICATs'oES INDUSTRIES TECHNIQUES 

DU CINÉMA FRANÇAIS. 

EXPOSITION PUBLIQUE DU MATÉRIEL 
D'ENREGISTREMENT 

L’Exposition publique du Matériel ouverte tous les jours en 
permanence de 10 h. à 18 h. du lundi 5 au dimanche 11 avril, 
réunit une cinquantaine d’exposants tant français qu’étrangers 
(Allemagne, Angleterre, Belgique, Etats-Unis). 

Elle fut présentée à la presse par Monsieur le Général Leschi, 
Directeur des Services Techniques de la Radiodiffusion-Télévision 
Française et inaugurée par Monsieur Gardfllini, Directeur 
du Cabinet de Monsieur le Ministre de l’Information. 

Enfin, Monsieur Hugues, Ministre de l'Information fit l’hon¬ 
neur de venir en personne visiter l’exposition le jeudi 8 avril. 

Les stands présentaient les matériels les plus modernes en 
matière d’enregistrement notamment sur bandes magnéto¬ 
phones, d’amplificateurs, de projecteurs de cinéma, de circuits 
imprimés, d’appareils de mesure, de machines d’essais de bandes, 
ainsi que de nombreuses pièces détachées. 

Les visiteurs pouvaient assister, en particulier à des démons¬ 
trations des nombreuses possibilités de l’enregistrement et faire 
enregistrer leur voix. 
La RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION française avait aménagé un 

petit studio d’interview où chacun pouvait faire enregistrer sa 
voix sur un disque 78 tours qui lui était remis gracieusement. 

Inauguration du stand de la Presse 
Technique. 

M. Hugues, Ministre de l’Information 
devant la maquette de la maison de la 
Radio à Paris. 

Le stand de la R.T.F. On reconnaît 
M. Gardellini, directeur de cabinet de 
M. le Ministre de l’Information exami¬ 
nant la machine pour e^ais de bandes 
magnétiques. 
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CONGRÈS 

Le Congrès réunit un grand nombre de participants tant Fran¬ 
çais qu’étrangers, près de 600 inscriptions furent recueillies. 

Cent cinquante personnalités étrangères environ, appartenant 
à 22 Nations, vinrent à Paris à cette occasion. 

Les organismes Officiels Internationaux, les Sociétés scien¬ 
tifiques étrangères avaient tenu à envoyer des représentants 
parmis lesquels on peut citer : 
Le C.C.I.R., le C.C.I.F., l'ü.N.E.S.C.O., l'u.E.R., l'O.I.R., les repré¬ 

sentants de la République Démocratique Allemande, la Répu¬ 
blique Fédérale Allemande, l’Angleterre, l’Autriche, la Belgique, 
le Danemark, l'Espagne, l'Egypte, la Finlande, le Guatemala ; 
la Hollande, l'Italie, le Luxembourg, Monaco, la Pologne, le 
Portugal, le Rovaume-Uni, la Sarre, la Suède, la Suisse, l’U.R.S.S., 
les U.S.A. 

Le studio d’interviews. 

Le programme du Congrès comportait à la fois des commu¬ 
nications et des visites d’usines, de studios et d installation tech¬ 
niques. Ptès de 80 communications furent présentées sur les 
principaux sujets suivants : 
— Les techniques de base (enregistrement mécanique, photo¬ 

graphique, magnétique) développées à 1 origine pour 1 enregis¬ 
trement sonore et utilisées par la suite pour l’enregistrement de 
toutes autres informations ; 
— Les développements récents des matériaux utilisés (émis¬ 

sions photographiques, produits magnétiques, semi-conducteurs); 
— Les domaines d’application des techniques de 1 enregistre¬ 

ment, cinéma, radiodiffusion, télévision, disques, mémoires ; 
— Les tout derniers progrès en matière d’enregistrement 

d’images de télévision sur bande magnétique. 
Les visites d’usines, de studios et de laboratoires, organisées 

au Centre de Studios Pierre Bourdan (Radiodiffusion-Télévision 
Française) aux Sociétés KodAK-PaTHE (Vincennes), PaTHÉ-
Marconi (Chatou), Pyrai. (Créteil), aux studios et laboratoires 
de Cinéma de Joinville et Saint-Maurice, ainsi que ceux de 
Boulogne et St-Cloud et enfin au cinéma Gaumont Palace, atti¬ 
rèrent de nombreux spécialistes. 
En outre, les congressistes ont été reçu à 1 Hôtel de Ville par 

Monsieur FRÉDÉRIC Dupont, Président du Conseil Municipal de 
Paris, le lundi 5 avril à 17 h. 

La RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE offrit le lundi 5 avril, 
une soirée de Variétés au Théâtre de l’Etoile ou était représentée 
l’émission publique de télévision T rente Six Chandelles et le 
jeudi 8 avril au Théâtre des Champs Elysées, un Concert Sym¬ 
phonique par l’Orchestre National de la R.T.F. dirigé par 
Monsieur Jean FoURNET avec présentation de musique expéri¬ 
mentale et notamment de musique concrète. 

Enfin le dîner du Congrès présidé par Monsieur Rabuteau, 
Président de la Société des Radioélectriciens réunit environ 200 

congressistes le vendredi 9 avril au Pavillon Dauphine au Bois 
de Boulogne. 
Pour les dames accompagnant les congressistes, certaines sorties 

avaient été prévues, c'est ainsi que quelques places leur furent 
réservées chez les grands couturiers et qu'elles purent admirer 
la collection d’été de C. Dior, P. Balmain, Worth et Madeleine 
de RaUCH. Une visite à la Malmaison, offerte par F Accueil de 
Paris, eut lieu le jeudi après-midi. Enfin, quelques places de 
cinéma, gracieusement offertes par la Confédération Nationale du 
Cinéma, furent distribuées à celles qui n'étaient pas intéressées 
par les visites techniques des mercredi et vendredi après-midi 
où elles étaient conviées en même temps que leurs maris. 
Le Congrès fut agréablement clôturé, le samedi après-midi 

et dimanche 11 avril, par une excursion aux Châteaux de la 
Loire. 

Séance inaugurale. 

Après la conférence de Presse de Monsieur le Général Leschi 
et de Monsieur Matras, les congressistes furent reçus par Mon¬ 
sieur Rabuteau, Président de la Société des Radioélectriciens et 
Président du Comité d'Organisation du Congrès lors de la séance 
inaugurale présidée par Monsieur le Prince Louis de Broglie, 
Président du Comité d'Honneur du Congrès. 

Allocution de Monsieur RABUTEAU. 

Mesdames, 
Messieurs, 

C'est en tant que Président de la Société des Radioélectriciens et 
en tant que Président du Comité d'Organisation que me revient 
l'honneur de vous accueillir. Je voudrais vous dire dès maintenant, 
au nom des personnalités qui composent le Comité d’Honneur comme 
en mon nom propre, tout l'intérêt professionnel et tout le plaisir que 
nous éprouvons en vous souhaitant la bienvenue. Il est toujours 
difficile de réunir des techniciens de qualité mais, si l on y parvient, 
le succès d’une manifestation est assuré par la valeur des participants. 

/lussi, nous sommes heureux d’avoir réussi, à I occasion de ce 
Congrès, à vous réunir nombreux. Permettez-moi de vous présenter 
nos remericements pour l'esprit de coopération dont vous faites preuve 
en consentant à abandonner pour quelques jours les occupations qui 
font votre réputation dans vos pays respectifs, et à venir à Paris 
faire bénéficier vos collègues des autres nations de vos connaissances 
et de votre expérience. 

Je voudrais saluer particulièrement nos collègues étrangers et 
les représentants des organisations nationales et internationales 
dont la présence ici est à elle seule un gage de la qualité des échanges 
de vue que votre réunion rendra possibles. 

Notre éminent Président du Comité d’Honneur. Monsieur Louis 
de Broglie, vous dira sans doute tout à l heure mieux que je ne 
saurais le faire l’importance toujours croissante que prennent les 
techniques d'enregistrement, non seulement dans la reproduction 
sonore, ou dans le domaine des télécommunications, mais dans la 
vie quotidienne. L’enregistrement des sons, des images et des infor¬ 
mations de toute nature a notamment permis de doter les machines 
d’une mémoire. Des équipements mécaniques peuvent désormais 
remplir des fonctions autrefois réservées à la seule intelligence humaine. 
Sans vouloir entrer dans la cybernétique, il suffit d évoquer ce domaine 
pour prendre la mesure de l’ampleur et de la portée des applications 
pratiques des travaux auxquels vous vous consacrez, et qui sont 
parmi les plus passionnants de notre époque. 

L’intérêt que le Gouvernement Français porte à ces travaux est 
attesté par la présence de Monsieur le Général Leschi, Directeur 
Technique de la Radiodiffusion-Télévision Française auquel j'adresse 
ici, au nom du Congrès tout entier, nos remerciements pour l appui 
et l’encouragement qu’il a bien voulu nous donner. 

Fous connaissez le but du Congrès : il est de permettre des discus¬ 
sions fructueuses entre chercheurs et techniciens et je suis certain que 
les comptes rendus des communications et des discussions constitueront 
une contribution précieuse au développement des techniques qui nous 
intéressent. 

Je voudrais dire quelques mots de l’emploi du temps et de l orga¬ 
nisation : 
Le programme qui vous a été remis comporte des séances de travail, 

des visites et différentes réceptions. Pour les séances de travail, 
cinq Sections ont été organisées, et je désire remercier tout particu¬ 
lièrement les personnalités éminentes qui ont bien voulu accepter 
d’en diriger les travaux. 
La Radiodiffusion-Télévision Française, le Cinéma Français, 

les Sociétés Kodak, Pathé-Marconi, Pyral ont organisé des visites 
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techniques qui nous montreront l'application des techniques qui 
nous seront exposées au cours des conférences. 

Enfin, le Comité d organisation espère que vous viendrez nombreux 
pour assister aux différentes réceptions. 

Permettez-moi, avant de passer la parole à Monsieur Louis de 
Broglie, de Vous redire la confiance que nous inspire votre présence 
pour le succès du Congrès. 

Allocution de Monsieur Louis de Broglie. 

Mesdames, 
Messieurs, 

Ce n est pas, je vous l'avoue, sans un certain sentiment de gène 
que j'ai accepté de prononcer une courte allocution à la séance 
d ouverture du Congrès sur les Procédés d'Enregistrement Sonore. 
Jeme sens, en effet, d'une parfaite incompétence en face des problèmes 
qui vont faire l objet de vos séances. Soumis à des obligations très 
diverses et parvenant déjà difficilement à poursuivre mes recherches 
personnelles sur des questions très différentes de celles qui vous 
préoccupent, je n ai malheureusement aucunement le loisir de suivre 
de près les progrès incessants des techniques de l'enregistrement 
sonore. Je m'excuse donc à l'avance auprès de vous des insuffisances, 
des lacunes, peut-être même des erreurs, que pourront contenir les 
quelques paroles que je vais prononcer. 

Officiellement votre réunion s'intitule « Congrès sur les Procédés 
d'Enregistrement Sonore «. Mais en réalité il couvre un domaine 
plus étendu que celui qu'implique le titre qu'il porte. Il suffit, pour 
s en rendre compte, de parcourir la liste des communications que 
vous allez entendre. On y voit figurer des études sur l'enregistrement 
automatique de la pluviométrie dans les hautes vallées, sur la repro¬ 
duction des images de télévision, etc..., études qui sortent évidemment 
du domaine propre de l'enregistrement sonore, mais il ne faut pas 
s en^ étonner car aujourd'hui toutes les techniques s'entrelacent 
et s entraident mutuellement et il est difficile de les limiter récipro¬ 
quement par de trop rigides lignes de démarcation. 

Néanmoins le thème essentiel de vos discussions sera l'enregistre¬ 
ment des sons. Dans un bel exposé historique qu’il doit vous commu¬ 
niquer, M. Didier a tracé l’histoire des progrès techniques en cette 
matière. Les premiers enregistrements sonores ont été de nature 
mécanique. Le phonographe est sorti des travaux presque simultanés 
- Charles Cros et de Thomas Edison en 1877-78. Après quelques 

tâtonnements, l inscription phonographique sur des rouleaux cylin¬ 
driques de cire prit un grand développement et se rattache pour moi 
à des souvennirs d enfance ; elle fut ensuite remplacée par l’inscrip¬ 
tion sur des disques plats de matière dure, ce qui permit une bien 
meilleure reproduction et une plus longue conservation des enregis¬ 
trements. Peu à peu, par l’adjonction progressive de nombreuses 
améliorations techniques, le phonographe a atteint le degré de 
perfection que nous lui connaissons aujourd'hui. L’enregistrement 
latéral a remplacé l’enregistrement en profondeur et a conduit au 
raffinement de l'enregistrement en microsillon. Toutes les ressources 
de l électricité et de l’électronique ont été mises à contribution pour 
améliorer les lecteurs et les haut-parleurs. La fabrication même des 
disques a fait sans cesse l’objet de progrès nouveaux. En résumé, on 
peut dire que l’inscription mécanique des sons, sans que son principe 
même ait été sensiblement modifié, est parvenue aujourd'hui par la 
convergence d'un très grand nombre de petits progrès techniques à 
un point d excellence qui eut sans doute paru impossible aux contem¬ 
porains de Cros et d'Edison. 

Une autre méthode, tout à fait remarquable, d'inscription des 
sons est l'inscription magnétique. M. Didier vous rappellera quelle 
est beaucoup plus ancienne qu'on ne le croit souvent puisque PoüLSEN 
l avait déjà mise au point entre 1898 et 1907 sous la forme d'enre¬ 
gistrement sur un fil d'acier. Pour ma part, je me souviens d'avoir 
vu un appareil de ce genre au poste radiotélégraphique de la Tour 
Eiffel pendant la guerre de 1914 : il faut bien convenir qu'il fonc¬ 
tionnait assez médiocrement. Mais ce n'est que depuis une vingtaine 
d années que le procédé est devenu progressivement d'un fonctionne¬ 
ment satisfaisant et d'une utilisation courante sous le nom de « magné¬ 
tophone ». Les deux causes principales qui ont permis de rendre vérita-
tablement pratique l’emploi de l'enregistrement magnétique sont 
d une part le remplacement du fil d'acier primitivement utilisé par 
des bandes de matière plastique recouvertes d'une substance ferro¬ 
magnétique pulvérulente et d'autre part l'emploi d'un courant alter¬ 
natif de fréquence suprasonore pour l’effacement des inscriptions à la 
place du champ magnétique constant et intense des premiers dispositifs. 
Ces enregistrements magnétiques des sons, dont on n'aurait pu 
avoir aucune idée avant le développement de nos connaissances moder¬ 
nes sur l Electricité, ont reçu un grand nombre d'applications de 
nature très différente et ils tiennent une place croissante non seulement 

dans les recherches scientifiques, mais aussi dans l’industrie, dans le 
commerce et même dans la vie courante. Ilsconcurrencent aujourd'hui 
serieusement les dispositifs d'enregistrement mécanique. 
D autres procédés d’inscription des sons sont certainement possibles 

et deviendront, peut-être, un jour ou l'autre, après des retouches 
appropriées, d'un usage habituel. On vous parlera notamment de 
tubes cathodiques où des signaux sonores ou autres peuvent rester 
inscrits sous forme de dépôts de charges électriques à la surface d’un 
isolant. Et ce seul exemple suffirait à montrer combien sont variés 
les dispositifs d’inscription que Ton peut imaginer et qui deviendront 
peut-être un jour ou l'autre d'un usage courant. 
Au problème de l'enregistrement sonore qui fait l'objet propre de 

votre Congrès, se rattache une autre question plus générale dont 
il sera souvent fait mention dans vos travaux : l'étude des dispositifs 
que l on nomme maintenant « mémoires ». Il s’agit là en somme de 
fa conservation, sous une forme ou sous une autre, de l'inscription 
d un phénomène (qui n'est pas nécessairement un phénomène sonore) 
de façon à pouvoir reconstituer, par une nouvelle lecture de cette 
inscription, le passé provisoirement oublié. L'analogie de ces disposi¬ 
tifs avec la faculté que nous possédons de nous souvenir du passé 
est évidente et justifie le nom de mémoires qui leur a été donné : 
elle conduit à penser que la mémoire des êtres vivants résulte d'une 
inscription des phénomènes passés, sous une forme que nous ignorons, 
dans la structure si fine et si complexe de la matière cérébrale. Dans 
l enthousiasme, peut-être un peu exagéré, qu’a excité dans ces der¬ 
nières années le développement de la cybernétique, on a été amené 
à beaucoup insister sur les dispositifs de mémoires récemment mis au 
point et à considérer que des dispositifs analogues, quoique plus com¬ 
plexes encore, existant dans notre cerveau devaient pouvoir expliquer 
la mémoire au sens usuel du mot. Je n'ai aucune compétence pour 
trancher cette question et je ne sais si les physiologistes du système 
nerveux sont disposés à accepter intégralement cette interprétation. 
Mais je voudrais faire remarquer que la découverte des dispositifs de 
mémoire n est pas du tout une chose récente et n'a au fond rien à 
voir à la veg te soudaine de la Cybernétique. En effet, l’écriture, 
dont l invention remonte certainement à des âges très reculés, est 
un dispositif de mémoire. Lorsque les Chaldéens, il y a plusieurs 
millénaires, inscrivaient les grands faits de leur histoire en caractères 
cunéiformes dans des briques crues et molles qu’ils faisaient ensuite 
sécher ou cuire pour rendre ces caractères indélébiles, ils employaient 
un dispositif de mémoire susceptible de conserver le souvenir des 
phénomènes passés. 
Ce qui caractérise les dispositifs de mémoire de la technique con¬ 

temporaine', ce n est donc pas le caractère de nouveauté de leur 
principe, c est la variété et la finesse des moyens utilisés pour leur 
réalisation, c'est l'emploi pour cette réalisation de toutes les connais¬ 
sances de la science moderne et en particulier de toutes les ressources 
de l électromagnétisme et de l'électronique. Les mémoires appartenant 
à ces types perfectionnés et aujourd'hui entrées dans la pratique 
courante ont de nombreux avantages et plusieurs des communications 
qui vous seront faites auront pour objet de mettre ces avantages en 
lumière. C'est ainsi que Ton peut à l'aide de mémoires faire défiler 
l enregistrement des phénomènes passés avec une vitesse variable 
à volonté, ce qui permet d’accélérer ou de ralentir leur rythme ou 
même d'inverser le sens de leur déroulement. On peut également 
recommencer aussi souvent que Ton veut ce rappel du passé. On 
a ainsi de grandes facilités, autrefois inconnues, pour l'analyse détail¬ 
lée et faite dans les conditions les meilleures des phénomènes que 
l on veut étudier et cela est particulièrement précieux dans le cas 
des phénomènes très complexes tels par exemple que les régimes 
transitoires. On insistera devant vous sur les avantages que possède 
à ce point de vue la bande magnétique dont la vitesse de déroulement 
peut être suivant les cas, et même successivement, très rapide ou 
très lente. Un des grands avantages de ces dispositifs perfectionnés 
de mémoires est qu'ils peuvent contenir sous un volume extrêmement 
petit un nombre énorme de renseignements accumulés : par là, ces 
dispositifs se rapprochent plus de la prodigieuse capacité de notre 
mémoire humaine liée à de très petites régions corticales que de la 
pauvreté encombrante des inscriptions portées par les briques baby¬ 
loniennes ! 
Comme je l ai dit en débutant, je n'ai aucunement la compétence 

voulue pour pouvoir commenter devant vous les recherches qui vont 
être exposées et je ne puis que citer rapidement l'objet de certaines 
d entre elles pour en souligner la variété et l’intérêt. Quelques unes 
porteront sur des questions d'ordre pratique telles que la fabrication 
et la qualité des disques phonographiques et des bandes magnétiques 
ou les conditions à réaliser pour éliminer autant que possible les 
perturbations fâcheuses dues aux bruits de fond et obtenir une repro¬ 
duction correcte des sons. D’autres communications porteront sur 
la gravure latérale en microsillon dans les disques phonographiques. 
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sur la constance de la vitesse de déroulement et les fluctuations de 
cette vitesse que l'on peut admettre, sur l'enregistrement des fréquences 
infra-sonores, en particulier en cardiographie. On vous exposera 
diverses applications notamment en ce qui concerne la mesure du 
temps et le contrôle de la position d'un mobile, problème dont on 
connaît l'importance en Balistique. Enfin vous entendrez souvent 
parler d’un problème difficile qui présente un grand intérêt théorique : 
c est l'étude des phénomènes non linéaires qui, dans la théorie des 
vibrations mécaniques ou électriques, ne sont pas pris en considération 
dans les calculs (linéaires) de première approximation, mais qui 
cependant jouent souvent un rôle, important dans la réalité. 

Après cette rapide et bien incomplète revue des sujets que vous 
aurez à examiner, il ne me reste plus qu'à vous souhaiter un plein 
succès dans vos travaux. Puissent les fructueuses discussions que 
vous allez avoir entre spécialistes faire accomplir de nouveaux 
progrès à une branche de la technique qui, en utilisant les découvertes 
les plus subtiles de la Science, a trouvé dans un très grand nombre 
de domaines, et notamment dans le Cinéma parlant et la Télévision, 
des applications d’une portée pratique presque infinie. 

Réception à l’Hôtel de Ville. 

Cette réception eut lieu le lundi 5 avril à 17 heures dans les 
luxueux salons de l’Hôtel de Ville de Paris. 

Monsieur Frédéric DüPONT, Président du Conseil Municipal 
de Paris accueillit les congressistes en ces termes : 

Mesdames, 
Messieurs, 

Paris, dont l’Organisation des Nations Unies, a fait la capitale 
culturelle du monde en y fixant le siège de l’U.N.E.S.C.O. ne pouvait 
que marquer la plus vive attention au « Congrès sur les procédés 
d’enregistrement sonore et leur extension à l’enregistrement des infor¬ 
mations ». 

Aussi bien, est-ce avec empressement que le Président du Conseil 
Municipal accepte d’être inscrit parmi les membres du Comité 
d'honneur qui patronne cette importante manifestation scientifique 
d'ordre international. 
En vous accueillant aujourd'hui dans cet Hôtel de Ville, je vous 

souhaite une très cordiale bienvenue et je Vous félicite par avance de 
l'excellent travail que vos diverses Sections techniques ne manqueront 
pas de mener à bien. 

Il est, une question soulevée assez fréquemment et qui provoque 
des réponses curieusement divergentes. C'est celle du progrès, de sa 
nature, de sa valeur réelle. 
Au XVIIIe siècle, on s'en faisait une image idyllique et Condorcet 

pouvait écrire : « (le) tableau de l’espèce humaine, affranchie de 
toutes (ses) chaînes, soustraite à l’empire du hasard comme à celui 
des ennemis de ses progrès et marchant d’un pas ferme et sûr dans la 
route de la vérité, de la vertu et du bonheur, présente au philosophe 

un spectacle qui le console des erreurs, du crime, des injustices, dont 
la terre est encore souillée et dont il est souvent la victime ». 
Au XIXe siècle, un Renan, un BERTHELOT, ne pensaient guère 

différemment. 
Mais, nous autres, hommes du XXe, témoins des forfaits d’une 

certaine barbarie scientifique, contemporains des camps d'extermina¬ 
tion où des expériences mortelles furent faites sur leurs semblables 
au nom de théories racistes, par des savants ayant perdu le sens moral, 
nous autres, qui, dans une lumière d’apocalypse, nous trouvons con¬ 
frontés à la bombe atomique, nous sommes parfois tentés de croire que 
le progrès matériel est le fruit empoisonné de l’arbre de la connais¬ 
sance. 

La réception à l’HôteldeVille: M. Frédéric Dupont, Président du Conseil 
Municipal de Paris prononçant son discours. 

En fait, il semble que la science ne soit ni bonne, ni mauvaise en 
soi, mais moralement neutre et que l'homme puisse tirer des applica¬ 
tions de celle-ci et le meilleur et le pire. 

Ces réflexions en écoutant l'autre jour une pièce de musique 
ancienne, enregistrée sur disque microsillon : d'admirables accords, 
ressurgis comme par miracle du silence des siècles après un total 
oubli dans quelque poudreux dépôt d'archives, émanait une indicible 
et immatérielle beauté. Le contact avec les vrais chefs-d’œuvre 
provoque en nous une purification intérieure qui nous libère de nos 
préoccupations banales et de nos petits intérêts. 

La réception à l’Hôtel de Ville. 

On reconnaît de gauche à droite : MM. Grütz¬ 
macher, Lovichï, Chavasse et Rabuteav. 

Une vue des salons pendant la réception. 
On reconnaît de gauche à droite : M. Rabl 

le Général [Leschi,^1c Général Char 
M. Matras. 
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Et je me prenais à remercier les innombrables techniciens dont les 
efforts conjugués permettent de telles résurrections. 

Si la culture, autrefois privilège d'un petit nombre, est maintenant 
mise à la portée de qui désire l'approcher, c’est grâce aux perfec¬ 
tionnements ininterrompus des techniques de la reproduction mécanique 
ou électro-magnétique : à cet égard, qu'il s'agisse de radio, de cinéma, 
de télévision, d'enregistrement, les différentes spécialités dont vous 
êtes ici les représentants autorisés ont joué un rôle décisif. 

C'est pourquoi Paris, attaché passionnément aux valeurs spiri¬ 
tuelles, intellectuelles et artistiques dont l’homme tire toute sa dignité 
et qui les a incorporées à sa vie même, c'est pourquoi Paris vous est 
infiniment reconnaissant de vos recherches et de vos réalisations. 
La mise au point de nouveaux appareils, de nouvelles méthodes 

propres à porter toujours plus fidèlement à la foule les messages du 
génie donne à votre activité un sens sur lequel il n’est pas indifférent, 
je crois, de mettre l’accent. 

Vos intentions et vos réussites dans ce domaine précis sont la 
meilleure justification d’un progrès qui, par ailleurs apporte trop 
souvent plus de déboires que de bonheur à l'humanité. 

Réponse de Monsieur Rabuteau. 

Monsieur le Président du Conseil Municipal, 
Mesdames, 
Messieurs, 

En nous recevant comme vous le faites aujourd’ hui, dans ce cadre 
traditionnel de l'hospitalité de Paris, vous avez tenu à affirmer 
par une attention personnelle, toute l'estime et tout l’intérêt que la 
population parisienne et ses représentants portent aux hôtes de mar¬ 
que. Nous vous en remercions au nom du Congrès tout entier. 

Si Paris a été choisi comme siège de cette importante manifestation 
scientifique, ce n’est pas seulement pour son prestige culturel ou pour 
son charme, quoique ce soient des qualités importantes quand il 
s agit d inviter des hommes dont l’emploi du temps est plus que 
rempli, c’est aussi parce que la contribution des chercheurs français, 
l activité des Services Officiels, et notamment de la Radiodiffusion-
Télévision Française, créent un li°n entre les chercheurs et les 
Organisations étrangères intéressées par les problèmes d’enregistre¬ 
ment sonore. 

La réception à l’Hôtel de Ville : M. Rabuteau signe le Livre d’Or de la 
Ville de Paris. 

Comme l'a très brillamment rappelé Monsieur le Secrétaire Perpé¬ 
tuel de l'Académie des Sciences au cours de l'allocution qu’il a pro-
onncée pour la séance d’ouverture du Congrès, l’évolution des procédés 
d enregistrement, non seulement des sons mais aussi des informations 
de toute nature, marque un progrès dans les méthodes d’enregistre¬ 
ment de la pensée humaine et peut-être aussi dans la compréhension 
du mécanisme de l’intelligence. 

Aussi, au-delà des objectifs scientifiques et techniques du Congrès, 
nous devons penser que les travaux des Congressistes constitueront 
une contribution efficace et certainement durable aux œuvres des 
hommes qui, dans leurs pays respectifs, participent à l'étude et au 
développement des techniques de l'enregistrement sonore. 
Nous nous réjouissons donc tout particulièrement de l'hospitalité 

de la Municipalité que nous interprétons comme une marque de la 
continuité de la contribution de Paris au rayonnement de la pensée 
humaine et à une meilleure compréhension des hommes quels qu’ils 
soient. 

Les organisateurs du Congrès n'ont pas oublié que le rayonnement 
de Paris n’est pas seulement scientifique ou technique : grâce à 
l’appui des Pouvoirs Publics, différentes manifestations artistiques et 
touristiques ont été prévues. 
La qualité des visiteurs étrangers que vous recevez ici. Monsieur 

le Président, nous donne l'assurance que les échanges de vues qui 
auront lieu au cours de ces différentes manifestations seront particu¬ 
lièrement féconds. 

Les organisateurs du Congrès, dont je me fais ici l’interprète, vous 
remercient, Monsieur le Président, pour l’aide si importante que le 
Conseil Municipal a bien voulu leur donner dans la préparation de 
cette réunion internationale. Ils sont particulièrement heureux et 
fiers que vous ayez tenu à souhaiter vous-même à nos hôtes éminents, 
qui viennent enrichir la vie scientifique de la capitale, la bienvenue 
officielle de Paris. 

A la fin de la réunion M. Frédéric Dupont conduisit les assis¬ 
tants au grand salon de l’Hôtel de Ville et les convia aimablement 
à sabler le champagne. 

Conférences. 

Les conférences avaient été réparties en cinq sections dont la 
présidence était assurée par les personnalités suivantes : 

section 1. — Généralités, historiques, problèmes com¬ 
muns, méthodes de mesure. 

Président : Dr Grützmacher, Physikalisch-Technische Bundes¬ 
anstalt (Allemagne). 

Vice-Président : M. Lehmann R., Ingénieur du Centre National 
d Etudes des Télécommunications. 

SECTION 2. — Enregistrement magnétique. 

Président : M. BoüTRY G. A., Professeur au Conservatoire 
National des Arts et Métiers. 

Vice-Président : M. Gallet F., Ingénieur des Télécommunica¬ 
tions à la Radiodiffusion-Télévision Française. 

SECTION 3. — Enregistrement cinématographique. 

Président : M. LoviCHI A., Ingénieur en Chef au Laboratoire des 
Recherches Electroacoustiques Kodak Pathé. 

Vice-Président : M. Didier A., Professeur au Conservatoire Natio¬ 
nal des Arts et Métiers. 

section 4. — Enregistrement mécanique. 
Président : M. CHAVASSE P., Ingénieur en Chef des Télécommu¬ 

nications. 
Vice-Président : M. Korn T., Ingénieur Chef de Travaux à 

l’Université Libre de Bruxelles (Belgique). 

section 5. — Applications diverses et extension au domaine 
des Informations. 

Président : Professeur Gabor, Imperial College of Sciences 
and Technology (Angleterre). 

Vice-Présidents : Colonel Lochard, Chef de la division Inter¬ 
ception du C.N.E.T. 

M. Vasseur J. P., Ingénieur à la Société 
Française Radioélectrique. 

Les textes de la plupart des conférences sont parus dans le 
Numéro 324 de l’Onde Electrique (mars 1954). Les autres confé¬ 
rences seront intégralement publiées dans les numéros suivants. 
Toutes les séances de travail, qui ont été trèssuivies, ont donné 

lieu à des discussions et demandes d’explications complémentaires 
montrant l'intérêt porté par les participants aux sujets exposés 
et aux démonstrations et projections qui les accompagnaient 
pour la plupart. 
Un compte rendu des séances de travail sera publié dans la 

«Vie de la Société» d’un prochain numéro de l'Onde Electrique. 
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Visites. 

Usines Pathé Marconi à Chatou - Département Disques. 

Au cours de cette visite, les congressistes ont assisté aux 
différentes phases de la fabrication des disques phonographiques 
dans toutes íes définitions, c’est-à-dire en 33, 45 et 78 tours. 
Le matériel mis en œuvre semble évidemment énorme en 

regard d'un disque, mais s’explique lorsqu’on songe que la pro¬ 
duction mensuelle de cette usine est actuellement de : 

350 000 disques 78 tours 
150 000 » 33 » 
60 000 » 45 » 

La fabrication du disque peut se diviser en trois sections 
différentes. 

Io Galvanoplastie. 

Le matériel de base de la galvanoplastie est l'original réalisé 
sur laque et qui après métallisation permettra d’obtenir le père 
par dépôt électrolytique. 

Traitements spéciaux de surface, nickelage et cuivrage à 
épaisseur donneront ensuite en partant de ce père, naissance à la 
mère, reproduction parfaitement fidèle de l’original reçu. 
En renouvelant les mêmes opérations, apparaîtra la matrice 

de pressage qui sera en fait l'outil de travail. 

2° Préparation des constituants du disque. 

a) Pour 78 tours. 
Le procédé utilisé permet d'obtenir un disque dont la surface 

est constituée par de la matière riche en gommes et d’une finesse 
extrême, pour lutter au maximum contre le bruit de surface et 
résister à l’usure. 
L'âme du disque est au contraire grossière et contient entre 

autres charges des paillettes de mica constituant l’armature et 
donnant au disque une solidité supérieure à ceux moulés en ma¬ 
tière dite « homogène ». 
b) Pour microsillon. 

La préparation des biscuits destinés au moulage des disques 
microsillon et dont la base est le copolymère chlorure acétate 
de vinyle est également réalisée à l’usine de Chatou. Cette matière 
ne contient aucune charge car leur addition fait apparaître, même 
à un pourcentage extrêmement faible, un souffle à l'audition. 

3° Pressage du disque. 

Le pressage des disques est réalisé sur des presses hydrauliques 
de 100 tonnes à l’intérieur desquelles sont introduits les moules 
portant les matrices. 
Un système de commande automatique permet de travailler 

dans des conditions constantes de temps et de température assu¬ 
rant ainsi un moulage régulier dont les services de contrôle et 
les laboratoires sont chargés d'assurer la surveillance. 

Les opérations d’ébarbage et de mise en pochettes sont les 
opérations finales de cette longue chaîne qui permet à un public 
toujours plus nombreux et plus exigeant de goûter les joies du 
concert à domicile avec au pupitre des maîtres de l’exécution. 

Centre de studios Pierre BOURDAN. 

Quatre groupes de 20 Congressistes environ parmi lesquels 
de nombreux étrangers ont visité le Centre Pierre Boürdan 
de la Radiodiffusion-Télévision Française destiné notamment 
aux productions de comédie et de musique de chambre. 

Les visiteurs ont été particulièrement intéressés par la présen¬ 
tation de la salle technique, de la chambre d’échos et des huit 
studios du Centre de volume compris entre 90 m3 et 840 m3. 
Tous ces studios ont bénéficiés des recherches nouvelles en 

matière de traitement acoustique et leur construction a été pré¬ 
cédée par des essais de laboratoire en vue de déterminer les meil¬ 
leures surfaces de revêtement pour l’absorption et la diffusion du 
son. 

Ces recherches ont porté sur : 
Io Les cylindres et sphères pour déterminer : 

leur dimension optima, 
leur orientation sur les parois, 
les matériaux qui devraient les constituer et leur mode de 

construction. 

2° Les panneaux perforés permettant d’absorber aussi bien 
les sons graves que les aigus. 
Au Centre Pierre Boürdan ont été réalisées diverses combinai¬ 

sons de ces nouveaux revêtements. 
C'est ainsi que le studio 54 comporte des sphères et des pan¬ 

neaux perforés. 
le studio 56 des sphères perforées, 
le studio 57 des sphères et des Cylindres. 

Chaque studio est adapté à un genre d’émission déterminé. 
En outre quelques studios ont été conçus pour faciliter le jeu 

des artistes en leur offrant les moyens d’obtenir des effets spéciaux 
et des ambiances multiples. 

Visite d’un des studios de centre Pierre Boürdan. 

Ainsi le studio 53 peut être divisé en deux par une paroi cqulis-
sante. 
Le studio 54 est composé de trois éléments de résonances 

échelonnées (élément moyen, élément absorbant, élément réver¬ 
bérant). 
Des dispositifs fixes ou mobiles, permettant de bien marquer les 

ambiances sonores ou de préciser les divers bruitages. 
Ce sont notamment des panneaux d'ambiance, un escalier 

mi-bois, mi-pierre (Studio 56) une fontaine, un chemin de gra¬ 
viers (studio 53) etc... 

Le traitement acoustique des studios en fonction de leur 
spécialisation a fait l’objet de nombreux commentaires et des 
échanges de vue très intéressants ont eu lieu sur les études électro¬ 
acoustiques qui ont précédé la construction des studios. 

Les installations techniques et les méthodes de travail ont 
attiré particulièrement l'attention des spécialistes de la radio¬ 
diffusion et du cinéma. 

Etablissements PYRAL. 

Les congressistes ont pu assister au cours de cette visite aux 
différentes phases de fabrications relatives aux activités des Eta¬ 
blissements Pyral, c’est-à-dire la fabrication des disques pour 
enregistrements directs et la fabrication des divers types de sup¬ 
ports magnétiques : 
— bandes standard de 6,35 mm. 
— bandes perforées 35-16 et 8 mm pour enregistrements syn¬ 

chrones. 
— feuilles et disques magnétiques support papier ou plastique 

pour machines à dicter. 
— oxydes et vernis magnétiques spéciaux pour l’enregistre¬ 

ment des fréquences élevées (impulsions des machines à calculer). 
— équipement pour le dépôt des pistes magnétiques. 



l’onde électrique 395 

Disques pour l'enregistrement direct. 

Le disque pour l’enregistrement direct, constitué par un 
flan métallique rigide, recouvert de vernis cellulosique est un 
support commode d’enregistrement — il permet l'écoute immé¬ 
diate sans traitement intermédiaire et de nombreuses lectures 
sans altération. 
La fabrication des disques comprend : 
1) Le choix, la sélection et le contrôle des flans métalliques, 

généralement en aluminium. 
2) La fabrication du vernis dont les propriétés physico chimi¬ 

ques déterminent les qualités électroacoustiques du disque. 
3) L’étendage du vernis sur les flans. 
4) Le perçage et le marquage des disques. 
5) Le contrôle, en laboratoire des disques témoins de fabri¬ 

cation. 
6) L’emballage et l’expédition. 
La visite technique nous a montré, en détails, ces difféients 

postes. 

1) Contrôle des flans métalliques. 
Les flans sont classés par dimensions. 
Les contrôles portent sur l'aspect de surface et sur la planéité. 
2) La fabrication du vernis cellulosique se fait au moyen de 

mélangeurs où les divers constituants du vernis : nitrocellulose, 
plastifiants, solvants et colorants sont intimement liés. 

Visite des usines Pyral. Salle d’enduisage des disques. 

Le vernis est refoulé vers les filtres presse au moyen de canali¬ 
sations en inox et de pompes en bronze. 

Trois batteries de filtres presse assurent une filtration parfaite 
du vernis qui est stocké dans des tanks en inox avant son emploi. 
On maintient un vide permanent dans ces tanks afin de débar¬ 

rasser le vernis des bulles d’air. 
Une dernière filtration sur filtre en pierre précède l'enduisage 
3) L'étendage du vernis sur les flans. 
L’enduisage des flans d’aluminium se fait au moyen d’une ma¬ 

chine semi automatique évitant le plus possible les manutentions. 

Cette machine, longue de 30 mètres est installée au centre d'une 
pièce dépoussiérée et climatisée. Le principe du dépôt est le sui¬ 
vant : 
Une hotte à niveau constant remplie de vernis sur une hauteur 
êLi^j'Cm environ se trouve à une distance prédéterminée de la 

table d’enduisage. Les flans, amenés par un tapis, passent sous la 
hotte qui racle le vernis au-dessus du disque. 
Ce procédé a l’avantage¿d’assurer une répartition rigoureuse¬ 

ment uniforme du vernis et une épaisseur constante — à la condition 
expresse d utiliser les flans de même épaisseur. 
Un dispositif automatique assure le transport des disques sur 

le tapis du tunnel de séchage faisant suite à la hotte d’enduisage. 
Ce dispositif est à commande photoélectrique, un faisceau 

lumineux, coupé par le disque sortant, assure la distribution 
d un plot support en bois. Le tapis sans fin transporte les plots et 
les disques dans le tunnel. 
Un séchage en profondeur du vernis par infrarouge et l'aspi¬ 

ration des solvants volatils provoquent et assurent le durcissement 
de la couche de vernis. 
Un séjour en étuve conditionnée — pendant 48 heures — par¬ 

fait le durcissement et assure la stabilité du vernis. 

4) Le perçage et le marquage des disques. 
Le trou central est percé avec une très grande précision au 

moyen d'une machine automatique assurant un centrage parfait 
— à moins d’un dixième de millimètre. 
Le trou central est percé à I /100e de mm près. 
Le marquage des disques, au moyen d’une bande thermo¬ 

plastique colorée permet leur indentification. Le nombre inscrit 
permet de retrouver le lot de vernis, le lot de flans, et la date de 
fabrication en cas de contestation. 

5) Le contrôle en laboratoire. 
Le laboratoire Pyral prélève des échantillons par série de 

fabrication. 
Les essais portent sur : a) la mesure du bruit de fond — 

coupe à l’outil acier puis au burin en saphir — la limite supérieure 
du bruit de fond est fixée à — 40 dB. 

b) la distorsion linéaire ou courbe de réponse. 
c) l’écart de réponse entre un signal sinusoïdal à 7 000 Hz /s 

enregistré au diamètre 280 mm et au diamètre 100 mm définissant 
ainsi la « dureté de la matière ». 

d) l'aspect, l’élasticité et le dégagement du copeau. 
e) l'adhérence vernis /flan. 
En outre, des essais de vieillissement accéléré permettent de 

se rendre compte du comportement du vernis dans le temps. 
Un contrôle visuel de l’aspect de surface complète le centróle 

électroacoustique, ce dernier est effectué sur chaque disque. 

6) L’emballage et l’expédition. 
Les disques sont emballés avec leurs pochettes individuelles 

par dix unités dans les cartons portant le numéro de fabrication 
et une fiche d'identification. 

Plus de 60 % de la production actuelle (avril 1954) est retenue 
pour l’exportation. Pays Scandinaves, Benelux, Suisse, Italie, 
Amérique du Sud, Afrique du Sud, etc... 

Equipement pour le dépôt des pistes magnétiques. 
L industrie cinématographique utilise largement les procédés 

magnétique : bandes perforées pour enregistrements synchrones 
et pistes magnétiques déposées sur les copies d’exploitation. 
Pour résoudre ce dernier problème, Pyral a créé un matériel 
spécialement adapté à ce travail. Le département mécanique 
fabrique en série des équipements d'enduisage pour les films de 
tous formats : 8 mm, 9,5 mm, 16 mm (à une ou deux rangées de 
perforations) 35 mm (I piste et 4 pistes standard Fox). 
Des dispositifs de contrôle, optique et magnétique permettent 

de déposer les pistes avec précision — tant en position qu’en 
dimensions géométriques. 

Vingt cinq équipements sont déjà en fonctionnement dans le 
monde entier, permettant ainsi aux professionnels et aux amateurs 
de sonoriser leurs films dans les meilleures conditions. 

Usine Kodak-Pathé à Vincennes 

De nombreux congressistes se sont rendus les Mercredi 7 
et Vendredi 9 Avril à l’usine Kodak-Pathé de Vincennes qui 
fabrique depuis de nombreuses années des couches sensibles 
photographiques de tous types : films cinématographiques 
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professionnels et amateurs, radiographiques, photographiques, 
en noir et blanc et en couleurs. 

Plus récemment la Société Kodak-Pathé a mis au point la 
fabrication des rubans et films magnétiques pour enregistrement 
des informations. j i r L • 

Les visiteurs purent suivre les différents stades de la fabri¬ 
cation des différents produits pour constituer un film photo¬ 
graphique ou magnétique formé par un support transparent 
sur lequel est étendue une couche d’émulsion photosensible 
ou magnétosensible. La fabrication d’un produit fini comporte 
quatre phases principales : 

I. — La fabrication du support. 
2. — La fabrication de l’émulsion. 
3. — L’application de l’émulsion sur le support. 
4. — Toutes les opérations de finition. 

1. — Fabrication du support. 
La matière première de base est maintenant du triacetate 

de cellulose. Ce produit est dissout dans des solvants appropriés. 
Cette opération s’effectue dans des malaxeurs à palettes ou 
dans des turbos malaxeurs. Le collodion ainsi obtenu est stocké 
dans des bacs où il s’ébulle. 11 est filtre a travers des filtres presse 
sous pression de gaz inerte. 11 est à nouveau ébullé sous vide 
et sa viscosité est ajustée à une valeur convenable. 

Visite des usines Kodak-Pathé. Machine à emballer et à encartonner 
automatiquement les bobines. 

L’opération de coulée’du support consiste'à déposer ce collodion 
sur de grands cylindres à axe horizontal appelés roues qui tournent 
à vitesse très lente. Les solvants s’évaporent très rapidement 
et avant qu’une révolution complète de la roue s effectue, la 
pellicule ou film est suffisamment consistante pour pouvoir 
être décollée de la roue. Ensuite le film est complètement séché. 
Chaque roue est constituée par un cylindre de fonte de 4 mètres 
de diamètre et de 1,30 mètre de largeur. Des traitements galva-
noplastiques effectués sur place ont permis de recouvrir chacune 
des roues d'une couche d’argent parfaitement polie. La salle 
de coulée comporte 16 roues de 12 tonnes chacune, disposées 
côte à côte. Toutes les précautions sont prises pour éviter 1 intro¬ 
duction de poussières à chacun des stades.de la fabrication. Le 
plus grand soin est apporté au réglage de 1 épaisseur du support 
qui doit être aussi uniforme que possible dans la largeur et dans 
la longueur. 

2. — Fabrication de l'émulsion. 
L’émulsion photographique est constituée par du bromure 

d’argent précipité au sein d'une gélatine. Cette fabrication est 
extrêmement délicate, elle exige des appareils de légulation 
automatique et de nombreux contrôles. Toute cette fabrication 
s'opère évidemment dans l’obscurité absolue pour les émulsions 
panchromatiques et dans l’obscurité presque complète pour les 
autres catégories d’émulsions. Quant à l’émulsion magnétique, 
elle est constituée par une dispersion ultra fine d’un matériau 
ferromagnétique dans un liant convenable. 

3. — Dépôt de la couche sensible sur le support. 
Des machines très complexes effectuent cette opération. 

Aussi bien pour les films photographiques que pour les films 
magnétiques il est indispensable que l’épaisseur déposée soit 
la plus uniforme possible. Après passage sur le dispositif de 
dépôt la couche encore visqueuse est figée par refroidissement 
puis séchée dans de grandes pièces parcourues par de l'air 
conditionné. 

4. — Opérations de finition. 
Après les opérations précédentes le film se présente sous 

forme de rouleaux d'environ 1 mètre de large et de 300 à 600 mè¬ 
tres de longueur. Il est à ce moment coupé au format d'utilisa¬ 
tion. En ce qui concerne les films cinématographiques après 
coupe en 35 ou 16 mm, chaque bande est perforée individuelle¬ 
ment sur des machines spéciales. Un processus de fabrication 
identique est utilisé pour la production du papier photographique 
ou du film magnétique. 
Tous les stades de la fabrication sont contrôlés de manière 

rigoureuse. Citons entre autres, le contrôle des propriétés physi¬ 
ques des films (dynamométrie), le contrôle de leurs propriétés 
photographiques (sensitométrie), de leurs propriétés magnétiques 
et électroacoustiques. 
A côté des nombreux laboratoires de contrôle il existe plusieurs 

laboratoires de recherches qui par leurs études diverses contri¬ 
buent non seulement à l’amélioration des produits fabriqués 
par Kodak, mais encore à l’avancement général des connaissances. 

Studios Franstudio à Saint-Maurice 

Les congressistes ont été fort aimablement accueillis par 
M. LaTHIÈRE, Directeur qui fit un exposé très détaillé des diverses 
activités de cet Etablissement. 

Ces studios sont destinés à la fabrication des décors en inté¬ 
rieurs et en extérieurs, et au tournage des films. 

Ils comportent 5 plateaux et travaillent en conjugaison avec 
les studios de Joinville qui possèdent 3 plateaux. 

i L’effectif de production du personnel est composé d une 
centaine de personnes parmi lesquels, des .menuisiers, électri¬ 
ciens, staffeurs, maçons etc... La fabrication d’un film est exécutée 
suivant son importance entre 3 et 15 semaines, et en moyenne 
5 à 6 semaines pour les films en blanc et 8 à 10 semaines pour 
les films en couleurs. 

Certains décors sont exécutés sur chassis standard, anti-
réverbérants. Les visiteurs ont pu examiner en détails, le montage 
du film « La Dubarry » où les décors représentent soit de vieilles 
rues moyennsgeuses, soit des galeries du Chateau de Versailles, 
sa chapelle ou un appartement. 

Certains décors, tel celui de la Chapelle du Chateau de Ver¬ 
sailles, posent des problèmes complexes étant donné leur ampleur, 
aussi bien pour le son que pour la lumière et ces problèmes 
sont résolus, grâce à l’habileté, la hardiesse et les connaissances 
approfondies en la matière, de leurs réalisateurs. 

Les studios sont alimentés en haute tension alternatif par le 
secteur, transformé en continu 115 V, ils consomment 8 a 
900 kW par jour, ils sont protégés contre l’incendie par une 
installation Grinnel. 

Les sons, primitivement centralisés dans le batiment admi¬ 
nistratif sont actuellement enregistrés sur camions. Les montages 
sont sur films magnétiques. Le materiel sonore est composé de . 

6 circuits Perfectone EP 35 sur camions avec pupitre 4 entrées 
pour enregistrement de musique. 

1 Western magnétique 0500; 
1 Western magnétique 1135; 
1 Western magnétique stéréophonique 1O35S; 
1 Perfectone magnétique stéréophonique EP35S. 
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Usines et laboratoires de la Société Générale 
de Travaux Cinématographiques G. T. C. à Joinville 

A la suite de la visite des Studios « Franstudio », les congres¬ 
sistes se rendirent aux Studios G.T.C. de Joinville, où Ps furent 
fort courtoisement reçus par leur Directeur Monsieur DE Lava-
LETTE qui fit un bref exposé de leur activité. 
La G.T.C. est l’héritière des premiers laboratoires cinéma¬ 

tographiques créés au monde dont les noms sont dans toutes 
les mémoires : Léon Gaumont (1895), Charles PathÉ (1897). 
Son activité est consacrée au développement des films qui sont 
pris à la sortie de la caméra pour les amener aux « copies » sonores 
projetées dans les salles d’exploitation en passant par tous les 
travaux normaux ou spéciaux de développement, montage, 
synchronisation, traçage, tirage, etc. 
Le développement des films s’effectue sur des machines 

automatiques à une vitesse de 3 500 mètres /heure. 
Les visiteurs ont pu tout particulièrement remarqué la stan¬ 

dardisation des machines de travail, l’automaticité de tous les 
contrôles techniques : température, degrés hygrométriques, 
circulation des bains, etc... et l’aménagement extrêmement soigné 
de tous les ateliers. 
Un département « couleur » partie intégrante des fabrications 

normales disposant du matériel le plus moderne, traite l'ensem¬ 
ble des procédés « Gevacolor-Agfacolor-Ferraniacolor-Eastman-
color ». 
Le développement des sons, densité fixe et densité variable, 

est effectué sur des machines différentes avec bains spéciaux. 
Les usines sont entièrement équipées pour le marquage, le 
montage, la synchronisation et le contrôle du son sur films 
magnétiques. 

Les locaux, dans leur ensemble, ont été construits en vue de 
l’obtention d une distribution logique des diverses activités à 

Visite des usines et des laboratoires G.T.C. à Joinville. Machines automa¬ 
tiques de développement des films. 

l'intérieur de l'usine, et réduire au strict indispensable, les manu¬ 
tentions toujours préjudiciables à la qualité finale. Les solutions 
les plus modernes ont été appliquées pour lutter contre les 
poussières, ennemies primordiales de la pellicule cinémato¬ 
graphique. Les peintures anti-poussières, les sols en plastique, 
les aérations par air pulsé et filtré, sont très utilisés. 

L'important matériel récent de tirage est équipé de systèmes 
de changement de lumière dits à bande cache. 

Il comprend 46 tireuses normales tous formats, 7 tireuses 
à grande vitesse, 7 tireuses spéciales (couleur duplicating, etc...) 
L’alimentation électrique de tout ce matériel permet une régu¬ 
lation absolue et élimine tous risques de variation de qualité impu¬ 
table au courant. 

L'effort de modernisation entrepris trouve sa pleine illus¬ 
tration dans le développement négatif. Toutes les machines 
négatives dont dispose les usines de Joinville, groupe à la fois les 
formats 35 mm, 16 mm et amateur. Le développement positif est 
assuré par 24 machines qui comprennent 13 machines entière¬ 
ment neuves, dont 3 multiplex (37 cuves). 
Le développement couleur compte actuellement deux machines 

positives et deux machines négatives, toutes quatre ayant moins 
d’un an, et n'ayant rien d’équivalent dans aucun autre labora¬ 

toire. 100 kilomètres de film par heure peuvent sortir des tireuses 
G.T.C. 
Toutes les circulations de bains, aussi bien négatifs, que 

positifs ont été réalisées en faisant une large place aux matériaux 
modernes, tubes et cuves en plastique, éliminant ainsi toutes 
possibilités d'altération des bains. 

Les débits et températures sont surveillés et réglés à l’aide 
de dispositifs automatiques de haute précision. 

Les matériels du département « Trucages et Titres » ont été 
récemment développés. 

, Aux deux machines Truca-Dcbric, déjà existantes est venue 
s'ajouter une Truca Acmé, représentant la technique américaine 
la plus récente et permettant des travaux d'une précision absolue. 

Cette unité dispose d’un personnel truqueurs, tireurs, monteurs, 
spécialistes, uniquement affecté à ces travaux. L’ensemble est 
complété par deux ateliers d'imprimerie et de dessin parfaite¬ 
ment outillés. 
Depuis deux ans, les techniciens de G.T.C. ont mis au point 

un procédé de « Latensification ». 
En effet, l’obtention d’un négatif parfait est toujours une 

opération délicate et il arrive parfois, lors des prises de vues 
et pour des raisons extrêmement variées, qu'un négatif se trouve 
sous-exposé (manque d’éclairage, tournage de nuit) ce qui se 
traduit par une photo négative trop claire. Jusqu’à présent, un 
tel résultat était définitif et le producteur devait admettre une 
qualité médiocre, ou faire tourner à nouveau les scènes corres¬ 
pondantes. La Latensification permet non seulement de sauver, 
mais de redonner au négatif sous exposé, une excellente qualité 
photographique. Les opérateurs peuvent utiliser volontairement 
ce procédé quand ils ne peuvent disposer de la quantité de 
lumière nécessaire. 
Sur les 375 films produits en France au cours de ces trois 

dernières années, 116 ont été complètement traités dans les 
laboratoires G.T.C. soit 37 %. De plus, ils produisent deux des 
plus importants journaux d'actualités Pathé Journal et Actualités 
Françaises, représentant chaque semaine plus de 20 versions. 
Des salles de montages spacieuses et modernes, ainsi que des 

blokhaus conçus suivant les dernières règles de sécurité, complè¬ 
tent leurs installations. 

Cinéma Gaumont Palace. 

Plus d'une centaine de congressistes s’étaient donné rendez-vous 
au Cinéma Gaumont Palace à 9 heures le Samedi 10 Avril. 
Le programme comportait la visite de la Salle constituant 

avec ses 6 000 places la plus vaste d'Europe, de la sous-station 
délivrant une puissance totale de 1 500 kVA, de la chaufferie 
assurant le conditionnement d'air de la salle par quatre turbines 
d un débit total de 300 000 m3 heure, de la scène avec son écran 
concave métallisé permettant son utilisation pour tous les procédés 
panoramiques, de la cabine de projection avec ses quatre projec¬ 
teurs assurant une projection parfaite malgré les 75 mètres qui 
les séparent de l’écran, ses deux appareils de lecture de son sur 
bandes magnétiques et ses six amplificateurs de 30 à 100 W 
alimentant les haut parleurs pouvant assurer par leur disposi¬ 
tion judicieuse, la reproduction stéréophonique des sons. 
Des transformations techniques relativement récentes portant 

particulièrement sur l’écran, les lanternes et le son ont permis 
d’adapter les installations aux projections panoramiques avec 
stéréophonie. 

L'écran en arc de cercle mesure 23 m de long sur 13,50 m 
de haut. 

Il a été fabriqué spécialement pour le Gaumont Palace par la 
Western Electric à Wilmington (Delaware-U.S.A.). 
D autre part, la métallisation de cet écran donne un pouvoir 

réfléchissant 2,3 plus fort qu'un écran ordinaire. 
Son installation a nécessité d’importants travaux pour élargir 

l'ouverture de la scène : 
— 2 pylônes, portant chacun 12 projecteurs, ont été déplacés. 
— un échafaudage métallique pesant trois tonnes et se dépla¬ 

çant sur des rails, a été construit pour permettre le déroulement 
de l’écran dans sa largeur, et sa fixation à son cadre. 
— les rideaux de scène ont été changés. 
— l'immense rideau d’avant-scène (poids 3 tonnes) a dû 

être élargi. 
Toutes ces opérations, ont été réalisées sans aucun arrêt de 

l'exploitation. 
Les lanternes. 

Les lanternes Ashcraft, type Super-Power 130 ampères, com¬ 
portent les nouveaux dispesitifs suivants : 

6. 
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— Porte-charbon positif en argent avec circulation d'eau en 
circuit fermé; 
— « Heat Defletor » rejetant les rayons calorifiques infra¬ 

rouges; 
— Ventilation forcée de la lanterne. . _ 
L’ensemble de ces dispositifs permet d obtenir une lumière 

d’une grande puissance, sans échauffer le film et le mécanisme 
de projection. 
Le son. 
En plus de la batterie normale de haut parleurs placés au 

centre de l’écran, Western a installé quatre nouvelles batteries : 
— 2 batteries derrière l'écran à droite et à gauche de celui-ci; 
— 2 batteries dans la salle à droite et à gauche de la scène. 
Ce dispositif, grâce aux deux lecteurs magnétiques, permet 

de transmettre soit le son photographique enregistré sur la 
bande-image, soit les enregistrements magnétiques enregistrés 
sur des films multipistes, ce qui permet toutes les combinaisons 
de relief sonore. 
A l'issue de la visite, les congressistes ont pu assister à la 

projection d’un fragment du film en couleurs avec stéréophonie : 
Les révoltés de Lomanach. 

Diner du Congrès. 

Ce dîner qui eut lieu le Vendredi 9 Avril à 20 heures au Pavillon 
Dauphine à réuni 190 congressistes dont beaucoup étaient 
accompagnés de leurs épouses. 

des sons, des signaux de télévision, des informations de toute nature 
qui ont fait l'objet des brillants exposés que nous avons entendus 
pendant cette semaine, ne nous permettent pas de disposer de moyens 
de conserver une représentation du climat de bonne entente qui 
s’est établi entre les Congressistes, climat qui a été particulièrement 
mis en évidence par la bonne humeu’ des conversations échangées 
ce soir au cours de ce dîner. 
Comme nous l'a très brillamment rappelé un des éminents confé¬ 

renciers de ce Congrès, l'idée de conserver la parole humaine n est 
pas nouvelle : une très vieille légende chinoise raconte qu'il y a 
plus de trois mille ans un Mandarin aurait fait parvenir à son 
Empereur un message verbal qu il aurait enferme dans un coffret 
de jade. 
On rapporte aussi que certaines tribus indiennes se seraient 

transmis leurs messages au moyen d éponges que les destinataires 
pressaient pour libérer les paroles qu elles contenaient. J imagine 
qu'un certain cérémonial, apparemment très mystique, était nécessaire 
pour arriver à un résultat. 

Si l'enregistrement des sons, par des méthodes plus scientifiques 
et certainement plus efficaces, est maintenant bien connu du grand 
public, on peut cependant se demander si les possibilités offertes 
par les méthodes modernes d'enregistrement ont atteint leur plein 
développement. 
La découverte de l'imprimerie a demandé de très nombreuses 

années avant de prendre son plein effet. Peut-être en sera-t-il de 
même pour les techniques de l’enregistrement des sons et des infor¬ 
mations. 

Certaines des possibilités des methodes d enregistrement des 

Vue de la Table d’honneur du dîner du Congrès le 9 avril 1954-

Au fond, de gauche à droite . Général Leschi, M. Mollat du Jourdain, M. Damelet, M. Ragev, M. Hayes, M. Labrousse, M. Rabuteau 
M. Caquot, M. Ponte. M. Angles d’Auriac. 

A partir du Ier plan : 
à gauche : M. Mercé Platero, Mme Charles, M. Korn, Professeur Gabor, Mme Forty, M. Lehmann. 
à droite : M. Matras, Mme Rabuteau, M. Aubert, M. Forty, Mme Gabor, M. Gallet. 

Autour de la table d’honneur présidée par Monsieur Rabuteau 
avaient pris place diverses personnalités, tant françaises qu’étran¬ 
gères. 
A l’issue du banquet Monsieur Rabuteau s'adressa aux 

congressistes en ces termes : 

A la fin de ce dîner, je voudrais vous dire que je regrette, et je 
suis persuadé de ne pas être le seul, que les procédés d'enregistrement 

informations ont été mises en évidence de façon spectaculaire en 
réalisant des robots doués d'intelligence, et je crois comprendre 
qu'une exposition doit être prochainement organisée à Paris dans 
le but de montrer un certain nombre d'animaux mécaniques, ayant 
des désignations aussi évocatrices que possible : souris, renards 
électroniques et autres. Une des démonstrations les plus frappantes 
aurait été réalisée par les Laboratoires Bell aux Etats-Unis : 
démonstration dans laquelle une souris mécanique, lâchée dans un 
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labyrinthe, s'éduquerait en se cognant contre les parois : chaque 
rencontre de la souris avec les parois du labyrinthe se traduisant 
par l'enregistrement d'une information dans une mémoire électro¬ 
nique, la souris s'éduquant progressivement et finissant par parcourir 
le labyrinthe sans en rencontrer les parois. 
De là à généraliser qu'il est possible de réaliser des cerveaux élec¬ 

troniques capables de reproduire les différentes fonctions de l’intelli¬ 
gence humaine, ou de remplacer les êtres humains dans leurs diffé¬ 
rentes activités, le chemin à parcourir est énorme et il est probable¬ 
ment, pour le moment, du domaine du rêve. Certains ont voulu 
voir des analogies entre certaines des fonctions du cerveau humain 
et les mémoires électroniques. 

Je n’ai aucune idée du point de vue des physiologistes du système 
nerveux à ce sujet, et l’enthousiasme soulevé par différents auteurs 
qui ont traité de la cybernétique ne doit pas nous masquer le chemin 
considérable à parcourir pour progresser dans cette voie. 
Dans quelle mesure la réalisation de mémoires électroniques de 

plus en plus perfectionnées permettra-t-elle d’augmenter l’étendue 
des problèmes que l'intelligence humaine peut contrôler ? Il n'est 
guère possible de le prévoir. Peut-être convient-il de rappeler que 
le développement des améliorations de la condition humaine est 
accompagné du développement des moyens de destruction, et de 
ne pas croire à l’avènement d’un nouvel Age d'Or. Dans ce domaine, 
comme dans d autres, l histoire de l'apprenti sorcier ne doit pas 
être oubliée. 

Dans un domaine plus proche de nos occupations de tous les 
jours, vous avez sans doute été frappés par le fait que les dispositifs 
d'enregistrement sont maintenant utilisés pour contrôler les opéra¬ 
tions d’atterrissage des avions de transport. Les conversations 
échangées entre les pilotes et les fonctionnaires des tours de contrôle 
des principaux aérodromes sont enregistrées; cet enregistrement a 
lieu dans les tours de contrôle et, dans certains cas, à bord des avions 
qui se préparent à atterrir. Des précautions sont prises pour que 
les enregistrements soient conservés même en cas d'accident. Le 
but de ces opérations est de pouvoir, en cas d’accident, connaître 
la succession des ordres donnés et déterminer, s’il y a lieu, les respon¬ 
sabilités. 
L utilité de cette procédure est certaine, mais je suis persuadé 

que beaucoup d'entre nous peuvent penser que la généralisation 
de cette façon de faire à d’autres aspects des activités professionnelles 
ou extra professionnelles risquerait défaire oublier la parole célèbre : 
« Les paroles s'envolent et les écrits restent ». Peut-être bien des 
échanges d idées, des discussions gagneraient en précision et en 
concision et nous pourrions nous en féliciter. Mais une généralisation 
inconsidérée de l enregistrement des conversations limiterait l'absence 
de contrainte qui est nécessaire pour tout échange de vues fructueux. 

Aussi, permettez-moi, après avoir remercié Monsieur le Secré¬ 
taire General des P .T .T M. le Représentant du Ministre de 
l'Information et les éminents représentants des Administrations 
qui ont bien voulu nous honorer de leur présence, de vous dire que 
l enregistrement des sons et des images est peut-être la meilleure 
et la pire des choses. 

Séance de Cloture. 

Le Samedi 10 Avril à II heures les congressistes s’étalent 
réunis dans le grand amphithéâtre de la Maison de la Chimie 
pour assister à la séance de clôture au cours de laquelle M. 
RabüTEAU prononça l’allocution suivante : 

Mesdames, 
Messieurs, 

Au moment, où s achève le Congrès de l'Enregistrement Sonore, 
je voudrais d'abord remercier, au nom de tous les Organisateurs 
et au nom du Comité d Honneur, les représentants français et étran¬ 
gers qui ont bien voulu venir nombreux faire eux-mêmes le succès 
de ces reunions, succès qui a été réel et, je crois, remarqué. Tant 
par la qualité de leurs travaux que par la valeur de leurs inventions 
et de leurs suggestions au cours des discussions, les Congressistes 
ont contribué d'une façon importante au développement de la techni¬ 
que et des applications des procédés d’enregistrement des informations. 

Nous nous étions assigné deux objectifs principaux : faire le point 
des diverses techniques touchant l'enregistrement des informations 
sous toutes leurs formes et permettre des échanges de vues fructueux. 
Ces objectifs ont été atteints. Après les exposés magistraux qui nous 
ont été présentés faisant le point de la situation actuelle, les discus¬ 
sions ont été animées, souvent même brillantes, et les confrontations 
des idées et des réalisations ont eu un caractère ample et approfondi. 

Certains conférenciers, il. faut le souligner, ont complété leur 
communication par des démonstrations, souvent très hardies, et 
qui ont pleinement réussi en dépit de tous les hasards malencontreux 
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qui se plaisent si souvent à faire échouer les expériences publiques 
de procédés nouveaux. 

Il est malheureusement impossible d'analyser ici toutes les commu¬ 
nications qui ont été faites. Les procédés d'enregistrement magnétique 
ont été très complètement décrits et les progrès extrêmement rapides 
des dernières années ont été très remarqués. Je suis persuadé que 
les possibilités d'enregistrement des signaux de télévision qui nous 
ont été exposées ont surpris un grand nombre de Congressistes. 
Le Congrès a été également instructif en ce qui concerne les métho¬ 

des d’exploitation des enregistrements magnétiques, notamment dans 
le domaine de la Radiodiffusion et de l'Aviation Civile. Les méthodes 
et les moyens de mesures des divers éléments constituant les chaînes 
électro-acoustiques, les méthodes et les moyens d’enregistrement 
des fréquences très élevées en vue d’applications spéciales ont fait 
l’objet de communications très intéressantes. 
Au nom de tous les Organisateurs du Congrès, je tiens à adresser 

mes félicitations et mes remerciements très cordiaux à tous les Indus¬ 
triels qui ont bien voulu participer à notre exposition et nous accorder 
sans réserve leur hospitalité. Ils nous ont montré qu’ils avaient 
dominé la notion étroite et quelque peu périmée du secret de fabri¬ 
cation. Nous sommes persuadés que la cordialité des réceptions 
qu ils nous ont offertes facilitera la normalisation des appareils 
qu'ils fabriquent, normalisation qui est essentielle pour permettre 
un abaissement des prix de revient. 

L’exposition a permis de se faire une idée de la qualité de leur 
production industrielle et nous les en félicitons. 

Certaines firmes nous ont fait présent de disques microsillons 
qui seront un agréable souvenir de ce Congrès, je les en remercie 
en votre nom à tous. 

Je voudrais aussi remercier les représentants des diverses Radio¬ 
diffusions, notamment des Radiodiffusions étrangères, qui sont 
venus ici nous faire part de leurs expériences pratiques et qui ont 
très largement contribué au succès de ce Congrès. 
Le Centre National de la Cinématographie Française, la Fédé¬ 

ration Syndicale des Industries Techniques du Cinéma, la Fédération 
Nationale des Industries Radioélectriques et Electroniques, le Syndi¬ 
cat National des Industries Radioélectriques nous ont apporté une 
aide très efficace; au nom des Organisateurs du Congrès, j’adresse 
mes remerciements à Monsieur FLAUD, M. Weil-Lorac, à M. Dam-
MELET et à M. LizON qui dirigent ces organisations. 

Enfin, le succès des réunions de travail a été dû pour une très 
grande part, à l action personnelle et à la compétence de nos éminents 
Presidents de Sections. Je suis sûr que vous vous joindrez à moi 
pour exprimer notre reconnaissance à M. le Professeur Gabor, 
à M. le Docteur Grützmacher, à M. le Professeur Routry, 
à M. Chavasse et à M. Lovichi. 

Ce Congrès aura, je l'espère des suites fructueuses et durables, 
les échanges de vues, les contacts personnels qui ont eu lieu ici vont, 
j en suis sûr, susciter des inspirations nouvelles, animer pendant 
les mois à venir de patients travaux qui seront couronnés, c'est le 
vœu que je me permets de formuler, par des résultats brillants 
dont l'honneur et le mérite vous reviendront. 

Cette séance se termina fort agréablement par un apéritif 
d honneur offert par le Comité d’Organisation du Congrès. 

Concert de 1 Orchestre National et de Musique Expéri¬ 
mentale. 

Ce concert offert par la Radiodiffusion-Télévision Française 
le Jeudi 8 Avril à 21 heures au Théâtre des Champs Elysées 
comportait en première partie l'audition de l’Orchestre National 
de la Radiodiffusion Télévision Française dirigé par Monsieur 
Jean Fournet et en seconde partie un programme de musique 
expérimentale sous la direction de Monsieur Pierre Schaeffer, 
projection sonore réalisée par Jacques PoULLIN. 
Le programme de musique expérimentale se composait de 

quatre œuvres esquissant les quatre tendances principales 
auxquelles on peut ramener ces nouvelles disciplines toutes 
nées des moyens modernes de l’enregistrement magnétique, 
associées aux techniques électroniques c’est-à-dire : 

Les instruments électroniques de type classique (ondes Mar¬ 
tenot), la music for tape américaine, la musique électronique, 
comme l’entend le centre de Recherches de la N.W.D.R. à 
Cologne, et la musique concrète que la Radiodiffusion Télévision 
Française abrita et encouragea depuis 1948. 

Ainsi les congressistes purent entendre : 
Musique électronique : 
Etude de sons n° 2 .... Herbert Eimert et Robert Beyer. 
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Music for tape : 
Sonic contours . W. UssACHEWSKY 

Quatuor oncles Martenot : 
Thèmes exotiques. 
Nelly Caron, Jeanne Loriod et Guillemette Boyer 
sous la direction de M. Martenot. 

Musique concrète. 
Le Voile d’Orphée . Pierre Henry 
première audition à Paris. 

Visite excursion aux Chateaux de la Loire (10-11 avril 1954) 

L’objet de ce déplacement était à la fois touristique et techni¬ 
que. Le côté touristique fut évidemment assuré grâce aux visites 
guidées des Châteaux de Chenonceaux, Cheverny, Chambord 
et Blois et le côté technique fut examiné à l'occasion des specta¬ 
cles « Son et Lumière » donnés à Chenonceaux et à Chambord. 

40 congressistes pour la plupart étrangers prirent le départ 
en car à Paris le Samedi 10 Avril à 14 h 30 et arrivèrent à Tours 
vers 20 h où une splendide réception leur fut offerte par le 
Préfet de Tours, M. Chapel, qui eut la délicate pensée d'offrir 
à l’épouse d’un congressiste anglais, M. Forty, du Bristish Post 
Office, un vase de cristal en souvenir de son passage en Touraine. 
Après un excellent dîner au « Bon Laboureur » de Chenon¬ 

ceaux, les congressistes furent reçus par M. Rose, Délégué Régional 

au Tourisme et un membre du Comité d’organisation du Congrès, 
M. PlRAUX, de la Société Philips qui leur présentèrent vers 23 h 
un magnifique spectacle « Son et Lumière » au château de 
Chenonceaux. Ce spectacle fut suivi d’un examen de la Centrale 
de Commande réalisée par la Société Philips. 
De retour vers 2 h du matin seulement à Blois, les congressistes 

après un sommeil réparateur à l’Hôtel de France et de Guise, 
reprirent la route vers 9 h 30 pour les visites-excursions de 
Cheverny et de Chambord prévues au programme de la matinée 
du Dimanche 11 Avril. Cheverny fut apprécié du point de vue 
artistique seulement tandis qu’à Chambord en plus des satisfac¬ 
tions artistiques, les congressistes purent goûter le charme de 
la musique stéréophonique en plein air, grâce à l'obligeance de 
M. Garret, du C.C.A.M. et de M. Millon de la Société Pathé 
Marconi. 
Après le déjeuner, vers 14,30 h à l'Hôtel de France à Blois 

les congressistes visitèrent le Château de cette ville et le départ 
du retour pour Paris fut donné à 16,30 h où eut lieu l’arrivée 
vers 21 h, après un arrêt à la Cathédrale de Chartres. 

Toutes explications utiles leur furent données sur les méthodes 
employées pour obtenir la simultanéité des ambiances sonores 
et des effets lumineux, grâce notamment aux commutations 
obtenues à partir d’une bande magnétique des différents circuits 
de reproduction sonore en synchronisme avec les projecteurs 
d’éclairage. La disposition des colonnes acoustiques et des 
batteries de projecteurs fut ensuite examinée. 

Réunion du bureau 

Le Bureau s’est réuni le Jeudi 8 Février 1954 sous la présidence 
de Monsieur G. Rabuteau, Président de la Société des Radio-
électriciens. 

Etaient présents : 
MM. Angot, Bouthillon, Libois, de Mare, Matras, 

Moulon, Rigal. 
Etaient excusés : 
MM. Cabessa, Picault. 

Au cours de cette séance, les principaux points suivants ont 
été examinés : 
Io Organisation du Congrès International sur les procédés 

d'enregistrement sonore et leur extension à l’enregistrement des 
Informations; 

2° Compte rendu du voyage à Marseille et à Grenoble de 
M. Matras, Secrétaire Général. 
Le bureau donne son accord pour la création d'un groupe à 

Marseille. 
3° Onde Electrique. — La présentation et la matière des 

articles à publier dans VOnde Electrique sont examinées. 11 est 
décidé sur la proposition de M. David de publier dorénavant 
des articles de synthèse. 

Réunions en Sorbonne 

Réunion du samedi 23 février 1954. 

Au cours de cette séance présidée par M. G. Rabuteau, 
M. Bramel de Clejoux, Ingénieur en Chef des Télécommunica¬ 
tions à la Direction des Services Radioélectriques des P. T. T. et 
Président de la Délégation Française au C.C.I.R. de Londres 1953, 
fit un exposé sur la septième assemblée plénière du C.C.I.R. 

Le conférencier après avoir rappelé brièvement l’historique 
du C.C.I.R. depuis sa fondation, indique son organisation 
actuelle telle qu elle résulte des décisions de la Conférence 
d’Atlantic-City. 11 insiste notamment sur le rôle primordial qui 
incombe aux rapporteurs principaux qui président chacune des 
quatorze commissions d’études. 

Il résume ensuite les travaux effectués par le C.C.I.R. notam¬ 
ment au cours de la VIIe Assemblée plénière qui s'est tenue 
à Londres en Septembre 1953 et souligne le fait que ces travaux 
s'étendent sur presque tout le très vaste domaine de la technique 
radioélectrique. 11 montre comment certaines questions qui 
peuvent à priori sembler très simples, comme par exemple le 
champ minimum nécessaire pour les différents types de services, 
sont au contraire fort complexes, car elles nécessitent, non 

seulement des études sur le matériel radioélectrique lui-même 
mais également sur la propagation ionosphénque. 
A la lumière de ce résumé, M. Bramel de ClÉJOULX montre 

que le C.C.I.R. n’est pas un organisme scientifique, mais un 
organisme de technique appliquée aux radiocommunications 
et que, s'il ne peut se désintéresser des questions scientifiques 
telles que la propagation, il ne doit pas les aborder dans un but 
de recherche pure, mais en vue de leur application pratique. 
Le conférencier indique ensuite l’aide que le C.C.I.R. peut 

apporter à l’amélioration des radiocommunications et par consé¬ 
quent aux administrations qui les exploitent, tant dans le domaine 
des normalisations nécessaires que dans celui de la meilleure 
utilisation du spectre radioélectrique. 

Réunion du samedi 27 février 1954. 

Cette séance présidée par M. G. Rabuteau était consacrée 
à un compte rendu de M. le Lieutenant-Colonel LoCHARD, 
Vice-rapporteur de la Commission du C.C.I.R. sur les travaux 
de la Commission I du C.C.I.R. et à un exposé de M. J. VoGE, 
Ingénieur des Télécommunications sur les problèmes d actualité 
dans l’Etude de la transmission des ondes ultra-courtes. 

Le L‘-colonel LoCHARD rappelle d’abord que la question de 
la réduction des largeurs de bande des émissions est à 1 ordre 
du jour depuis la Conférence administrative des Radiocommu¬ 
nications d’Atlantic City en 1947. Peu de problèmes techniques 
ont une importance plus grande pour le développement des Télé¬ 
communications internationales ; en effet, en conservant les codes 
et systèmes de manipulation actuels on peut envisager une mul¬ 
tiplication par deux ou trois du nombre des liaisons radiotélé-
graphiques à grande distance sans augmentation des brouillages, 
grâce à un arrondissement des signaux télégraphiques. 

Les travaux du C.C.I.R. sur la limitation des spectres ont été 
rendus possibles par l’établissement d’une définition précise 
(énergétique) de ce que l'on convient de désigner par « largeur 
de bande des émissions ». Il est montré que le spectre d'un signal 
aléatoire, donc susceptible de transmettre de l'information 
s’étend nécessairement sur toute la gamme des fréquences. Ce 
spectre ne peut être nul qu’en certains points, en quantité 
dénombrable, et non sur intervalle. D’où la nécessité d une part 
de définir ce que l’on entend par largeur de bande d'une émission, 
d’autre part, d’employer une courbe continue depuis la fréquence 
zéro jusqu'aux fréquences infinies pour réglementer les spectres. 
La limitation des spectres a été entreprise par le C.C.I.R. 

grâce à des travaux théoriques et expérimentaux au cours de 
ses Assemblées plénières de 1948 (Stockholm) de 1951 (Genève) 
et de 1953 (Londres). 
On a adopté successivement des limites pratiques portant sur 

les classes d’émission suivantes : 
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— Emissions Radiotélégraphiques de la classe Al (entretenues 
pures) avec fluctuations. 
— Emissions radiotélégraphiques de la classe Al, sans fluc¬ 

tuations. 
— Emissions radiotélégraphiques de la classe Fl (Déplace¬ 

ment de fréquences). 
— Emissions radiotélégraphiques de la classe A2 (Télégraphie 

modulée). 
— Emissions radiotéléphoniques de la classe A3 (Double 

bande latérale). 
— Emissions radiotéléphoniques des classes A3a, A3b, etc., 

(bandes latérales indépendantes). 
Enfin, dans les différents pays toute une gamme d’appareils 

de mesure des spectres d’émission ont été étudiés et construits. 
Certains sont des spectroscopes panoramiques pourvus d’un 
balayage de fréquence plus ou moins rapide; d’autres sont des 
spectromètres statiques permettant la mesure précise de l’ampli¬ 
tude de chaque raie spectrale. 
M. Voce succédant au Colonel Lochard fait le point, en 

s'inspirant en particulier des documents de la dernière Assemblée 
Générale du C.C.I.R. à Londres (Septembre 1953), sur des 
problèmes de transmission en ondes ultra-courtes dont on peut 
espérer, dans un proche avenir, d’importantes applications dans 
le domaine des radiocommunications. 
On distingue deux types de propagation à grande distance 

au-delà de l’horizon. Les ondes métriques (30 à 60 ou 100 Mc /s) 
semblent permettre la réalisation de liaisons radiotélégraphiques, 
et peut-être même radiotéléphoniques, absolument sûres, à des 
distances comprises entre 1 000 et 2 000 km environ : le champ 
reçu serait dû principalement à une diffusion du rayonnement 
émis, dans une zone turbulente à la base de la couche ionosphé-
nque E. A des distances moins grandes (quelques centaines de 
kilomètres — jusqu'à 700 ou I 000 km), des transmissions perma¬ 
nentes sont également possibles, par suite d’un mécanisme 
troposphérique (probablement aussi diffusion turbulente), dans 
toute la gamme 40-4 000 Mc /s. Les niveaux reçus et leur distri¬ 
bution au cours du temps dépendent assez peu de la fréquence; 
les variations s’atténuent avec la distance; mais l’on connaît mal 
la largeur de bande utilisable pour d’éventuels faisceaux hertziens 
(quelques centaines de Kc/s ou quelques Mc/s ?). Des fluc¬ 
tuations rapides se manifestent à la réception, mais peuvent être 
atténuées par la mise en œuvre des procédés de diversité. Des 
puissances d’émission considérables et des aériens directifs sont 
nécessaires pour observer ces propagations à grande distance ; 
malheureusement les gains d’antenne se révèlent parfois bien 
inférieurs aux gains correspondant à la propagation en espace 
libre. 
La dernière partie est consacrée aux liaisons en visibilité 

directe (liaisons terrestres ou aéronautiques, radar, télévision, 
etc. .). Bien que le mécanisme des évanouissements et les corré¬ 
lations entre la propagation et la structure de l’atmosphère 
soient encore mal connus, le conférencier essaye de classer les 
différents types de fadings : fadings « primaires », qui ne mettent 
en jeu que la ou les composantes fondamentales du champ 
(fadings d’affaiblissement ou d'interférence), et fadings « secon¬ 
daires », qui font intervenir des composantes d’amplitude minime 
mais d une grande importance au moment des évanouissements 
les plus prononcés. Les causes principales de fading semblent 
être les réfractions sous-standard, l'interférence entre rayon 
direct et rayon réfléchi sur le sol, et les stratifications atmosphé¬ 
riques (couches d’inversion et couches « superstandard », bien 
que parfois assez irrégulières). On peut en déduire les conditions 
favorables à la stabilité du signal reçu : dégagement convenable 
des liaisons (ni trop faible, ni exagéré); diminution du champ 
réfléchi au sol, par le choix des emplacements, la présence de 
masques; profils accidentés, dénivellation importante entre les 
stations, etc. .. L’emploi de la diversité d’espace ou de fréquence 
améliore de façon notable la stabilité et supprime les fadings 
de grande amplitude. 

Réunion du samedi 13 mars 1954. 

Cette séance présidée par M. G. Rabuteau avait pour objet 
un exposé général sur La nouvelle Station de Télévision de Stras¬ 
bourg. 

L'organisation générale de la station était développée par 
M. J. Lamarche, Ingénieur en Chef des Télécommunications à 
la Radiodiffusion Télévision Française, tandis que les caractéris¬ 
tiques du matériel étaient exposées par les représentants des 
Constructeurs à savoir : 

Equipement video par Monsieur Barthon, remplaçant 
M. B. Jourdan DE Thieulloy, Chef de service à la Compagnie 
Française Thomson Houston. 

Equipement Télécinéma par Monsieur P. Mandel, Ingénieur 
en Chef de Radio Industrie. 

Emetteur par Monsieur J. Polonsky, Chef de Service Télévision 
à la Compagnie Générale de T.S.F. 
M. Lamarche, développant l’organisation générale indique 

que la Station de Strasbourg mise en service régulier le 25 décem¬ 
bre 1953 comprend : 
Io Un centre video équipé d'un studio de prise de vue directe 

à deux caméras Photicon et d' un ensemble de télécinéma flying-
spot 35 mm et 16 mm ; 

2° Un car de reportage à 3 caméras image-orthicon (non encore 
en service) ; 

3° Un ensemble d’émissions image et son 3,5 Kw crête bande 
III. La puissance apparente rayonnée est de l’ordre de 20 Kw et 
la portée normale de 40 à 50 Km. 
La station transmet essentiellement le programme de Paris 

qu’elle reçoit par le faisceau hertzien des PTT Paris-Strasbourg. 
Le matériel de prise de vue directe a été fournie par la Compa¬ 

gnie Française Thomson-Houston. 
Le Télécinéma par la Société Radio-Industrie. 
Les émetteurs et l'antenne par la Compagnie Générale de 

T.S.F., qui fournit également le relais de reportage. 

En l’absence de M. Jourdain DU Thieulloy, M. Barthon, 
Ingénieur à la C.F. T.H. expose successivement les points suivants 
concernant l'équipement video. 

Io Historique de l’élaboration du matériel. 

— Importance de la coopération entre l’Administration de la 
R.T.F. et les. constructeurs pour la normalisation des éléments 
constitutifs d’un centre de T.V. 
— Résultats de ces travaux préliminaires aboutissant à un 

cahier des charges édité par la R.T.F. Ce cahier des charges 
codifie : 

a) La présentation du nouveau matériel. 
b) Les performances sévères exigées pour celui-ci, notamment 

en ce qui concerne la bande passante, les distorsions linéaires et 
non linéaires, la distorsion de phase, et la stabilité des signaux. 

c) Les niveaux et formes des signaux aux points de jonction 
des différents éléments. Ce dernier point est d’une grande 
importance pour l’assemblage de matériels fournis par des cons¬ 
tructeurs différents. 

2° Présentation du nouveau matériel. 
— La disposition classique du matériel en baies implantées 

à demeure, cède le pas aux équipements composés d’éléments 
individuels, en caissons de dimensions standardisées. 
— Avantages de cette solution 
a) Maintenance rendue plus aisée, un caisson défectueux 

pouvant être remplacé rapidement par un élément analogue. Le 
caisson défectueux peut être dépanné au laboratoire plus facile¬ 
ment que sur baies. 

b) Souplesse d’exploitation. Un centre principal de T.V. 
pouvant en cas d’urgence envoyer à un centre secondaire des 
éléments de remplacement en cas de panne ou des voies supplé¬ 
mentaires pour la transmission d’un évènement local important. 

c) Uniformisation de la présentation des matériels fournis 
par les différents constructeurs permettant de respecter l’harmo¬ 
nie de l’ensemble. 

3° Description des éléments constitutifs. 
Celle-ci porte sur le matériel fourni par la Cie Fse THOMSON 

HOUSTON comprenant plus particulièrement : 
— Un groupe de synchronisation. 
— Deux voies de prises de vues en studio avec caméras télé¬ 

commandées. 
— Un équipement de mélange d'image pour la régie. 
— Les récepteurs de contrôle de différents modèles et certains 

appareils de maintenance. 

M. P. Mandel rappelle d'abord que : l’équipement de 
télécinéma de la Radio-Industrie utilise comme procédé d’ana-
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lyse, le type dit de « Flying Spot », en raison des avantages que 
possède ce procédé. 
Le pouvoir de résolution, l’étendue des contrastes, la fidélité 

de la gradation, le rapport signal, souffle sont excellents. 
Le niveau noir fixe est facile à établir automatiquement. 
La variation électrique de la gradation et la reproduction des 

bandes négatives sont rendues également possibles avec l’utilisa¬ 
tion du procédé. 
Après la description générale des principes de fonctionnement, 

le conférencier fait part des dispositions particulières prises, 
relatives à la correction, à la distorsion d’ouverture, à la correction 
du traînage et de la gradation. 
En outre, la question de la reproduction des bandes négatives, 

celle du réglage automatique du niveau de sortie sont examinées. 
Les problèmes mécaniques sont ensuite développés en insistant 

sur la question de la compensation automatique du rétrécissement 
du film et de l’uniformité du déroulement. 

Le conférencier décrit ensuite la disposition mécanique des 
voies contenues dans les caissons standardisés de la Radiodiffu¬ 
sion-Télévision Française. Différentes vues de l'équipement et 
du dérouleur sont projetées. 

Les caractéristiques électriques les plus importantes sont 
communiquées en conclusion de la conférence. 

M. J. POLONSKY indique ensuite les caractéristiques de l’Emet¬ 
teur C.S.F. de télévision. 

11 rappelle tout d'abord que : après avoir expérimenté pendant 
quelques années le standard français de télévision à 819 lignes, 
les Services techniques de la Radiodiffusion-Télévision française 
ont élaboré un ensemble de clauses techniques, relativement 
sévères, applicables aux équipements d’émission de télévision 
et dont l’émetteur de Strasbourg était le premier à subir l'épreuve. 
Le conférencier examine les problèmes d’ordre technique et 

industriel soulevés par la réalisation de cet émetteur — tête d’une 
série d’émetteurs de 3, 10 et 20 kilowatts dont l’entrée en service 
est prévue dans le courant de l’année 1954, en France et à l’Etran¬ 
ger. 

11 a fallu, malgré la diversité des standards, des bandes de fré¬ 
quences et des puissances exigées pour les émetteurs, et compte 
tenu de la sécurité nécessaire en exploitation, harmoniser ces 
besoins avec une construction rationnelle du point de vue indus¬ 
triel. Ce problème a été résolu par la notion de parties communes 
des émetteurs vision et son d’une part, et par une structure telle 
qu'en partant d'un émetteur de faible puissance, on puisse, par 
l’adjonction de baies symétriques de part et d'autre de la façade, 
aboutir à des émetteurs de plus en plus puissants. 
M. POLONSKY décrit ensuite sommairement quelques parti¬ 

cularités de ces émetteurs : 
— refroidissement des tubes de puissance (à partir de 3 kW 

et plus) par un circuit d'eatt brute, pris directement sur l’eau de 
ville (sans pompes et sans échangeurs) ; 
— rôle important joué par divers types de contre-réaction 

appliqués dans cet émetteur ; 
— utilisation d’un modulateur vidéo relativement puissant 

et fonctionnant en classe B ; 
— neutrodynage apériodique des tubes de puissance. 
La baie de mesure et de contrôle de l’émetteur présente un 

intérêt en raison des grandes possibilités qu'elle offre pour la 
maintenance et le dépannage facile de l’émetteur. 

Enfin, le conférencier décrit les relais C.S.F., du type mobile 
ou fixe, légers et peu encombrants, fonctionnant sur onde centi¬ 
métrique, de 100 milliwatts et 1 watt. Ces relais permettent la 
transmission simultanée de l’image et du son sur des trajets 
allant de 30 à 100 kilomètres environ. 

ACTIVITÉS DES SECTIONS 

Première Section. — Etudes générales. 
Le groupe de Mathématiques appliquées à la Radioélectricité 

avait organisé le vendredi 12 mars 1954, sous la présidence de 
Monsieur l'Ingénieur Militaire en Chef Angot une séance au 
cours de laquelle M. P. BarrüEAUD, fit un exposé sur « Nouvelles 
applications de la transformation de Mellin ». 

Deuxième Section. — Matériel Radioélectrique. 
Réunion du vendredi 19 février. 
Au cours de cette séance présidée par M. LlZON, 

M. C.-M. Laurent. Ingénieur à la C-F-T.H. fit un exposé sur 

« le Développement d'une série normalisée de condensateurs fixes à 
diélectriques papier ». 

Ces condensateurs doivent satisfaire aux conditions très sévères 
de température (— 55° C à + 85° C) et de robustesse mécanique 
exigées par le matériel professionnel tout en ayant un volume 
aussi réduit que possible. La vie en service doit être supérieure 
à 10 000 heures. 

Les points suivants ont été développés : 
— choix des tensions et capacités pour avoir un nombre mini¬ 

mum de types. 
— choix de l’imprégnant (huile minérale). 
— étude du champ électrique admissible et des courbes de 

correction en fonction de la température. 
— développement d'une série de boîtiers en progression 

normalisée. 
— spécification d'essais et intérêt des essais de vie en service 

accéléré. 
— utilisations diverses en courant continu ou alternatif. 
Une série homogène, en boîtiers métalliques, parallélépipé¬ 

diques étanches a été réalisée et une spécification U.T.E. est 
en cours d’examen. 

Réunion du mercredi 24 février 1954. 

Au cours de cette réunion présidée par M. LlZON, 
MM. Dupeux et Leconte firent une communication sur “ L.es 
relais et le Polytron ». 
M. LecONTE présente ensuite le POLYTRON réalisé par les Ets 

Chauvin Arnoux. 

Les Relais : 
M. Dupeux présente le film réalisé par les Ets Chauvin Arnoux, 

sur les relais électromagnétiques de manœuvres. 
Le film montre les étapes de fabrication du relais GK. Une 

séquence filmée à 3.000 images-seconde détaille le fonctionnement 
au ralenti des contacts. 

L’attention est particulièrement attirée sur les conséquences 
de la présence sur le circuit magnétique du relais d’une bague 
dite « amplidyne ». 

Cet artifice a pour effet d’augmenter le couple moteur de 
l’appareil, et permet sous un faible volume de réaliser un relais 
très silencieux, à pouvoir de coupure important. 

Le Polytron : (pour l’industrie électronique). 
Présenté par M. Leconte. 
L’examen des performances- désirables pour l’industrie élec¬ 

tronique, montre que la précision effective des mesures dépend 
en majeure partie de la sensibilité de l’instrument. 
Le galvanomètre du type magnétoélectrique s’impose donc, 

mais nécessite en courant alternatif l’emploi de redresseurs. Tout 
risque de mise hors service de ceux-ci en cas de surcharge a pu 
être éliminé par l'emploi d'un limiteur à action instantanée, 
rendant l’appareil pratiquement inclaquable. 

L’appareil est pourvu de calibres ohmmètre permettant des 
mesures de 1 ohm à 20 méghoms, et de calibres capacimètre pour 
des mesures de 500 pF à 5 microfarads. La précision des mesures 
de capacité a pu être accrue par l’emploi d’une capacité de réfé¬ 
rence incorporée. 

Réunion du lundi 8 mars 1954. 

Cette réunion présidée par M. LlZON était consacrée à un 
exposé de MM. Caye et Fromy, sur « l’homologation C.C.T.U. 
des pièces détachées et les moyens d’essais correspondants du 
Laboratoire central des Industries Electriques ». 

M. Caye rappelle brièvement les avantages de la normalisa¬ 
tion, qui, seul, peut empêcher la prolification des modèles, l’incer¬ 
titude de la qualité, le gaspillage et les prix élevés. Il applique 
ces considérations aux pièces détachées radioélectriques et expose 
le travail fait dans ce sens par la Commission d’homologation du 
C.C.T.U. qui, actuellement, a publié 85 spécifications. Il termine 
en expliquant le mécanisme du fonctionnement de la Commission 
d’homologation de C.C.T.U. et la procédure à suivre par les 
constructeurs qui désirent faire homologuer des pièces de leur 
fabrication. 
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M. Fromy donne ensuite une description du Laboratoire 
Central des Industries Electriques agréé par la Commission 
d'homologation du C.C.T.U. pour effectuer les essais de confor¬ 
mité aux spécifications C.C.T.U. Il commence par un rappel 
rapide de l’historique du laboratoire ; puis il passe en revue les 
moyens d’essais mis en œuvre. 
Fondé en 1890 par la Société Française des Electriciens sous 

le nom du Laboratoire Central d'Electricité, le laboratoire est 
avant tout un centre supérieur de mesures électriques mis à la 
disposition de l’industrie. Créateur et gardien officiel des étalons 
électriques français, son activité o été tout d’abord oiientée vers 
les mesures électriques ; son développement s'est effectué paral¬ 
lèlement à celui de l’électrotechnique et, en 1946, il a dû être 
transféré dans de nouveaux et vastes locaux aménagés à Fontenay-
aux-Roses. Simultanément, son activité s’est étendue, d'une 
part vers les mesures à haute fréquence par la création en 1945 
d'une division radioélectrique, d’autre part vers les essais d’endu¬ 
rance destinés à éprouver la robustesse des matériels, et plus 
spécialement de l’appareillage, à l'égards des actions destructives 
climatiques, thermiques, mécaniques et électriques. De nombreux 
bancs d’essais ont été aménagés successivement : enceintes clima¬ 
tiques de toutes sortes, pluie artificielle, brouillard salin, vent de 
sable, tables vibrantes et à secousses, accélérations centrifuges, 
moisissures, essais mécaniques des contacteurs, etc... 
Le Laboratoire Central des Industries Electriques possédait 

donc une base de départ solide pour entreprendre les essais 
d’homologation des pièces détachées radioélectriques. Mais, 
fiour permettre une meilleure application aux clauses particu-
ières des spécifications C.C.T.U., il a entrepris une extension 
systématique de ses équipements. En s’appuyant sur une analyse 
des spécifications C.C.T.U., M. Fromy expose le plan d’équi¬ 
pement envisagé ; il donne une description des bancs spéciaux 
déjà réalisés, en particulier de l’enceinte à climat tropical, et des 
projets en instance. Tous sont orientés vers la réalisation de bancs 
d’essais spécialisés permettant de satisfaire dans les meilleures 
conditions aux programmes d’essais des pièces détachées, confor¬ 
mément, non seulement aux spécifications C.C.T.U., mais égale¬ 
ment aux spécifications étrangères similaires, telles que les normes 
américaines J.A.N. 
Des projections des principaux bancs d'essais illustrent les 

descriptions ci-dessus. 
En conclusion, le L.C.I.E. constitue un centre d'essais puis¬ 

samment outillé, en perfectionnement constant, capable d’exé¬ 
cuter dans les meilleures conditions les essais de conformité aux 
diverses spécifications relatives aux pièces détachées. Il met en 
outre les installations à la disposition des constructeurs pour leurs 
études et mises au point. 

Huitième Section. — Electronique appliquée. 

Réunion du lundi 22 février 1954. 

Au cours de cette réunion commune avec l’Association 
des Ingénieurs Electroniciens (A.I.E.) et présidé par 
M. F.-H. Raymond, M. A. Jeudon, fit une communication 
sur « Les équipements de copiage électronique pour machines 
outils ». 

Le conférencier rappelle que la Société d’Electroniqueetd’Auto-
matisme étudie et construit depuis quelques années des équipe¬ 
ments électroniques permettant de transformer une machine-outil 
en machine à reproduire. Dans ces équipements un palpeur 
électromagnétique suit avec une grande précision les contours 
d’un modèle ou d’un gabarit. L’usinage s'effectue à vitesse cons¬ 
tante quelle qu’en soit la direction. 
Un calculateur électronique élabore, à partir des indications 

du palpeur, les ordres de vitesse et de position donnés aux 
différents moteurs commandant la position de l'outil. Le palpeur 
est sensible dans deux directions pour les équipements de fraiseuse. 

Certains ensembles totalisent déjà plus d’une année de fonc¬ 
tionnement continu en usine sans aucune défaillance. 

Réunion du vendredi 5 mars 1954. 

Cette séance commnue avec l'Association des Ingénieurs 
Electroniciens (A.I.E.) et présidée par M. F.-H. Raymond était 
consacrée à un exposé de M. J. Albin, sur « Le tambour magné¬ 
tique, organe d'une calculatrice digitale ». 

INFORMATIONS 

Congrès du Brit. Ire. 

Le BRISTSH INSTITUTION OF RADIO ENGINEERS (Brit. I.R.E.) 
organise un congrès sur les applicaitons de l'électronique aux 
commandes et contrôles industriels du jeudi 8 juillet au lundi 
12 juillet 1954 au CHRIST CHURCH UNIVERSITY OF OXFORD. 

Pour tous renseignements s’adresser au : 
BRIT. I.R.E. 
9, Bedford Square 
LONDON W. C. I 

Congrès International de Chronométrie. 

Ce congrès organisé par la Société Chronométrique de France 
présidé par M. R. Baillaud Directeur de l’Observatoire National 
de Besançon se tiendra à Paris du Ier au 5 octobre 1954. 

La Société Chronométrique de France a reçu l’adhésion de 
principe d’un grand nombre d’organismes scientifiques et techni¬ 
ques qui s’intéressent au progrès de la Chronométrie, et notam¬ 
ment du British Horological Institute, de la Section de Chrono¬ 
métrie du Comité Belge de Navigation, de la Deutsche Gesel¬ 
lschaft fur Chronometrie et de la Société Suisse de Chronométrie. 

Le programme du congrès portera sur les principaux points 
suivants : 
— Détermination et diffusion de l'heure et des fréquences. 
— Définition et réalisation d'une échelle de temps uniforme. 
— Etalon de temps. 
— Enregistrement du temps et des intervalles de temps 

grands, moyens ou petits, mesure des énormes et des infimes 
intervalles de temps. — Horlogerie mécanique et électrique. — 
Mesure des vitesses et des accélérations, synchronisation, oscil¬ 
lations, stroboscopie. — Etude des matériaux employés en chro¬ 
nométrie. — Normalisation. — Enseignement. 

Lieu du Congrès. 
Conservatoire des Arts et Métiers, 292, rue Saint-Martin, 

Paris (3e). 

2e Congrès International de Photographie et Cinémato¬ 
graphie ultra-rapides. 

Le 2e Congrès International de Photographie et Cinémato¬ 
graphie Ultra-Rapides aura lieu à Paris du 22 au 28 septembre 
1954. Le Ier Congrès s’est tenu à Washington en octobre 1952, 
sous les auspices de la Society of Motion Picture and Television 
Engineers. 
Le Comité d'Organisation se compose de M. Lucien Bull, 

Directeur de l’Institut Marey (Président), M. l'Ingénieur Général 
P. LlBESSART, M. le Professeur H. Shcradin, M. l’Ingénieur en 
Chef P. Fayolle, M. J. VlVIÉ, Secrétaire permanent de la 
A.F.I.T.E.C. (Trésorier), M. l'Ingénieur Principal P. Naslin 
(Secrétaire), ainsi que de Délégués étrangers. 

La correspondance concernant le Congrès doit être adressée 
au Secrétaire du Comité d’Organisation, M. l’Ingénieur Principal 
P. Naslin, Laboratoire Central de l’Armement, Fort de Mon¬ 
trouge, Arcueil (Seine), Tél. Alésia 06.46. 

Les travaux du Congrès porteront, non seulement sur les métho¬ 
des, techniques, appareils et accessoires optiques, mécaniques, 
électriques et électroniques en usage en photographie et radio¬ 
graphie instantanées et en cinématographie et radiocinématogra-
phie à haute cadence, mais encore sur les applications de ces 
méthodes à l’étude des phénomènes rapides dans les domaines 
scientifiques et techniques les plus divers (physique, aérodyna¬ 
mique, mécanique, machines-outils, métallurgie, électro-tech-, 
nique, moteurs, balistique, médecine, chirurgie, biologie, etc.) 
En principe, la cinématographie ultra-rapide ne se rapporte pas 
à des prises de vues effectuées à des cadences inférieures à 100 
im. /sec. 

Les trois langues officielles du Congrès sont le Français, 
l’Anglais et l’Allemand. 
Le droit d’inscription est fixé à 1.000 francs pour les auteurs 

de communications et 2.000 francs pour les autres membres. 
Il donne droit en particulier à la réception avant l’ouverture du 
Congrès des résumés pour des communications. 
Dans la limite de l’espace disponible, les membres pourront 

exposer des appareils et accessoires de photographie et cinéma-



404 l’onde électrique 

tographie ultra-rapides, à caractère commercial ou non, moyen¬ 
nant le versement d’une somme de 20.000 francs par appared 
exposé. 

Colloque A.M.P.E.R.E. 

Ce colloque organisé par le Groupement d’Informations 
Mutuelles A.M.P.E.R.E. (Atomes et Mollécules par Etudes 
Radioélectriques) doit avoir lieu les 31 mai et Ier et 2 juin 1954 
à l’Ecole Normale Supérieure, 24, rue Lhomond, Paris. 

Le programme prévu est le suivant : 

I. Absorption dans le spectre hertzien et propriétés diélectriques 

Io Fréquences Radio ; lundi 31 mai à 9 h. 30. 
P. Abadie, R. Charbonnière, A. Gidel, P. Girard, A.Guil-

BOT (L.N.R. et Institut de Biologie Paris). Sur un effet d’orien¬ 
tation des champs dans la mesure des constantes diélectriques. 

CaILLON (Montpellier). Relaxation électrique et mécanique 
dans les hauts polymères. 
Mme Dalbert (L.C.P. Paris) : Détermination de e et T par 

une étude du processus transitoire pour des corps de constante 
de temps de l’ordre de 0,1 à 500. 

Mlle L. DE Brouckere (L. Chim. Gle Fac. Sc. Brusellex) : 
Emploi des ondes racioélectriques pour l’étude de la structure 
des macromolécules. 

Epelboin (L.P.E. Paris) : Application des techniques hert¬ 
ziennes à l’étude du mécanisme de l’électrolyse. 

GuiLLIEN R. (Sarrebruck) : Emploi des discriminateurs dans 
les mesures de primittivité. 
Lebrun (Lille) : Utilisation de la résonance de tension pour des 

mesures de permittivité, à température variable, dans la bande 
1 à 50 MHz. 
Meinnel J. (Rennes) : Elimination de l’effet de conductivité 

dans les mesures de e’ et e” en ondes kilométriques. 
Raoult (Clermont-Ferrand) : Modes d’oscillation des triodes 

classiques. 
Rohmer R., Mme M. Freymann et R. Freymann (Rennes) : 

Etude des niveaux d’énergie dans les solides semi-conducteurs 
par la méthode Log Uc — 1 /T (des fréquences radio aux ondes 
centimétriques). 

2° Ondes centimétriques : lundi 31 mai à 14 h. 30. 
ArNOULT (Lille) : Sur la mesure, en ondes centimétriques, de 

la permittivité des diélectriques à fortes pertes. 
Benoit J. et Naschke E. (Grenoble) : Mesure de la perméabi¬ 

lité complexe du fer de 0 à 10.000 MHz. 
Le Bot J. et Le MontacnER S. (Rennes) : Mesures et calculs 

simples de e’ et e”, en ondes centimétriques, par la méthode des 
bâtonnets. 
Lueg H. : Mesures de permittivité sur de petits échantillons 

de liquide, en ondes centimétriques. 
MONIER J. (Grenoble) : Appareil pour étalonnage des détec¬ 

teurs à cristal en hyperfréquences. 
Poley J. Ph. (T.N.Ö. La Haye) : Techniques de mesure de la 

relaxation des liquides polaires en ondes centimétriques. 
Toppinga M. L. (T.N.O. ; La Haye) : Méthode de détermina¬ 

tion rapide de l’impédance, de la phase ou du taux d’ondes sta¬ 
tionnaires. 

Villepelet J. (Labo Radio Radar Marine Paris) : Revue de 
travaux étrangers sur les revêtements absorbant les ondes électro¬ 
magnétiques. 

II. Absorption dans le spectre hertzien ; résonance paramagnétique 
électronique et nucléaire. 

Ie Radiospectroscopie : mardi 1er juin à 9 A. 30 (et à partir de 
14 h. 30). 
Bene G., Denis P., Extermann C„ Manus C„ Mercier R. 

(Suisse) : Contribution à l'étude des dispositifs de résonance 
nucléaire. — Résonance et relaxation nucléaire en champs alter¬ 
natifs. 

Mlle Berthet (E.N.S. Paris) : Spectromètre pour résonance 
paramagnétique. 
Buyle-Bodin (E.N.S. Paris) : Un spectromètre à wobulateur 

de fréquence pour l'étude de la résonance quadripolaire. 
CombrISSON J. (C.E.A. Paris) : Quelques applications possibles 

de la résonance paramagnétique à des problèmes biologiques. 

Gabillard R. (E.N.S. Paris) : Un nouveau type de spectro-
graphe hertzien. Application à la mesure des champs magnétiques 
et aux mesures dans les dispositifs cryogéniques. 
Germain et Pontier J. (E.N.S. Paris) : La réalisation de champs 

magnétiques très homogènes pour l’étude des structures fines 
en résonance magnétique nucléaire. 

Grivet P. (E.N.S. Paris) : Le titre de la communication sera 
donné ultérieurement. 
Pauleve P. (Grenoble) : Etude de la résonance ferromagnétique 

en fonction des températures. 
Ryter C. et Lacroix R. (Suisse). Un spectroscope hertzien 

de grande résolution permettant l’observation séparée de la dis¬ 
persion et de l’absorption dans la bande de 3 cm. 
SOUTIF M. et Dautreppe (Grenoble) : Résonance quadripo-

laire à basse température. 
Uebersfeld J. (E.P.C. Paris) : Réalisation d’un appareillage 

de haute sensibilité pour l’étude de la résonance paramagnétique 
électronique à 10.000 MHz. 

2° Polarisation. Effet Faraday : mardi 1er juin (vers 15 h. 30 
après 1°). 
Benoit J. et Mayer F. (Grenoble) : Technique de mesure de 

l’effet Faraday en hyperfréquences. 
Kastler A. (E.N.S. Paris) : Phénomènes magnétooptiques 

des ondes hertziennes liés à la résonance magnétique (Cet exposé 
d'ensemble sera fait le samedi 5 juin, sous l'égide de la Socitéé Fran¬ 
çaise de Physique) . 
Raoult (Clermont-Ferrand) : Un analyseur de vibration dans 

un guide circulaire. 
Servant (Bordeaux) : Le titre de la communication sera indi¬ 

qué ultérieurement. 
Soutif (G. (Grenoble) : Effet Faraday des ferrites à 300 Mc/s. 

III. Gaz excités et haute-atmosphère : mercredi 2 juin à 9 h. 30. 

Chambron — Kahan — Vassy (Météo Paris) : Etude de la 
diffraction par des obstacles de faible diamètre, en vue de l'appli¬ 
cation à la Physique de l’atmosphère. Appareillage. 
Drouin F. et F. W. Heineken (Zeeman Labo. Amsterdam) : 

Mesure de permittivité des gaz à la pression atmosphérique. 
Gozzini (Italie ; Pise). Mesure de la dispersion des gaz dans 

la bande des ondes centimétriques. 
Huang — Kahan — Vassy (Météo Paris) ; Propagation des 

Hyperfréquences dans les plasmas. Interactions ioniques des 
ondes. Méthodes et appareillages expérimentaux. 

Janin — Eyraud (Lyon) : Recherches sur la post luminescence 
de divers gaz excités en ondes centimétriques. 
Tachón — Kahan — Vassy (Météo Paris) : Constante diélec¬ 

trique de gaz et vapeurs (air, etc...) en hyperfréquences. Méthodes 
et appareillages expérimentaux. 

Vers 12 h. 30 fin du colloque. 

LISTE DES NOUVEAUX MEMBRES 

MM. Présentés par MM. 
Bayet Michel, Maître de Conférences à la Faculté 

des Sciences de Toulouse. Delcroix. 
Steinberg. 

Behe Roger, élève à l’Ecole Nationale de Radio¬ 
électricité et d'Electronique appliquées Raux. 

Kévorkian. 
Brun Marcel, élève à l’Ecole Supérieure d’Elec¬ 

tricité (Division Radioélectricité et Electroni¬ 
que) . . Dauphin. 

Gaussot. 
Brunet Gaston, élève à l’Ecole Centrale de T.S.F. Quinet. 

Chrétien. 
Mlle Champigny Thérèse, Ingénieur E.P.C.I. .. Kaplan. 

Matras. 
Chaussedoux Michel, élève à l’Ecole Supérieure 

d’Electricité (Division Radioélectricité et Elec¬ 
tronique) . Dauphin. 

Gaussot. 
Driencourt Pierre, Ingénieur équipement vidéo 

à la Société « La Radio-Industrie ». Goubert. 
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Ferrière Jean-Marccl-Henri, sous-Ingénieur 
équipement vidéo à la Société « La Radio-
Industrie » . Donnay. 

Fayard. 
Galinaro Raymond, élève à l’Ecole Supérieure 

d’Electricité (Division Radioélectricité et 
Electronique'!. Dauphin. 

Gaussot. 
Gentner Roger, Agent technique au Labora¬ 

toire de Recherches tubes électroniques à la 
Cie Gle de T.S.F. ».... Charles. 

Laborderie. 
Giraud Jean-Henri-Paul, Ingénieur des Télé¬ 
communications, licencié es-Sciences . Destray. 

Matras. 
Girerd Jean-Louis-Marie, Ingénieur au C.N.E.T. 

(Division servo-mécanisme) . J- R- Dutilh. 
Labrousse. 

Gonze Marcel-Lucien-Félix, Ingénieur Civil (Elec¬ 
tricien Radio). Matras. 

Rigal. 
Groene Gérard, Agent technique au Service de 
Télécommunications à la Société « La Radio-
Industrie » . Mandel. 

Blum. 
Grimont Bernard, élève à l’Ecole Nationale de 

Radioélectricité et d’Electronique appliquées Olivier. 
Raux. 

Houze Roger-Charles-Henri, élève à l’Ecole Cen¬ 
trale de T.S.F. Quinet. 

Chrétien. 
Issayan Jean, élève à l’Ecole Nie de Radioélec¬ 

tricité et d’Electronique appliquées. Kévorkian. 
Clouard. 

Jacquet Daniel, Agent Technique équipement 
vidéo à la Société « La Radio-Industrie » ... Goubert. 

Donnay. 
Jansen Lucien-Hubert-René, Ingénieur-Direc¬ 

teur Général de la Régie des Voies Aériennes, 
Ministère des Communications Belge. Rabuteau. 

Matras. 
Kirilloff Fred-Richard, Technicien Radio ... G1 Charles. 
Lalande Jean-Fernand, élève à l’Ecole Supé¬ 

rieure d’Electricité. ̂Dauphin. 
Gaussot. 

Lanorac Joseph-Auguste, Ingénieur en Chef à 
la Radiodiffusion Française. Testemale. 

Matras. 
Leblonc André, Ingénieur Civil des Ponts et 

Chaussées, Ingénieur Radio E. S. E., au Centre 
de Recherches Techniques de la Cie Gle de 
T.&F. Warnecke. 

Guénard. 

Pamplin Simon, Directeur Technique de « Cossor 
Marine Radar ». Adrien. 

Baudin. 
Pannenborg Anton Eduard, Ingénieur Physique 
appliquée au Département C.O.B. de la Société 
Philips à Eindhoven . Ziegler. 

Matras. 
Pargny Bernard-Marcel-Paul, élève à l’Ecole 

Centrale de T.S.F. Quinet. 
Chrétien. 

Queudray Pierre, élève à l’Ecole Nationale de 
Radioélectricité et d’Electronique appliquées Clouard. 

Champeix. 
Roy Roger, Ingénieur Radioélectricien, aux 

Laboratoires d’électronique et de Physique 
appliquées . ....,. Astor. 

Andrieux. 
Schutyser Jean, élève à l’Ecole Technique 

Supérieure de l’état (Belgique) (Section-Radio) Jonniaux. 
Debruyn. 

Slehofer Ladislav, élève à l’Ecole Nationale 
de Radioélectricité et d’Electronique appli¬ 
quées . 0 »% . s. Clouard. 

Champeix. 
Staelens . Pierre, Ingénieur Civil (Université 
de Louvain) . .. .. Matras. 

Testemale. 
Trigno Ferdinand. Agent Technique à la Cie 

des Machines Bull . Quinet. 
D’Aladern. 

Trinh-Dinh Chung, Agent Technique des 
Télécommunications. Quinet. 

Chrétien. 
Veau de Lanouvelle Henri-St-Cyr, Ingénieur 

Radio E.S.E., Chef de Département à la 
Société « Le Matériel Téléphonique ». Redard. 

Baudin. 
Weill Jacky, Ingénieur-Docteur I.E.G. au 
Commissariat à l’Energie Atomique . Picard. 

Surdin. 
Weissfloch Albert, Ingénieur-Docteur, Direc¬ 

teur Technique de la Sté Technique d’Appli¬ 
cations et de Recherches Electroniques . Hervé. 

Tocqué. 

Léger Philippe, élève à l’Ecole Nationale de 
Radioélectricité et d’Electronique appliquées Raux. 

Kévorkian. 
Le Goff Jean, élève à l’Institut Polytechnique 
de Grenoble. Benoit. 

Grandsard. 
Lévy Jean, Ingénieur Physicien à la Société 

« Le Matériel Téléphonique » . Potier. 
Fuhrmann. 

Louis Bernard-Maurice, Ingénieur à la Cie Thom¬ 
son-Houston, Licencié es-Scicnccs . Gouttière. 

Peix. 
Martin Jean, Agent technique équipement vidéo 

à la Société « La Radio-Industrie ». Fayard. 
Jacquelin. 

Martineau Michel, Stagiaire de Recherches au 
C.N.R.S. Léauté. 

Bracket. 
Mathis Roger, Ingénieur Radio E. S. E., Lt-Cl 
d’Aviation . .. Besson. 

H. de France. 
Meunier Pascal, Ingénieur de la Navigation 

Aérienne. Danel. 
Griveau. 

OFFRES D’EMPLOI 

0.14 — Le Laboratoire Central des Industries Electriques recherche 
jeunes ingénieurs et assistants de laboratoire pour essais dans les domaines 
de radioélectricité, électronique et courants forts. 

Adresser les demandes avec titres et curriculum vitae à Monsieur le 
Directeur du L.C.I.E., avenue du Général-Leclerc, Fontenay-aux-
Roses (Seine). 

0.15 — Service Technique Transmission recherche Jeune Ingénieur 
sortie depuis peu de l’Ecole (de préférence E. S. E. ou E.N.S.T.) pour 
nouvelles études de Laboratoire. Ecrire à la Société qui transmettra. 

0.16 — Entrep. Paris. Mat. électriq. rech. INGÉNIEUR E.F.E., 
E.P.E., E.S.E.G., 30 a., pr poste attaché techniq. Direction Sit. intéres. 
écr. let. manusc. Réf. et Prêt. CONDUCHE OCTA, 65, av. Versailles, 
Paris. 

0.17 — AGENTS TECHNIQ. LABOS, expérinn pr Etudes sur 
récepteurs. TÉLÉVISION. Ecrire à la Société qui transmettra. 

0.18 —' INGÉNIEUR expérim., dipl. Gde ÉCOLE pr développement 
de nouveaux dispositifs électroniques. Ecrire à la Société qui trans¬ 
mettra. 

.19 — Impte Sté rech. Tte URGENCE pr situât, proxim. NEW-
YORK INGENIEUR-ÉLECTRONICTEN Hte qualificat. Basse fré¬ 
quence, impulsions, Servo-mécanisme Ayt expér. plus, années laborat. 
de recherches. Ecr. av. curric. étail. et date disponib. à la Société qui 
transmettra. 

0.20 — Recherchons pour laboratoire d’études, Agents Techniques 
3e catégorie bien qualifiés ayant une dizaine d’années d’expérience dans 
l’Industrie des Télécommunications. Ecrire ou téléphoner pour rendez-
vous à l’Electronique Appliquée, 25, rue du Dr-Finlay, Paris-XVe. 
SEGur 14-75. 
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